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COUR ROYALE DE METZ.

AVOUES. HUISSIERS. COPIES. PIECES.

Aux huissiers seuls appartient le droit défaire et certifier In

copie des actes en vertu desquels estJormé un commande-

ment tendant a saisie immobilière. (Ail. a'^j , 28, 29, j'i et

8() du décret du 16 février 1807 ; 43 et 44 ^" décret du

i4juini8i3;icl2du décret du 29 août 181 3.) (1)

( Bourgerie C. Denis).

Le 11 juin i85o, flP Bourgerie ,• avoué de Ménil, fait

sommation à M. Denis, huissier, de signifier à Genin de

Vivier-Aucourl et au maire de celte commune, deux copies

pré[)arées et certifiées, d'un jugement du tribunal de Cliar-

leville, en date du 20 novembre 1829, avec commandement

d'expropriation, offrant de lui payer à l'instant le coût de

hson exploit.

M. Denis répond ({u'il est prêt à faire ce commandement;

mais qu'il refuse de recevoir les copies préparées et certifiées

par l'avoué Bourgerie, attendu qu'il croit avoir le droit de

faire les copies qu'il signifie en tête des commandemens.

Le i4 juin , M' Bourgerie et su partie , après avoir obtenu

l'ordonnance du président , assignent l'huissier Denis devant

le tribunal de Charlevilie, pour se voir condamner à signi-

fier, dans les vingt-quatre heures du jugement à intervenir,

(1) Il y a pourvoi en cassation contre cet arrêt et contre l'arrêt de la

CoMT tic Rouen , que nous avons raj)|)oifé , .1. A. , t. 3S
, p. 68 et (Jg. Nous

ne pouvons mieux faire
,
pour éclairer nos lecteur» , que de les rcnrover ù

la diseussion roaiplète qui est Insérée dans notre tonm J*^.
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les copies du jugemenl et !e commandement dont il s'agit.

M. Denis signifie ses moyens de défense à l'appui de la

réponse qu'il avait faite à la sommation.

Lf 19 juin, est rendu jugement conçu en ces termes: «Con-

sidérant qu'il résulte évidemment de l'économie des dispo-

^ilioxiS combinées des lois du 20 mars i;79i , et 27 ventôse

an VIII, du décret du 16 février 1807, et du Code de pro-

cédure, que les avoués n'ont caractère public que lorsqu'ils

représentent leurs parties devant le tribunal près lequel ils

exercent leurs fonctions, soit aux audiences, soit au greffe

du tribunal; que c'est à ce titre qu'ils ont des vacations

spéciales, soit pour faire commettre des huissiers pour l'exé-

cution des jiigemeus , soit pour faire des renonciations à

succession, soit pour toutes autres causes semblables ; mais

que hors de là, la loi ne leur reccnnaît aucun ministère , ne

leur attribue aucun émolument, et ne voit en eux que des

conseils ou des mandataires ordinaires; — Consid»érant que

si l'art. 29 du décret du 16 février 1807 , après avoir déter-

miné les droits des différens actes qu'il spécifie, ajoute qve

ces droits sont accordés indépendamment des copies de

pièces qui n'auraient pas été faites par l'avoué, il est bie:i

évident que cette restriction ns s'applique qu'aux copies

que les avoués ont le droit de faire, et non à toutes les copies

indistinctement ,
puisque le système contraire conduirait à

cette conséquence
,
que même en matière consulaire , le

minislère des avoués serait reconnu au mépris de la prohi-

bition portée en l'art. 4'4 ^^ Code judiciaire; — Considé-

rant que celte distinction explique également le sens de

l'art. 79 du décret précité ;
— Considérant que la responsa-

bilité d'un acte ne peut peser que sur l'oQjcier ministériel

qui a le droit de le rédiger
;
que les peines ne peuvent

atteindre que ceux qui doivent jouir des bénéfices; qu'une

inlerprétalion contraire delà loi, serait injure, puisqu'elle

supposerait nécessairement une injustice.

» Considérant qt'.c les c^mmanlemens à fin de saisie im-



mobilière , sont des actes exlrajudiciaircs qui rcnîrent ex-

clusivement dans les fonctions des huissiers
;
qu'en matière

de saisie immobilière, le ministère des avoués ne commence

qu'à dater de leur constitution , prescrite par l'art. 675 du

Code de procédure civile; — Qu'ainsi , d'après les règles ci-

dessus établies, les copies qui doivent être signifiées avec

ces sortes d'actes, doivent être certifiées par les huissiers;

que ce principe a été consacré par arrêt de la Cour royale

de Metz, du 3 juillet 1819, confirmé par arrêt de la Cour

de cassation, du -ai février 1821; qu'il l'a été aussi, par

analogie, par deux arrêts de Cours souveraines, l'un de la

Cour de Besançon , en date du 24 juin 1826, et l'autre de

la Cour royale de Rouen , du ao janvier i85o.

» Considérant, dans l'espèce, qu'il sagissait d'un com-

mandement à fin de saisie immobilière; que si l'avoué, par

des motifs qu'il est facile d'apprécier , a jugé convenable

de ne pas faire signifier séparément le jugement obtenu par

le demandeur, il estcenséavoir abandonné les droits de copie

à l'huissier , puisque celte copie devait être signifiée en tête

d'un acte extrajudiciaire, que l'huissier en devenait responsa-

ble.... Par ces motifs, le tribunal déboute les demandeurs

de leur demande , et condamne RF Bourgerie aux dépens; »

Appel, par M* Bourgerie, devant la (]our de Metz.

arhÊt.

il La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, con-

) damne Bourgerie personnellement en ranicnde et aux

» dépens d'appel. »

Du 23 novembre i83o.

»^^ COUR ROYALE DE POITIERS.

ENQtÊTE. — PR0Cï;8-VERB.VL. — ASSIGNATION. — UEPBÉSES 1 AllON.

Un procès-verbal d'enquête doit, a peine de nullité,faire men-

tion de la représentation des assignations données aux té^

moins. Il ne suffit pjis de rappeler que tes fornialUcs pres^



( 8 )

crites par l'art. 2G9 ont c'tc remplies. (Art. 269, C. P. C.) (i)

( Comm. de Pers C. Charruyer. ) — aebêt.

LA COUIl; — Considérant en ce qui concerne le jugement

du 27 février 1829 rendu entre les parties, que le procès-

verbal de l'enquête faite à la requête du sieur Charruyer, ne

contient ni la représentation de l'original de l'assignation

donnée à sa requête au maire de la commune de Pers , ni la

représentation de la copie de cette assignation délaissée à ce

maire;—Que l'art. 269, C. P. C, exige, à peine de nullité,

que îc procès-verbal d'enquête contienne celte représenta-

tion; — Que le juge-commissaire en établissant simplement

à la fin de son procès-verbal que les formalités prescrites par

les art. 261, 262 , 269 , 270, 271, 272, 275 et 274» C. P. C. ,

ont été observées, n'a pas satisfait à l'exigence de l'art. 269

qui veut que le procès-verbal contienne la représentation

des assignations, et par conséquent plus qu'une simple wien-

tion de l'observation de cette formalité; — Considérant que

l'inobservation de celle formalité vicie toute l'enquête ;

qu'elle est du fiùt du jage-commissaire; que l'avoué du sieur

Charruyer a subsidiairement conclu sur la barre à ce que
,

dans le cas où l'enquête de sa partie serait annulée pour ce

vice de forme , il fût ordonné qu'elle serait reconmiencée,

aux termes de l'art. 292, C. P.C., et qu'il y a lieu en déclarant

ladite enquête nulle, de faire droit à ces conclusions;— Met

l'appellation et ce dont est appel au néant, émendant , etc.

Du 22 avril i83o. — 2' Chambre.

COUR ROYALE DE ROUEN,

O&DONNANCE DU PRÉSJDENT.— INTERROGATOIRE SUR FAITS ET ARTICLES.

OPPOSITION.

L'ordonnance d'un président portant commission d'unjuge

pour procéder à un interrogatoire sur faits et articles ,

et rendue en l'absence de la partie défenderesse , est sus-

(1) Cette doctrine a déjà été consacrée par un arrêt rapporté J. A.,

l, il, p. 52, v JùnquéU 5 a" 28, cinquième espèce et les observations.
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ceptihte d'opposition devant te président même gui a

r67idu t'ordonnance. (Art. 3^5 et 326 , C. P. G.
)
(i).

( Le Seigneur G. d'Aligre.
)

IJn procès était pendant au tribunal du Havre , entre les

époux Le Seigneur et les sieur et dame d'Aligre. Un interro-

gatoire sur faits et articles des sieur et dame d'Aligre avait été

ordonné sur la demande de Le Seigneur. Gelui-ci , ayant

présenté requête au président du tribunal pour la nomina-

tion du juge commis à l'interrogatoire, le 3i décembre 1828,

il intervint une ordonnance rendue par le président en l'ab-

sence des époux d'Aligre , et nommant un commissaire.

Ceux-ci y formèrentopposition, par requête présentée au pré-

sident, demandant que l'interrogatoire eut lieu à Paris, où

était leur domicile. Sur cette requête , le président rendit

l'ordonnance suivante : « Attendu que généralement, un juge

n'a point épuisé sa juridiction, lorsque devant prononcer sur

un point qui intéresse deux parties , il statue en l'absence de

l'une d'elles; — Que celle des parties qui n'a pas été enten-

due a naturellement ie droit de ressaisir la juridiction du juge

qui a déjà rendu sa décision , et de solliciter le rapport de

cette décision ;
que c'est de là que dérive le droit d'opposi-

tion ; — Attendu qu'en appliquant ce principe général à l'es-

pèce, l'ordonnance du président qui nomme un juge com-

missaire pour faire prêter l'interrogatoire sur faits et articles,

intéresse le demandeur en interrogatoire et celui qui doit le

prêter; — Que ce dernier peut sur-tout être fortement lésé

par cette ordonnance, si le président^ ignorant ou négligeant

les motifs qui peuvent empêcher le plaideur de venir prêler

l'interrogatoire au chef-lieu de la juridiction, n'a point

usé de la faculté qui lui est accordée par l'art. 026, C. P. G.;

— Que cependant cette ordonnance est rendue en l'absence

de ce plaideur et sur la demande de sa partie adverse, et sans

(i) Voy. J. A., t. 09, p. 536 et 00 y , un arrOt qui nous paraît cunirarier

la jurisprudence de la Cour de Rouen.
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qu'il ait pu exposer ses moyens; cfu'il sembb donc juste de

lui accorder le droit d'en soUiciter le rapport ; —Attendu que,

dans l'espèce , le marquis et la marquise d'Aligre sont domi-

ciliés à Paris ; — Que la saison est avancée et les voyages pé-

nibles; que le marquis d'Aligre est d'ailleurs pair de France,

et que la session des Chambres va s'ouvrir incessamment; —
Par ces motifs, vu l'art. 326, C. P.C., en déclarant rapporter

l'ordonnance du 27 décembre dernier, par laquelle nous

avons nommé M. Jourdain, juge au tribunal du Havre, pour

procéder à l'interrogatoire du marquis et de la marquise d'A-

ligre, à laquelle ordonnance ils sont l'un et l'autre reçus, en

tant que besoin serait, opposants; — Commettons M. le

président du tribunal civil de la Seine pour faire prêter l'in-

terrogatoire ordonné parles jugemens des 27 mars et 4 juillet

1828; dépens réservés. » — Appel. «-

ARRET.

LA COUR; — Attendu que l'ordonnance rendue par le pré-

sident du tribunal civil l'a été dans les limites de ses attribu-

tions, et conformément à l'usage généralement suivi ; —
Adoptant, au surplus, les motifs de l'ordonnance dont est

appel; — Met l'appel au néant, etc. i -

Du 9 février 1829. — ireCh.

_, COUR DE CASSATION. , , .!

1° DERNIER RESSORT. — FIXATION. DEMANDE.

2" DERNIER RESSORT. — DOMMAGES-INTÉhÈTS.— POCaSUIIES.

1° Lorsque 'plusieurs instances, contre plusieurs parties

,

toutes inférieures à 1,000 fr., ont été jointes , le jugement

qui intervient est en dernier ressort^ quoique le total soit

supérieur à 1,000 francs.

1° Les dommages-intérêts demandés par les défendeurs à

raison des poursuites dirigées contre eux , n entrent pas

clans la fixation du taux du dernier ressort.

( Fouet C. Calvet et Boussie.
)

Fouet était créancier de Trinquier pour trois sommes, f-oit



à litre de prêteur, soit à litre de ces^ionnaire. Au décès <lc son

débileur, il se trouva son héritier, conjointement avec le

sieur Calvet et la dame Boussie. Alors il fit à ces derniers

-quatre différens commandemens pour se faire payer des

sommes qui lui étaient dues. Prises séparément, elles étaient

inféiieures au taux du premier ressort; réunies, elles n'éle-

vaient à 1,487 fr. De leur côté, Calvet et la dame Boussie as-

signèrent Fouet en nullité des poursuites dirigées par lui,

attendu qu'un jugement da 23 avril 1823 avait renvoyé les

parties à compter. 7 juin 1824, jugement qui joignit toutes

les demandes et rejeta la demande de Fouet. Appel. Mais le

9 décembre 1825, un arrêt de la Cour royale de Montpellier

déclara cet appel non-recevable, attendu que les différentes

demandes prises séparémeut ue s'élevaient pas à 1,000 fr.

Pourvoi en cassation.

ABRÊT.

LA COUR; — Considérant que le jugement de jonction

n'a pu changer les droits et intérêts des parties dont chacune

n'était pas.sible que de sa dette personnelle ;
— Que, dans cet

état, l'objet principal n'excédait pas cette somme à l'égard

dcsdeman.leurs ensemble, puisqu'en supposant exigible con-

tre eux le capital (1487 fr. ) des trois obligations, les deux

tiers à leur charge n'excèdent pas !,ooofr,
; que, d'ailleurs,

ce capital lui même, et les intérêts qui peuvent être dûs

étant portés dans le chapitre des reprises , il avait été statué à

cet égard par le jugement du 23 avril 1823, duf|uel il résulte

que le sort des héritiers devait être fixé par la liquidation à

faire après l'opération des experts.

Qae les dommages-intérêts requis |)af les défendeurs à rai-

son de poursuites irrégulièrement dirigées contre eux , ne

doivent pas se compter pour la fixation de la compétence du

tribunal
, puisque ce-s conclusions n'étaient qu'un accc^-soirc

dont le tribunal ne s'est pas même occupé; — Qu'ainsi le

tribunal avait le pouvoir de statuer définitivement dans une
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cause dont tout l'intétôt se réduisait à la validité des pour-

suites, — Rejette , etc.

Du 19 avril i83o. — Ch.civ.

Nota. Le premier principe qui paraît résulter de cet arrêt

est conforme à la jurisprudence. ( Voy. J. A. , t. 19 , p. 76 et

99, v'* Dernier ressort , n» !\Q et 59.) Mais nous devons faire

remarquer que la ('our , ayant déclaré que les deux tiers ré-

clamés , même réunis, 11^excédaient pas 1,000 fr. , il n'y

avait plus réellement de question.

Quant à la seconde , elle est encore controversée. ( ^o^/.

J. A., t. 38, p. i53, 201 > et les notes.
)

COUR SUPÉRIEURE DE BRUXELLES.

PÉREMPTION. NÉGLIGENCE. ENQUÊTE. — QUALITE.

partie qui a été admise à une preuve et qui , par sa

négligence, a laissé écouler trois ans sans procéder à son

enquête, n'est pas recevabie à invoquer la péremption

qui résuite de cette discontinuation de poursuites. ( Art.

397, C. P. C.)(i)

( Vandenberghe C. Pràet. ) — abbêt.

LA COUR; — Attendu que par arrêt du i5 novembre 1816,

Prâet a élé admis à prouver que Vandenberghe était com-

merçant.—Qu'étant resté en demeure de fournir cette preuve,

il vient invoquer sa propre négligence pour obtenir îa pé-

remption ; système qui n'est nullement admissible, puisque

la péremption n'est elle-même que la peine de la négligence i

par ces motifs, ouï M. le susbtitut Duvigneaud en son avis

conforme, déclare le demandeur en péremption ni recevabie

ni fondé dans sa demande.

Du 16 avril i83o. - .

COUR ROYALE DE BOURGES.

t° LlClTiTION. — AFFICHES. APPOSITION. — CONSTATATION.

2" LICITATION. — IMMErELES. EXPERTS. ESTIMATION.

(1) Voy. 3, A. , t. 58, p. ai4j un arrêt conforme et nos observations

contraires.
:,

* _-•"•
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1' Sous le Code civil et avant le Code de procédure^ dan,9

le cas de vente de biens de mineurs, l'apposition des

affiches devait-elle être constatée par procès-verrat

d'huissier ?

2* Sous le Code civil, et avant le Code de procédure, en cas

de licitation de biens de mineurs, il n'était pas néces-

saire qu'ils fussent estimés par experts, (i)

Première espèce. ( Oui. ) Charnier C Simon. )
•— arrêt.

LA COUR; — Considérant qu'aux ternties de droit, les

biens des mineurs ne peuvent être vendus , soit en justice,

soit devant un notaire commis, qn'après trois publications

et affiches; qu'à la vérité on lit dans l'acte du lo frimaire an

XIV , qu'elles ont eu lieu ; mais que , n'étant pas rapportées

,

on ne peut juger si elles ont été faites par l'huissier, visées

par le maire , et enregistrées aux termes du droit ; — Qu'en

vain on oppose que les appelans étant demandeurs , ce serait

à eux seuls à établir qu'elles n'ont pas été faites, puisque

l'acte d'adjudication doit porter lui-même la preuve de sa

régularité, et que, d'ailleurs, la preuve d'un fait négatif et

d'un temps aussi éloigné, ne pourrait jamais être assez com-

plette pour la justice ; — Qu'au surplus, en admettant même
que ces procès-verbaux eussent été faits régulièrement, ils

seraient inutiles dans l'espèce ; qu'en effet l'acte de vente

atteste que les trois publications ont été faites dans neuf com-

munes , le 26 brumaire et le 10 frimaire; que, le même
jour 10, le procès-verbal d'adjudication a commencé à dix

heures du matin; —Qu'il était impossible qu'à cette heureils

eussent été affichés dans neuf communes rurales, visés par

le maire et enregistrés, et que le but des publications étant

d'appeler à la vente un plus grand nombre d'enchérisseurs ,

le vœu de la loi ne serait pas rempli , s'ils n'étaient avertis

qu'au moment de la vente, et n'avaient ainsi le temps, ni de

prendre des informations , ni même de se rendre au lieu in-

(0 Jugé seulement par le dernier arrêt.
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cliqué , en sorte que tout se serait réduit à deux publicationsy

au lieu de trois qu'exige la loi ;— Déclare la vente nulle, etc.

Du 27 février 1828. — i'' eh.

Deuxième espèce. — non. — ( Achet C. Bédu. )— aurkt.

LA COUR;— (Considérant, en droit, que la vente attaquée,

ayant eu lieu depuis le Code civil et avant le Code de procé-

dure , et le premier de ces Codes contenant, au titre de la

tuielle, une législation complète sur la matière, c'est par

l'application des seules règles qu'il prescrit que la question

doit être jugée ;
-— Que ce Code, art. 4^7, 4^8 et 459, exige

que
,
pour pouvoir vendre les biens de ses mineurs, le tuteur

se fasse autoriser par un conseil de famille
;
que la délibéra-

tion soit homologuée par te tribunal;quela vente soit faite pu-

bliquement, en présence du subrogé tuteur, aux enchères

reçues par un juge ou par un notaire commis à la suite de

trois affiches apposées , par trois dimanches consécutifs, aux

lieux accoutumés , et qu'enfin , ces affiches soient visées et

certifiées par les maires des communes où elles auront été

apposées; — Considérant, eu fait, que le sieur Achet étant

décédé, laissant un grand nombre d'enfantt;, dont deux d'un

premier lit, ceux-ci ont renoncé à sa succession, grevée d'une

masse considérable de dettes ;
que le conseil de famille a re-

connu la nécessité indispensable de vendre tous les biens de

ia succession qui, même d'après l'estimation qu'il en a faite,

paraissaient ne pas devoir suffire pour le paiement des dettes;

que la délibération du conseil de famille a été homologuée

par le tribunal
,
qui a commis un notaire pour procéder à la

vente ;
que cette vente a eu lieu aux enchères publiques, en

présence du subrogé tuteur , au profit de différens adjudi-

cataires , du nombre desquels est l'intimé , et pour un prix

supérieur à l'estimation faite par le conseil de famille
;
que

le procès-verbal de vente constate raccùmplissement de

différentes formalités exigées par la loi
,
par le compte qu'en

rend la mère, procédant, en vertu de la procura lion de qua-

tre de ses cnfans majeurs , et comme tutrice de cinq autres
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onfaiis mineurs; qu'il e^sl dit dans cet acte que les affiches ont'

été apposées, par trois dimanches consécutifs, aux lieux ac-

coutumés dans toutes les communes du canton ainsi qu'il ré-

sulte des certificats des maires qui ont visé les affiches; —
Que rappelant seul réclamant contre les ventes, oppose , en

vain q'i'elles n'ont pas été précédées d'estimation par experts

puisque , indépendamment de ce que l'estimation faite par

la famille rendait celte formalité superflue, il est vrai de dire

qu'elle u'est point exigée par les dispositions du Code civil,

et qu'il résulte même de la discussion au conseil d'état, que

c'est avec réflexion et parce qu'on l'a jugée inutilement dis-

pendieuse , que cette formalité a été rejetée ; qu'il en est de

même du défaut d'apposition des affiches par le ministère

d'huissier , dont l'appelant se fait encore un moyen contre

la vente ; que le Code civil ne prescrit point cette formalité
,

et qu'il semble même exclure le concours des ces officiers

ministériels, en prescrivant que l'apposition soitcertifiée par

les maires; qu'enfin, si l'appelant conteste même que l'ap-

position des affiches, ait eu lieu, parce que ces affiches, cer-

tifiées par les maires, ne sont pas représentées et que leur

apposition ne paraît être constatée au procès-verbal, que

par le dire de la veuve Achet, venderesse , on répond à cette

difficulté que le Code ne prescritpoint d'annoncer lesaffiches à

la minute du procès-verbal de vente, ni même de les conserver:

que la aaention contenue au procès-verbal d'adjudication
,

que l'apposition des affiches a eu lieu , ainsi qu'il résulte du

certificat des maires, ne peut pas plus s'attribuer au dire de

la mère qu'au notaire lui-même, et qu'il est naturel de

penser que la mère tutrice , avec les autres pièces dont l'acte

fait mention et dont l'existence n'est pas contestée, a re[>ré-

senté pareillement les certificats des maires , dont l'acte

parle également pour constater l'accomplissement des for-

malités ; que le notaire , dans l'intérêt des adjudicataires , et

le subrogé-tuteur, pour la validité de la veute, n'ont pas pu

manquer d'exiger cette représentation, et que c'est l'objet de
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ïa mention exprimée dans l'acte par ces mots : Ainsi qu'il

résulte ;— Considérant enfin que le silence absolu de quatre

sur cinq enfans, et celui gardé par l'appelant lui-même,

depuis sa majorité jusqu'au jour delà demande, fortifient

l'opinion qu'aucun motif avoué parla justice, ne légitime

une action qui tend à jeter le trouble dans une foule de

familles, en portant atteinte à des ventes suivies de reventes

et de partages depuis 25 ans ;— Confirme.

Du 7 février 1829. — 2° chambre.

COUR DE CASSATION.

DERNIER RESSORT.— SAISIE DE RENTES. DETTE.

Lorsqu'il a été saisi une rente de 66/r. pour sûreté d'une

somme de 102 fr. , et que, sans contester la validité de

ia saisie, te déhiteur prétend seuiement devoir moins

de 102 fr. , le jugement qui intervient sur cette contes-

tation est en dernier ressort. ( Loi du 24 août 1790. )

( Lamazure C. Danguy.
)

Le sieur Danguy fit saisir une rente de 66 francs sur la

dame Lamazure ,
pour la somme de 102 fr. qu'elle lui

devait. La dame Lamazure, sans attaquer la saisie , préten-

dait seulement qu'elle ne devait que ^3 francs, et elle en fit

offre. Un jugement annulla ces offres comme insuffisantes,

et condamna la dame Lamazure à payer les 102 fr. Appel.

Mais le 12 juin 1827, arrêt de la cour de Caen qui la déclare

non-recevable. — Pourvoi en cassation.

ARRÊT.

LA COUR; — Attendu qu'il ne s'est nullement agi dans la

cause de la validité ou irrégularité de saisie de la renie cou-

siituée de 60 fr. , appartenant à la demanderesse , mais de

îa suffisance ou insuffisance d'offres , inférieures , comme

la dette elle-même qu'il s'agissait de solder , au taux fixé par

la loi du a4 août 1790, pour les jugemens en dernier ressort:

attendu que ce litige constituant une action purement per-

sonnelle et mobilière , bieTî au-dessous de mille francs , V
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jugement qui l'a résolue était en dernier ressort , et par con-

séquent l'appel qui en fut interjeté se trouvait non-rece-

vable ; — Rejette.

Du 21 avril iS3o.— Chambr. req.

COUR ROYALE DE lUOM.

SAISIE IMMOBItlï'.RE. — IMMETiBLES PAR DESTINATION. — BESTIAl'X:.

Les hesliaux donnés à chtpttl , et qui ne sont pas néces-

saires à t'exploitation , sont , comrat ceux employés à

l'exploitation du domaine , réputés immeubles par desti-

nation. ( Art. 524, C. C. et 592, § I, C. l». C; (i)

( Suliy C. Guillaume. ) — aruèt.

LA COUR; ~ Attendu que l'arrêt de la Cour, du 22

janvier 1825, avait ordonné le parîage des fonds, héritages,

bestiaux, et ustensiles aratoires, réputés immeubles par

destination, et composant le domaine da-Bagay ;
— Attendu

que les experts n'ont partagé que les fonds et héritages,

parne qu'à l'égard des immeubles par destination ,le3 époux

Guillaume ont voulu qu'ils fussent réduifsaux seuls bestiaux

employés à l'agriculture;—Attendu, à cet égard, que, d'après

les principes et la jurisprudence, tous les bestiaux d'un

domaine,même ceux donnés à cheptel, et sans autre destina-

tion que celle de la consommation des fourrages,sont réputés

immeubles; — Qu'il eu est de même des outils aratoires et

des semences ; — Qu'ainsi la prétention des époux Guillaume

doit être écartée; — Ordonne que tous les bestiaux sans

distinction , ainsi que les outils aratoires qui existaient sur le

domaine de Bagay à l'époque de la donation , seront par-

tagés entre les parties, de même que les semences aux-

quelles les propriétaires du domaine pourraient avoir droit.

Du 28 avril 1827.

(1) Voy. sur cette question les divers airèts analogues , rapportes ou

cités , J. A. , t. 58
, p. i55, et t. 3f), p. ?3.

XL. 2
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DÉCISION MINISTÉRIELLE.

NOTAIRE.—PAIEMENT.— TAXE.

Lts parties qui ont payô hc'nc'votement aux notaires (es

honoraires par eux demandés
,
peuvent néanmoins en

réclamer ultérieurement (a taxe , sous prétexte que la

quotité en aurait été trop élevée. — Mais tes notaires

n'ont plis te même droit dans le cas ow, de leur côté, ils

estimeraient que leurs ém^otumens ont été insufjisans. (i)

Ces (|ue.stion.s ont éîé soumises à la décision du garde des

sceaux par M. le président du tribunal de Loches, et M. le

ministre a adressé à ce tnagislrat , le 4 décembre i8'26, la

réponse suivante.

« Le paiement fait bénévolement au notaire par son client,

» ne doit pas enlever à celui-ci le droit de recourir à la taxe

» du président, s'il se croit lésé. Un homme peu habitué

» aux affaires peut être facilement induit en erreur par un

» notaire, sous la dépendance duquel il se trouve en quelque

» sirte. Le paiement qu'il a effectué ne l'empêchera pas de

» reclamer l'intervention du président , et de demander la

s taxe des actes conformément à l'art. ijS du tarif de 1807.

a II n'en serait pas de rnème du notaire qui a accepté le

» paiement de ses honoraires et remis l'expédition des actes;

» il connaît ses droits ; il est censé avoir fait remise de ce

» qa'il a exigé de moins qu'il ne lui était dû ; il ne pourra

» plus demander la taxe. « J. N.

COUR DE CASSATION.

FNRBGISTREMENT.—JUGEMENT. — PLAIDOIRIES.

Est nul le jugement qui en matière d'enregistrement, cons-

tate que Inavoué d'une des parties a présenté des ob-

servations et persisté dans ses conclusions , après celtes

(1) Depuis cette décision ministérielle, ia Cour de cassation s'est déci-

dée dans un sens opposé, ou du moins l'ùpinion contraire peut trouver

dan» un arrêt de cette cour des ralsonnemens bien favorables. ( Voy. l'arrêt

du 17 mars 1S29, J. A., t. 07 , p, lO.j
;
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du ministère public. ( Art. G5 de la loi du 22 frimaire

an 7, et 17 de la loi du 27 vent, an 9.
) (1)

( La régie de rcnreglstreraent C. de Béarn.
)

Le 19 juin 1828, jugement du tribunal d'Angoulcme enlrc

la régie etie si eur de Béarn, portant » à la cause appelée à

» l'audience publique, M. Albert, président, ajfait le rapport de

l'affaire; M. llemin es, substitut, a résumé la causeet conclu

» à ce que la régie soit déboulée de sa demande ; ftPMarvaud,

rt avoué, a présenté des observations pour le comte de Béarn et

» a persistédans les conclusions énoncées dans la requête pré-

» sentée par ledit sieur de Béarn. » Pourvoi de la régie contre

le jugement que le défendeur a vainement taché de justifier,

en soutenant que les lois en matière d'enregistrement, pros-

crivaient les pfatiotn*^* d'avocats, mais non \ts observations

d'avoués-

ARRÊT.

LA COUR; —Sur les concl. conf. de M. Cahier, av. gcn.

Vu l'art. 65 delà loi du 22 frimaire an "7 , et l'art. 17 de la loi

du 27 ventôse an 9. — Attendu que le jugement attaque';

constate en termes formels, et môme après la lîienlion da

rapport et des conclusions du minis'.ère public
,
que M" Mar-

vaud, avoué, a présenté des observations pour M. le coralc

de Béarn, et a persisté dans les conclusions énoncées dans ia

requête présentée par ledit sieur de Béarn
; qu'il est, dès lors,

constant que l'une des parties , contrairement à la loi spé-

ciale , a joui , outre l'instruction par écrit, des avantages

d'une instruction orale qui est formellement prohibée par

l'art. 17 de la loi du 27 ventôse an 9 ; qu'il y a, dès lors,

lieu de réprimer celte contravention et de maintenir les for-

mes prescrites par les lois spéciales de la malière ; — Par ces

motifs; — Casse.

Du 28 juin i83o. — Chambr. civ.

(1) La Cour de cassation a plusieurs fois jugé dans le même sens ; mais

«lie a déclare valide un jugement constatant qu'un avoué avait pris de sim-
ples conclusions, et un autre portant simplement : ouï M.... avoué,
voy. J. A. t. 1^1, p. 78 et t. n, p. ô54, v Enreijistrcmcnt

, n" loS.

2.
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COUR DE CASSATION.
1" CASSATION. — lAILtl. — QUAMTE'.

U" INTERVENTION. — SYNDICS. FAILLI. — POruvOI. — CASSATION.

i" Le faHii peut se pourvoir en cassation contre un arrêt

rendu contre les syndics de sa faillite, dans le cas où.

ceux-ci ne se pourvoiraient pas. (Art. 44^ , C. comm. )

2" Les syndics qui ne se sont pas pourvus en cassation

contre Varrêt rendu contre eux , n'ont pas qualité pour

intervenir sur le pourvoi formé par le failli. (
Art. 48G el

5i4, C. P, C.)

( Lasalie C. Diguet.
)

Les époux Diguet avaient vendu aux époux Lasalie un

fonds de pâtissier-traiteur. A défaut de paiement, les ven-

deurs devaient rentrer dans leur propriété. Les paiemens

n'ayant point eu lieu aux termes fixés, les époux Diguet in-

tentèrent une action en résiliation. Un jugement les déclara

mal fondés; mais sur ces entrefaites , les époux Lasalie tom-

bèrent en faillite, el l'appel interjeté par Diguet fut jugé

contre les syndics de la faillite qui y succombèrent : le 29

août 1826, la résiliation fut ordonnée par arrêt de la Cour

royale de Paris. Les syndics ne se pourvurent pas en cassii-

tion, mais il y eut un pourvoi formé par les époux Lasalie;

pourvoi sur lequel les syndics intervinrent long-temps après,

en signifiant un mémoire ampliatif.

ABKÊ'l.

La COUR; — Sur le premiernioyen , présenté par les ma-

riés Lasalie , demandeurs en cassation , dans leur requête

introductive du pourvoi; — Attendu que ce n'est pas un

privilège sur les effets vendus aux demandeurs en cassa-

tion par les mariés Diguet, que l'arrêt attaqué a accordé à

ces derniers , mais bien la réintégration dans la possession

de ces effets, à la suite de la résolution du contrat de vente

prononcée par le même arrêt, en vertu de la clause formelle

et expresse stipulée dans !e même contrat ;
qu'ainsi le moyen

porte à taux. — Sur le moyen présenté dans le Mémoire
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ampli' tfft]c la requt-le introductivc d;i (iourvoi , du chef des

syndics provisoires de la faillite des mariés Lasalie ;
— At-

tendu que ces syndics ne se sont jamais pourvus en cassa-

tion
;
qu'à la vérité , dans le mémoire ampliatif de la requête

ititroductive du pourvoi présenté par les mariés Lasalle, l'on

remarque la substitution des noms des syndics provisoires

de la faillite supposée subsistante des mariés Lasalle. à la

place <\es noms desdils maries Lasalle; mais que ce m-

moire ampliatif \\e peut aucunement tenir lieu aux syndics

de pourvoi en cassation; i" parce qu'il nVst point accom-

pagné du certificat de consignation d'amende; i" parce qu'il

a été déposé au greffe de la Cour, le i5 'mars i83o, tandis

querarrêt leur a été signifié, dès le 6 octobre 1 826; et qu^ainsi,

il a été dépose au greffe au-delà de trois ans, après le taps

du délai déterminé par la loi; 3" enlin
,
parce qu'on ignore

si l'étal de faiiliie des mariés Lasalic subsiste encore, et si,

par conséquent, leurs syndics conservent encore leur qua-

lité
j
qu'ainsi le moyen n'est pas recevahle, ce qui dispense

la Cour de s'occuper de son mérite au fond; — Rejette.

Du 7 avril i83o. — Chambr. req. l ,

COUR ROYALE DE BORDEAUX.
FRAIS. — LEGS. DKLIVRANCE. — SCCCESblON.

Les frais de déiivra'iice d'un legs partie niii'r ne peuvent

pas être inis à la charge du légataire . quoiqu'il ait

réclamé plus que ce qui lui avait été irguc. (Art. 10 iG,

C. C. ;et i3o, C. P. C.) (1)

( iVloulîn C. Lapeyronnie, Pouquet et consorts. ) aciuIt.

LACOUPi; — Attendu que l'art. 10 lu, O.C , nieUatità la

charge de la succession, les irais de la demande en dclivrance

des legs particuliers , il n'était pas juste de le^ faire .supporter

à Pascal Moulin et à sa fenmic, en les coiuîamnaiit à tous

les dépens de première instance, etc.

Du 9 tuars i85o. — Prem. Ch.

(1) Voy. J.'A.. t. 9, p. i52) v Dè;icTis, w 16 et la note.
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COUR DE CASSATION.

EMPRISONNEMENT. — ÎLARGISSEMENT. — DOUANES.

Les débiteurs des droits de douanes , doivent obtenir leur

('{arfjissement après cinq années de détention. (Art. 18,

V\L 5 , loi du i5 germinal an vi. — Loi des 22 août 1791

et 4 germinal an xii.)

( Douanes. C. Lecjuesne.) — arrêt.

LA COUR;— Attendu que la contrainte par corps contre

les débiteurs des droits de douanes j résulte spécialement de

l'art. 4 ? lit. de la loi du 4 germinal an xii ; néanmoins

,

son exercice, ses efFets, ses suites et son terme , se trouvent

explicitement soum.is aux règles tracées dans l'art. 18, tit. 5

de la loi du i5 germinal an vi
,
qui a continué d'être appli-

cable à l'exercice de la contrainte par corps , pour tous les

cas qui , n'ayant pas leur principe dans le Code civil, n'ont

pu faire l'objet des dispositions du tit. i5, liv. 5 du Code de

procédure , exclusivement relatives aux contraintes pour

dettes purement civiles j
— Attendu que l'art. 18 de la loi du

1 5 germinal an VI, déclare que toute personne légalement in-

carcérée obtiendra , de plein droit , son élargissement
,
par

le laps de 5 années consécutives de détention j
— Rejette.

Du 5i mars 1829. — Ch. Req.

COUR SUPÉRIEURE DE BRUXELLES. ' '

DÉSISTEMENT. — POIIRVO:. — CASSATION. MATIERE

CORRECTIONNELLE.

Le désistement de la partie en matière criminelle et cor-

rectionneUe fait disparaître entièrement le pourvoi en

cassation. (Art. 408 C. I. C.
)

( Josse Derinck. ) — abrht.

LA COUR; -- Attendu qu'eu matière criminelle et cor-

rectionnelle , le désistement de la partie fait disparaître

entièrement le pourvoi en cassation formé par la même
partie dans son inlérêt , d'où il faut conclure que le tri-

bunal de Bruges, d'après le désisfcmcutj est demeuré com-
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pèlent, tout comme il l'était ;ivaiit le jjouivoi en cassulioii;

et qu'en se iléelarant incompétent, ii a refusé de faire droit

sur une demande qui lui était soumise . et a violé [)ai' là

l'art. 408, Cl. C; — Par ecs n'.olii'« , caSïC ie jug- meut.

Du 23 octobre i8.<t8.

COUR DE CASSATION.

1" LIBERTÉ PROVISOIKE. — COMPETENCE.

2" POt'BVOI. CASSATION. EMPBlSO>>EMENT. LIliEnit

PROVISOIBE.

1" La demande en liberté provisoire
,
formée par un inilividu

condamné à l'emprisonnement, doit être portée devant le

tribunal ou la Cour gui a prononcé la condamnation, f^'aoï-

qu'ily ait pourvoi. (Ait. 378 ; C î. (>.' (i).

M" Est recevable le pourvoi d\in individu condamné a ta

prison
, qui ne s'est pas constitué prisonnier, lorsq\i iliia pas

dépendu de lui qu'il obtînt une autorisation de liberté provi-

soire. (Alt. ^21, C 1. CO
((loudei't. V.. Miiiist. publ. }

— aruêt.

La ("OUR; — Vu la connexilé , joiul le pourvoi formé

contre l'arrêt rendu le 2 février dernier, au pourvoi formé

contre l'arrêt du 2 5 janvier précédent ; statuant sur le pour-

voi contre l'arrè! de la Cour royale de Bordeaux, du 2 février,

par lequel celle Cour a dit n'y avoir lieu de procéder sur la

demande de Berirand Coudert, tendante à obtenir devant elle

sa mise en Uberté provisoire, sous caution ;
— Aitcudu (pse

le demandeur a joint à son pourvoi la quittance de consigna

-

lion d'amende, et que, dès lors, son pourvoi c<;ntre ledit

arrél est recevable en la forme; — Vu le Mémoire dé[)o.sé au

i^reffe, à l'appui dudit pourvoi, les art. 1 i4,4-*5 ^7^; ^- I- C.,

et 28 de la loi du 26 mai i8iy; — Attendu que l'art. 4^1,

§ dernier , autorisant l'individu condamné à une peine d'em-

prisonnement , à se constituer dans la maison de justice du

lieu ou siège la Cour de cassation , lorsque le recours estmo-

(1) V. dans ce sens les arrêts rciiduo par la Cuiir SuprêmecD iSi i et iSiâ-

MM. LEGBAVEBEKn, t. j,ci]. 9, el BouacucHO."*, sur l'art. 1 14, C 1, C. covtrà'.

M. Carnoi , obs. il sur l'art. siG.
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ave sur l'incompétence, il s'ensuit que, dans les autres cas.

il doit se constituer dans la maison d'arrêt du lieu où siège la

Cour qui a rendu l'arrêt attaqué
;
que la demande en liberté

provisoire, sous caution, étanî alors incidente à l'exécution

de l'arrêt, c'est devant celte même Tour qu'elle doit être

portée, et qu'elle ne peut l'être devant une autre Cour ou

tribunal
; qu'il suit de là que les condamnés à la peine cor-

rectionnelle de l'emprisonnement, ont la faculté de former

une demande en liberté provisoire, même après leur condam-

nation définitive; que lorsqu'ils sont en liberté, ils n'ont

point d'intérêt à user de cette faculté avant leur condamna-

tion ; que même, cette demande en liberté provisoire, sous

cauîion , ne serait pas recevable comme étant sans objet de la

part d'un prévenu contre lequel il n'aurait été décerné, dans

le cours de l'instruction , aucun mandat soit d'amener , soit

de dépôt ou d'arrêt; — Attendu que, d'après les art. 114

§ dernier, C. I. C, et 28 de la loi du 26 mai 18x9, ce dernier,

spécial pour les délits delà presse, et dont les dispositions sont

générales et absolues, la liberté provisoire, sous caution, peut

être demandée en tout étatde cause;quesi Tart. Sj-SjC. I. C,

porte que s'il y a eu recours en cassation, jusqu'à la réception

de l'arrêt de la Cour de cassation, il sera sursis à l'exécution de

l'arrêt de condamnation, celte disposition, établie en faveur

du condamné , ne peut pas êlre tournée contre lui lorsque

lui-même demande cette exécution dans son intérêt, et

pour rendre recevable son pourvoi en cassation ; — Et at-

tendu que , dans l'espèce , la Cour royale de Bordeaux ayant

rejeté la demande de Bertrand Coudert, non pour l'insuffi-

sance de îa cauiion offerte, mais par le motif que ledit Cou-

dert n'était pas détenu
; que sa juriuiclion était épuisée par

l'arrêt définitif du 25 janvier précédent; qu'elle était dessaisie

par le pourvoi , c'est-à-dire par des moyens d'incompétence,

a fait, dès lors, une fausse application de l'art. Sjo , C. I. C,
a violé les règles de sa propre compétence, les art. 1 14 du

même Code, et 28 de la loi du 26 mai 1819; en conséquence:

—-Casse et annule l'arrêt rendu !e 2 février i83o, parlaCour
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royale de Bordeaux, sur la demande de Bertrand Couderl;

ordonne ia reslilution de l'amende consignée sur le pourvoi

contre ledii arrêt; et vu l'art. 429, C. I. C ;
- Attendu qu'il

n'y a point de partie civile, et qu'au moyen de l'arrêt de jonc-

tion , le renvoi deviendrait sans objet; — Déclare qu'il n'y a

lieu , dans l'espèce, de prononcer aucun renvoi ;
— Statuant

sur le pourvoi formé contre l'arrêt du 25 janvier précédent
;

— Vu le Mémoire déposé au greffe, à l'appui dudit pourvoi;

— Attendu, en la forme, que Bertrand Coudert a joint à son

pourvoi la quittance de consignation d'amende, ainsi qu'il

est prescrit par les art. 4 '9 et 420, C.ï. C; — Que si, con-

damné à un emprisonnement correctionnel, il ne s'est pas

mis en élat, ou n'a pas produit l'acte de sa mise en liberté

jirovisoire sous caution, ainsi que l'exige l'art. 42' du même
Code, il a fait tout ce qui était en lui pour s'y conformer, et

n'en a été empêché que par une force majeure
,
qu'il n'a pas

été en son pouvoir de surmonter; qu'il.suit de là que son

pourvoi est recevable; — Statuant au fond, etc.

Du 27 mars i83o, — Chambre crim.

COUR ROYALE D'AIX.

COMPÉTENCE. — EXPERTISE.— AVARIES. — ETRANGER. NAVIRE.

Le capitaine d'un vaisseau étranger qui veut faire régler

les avaries qu'il a éprouvées , doit s'adresser
, pour ia

nomination des experts , au consul de sa nation . et ce

rCest qu'à défaut de consul qu'il peut recourir au juge

du lieu. ( Art. 4i4î 4i5, 4i6, C. Comm.
)

( Cohen C. Vincent, ) — arrêt. ' '

L\ COUR; — Attendu que les art. 4^4 ? 4'^ et l\iQ ,

C. Comm. , ne s'appliquent qu'aux navires français , et ne

peuvent régir les étrangers
,
puisque le Code n'est qu'une loi

française ;
— Que c'est là la conséquence de ce principe du

droit public et du droit des gens, que le pavillon couvre

toujours la marchandise; que, dès lors , le capitaine d'un

vaisseau, qui a besoin de recourir à l'autorité compétente



pour régler des avaries relatives aux marchandises embar-

quées à son bord, ne peut s'adresser qu'au consul de sa na-

tion ;
— Que s'il eu était autrement, et lorsque des marchan-

dises embarquées dans le même navire sont adressées à

divers consignataires de nations différentes, il y aurait des

formalités d'une exécution impraticable
,
puisque chaque

Gonsignataire pourrait invoquer la compétence du consul do

sa nation ;
— Attendu que l'on ne doit recourir au juge du

lieu qu'à défaut du consul de la nation; — Attendu que,

dans la présente cause, le capitaine Marins Bonnefoy, com-

mandant un navire russe, s'est légalement adressé au consul

général de Russie à Trieste
,
pour obtenir la nomination

d'experts , à l'effet de procéder au règlement des avaries

communes que son vaisseau avait éprouvées, et qui devaient

être réglées à Trieste , puisque c'était le lieu du décharge-

ment; — Attendu que le règlement de ces avaries, ainsi

régulièrement fait, devenait obligatoire pour tous les assu-

reurs
,
que d'ailleurs Vincent , étant assureur sur un navire

russe, a dû s'attendre, le cas échéant, à vuie pareille dé-

marche de la part du capitaine ;
— Met l'appellation et ce

dont est appel au néant ; — Emendant , condamne Vincent

à payer à Cohen la somme de 2i3 fr. 76 c. , etc.
-

Du 2 mai 1828.

COLÎil SUPERIEURE DE BRUXELLES.

PÉREMPTION. ÎNTERBIPTION. AURAKGEMENS. —• PROPOSITIONS.

POUR-PARLEBS.

Des propositions d\irrangenien$ et des pour -paHcrs inter-

roinpcuL te cours de la péremption. (Art l\oo, C P. C.)(i)

( Denambruide G. Vermag. ) —^ arrêt.

LA COUR; — Attendu que Ja péremption est introduite

pour prévenir de longues procédures, et qu'elle punit, par

rexlinclion de l'instance, la négligence des parties pendant

trois ans à la poursuivre ;— Que celte négligence n'existant

(1) Vyy. un arrCt contraire, J. A. , t. 36, p. 70.
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pas, la prescri[vrion ne peut être acquise; ce qui a lien,

lorsque les parties se font des propositions d'arrangement et

ont été en pourparlers à cet égard, puisque rien n'est plus

contraire à l'esprit de conciliation et à l'intention de terminer

un procès entre parties
,
que la signification d'actes de pro-

cédure ;
— Attendu , en fait

,
qu'il est prouvé que les parties

se sont, à diverses reprises, fait des propositions d'arrange-

nient et ont été en pourparlers à cet égard , nommément

dans les trois dernières années qui ont précédé la demande

en péremption ; — Par ces motifs ; — Déclare la demande en

péremption non fondée, etc.

Du 18 mars i83o.

COUR DE CASSATION.
1" DOUANES.— JUGEMENT.—APPEL. De'làI.

•2" DOUANES. —SIGNIFICATION. HUISSIER.—JUSTICE DE PAIX.

S" Le délai pour appeler d^une sentence de juge de paix , en

matière de douanes, est de huit jours à dater de sa signifi-

cation. (;\rl. G , loi du \^ fruct. an 3.)

2." Les préposés de l'administration des douanes ne sont pas

tenus de faire signrftcr les décisions des Juges de paix ou

les exploits qui l'intéressent, par les huissiers attachés aux

justices de paix: ils peuvent charger de ces significations les

huissiers que bon leur semble j ou bien les faire eux-mêmes.

(Art. 18, tit. i3, loi du 22 août 1791 , art. iG, C. P. C)

(Cachot C. l'administration des douanes.)

Le sieur Cachot avait appelé d'une sentence de juge de

paix rendue au profit de l'administration des douanes, plus

de huit jours après la signification qui lui en avait été faite

par huissier. La régie lui ayant op{iosé qu'il n'était plus

recevable , il a soutenu que la signification du jugement dont

il appelait, n'ayant pas été faite [)ar l'huissier de la justice de

paix dont il émanait, n'avait pu faire courir contre lui lu

d('lai d'appel. 3'j juin 1829, jugcmctit du tribunal de Giay ,

déclarant l'appel non recevable. Pourvoi de Cachot pour vio-

lation de l'art. \i], C. P. C.
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ARRÊT.

LA COUR;— Attendu que la procédure en malLèrc de

douanes est presque toute régie par des lois spéciales ;
—

Attendu que non-seulement l'art. 6 de la loi du 14 fruct. an 3,

a réduit à huit jours , à dater de leur signification , le délai

pour interjeter appel des jugemens rendus en cette matière

par les juges de paix, mais encore, qu'aux termes de l'arti-

cle i8 du tit. i3 de la loi du 22 août 1790, les préposés des

douanes sont investis du droit de faire eux-mômes ces signi-

fications et autres exploits, ou de les faire faire par tel huissier

qiie bon leur semble ; que celte faculté ne saurait se concilier

avec l'obligation où ils seraient, lorsqu'ils se servent dumi-

nistère d'un huissier, de n'employer que celui qui est attaché

à la justice de paix ou qui serait commis expressément par le

juge;— Que ces dispositions de l'art. 16, C. P. C. , sont évi-

demment sans application dans cette matière; — Rejette, etc.

Du 1" décembre iS3o.— Ch. req.

COUR ROYALE DE BORDEAUX.
EXKCt'TION PROVISOIRE. TESTAMENT MYSTIQUE.

Un testament mystique est un titre authentique dont les juges

doii'cnt ordonner rexécution provisoire, quoique sa r)aliditc

soit contestée. (Art. i3i7, C. C, et i35, C. P. C.) (1)

( Coursier C. Sallegourtle. )

—

arrêt.

LA COUR ;
— Considérant que, d'après les dispositions de

l'art. i35 du code de procédure, l'exécution provisoire sans

caution doit être ordonnée, lorsqu'il y a titre authentique ,

promesse reconnue ou condamnation précédente par juge-

ment dont il n'y a point appel; — Que les expressions de

l'article sont générales et absolues, et ne se prêtent à aucune

distinction entre le titre authentique reconnu et le titre au-

thentique contesté; que c'est la simple promesse qui a besoin

d'être reconnue, pour que l'exécution provisoire eu devienne

(1) Voy. l'état de la jurisprudence, J. A., t. 12, p. ^23 et 655 , v° £ioé-

cution -provisoire , n"' 22 et 58.
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la conséquence ûécessaire ; mais que îà où l'authenlicité du

titre est certaine , toute reconnaissance de la part de celui

auquel on l'oppose est inutile, puisque la loi veut que le

titre soit exécuté provisoirement; — (onsidérant qu'on ne

peut s'empêcher de voir dans un testament mystique un véri-

table titre authentique aux termes de l'art. iSiy du Code

civil ;
— Qu'il importe peu que le testament soit attaqué pour

cause de nullité, puisque l'attaque peut n'être pas fondée, et

iju'une simple allégation ne saurait enlever à un acte public

ni la force qu'il tient de sa nature, îii les privilèges qu'ont

voulu lui accorder les lois ; — Considérant que les Cours

royales 'ne peuvent prononcer des sursis à l'exécution provi-

soire des jugeniens rendus par les tribunaux de première

inslance, que lorsque cette exécution a été ordonnée hors

des cas prévus par la loi , ce qui ne se rencontre pas dans la

cause ; — Sans s'arrêter à la demande formée par les héritiers

Coursier, non plus qu'à l'appel par eux interjeté du jugement

rendu par le tribunal civil de Libourne, le 29 août dernier, dans

le chefcjui ordonne son exécution provisoire, déclare n'y avoir

lieu d'accorder le sursis réclanié, et ordonne que ledit juge-

ment, dans lechef attaqué, sortira son plein et entier effet. (1)

Du 9 septembre 1829.— 4' chambre.

COUR DE CASSATION.

TlERCE-OPPOSITION. FAILLITE. JUGEMENT. OUVERTCRE.

On peut former tierce-opposition à u/ijugemen' postérieur
à celui qui déclare Vouverture, de la faillite , lorsque ce

jugement, rectifiant le précédent, porte changement de
la date de l'ouverture de la faillite. ( Art. 474 ? C. P. C. ;

454 et 457, C. Comm.
)

(i).

( David et Bonnet Cibié C. Faillite Travault. )
— Abrêt.

LA COUR ;
— Attendu que cet article ouvre, en principe

général, la voie de la tierce-opposition à toute partie qui se

trouve lésée pur un jugement dans lequel elle n'a été ni pré-

(i) Voy. dans le mcmc sens , Boulay Pixy, Traité des FaiUittcs , n» 60,
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sente ni dûment appelée ; que le Code de commerce ne ren-

ferme aucune disposition qui déroge explicitement à la dis-

position générale de cet article; — Que si , en matière de

faillite, l'art. 4^7, C. Comm. , établit à l'égard du jugement

(|ui , aux termes de l'art. 4 54 du même Code, déclare l'ouver-

ture de la failUle, des formes exceptionneiles de publicité, et

un mode spécial de se pourvoir contre ce jugement parla

voie de la simple opposition, ces formes de publicité et ce

mode de pourvoi se réfèrent évidemment à ce môme ju-

gement dont parle l'art. 4^4 ? et ne peuvent, sans une

extensiou arbitraire , être appliqués à un jugement postérieur

qui, rectifiant le précédent, porte changement de la date de

l'ouverture de la faillite, de manière à porter atteinte au

droit d'un créancier, rentré, par cela seul, dans le droit

commun et dans la disposition générale de l'art. 474, C. P.C.;

Attendu qu'eu jugeant le contraire, et en déclarant, par

suite, non-recevable la tierce-opposition formée par les de-

mandeurs contre le jugement du tribunal de commerce de la

Seine , du 27 mars 1825, rendu hors leur présence, et qui

,

rectifiait celui rendu par !e même tribunal, le 17 décembre

1822, en reportant l'ouverture de la faillite du sieur ïravault

au 29 mars 1822, ce qui frappait ainsi de nullité le titre de

créance des demandeurs , l'arrêt attaqué a fait une fausse ap-

plication de l'art. 457, C. Comm., et violé l'art. 474, C. P. C;

Donne défaut contre les syndics de la faillite Travault: —
(>asse, etc.

Du i5mar8i85o. — Chambr. civ.

COUR ROYALE DE NISMES.

ORDRE. FORCLUSION. — QUITTANCE. PAIEMENT.

Dans un ordre , Vexception de quittance peut toujours être

proposée, indépendamment de ia forclusion prononcée

par l'art. 766, C. P. C.) ( Art. i235 et 1577, C. C. , et

756, C. P. C.) (0

(1) Voy. une décision conforme delà Cour de cassation, J. A., t. 35, p. 42.
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(Valès C.les héritiers Valette.)

Dans une instance où il s'agissait fie la distribution du

prix des biens expropriés sur la tête des sieurs Domergue père

et fils, le juge commissaire à rordrej colloqua les héritiers

de Jeanne Valette, épouse de Domergue père, pour une

somme de 9068 fr. 2 cent en principal, montant, est-il dit

dans son procès-verbal, des reprises que feue Jeanne Valette

avait à exercer sur les biens de son mari, et 2,717 fr. Soc.

pour les intérêts de ladite somme échus depuis le décès de

ladite Jeanne Valette, arrivé le 16 juin 1821, jusques au

16 juin 1827 ; la condamnation avait été prononcée

contre Domergue père, par jugement en défaut , du tri-

bunal de première instance de Vigan, en date du 3 1 août 1 827 •

Il est à remarquer que, lors de ce jugement, les hoirs

de Jeanne "Valette n'imputèrent point à Domergue une

somme de 1800 fr. que ce dernier avait payée à l'acquit

de Jeanne Valette, leur tante, et que les hoirs Valette,

n'ayant pas remis au juge commissaire le contrat de mariage

de Catherine Valette avec le sieur Maflol , en date du 27 avril

1790, qui établissait ce paiement, l'imputation de cette

somme et les intérêts y relatifs, ne fut pas non plus faite par

lui.

Divers contredits furent formés contre ladite allocation ,

mais les parties renvoyées à Taudience, les contredisants s'en

désistèrent.

Les sieurs Valès père et [fils, créanciers produisans , suf

lesquels les fonds manquaient, deman dèrent à s'aider desdits

contredits, et conclurent à ce qu'il plût au tribunal, sans

avoir égard aux fins et exceptions des adversaires, ordonner

que sur le prix des ventes pour lesquelles lesdits hoirs Valette

avaient été alloués , il fût fait distraction de la somme de

1800 fr. , payée par le sieur Domergue, à l'acquit de son

épouse, à Marie Valette , sa belle-sœur, dans son contrat de

mariage du 27 avril 1790, comme aussi, qu'indépendamment

de la réduction des intérêts alloués à leur profil, lesdits inté-
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rets fussent encore réduits proportionnellement à l'irapula-

tiondesi8oofr.de capital, et, de plus, du montant des

inle'rêts du préciput et de la réserve légaleconipétenl à Pierre

Domergue, courus antérieurement au mois de mars 1826,

époque où il accomplit sa dix-huiïième année, le tout avec

dépens ; subsidiairemeut les admettre, en tant que de besoin

pourrait être, tiers opposans envers le jugement qui avait été

l'objet de la collocation , déclarer éteinte la condamnation

prononcée par icelui, jusques à concurrence de laditesomme

de 1800 fr. et des intérêts y relatifs, et condamner les adver-

saires aux dépens.

Les hoirs de Jeanne Valette conclurent , au contraire , à ce

qu'il plût au tribunal rejeler , par toutes les voies de droit,

les demandes des sieurs Valès père et fils, et les condamner

aux dépens. Sur ces conclusions, le tribunal du Vigan rendit

un jugement le 5 février i83o^ qui déclara les sieurs Valès

forclos dans leurs demandes, faute par eux d'avoir contre-

dit , sur le procès-verbal du juge commissaire, les allocations

des hoirs de Jeanne Valette , dans le délai porté par l'art. 766

du Code de procédure civile, rejetta ia tierce-opposition in-

cidente formée subsidiairemeut contre le jugement de 1827,

par lesdits Valès père et fils, sauf à eux d'agir par la voie de

la tierce-opposition principale, s'ils le jugeaient à propos, lou.*4

leurs droits et actions, relativement aux sommes dont ils de-

mandaient la distraction ou l'imputation sur les coUocations

des hoirs Valette, leur demeurant personnellement réservés

contre ces derniers , et condamna les sieurs Valès père et fils

aux dépens. — Appel de ce jugement de la part des sieurs Va

lès père et fils.

ARRÊT.

LA COUR; — Attendu qu'il résulte du contrat de mariage

d'André Maflot avec Marie Valette, sous la date du 29 avril

1790, que Pierre Domergue paya une somme de 1800 fr. , à

l'acquît de Jacques Valette, son épouse ; — Que ce paiement

diminuait d'autant le capital des re{>rises dotales de la dame
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Jeanne Valette, el par suite , les intérêts qui lui étaient dus ;

— Attendu que la demande des sieurs Valès
,
père et fils,

n'avait pas [)Our objet de contester ni la légitimité, ni le

rang de la créance pour laquelle les héritiers Valette avaient

été alloués, ni, par conséquent, de faire révoquer ladite

collocalion; mais qu'en rapportant la preuve du paiement ou

de la compensation qui s'est opérée d'une somme de 1800 î'r.

sur le montant de ladite collocation, il y avait lieu de déduire

cette somme du bordereau qui devait leur être délivré
; que ,

puisque l'exception de paiement peut être opposée même en

exécution de la chose jugée, il n'y a pas de raison pour

qu'elle ne puisse pas l'être en exécution du contrat judiciaire

qui se forme par le défaut même de contestation de la part

des créanciers postérieurs à, l'allocation éteinte par le paie-

ment de la créance non contestée ;— Que tant que les borde-

reaux de collocation n'ont pas été délivrés^ et que l'ordre n'a

pas été clôturé , il n'y a pas de novation opérée et les hypo-

thèques ne sont point éteintes, puisqu'aux termes des ar-

ticles 769 et 767, c'est l'ordonnance de clôture qui prononce

la déchéance des créanciers non produisans et la radiation

des inscriptions; — Qu'ainsi le créancier qui était lui-même

alloué dans le même ordre, quoiqu'à un rang qui n'aurait

point été utile, si aucuns des créanciers alloués antérieure-

ment n'avaient été payés , a bien le droit d'exciper lui-môme

du paiement qui peut avoir eu lieu de certaines créances,

non pour en faire changer le rang dans la distribution du

prix, ce qui est l'objet de l'ordre, mais pour obtenir lui-même

le bordereau de sa créance au rang qui lui a été assigné et

qui est rendu utile par l'extinction de l'une de celles qui le

précédaient ; —Par ces motifs, disant droit à l'appel des sieurs

Valès, père et fils , déclare que les allocations des héritiers

Valette doivent être réduites , en capital , d'une somme de

1800 fr. et d'une somme d'intérêts relative, el condamne les

sieurs Valette aux dépens des instances.

Du 16 décembre i85o. — 3« chambre,

XL. 3
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COUR DE CASSATION.

CASSATION. — MOTEN ^Ol;VEA^;. — POTinvOI- CHAMBRES r;trNlES,

Lorsqu'il y a un second pourvoi dans la même cause, il

n'y a pas lieu à porter Vaffaire devant les chambres

rcunieSf si parmi tes moyens de cassation déjà pré-

sentés, its'en trouveun nouveau. (Art. i , loi. du 3o juillet

i8l48. J. a. t, 55, p. 139.)

(Guiraud. )
— arrêt.

LA COUR; — En ce qui concerne la compétence de la ciiam-

bre criminelle; vu l'art. 1" de la loi du 5o juillet 1838; —
Attendu que , d'après cet article , il n'y a pas lieu au renvoi

de la cause devant les chambres réunies , lorsqu'au nombre

desmoyens de cassation proposés contre le deuxième arrêt, il

en est qu'on n'avait pas proposés contre le premier;— Attendu

que dans l'espèce , l'arrêt de la Cour royale de Toulouse est

attaqué non seulement pour violation de l'art. 194 du Code

forestier , du 21 mai 1827 , comme l'avait été le jugement du

irib'.jual correctionnel d'Alby du 28 décembre suivant , cassé

par arrêt de la Cour du 20 mars dernier; qu'il l'est encore

pour violation de l'art, i^y du décret du 18 juin 1811 ;
—

Que ce ilernier moyen ne peut s'appliquer qu'à l'arrêt at-

laqui':, et n'avait été, ni pu être proposé contre le jugement

du tribunal correctionnel d'Alby; d'où il suit cju'il n'y a pas

lieu de renvoyer la cause devant les chambres réunies; — La

chambre critliinelle se déclare compétente.

Du 29 janvier 1829. — Ch.crim.

COUR ROYALE D'AIX.

COMPÉTENCE. -- TBIBIUNAL DE COMMERCE. COMMIS. — SALAIRE.

Les tribunaux de commerce sont inconipétens pour con-

naître de l'action des ouvriers et commis contre leurs

maîtres , en paiement de leurs salaires. ( Art. 634 '
^•

connu.
) ( 1)

(1) Donc les maîtres de fabrique ne sont pas soumis à la contrainte par

corps pour !e subire de leurs ouvriers; c'est ce gui a été décidé parla Conr
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( Bnceile < . Rapbaëî. — abbêt.

LA COUR ; — Attendu que les tribunaux de comnieice ne

peuvent connaître que des actions à eux expressément attri-

buées; qu'aucune disposition légale ne leur attribue la con-

naissance des actionspour le salaire des ouvriers ou serviteurs

envers leurs maîtres. — Attendu en fait, que l'intimé n'était

, qu'un ouvrier àla journée de l'appelant, etne réclame que le

paiement de ses gages; — Déclare nul et incompétemment

rendu le jugement du tribunal de commerce de Rlarseille.

Du 23 janvier i85o. — 2^ ch.

COUR DE CASSATION.

l" CASSATION. — EXCEPTION. PRUD'BOMMES.

2" COMPETBNCE. —- PRUD'hOMMES TRIBUNAUX DE COMMERCE.

3" CONTRAINTE PAR CORPS. FACRîCANT. OUVRIER. — SALAIRF.

1° On n^est pas recevable à proposer pour, la prenuèrejois en

cassation, la nullité cl 'un jugement d'un conseilde prud^hom-

ineSy re'sultant de ce qu'il aurait été' rendu seulement par

quatre juges.

2o Les conseils deprud'hommes sont compétens pour connaître

en premier ressort, des contestations entre les ouvriers et les

fabricans
,
quoique la cause de ces contestations soit supé-

rieure a GoJ'r. ; et par suite les tribunaux de commerce peu-

vent en connaître comme juges d^appel.

3° Les maîtres de fabriques ne sont pas soumis à la contrainte

par corps pour le salaire de leurs ouvriers. ( i )

(Wit2-Blech C. Nicolet.) — arrêt.

LA COUR ;
— Sur les conclusions conf. de M. Quéquet

f. f. d'av. gén. ;
— Considérant sur le premier moyen

,
que

ce moyen n'a pas été proposé devant le tribunal de commerce,

de cassation, dans l'arrêt qui suit. Voy. l'état de la jurisprudence sur !a

question jugée par la Cour d'Aix, .T. A. t. 22, p. 227 < t 29,5, v,, Tritiinaitx

'le commerce, n"^ 47 et 1 15, cl t. 58, p. 17.

('/ Voj. J, A. t. 8. p. 583, V " Contrainte far corps, n" inS. et t, "1-, p»

?()6, voy. aussi l'arrôl qui précède et la note.

5.
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et que les parties ont au contraire plaidé le fond de leur

cause sur les divers appels, et pris des conclusions relatives

à leurs intérêts sur chacun des chefs; — Sur le deuxième

moyen, qu'aux termes des art. lo, 25 et 24 du décret du 20

février 1810 , le bureau général des prud'hommes a été com-

pétent pour rendre des décisions sur les demandes portées

devant lui, et que, par suite, le tribunal de commerce l'a été

pour rendre un jugement définitif sur les appels portés de-

vant lui desdites décisions , rejette ces deux moyens ;
— Mais

sur le troisième moyen; — Vu l'art. 2o65 C. C. ;
— Considé-

rant que cette contrainte se trouve avoir été étendue par le

jugement du tribunal de comuierce de Belfort , même à la

iomme de i55fr. dont la condamnation n'a pour cause que

la dette d'un restant de salaire arriéré, et dont la demande

n'était pas môme contestée; -^ Que des maîtres de fabrique

ne peuvent être exposés à cette voie coërcitive pour de simples

salaires, à moins d'une disposition formelle qui n'existe pas

dans la loi; — Donnant défaut contre le défendeur , casse

en ce chef seulement, etc.

Du 28 avril i85o. — Ch. civ.

COUR DE CASSATION.

CASSATION. — APPRÉCUTION. — FAITS. — EXPLOIT.

Lorsque dans un exploit donné à l'administration d'un
hospice , on lit qu'il a été laissé en domicile, partant à
la personne d'un administrateur , et qu'une Cour royale

a déclaré que ces mots en domicile expliquaient suffi-

samment que l'exploit avait été laissé au bureau de Vad-
ministration, ainsique le prescrit l'art. 69, § 5, G. P. C.

,

il y a là une appréciation de faits qui échappe à la cen-

sure de la Cour de cassation,

( Hospices de Salon C. Panier. ) — arrêt.

LA COUR ;
— Sur les concl. conf. de M Quéquet f. f.

d'av. gén. 5
— Attendu que le jugement rendu par le tribunal

civil d'Aix,le 16 avril 1810, entre les administrateurs de l'hos-

pice civil de Salon et les époux Panier, a été signifié le 19 mai

suivant, et que l'appel n'en a été interjeté par l'hospice que
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le i4 niai 1827; — Que l'arrêt allaqué n'a point m<jconnu lo

jsrincipe corssacré par l'art. G9
, § 3 , C. P. C. ; que l'aïubi-

guité des termes de la signilication dont il s'agissait, rendait

l'interprétalion nécessaire
;
que la Cour royale d'Aix a re-

connu en fait qu*il résultait de l'ensemble de cet acte, ainsi

que du visa du même jour
,
que Thuissier s'était transporté

au bureau de l'administration de l'hospice , et non au domi-

cile personnel de l'administrateur auquel cette signification

avait été remise , en parlant à sa personne^, et qui l'avait visée

en sa qualité d'administrateur ; — Qu'en déclarant, dans les

circonstances particuiières de la cause , celte significalion

régulière, et en décidant par suite que l'appel interjeté par

l'hospice le 14 mai 1827, environ 17 ans après la significalion

du susdit jugement, n'était pas recevable , la Cour d'Aix n'a

violé expressément aucune loi; — Par ces motifs; — Rejette.

Du 27 avril ibiSo, — Ch. civ.

COUR ROYALE DE PARIS.

1° SURENCHÈRE. -— CAUTION. JUSTIFICATION. DllLAI FATAL.

2» SCRENCUÈUE. — AVOUiJ. — (QUALITÉ. PiÈCES JUSTIFICATIVES.

DÉPÔT.

î" Il n'y a aucun délai faial pour la justification que doit

faire le surenchérisseur des titres de sa caution ; il peut y
être admis tant que les choses sont entières et qu'il n'a pas été

prononcé sur le cautionnement. ( Art, 802, C. P. C.) (1).

2° Uavoué de la caution a (jualité suffisante pour déclarer

que son client se porte caution et déposer les actes justifi-

catifs de sa propriété.

(D'Aligrc C. de !a Rochefoucault.
)

La dame d'Aligre avait fait une surenchère sur un do-

maine acquis par M. de la Rocheloucault. Elle avait donné

as.iignatiou à trois jours pour faire recevoir son mari comme
caution, fti. d'Aligre par le ministère de son avoué, fit déposer

(i) Point ooiUiovcisé, V. J. A., 1. :;i, y- 4i > , \' SarendiUcy n- :-<),

et nos obst,T\ations.
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au greffe des titres pour jasiifier sa solvabilité; plus lard, le

a5 janvier, après l'expiralion du délai de trois jours, il fit dé-

poser au greffe un certificat constatant qu'il n'y avait aucune
inscription sur les immeubles établissant sa solvabilité.

M. de la Rocheloucaull a prétendu que le dépôt de ce cer-

tificat était tardif, et que d'ailleurs, l'avoué de M. d'Aligre

n'avait pas eu qualité pour faire cet acte, qui ne pouvait être

fait que par la caution elle-même ou par un fondé de pouvoir

spécial. 24 niars i85o, jugementdutribunal de Fontainebleau

quirejette la caution par les motifs suivans:— Attendu que de

» la combinaison des articles 2i85et 2186, C. C, 832 et 833,

» C. P. C, il résulte quela solvabilité de la caution offerte par

» le créancier surenchérisseur doit être établie par le dépôt des

» titres au greffe, soit dans les quarante jours de la notification

» du nouveau propriétaire, aoit avant l'échéance de l'assigna-

» tion pour la réception de la caution , sous peine de nullité

» de la surenchère ; — Que la loi ayant voulu qu'il fût pro-

a cédé sommairement à la réception de ladite caution , pour

» que la propriété restât le moins de temps incertaine , le

*' surenchérisseur doit mettre le nouveau propriétaire à

» même d'apprécier la solvabilité de la caution avant le jour de

» l'échéance de l'assignation, puisque ce jour la cause,

» comme sommaire, est susceptible de recevoir une décision;

» — Que plus tard le surenchérisseur n'est plus recevable à

» justifier de cette solvabilité ; — Qu'en admettant un autre

» système on ne saurait où s'arrêter; qu'il dépendrait des

» tribunaux, en ajournaul les plaidoiries, de créer arbitraire-

» ment des délais , et de donner au droit de surenchérir

» une extension que la loi a spécialement voulu circonscrire;

» — Que la solvabilité de la caution ne s'estimant en cette

I) matière, non par elle-même, mais seulement eu égard à

ses propriétés foncières, il faut nécessairement, avant

» l'échéance du jour indiqué pour l'audience, rapporter la

> preuve que l'immeuble qu'offre la cauliou n'est point grevé

9 d'inscriptions qui ea absorbent la valeur. »
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Appel de la part de madame d'Aligre.

ARRÊT.

LA COUR; — Sur tes conclusions conformes de M. de

Carïtevi/Ze ;—Considérant qu'en matière d'aliénation volon-

taire, la surenchère est spécialement régie par la disposition

de l'art. 2i85, C. C. , et de l'art, 832 , C. P. C.
;

qu'il faut

écarter les art. 5i8 et suivants, C. P. C, qui ne sont relatifs

qu'aux réceptions de cautions pour rexécution des juge-

mens; — Considérant que toutes les formalités et justifi-

cations exigées par les deux art. 21 85 et 832 ont été remplies

pour la surenchère en litige , et que la dame d'AIigre a formé

sa surenchère, désigné nommément la personne de M. d'A-

Iigre , son mari
,
pour caution, et donné assignation pour

son admission dans les délais prescrits par la loi ;
— Que le

16 janvier, avant l'expiration de quarante jours pour la sur-

enchère, M. d'AIigre, parle ministère de son avoué, son

représentant naturel et ayant qualité suffisante, a déclaré se

rendre caution de sa femme, et a déposé les actes justifica-

tifs de sa solvabilité; — Que les premiers juges ne pouvaient

fonder le rejet de la surenchère sur ce que le dépôt du cer-

tificat négatif d'inscription , effectué le 25 janvier , l'aurai!:

été postérieurement à l'expiration des quarante jours de la

notification; — Que les art. 2i85et 852 précités, n'obligent

poiiit le surenchérisseur à faire au greffe le dépôt des titres

établissant la solvabilité delà caution dans andélai fatal;—

Tant que les choses sont entières et qu'il n'a pas été prononcé

sur le cauliounement , le surenchérisseur a le droit de rap-

porter et sur-tout de compléter les prenvcs de la solvabilité

de la caution ;
—= Que par jugement du 20 janvier, la cause

ayant été continuée -avec le sieur de Larochefoucauld au

17 lévrier, et n'ayar.t été jugée que le 24 mars, il est évident

que le cerlificit négatif d'inscriptioii , déposé le 25 jan-

vier i85o, l'a été en temps utile; — Infirme;— Au principal;»

déclare la surenchère en qucslion, bonne et valable.

Du 2 juillet i85o. — 3« chambre.
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COUR DE CASSATION.
nriSSlERS. — CONDAMNATION. EMPaiSONNEMEKT. — At'DIENCE^

PLBLiQUF.

Un trihunat ne peutprononcer la peine d'emprisonnement
contre unhuissitr, qu'en, audience puhtique, et suivant
tes formes prescrites pour iesjwiemens. (Art. ii6,C.P.C.;

art. 7, loi du 20 avril 1810; art. 71 , ^3 ; régi. , du i4 ju>"

i8i5.)(i).

( Le niinislèî-e public C. Augeard.)

ARRÊT. .

LA COURj — Vu l'art. 80 de la loi du 27 ventôse an vni;

vu les autres lois de la rnalière ;
— Attendu , en droit , que la

peine d'eaiprisonnement ne peut être prononcée par les tri-

bunaux qu'eu séance publique, et lorsqu'ils sont constitués

de la manière et dans les formes établies par la loi ;
— Que

les arrêtés pris par les tribunaux réunis en ciianibre du con-

seil , ne sont pas des jugemens . mais de simples résolutions

concernant le plus souvent l'administration intérieure; que

l'emprisonnement est une des peines qui sortent de la classe

des mesures de simple discipline
;
que la même question a

déjàété jugéed'après cesprincipes,relativementaux amendes,

ainsi qu'il résulte d'un arrêt de la Cour, du 3 mars 1829; —
Qu'à plus forte raison , ces principes sont applicables au cas

actuel; — Attendu, en fiiit, que le tribunal de Mortagne

,

réuni en chambre du conseil, a, par son arrêté du 24 décem-

bre 1829, condamné Tlmissier Augeard à un mois d'empri-

sonnement
;
qu'en cela il a évidemment méconnu les règles

de sa compétence, et coamiis un excès de pouvoir; faisant

droit sur le réquisiloire du procureur-général, annule, dans

l'intérêt de la loi et c<»>maie contenant un excès de pouvoir,

l'arrêtdu tribunal de Mortagne, du 24 décembre 1829, quant

à la disposition relative à TeEuprisonnement.

Du 17 novembre i85o. •— Chatnb. req.

(1) Il en est ainsi pour toiUes les coudamualions , autres que celles de

discipline, encourues par les olficiers ministériels. V. nos observations suif

ce point, J. A. , t. 07 ,> p. 5o,
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POURVOI. — CONDAMNÉ. MIMSTEBE PfBLlC.

En matière criminelie , le pourvoi du ministère fublic

profite au condamné qui ne s'est pas fowvu contre sa

condamnation, ou quia été non-recevahle dans son

pourvoi. {An. ^10, Cl. C.) (i)

( Grivot Ç. le ministère public. )
— arrêt.

LA COUPi ;
— Statuant sur le pourvoi du procureur géné-

ral ; — Attendu que le pourvoi du minislèrepublic est formé

non dans un intérêt privé, mais dans un intérêt général et

d'ordre public ; que, dès lors, il peut profiter au condamné,

non demandeur en cassation, ou personnellement non-rece-

vabîe, si, d'après l'examen du procès , il se présente quelque

nullité que la Cour doive accueillir ;
— Casse.

Du 2 septembre i85o. — Ch. criai.

COURSUPÉRIELRE DE BRUXELLES.

JUGEMENT PAR DEFAtT. — OPPOSITION. MOTIFS.

N'est pas siijfisaniment motivée la requête en opposition a un

arrêt par défaut, par laquelle l'opposant se home à énoncer

qu'il s''en réjèrc ausc moyens par lui présentés devant le pre-

mier Juge ^ sans mentionner en quoi les motifs du premier

juge seraient erronés , lors sur-tout que son acte d'appel ne

précise aucun grief. (Art. iGi, C. P. C.) (2)

(Delmote père C Deloiote fils. )
— Abrêt.

LA COUR; — Attendu que l'appelant, dans son acte d'ap-

pel contre le jugement du tribunal d'Ypres, du3i juillet 1829,

n'allègue pas le moindre motif sur lequel il fonderait le mal

(1) Le principe sur lequel est fondée cette doctrine est maintenant con-

slanl ; mais jtisqu'.i présent la Cour supiême n'uvait eu l'occasion de l'ap-

pliquer qu'à l'appel du ministère public, en matière correctionnelle. Voy.

J. A., t. 5(), p. 70 et t. 58, p. 1C6. Au reste, le principe serait inapplicable

au cas où le ministère public se serait pourvu seulement dans l'intérêt de la

loi. Voy. pourquoi , J. A., t. G
, p. 4S5, v Cassation, n» 71.

(2) Voy. J. A. , t. 1 5, p. 021, 022 et 5a5, v» Jugement jmr défaut, W^ ,

5/^, 44 et nos observations sur la jurisprudence.
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jugé du premier ju{;e; — Qu'il n'a pas non plus fait signifier

plus lard des moyens de défense ou griefs, relativement au

même objet; — Que par sa requête d'opposition à l'arrêt par

défaut, il se borne uniquement à invoquer les moyens em-
ployés devant le premier juge, sans mentionner en quoi les

motifs du premier juge seraient erronés ; — Que , par consé-

quent, l'appelant n'a satisfait en aucune manière à ce qui

est prescrit par l'art. i6i , C. P. C. , lequel , d'après la dispo-

sition établie par l'art. 470 du même Code, est applicable

aussi bien aux oppositions contre les arrêts par défaut qu'aux

oppositions contre les jugemens par défaut rendus en pre-

mière instance ;
— Par ces motifs, recevant l'opposition de

l'appelant à l'arrêt par défaut du 16 février i85o , et faisan'

droit sur cette même opposition , la déclare nulle et de nul

effet, etc.

Du 27 avril i83o. — 2" ch-

COUR DE CASSATION.
NOTAIRE. — TEMOIN. JUSTICE CRIMINELLE. SECRET. — AVOFÉ.

AVOCAT.

Un notaire ne "peut se dispenser de déposer en justice cri-

nùneile sur les faits dont ii a eu connaissance à raison

de Vexercice de ses fonctions; il ne jouit pas à cet égard

du privilège des avoués et des avocats. (Art. 378 , G. P.,

et 23, loi du 25 ventôse an ii.
) (1)

(1) La Cour decassalion, dans ses motifs, ne pense pas que l'opinion

contraire puisse être forli/ice d'aucun monurtien dcjurispriulenee. C'est

une erreur dont nos lecteurs pourront se convaincre , en se reportant à

notre mot Enquête , n" 71 , t. 1 1
, p. gS à /a note. Nous partageons entiè-

rement l'avis du tribunal d'appel de Moulins, et nous dirons avec lui : <i Si

» un notaire pouvait être contraint à dévoiler les confidences qui lui au-

» raient été faites sous le sceau de l'inviolabilité du secret , de tels actes de

» confiance cessant à l'avenir, la loi aurait en même temps fermé la porte

' au repentir et au retour à la vertu , pour l'auteur du délit , et privé de

» l'espoir de la réparation par celte voie, celui qui en aurait été la victime;

» — la morale publique en serait vivement offensée ; une grave atteinte
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(Cressent C. Ministère public)

M' Cressent, notaire, appelé devant le juge d'instruction

de Versailles pour déposer de certains faits qui devaient être

à sa connaissance , relativement à une accusation de vol

imputé à la femme Noblet, sa cliente, s'y était refusé , pré-

tendant qu'en sa qualité de notaire , la loi s'opposait à ce

«ju'il fît la révélation des faits dont ses fonctions lui avaient

donné connaissance. Le 4 mai i83o, il intervint une oidon-

nance du juge d'instruction, ainsi conçue : « Attendu que

M' Cressent a connaissance des faits imputés à la femme

Noblet , puisque, dans le cas contraire , il n'aurait compro-

mis ni son honneur, ni les intérêts de sa cliente^ en dépo-

sant qu'il était faux que la femme Noblet eût apporté de

l'argent chez lui; qu'il s'est borné à reiuser de déposer, par

le motif que les faits n'étaient parvenus à sa connaissance ,

qu'à cause de sa qualité de notaire ; niais que \'arf. 578 n'était

pas applicable à l'espèce; qu'en effet . si 1-a femme Noblet a

porté de l'argent chez lui, il est impossible que ce notaire

n'ait pas su que cet argent provenait de vol ; et que dès lors,

comme fonctionnaire public, il était tenu d'en donner con-

naissance à la justice , aux termes de l'art. 29 du co le d'ins-

îruction criminelle ; — Condamne le notaire à 100 fr. d'à

inende pour refus de déposition , etc. »

M* Cressent s'est pourvu en cassation contre celte ordon-

nance.

iURÊT.

LA COUR;— Attendu que l'art. 378, C. P., qui établit

des peines correctionnelies contre les nudecitis, chirurgiens

et autres officiers de santé, tes sages-femmes et toutes au-

' serait portée et à la dignité de ces fonctionnaires publics, et à l'heureuse

• confiance dont la société obtient chaque jour des effets nombreux et

» salutaires
; désormais enfin , cette confiance éteinte ou altérée, tendrait

» à porter la fraude et Je mensonge dan» les contrats , le trouble et la

» division dans Icsfaniillob : de tels résultats sont eu opposition évidente

» avec le vœu de la loi et l'intérêt de la société »

.
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très personnes dépositaires , par état ou profession , des

secrets qu'on leur confie^ et qui, hors les cas où la loi les

oblige à se porter dénonciateurs, auront révélé ces secrets

,

est placé sous la rubrique des calomnies, injures et re'oéla-

tions de secrets ; qu'il a pour objet de punir les révélations

indiscrètes inspirées par la méchanceté et le dessein de

diffamer ou de nuire ; mais qu'il ne s'ensuit pas que les

personnes qui exercent ces professions, doivent être dispen-

sées de faire à la justice la révélation des faits à leur connais-

sance, lorsqu'ils sont entendus comme témoins, et que,

dans l'intérêt de l'ordre public, leurs dépositions sont jugées

nécessaires pour parvenir à la découverte de la vérité;— Que

les notaires ne sont pas compris dans cette désignation géné-

rale de l'article , toutes autres personnes ; puisque leurs

devoirs et les peines qu'ils peuvent encourir, en cas de vio-

lation en cette partie, sont, fixés par l'art. 23 de la loi du 25

ventôse an ii, contenant organisation du notariat, loi spé-

ciale en ce qui les concerne; que «l'après cet article, la

défense qui leur est faite de délivrer expédition tii de donner

connaissance des actes à d'autres qu'aux personnes intéressées

en nom direct , héritiers ou ayant droit, est plutôt une défense

de divulguer
, qu'un secret absolu qui leur soit imposé ,

puisque, d'après cet article , ils sont/ tenus de délivrer ces

expéditions à des tiers, en exécution des ordonnances du

président du tribunal de première instance de leur arrondis-

sement, et aussi sauf l'exécution des lois et régleinens sur le

droit d'cnref;istrenient; — Que si quelques auteurs ont pensé

que les notaires ne devaient point être interrogés ni entendus

dans les enquêtes sur ce qui aurait été dit par les parties

pour s'accorder sur les conditions des actes qu'ils ont reçus,

opinion qui ne paraît fortifiée par aucun monument de ju-

risprudence, il ne s'agit toutefois , dans l'opinion de ces

auteurs, que d'intérêts civils entre personnes privées, et qu'il

n'en pourrait être rien induit en matière cfiminelle et contre

l'action delà vindicte publique;—Que si les avocats et mêm^
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lô3 avoués sont dispensés de déposer des failg qui sont îi lemî"

connaissance , en leur dite qualité feulement, dans les pro-

cès de leurs cliens , cette dispense exceptionnelle est une

mesure d'ordre public établie par la jurisprudence en faveur

du droit sacré de la défense qui prédomine tous les autres,

et qui ne peut ni ne doit être étendue aux notaires dont la

profession ne les appelle pas à exercer cette défense; — Que

dans l'espèce particulière, le refus de M' Cressent, notaire,

de déposer , lorsqu'il en était légalement requis par le juge

d'instruction, était d^autant plus dénué de fondement, qu'il

résulte de ses dires, de l'ordonnance attaquée et des réqui-

sitions du ministère public qui le précèdent
,
qu'il n'était pas

sommé de déposer sur des pourparlers , sur des confidences

qui lui auraient été faites comme notaire, mais sur des faits

matériels , sur l'apport d'une certaine somme d'argent qui

aurait été apportée dans son étude, à une certaine époque,

par un individu, objet d'une prévention "Ijui nécessitait les

poursuites du ministère public ; et que, dès lors, vu les refus

réitérés de M^ Cressent de déposer, le juge d'instruction de

l'arrondissement de Versailles, en prononçant contre ledit

Cressent une amende en conformité de l'art. 80, C. I. C. , et

qui n'excède pas le maximum fixé par ledit article, en a faij.

une juste application ;
— Attendu , d'ailleurs, que ladite

ordonnance a été rendue sur les conclusions du procureur du

roi et qu'elle est régulière en la forme ;
— Rejette, etc.

Du 25 juillet i83o.— Chambre criminelle.

COUR ROYALE DE RIOM.

1° PARTAGE. TlERCE-OPPOSlTION. — JUGEMENT.

2° ACQUEREUR. PARTAGE. JUGEMENT. TIERCE-OPPOSITION.

i° Le créancier d'un co-partageant
,
qui na point fait op-

position avant le partage, ne peut ni attaquer le partage

consommé , ni mêmeformer tierce- opposition au jugement

qui en pose les hases. ( Art. 882, C. C, 47 4> tl. P. C )

a*» 1/acquéreur de la portion d'un co-pariageantestj de même
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qiCun créancier de celui-ci, non- recevahle aformer tierce-

opposition au jugement qui pose les hases du partage , s'il

n'a pas fait opposition avant que le partage Jut commence'.

(Art. 882, ce, 474, C. P.C.
)

( Broui'se C. Cayroa.
)

Pierre et Jean Chabanelte vendent à Cayrou un champ

à eux écliu clans un partage qu'ils ont fait avec les mariés

Brousse, comme héritiers de Catherine Daumis, et dont les

bases ont été posées par vin jugement frappé d'appel. Bieniôt

après, ce jugement est réformé. Un nouveau partage a lieu

et le champ vendu à Cayrou tombe dans le lot des époux

Brousse , qui le vendent à un sieur Boulet. Celui-ci veut

entrer en possession du champ. Cayrou, le premier acheteur,

s'y oppose. Alors on excipe contre lui du deuxième partage

fait après la vente à lui consenlie. Mais il déclare se rendre

tiewi-opposant à deux jugemens qui en ont posé les bases.

Le 9 avril 1827, le tribunal de Saint-Flour accueille sa tierce-

opposition, annule les jugemens attaqués et le maintient en

possession du champ en litige.

ARRET. ,

LA COUR.— En ce qui louche la tierce-opposition formée

par Guillaume Cayrou... Attendu que pour qu'il pût être

admis à attaquer, par la voie de la tierce-opposition les

deux jugemens dont il s'agit , il faudrait que ces deux juge-

mens n'eussent pas été rendus en matière de partage ;
—

Attendu que le principe posé par l'art. 474 du Code de pro-

cédure, et par lequel une partie peut former tierce-opposi-

tion au jugement qui préjudicie à ses droits, et lors duquel,

nielle, ni ceux qu'elle représente, n'auraient pas été appe-

lés, ne peut être invoqué contre des co-héritiers qui ont léga-

lement procédé au partage d'une succession indivise, et sans

qu'il y ait eu d'opposition de la part des créanciers d'un des

co-partageans ;
— Attendu que l'art. 882" du Code civil tout

en laissant aux créanciers d'un co-parlageant la faculté d'in-

tervenir dans un partage pour qu'il ne fût fait aucune
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fraude à leurs droiJs , a aussi voulu qu'ils ne pussent atta-

quer uu partage qui aurait été consommé sans opposition de

leur part; — Attendu que de la disposition de cet article, il

résulte une fi» de non-rocevoir contre la tierce-opposition que

forme un créancier après la consommation d'un partage ;
—

Attendu que le tiers acquéreur peut et doit être assimilé au

créancier d'un co-héritier
;
que le tiers-acquéreur a vin droit

à exercer du chef du co-héritier , tout comme le créancier
;

quece droit peut être légitimement comparé à une créanceque

l'on aurait à exiger , puisque , en général , on est censé être

créancier de celui contre lequel on a des droits à exercer ;
—

Attendu qu'ainsi la fin de non- recevoir , résultant de l'arti-

cle 882, s'appliquerait tant au tiers-acquéreur, qa'au créan-

cier du co-partageant; — Attendu que dans l'espèce il a été

procédé judiciairement au partage de la succession de Ca-

therine Dauinis, entre Agnès Chabanette, femme Brousse,

et Jean et Pierre Chabanette
;
que ce partage a été fait et con-

sommé publiquement sous les yeux de In justice , sans qu'il

apparaisse qu'il y ait eu fraude ou dol de la part des mariés

Brousse; — Attendu que la publicité donnée à ce partage,

avertissait suffisamment Guillaume Gayrou, acquéreur des

frères Chabanette, et qu'il n'a qu'à s'imputer à lui-même

de n'y être pas intervenu ;
— Attendu que lesdits jugemens

du 5 1 décembre 1822 et 9 juillet iSaj, auxquels il a été formé

tierce-opposition par Guillaume Gayrou, ont le véritable ca-

ractère d'actes de partage;—Attendu que celui du 5i décem-

bre 1822 a homologué le procès-verbal de lifjuidation ftiit le

»4niar9 précédent, en exécution du jugement du 19 juin 182 ),

et a ordonné que les mariés Brousse , pour être remplis des

sommes qui leur étaient dues, prendraient des immeubles

dépendans de la succession de Catherine Daumis , d'après

l'estimation qui en a été faite par experts ;
— Attendu que le

jugement du 9 juillet 1825 a homologué le rapport des experts

du 4 juin prt'cédcnt , déterminant les immeubles qui devaient

èlie attribués aux mariés Brousse, pour les remplir de ce qui
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iéûr révenait, et que ce jugement a envoyé les mariés Brousse

en possession de ce qui leur était attribué; — Attendu donc

qu'en examinant l'objet des Jugemens des 3i décembre 1822

et 9 juillet 1823, et qu'en les rattachant aux actes qui les ont

précédés, notamment au jugement du 19 juin 1821 qui avait

renvoyé les parties par devant notaire, pour procéder à la

liquidation de la succession dont il s'agit, on ne peut douter

que le partage n'ait été régulièrement consommé avant la

tierce-opposition de Guillaume Cayrou, du 28 novembre 1826;

— Attendu que les deux immeubles acquis par Guillaume

Cayrou, des frères Chabanelte
, par acte du i5 juillet 1820

,

et qui sont le pré de Thioutet et la terre de Redoudet, font

partie des immeubles que le rapport des experts a attribués à

Agnès Chabanette, femme Brousse; que les mariés Brousse

ont pu valablement aliéner lesdits héritages , et les vendre

à Guillaume Boulet, par acte du 3o septembre 1823 ;
—

Attendu que la demande en désistement desdits héritages,

formée par Guillaume Boulet, par exploit du 16 janvier 182G,

contre Guillaume Cayrou , est fondée; — Dit qu'il a été mal

jugé; émendant, déclare la tierce -opposition non receva-

ble , etc.

Du 11 février i83o.

—

I" chambre.

COUR DE CASSATION.

DÉSISTEMENT.— POCKVOI. — INDEMNITÉ. — MATIERE CIVILE.

En matière civile, le demandeur en cassation qui se désiste de

son pourvoi après avoir signifié l^arrêt qui en prononce l'ad-

mission, est réputé avoir succombé,'et doit être condamné a

l'indemnité de \5o fr. et aux frais envers son advei^saire.

(Art 35, tit. 4, réglem. de 1738.) (i)

( La direction de l'enregistrement C. Cottun.) — aerkt.

LA COUR ; —Attendu que la régie n'a fait signifaer le dcsis-

tement de son pourvoi que postérieurement à l'arrêt d'admis-

sion, et même à la signification que les sieurs Cottun et

(i) Voy. l'arrGt suivant.
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Lamoche avaient faite de leurs défenses ; — Que la régie, suc-

combant ainsi dans sa demande en cassation qu'elle avait

reconnu ne pas pouvoir justifier, il n'y aurait aucun motif

pour refuser aux défendeurs l'amende ou indemnité qui leur

est accordée par le règlement de 1738; — Donne acte à Cot-

tun et Lamoche du désistement de la régie, et la condamne

envers les défendeurs à l'indemnité de i5o fr. , et en tous dé-

pens, tant du pourvoi que de l'incident.

Du 26 mai i85o. — Ch. civ.

COUR DE CASSATION.

DÉSISTEMENT. — PARTIE CIVILE. POURVOI EN CASSATION. —
INDEMNITÉ.

La parlic cwile qui se désiste du pourvoi en cassation qu'elle

a Jonnéjiiest pas réputée avoir succombé , el ne doit être

condamnée ni aux frais , nia Vindemnité de ihojr. envers

la partie intervenante. ( Art. 436 ,
('. I. Ç.) (i)

(L'administration des forêts G. donner. — arrêt.

LA COUR ;
— Attendu que l'administration des foréls s'est

désistée, lui donne acte de son désistement; — El vula re-

quête eu intervention du défendeur; — Attendu qu'aux ter-

mes de 1 art. 4^6, C. L C. , la partie civile ne doit être con-

damnée à l'indemnité de i5o fr. et aux frais envers la partie

acquittée, absoute ou renvoyée, que dans le cas oia elle suc-

combe dans son recours en matière criminelle, correction-

nelle ou de poltce , et que radministralion foresiière ne peut

être regardée comme ayant succombé dans son pourvoi, dont

elle s'est désistée, et qui est, en conséquence, réputé non

avenu; — Rejette la demande en indemnité.

Du 9 juillet i83o. — Ch. crim.

COUR SUPÉRIEURE DE BRUXELLES.

ENQUÊTE. — TÉMOIN. — JOURNALIER. DOMESTIQUE. BEPROCBE.

Le journalier qui travaille habituellement pour une partie, est

(1) Voy. l'anùt préccduiU.

XL. 4



(5o)
dans la classe des domestiques et comme tel reprocliable dans

une enquête. [ Art. 283 , C. P. C. )

( D'Oiiltremont C. ia commune de Wommelghem.
)

ïorfs, produit par la dame d'Oultremont comme témoin

dans une enquête, ayant déclaré qu'il travaillait chez cette

dame en qualité de journalier, fui reproché par l'avoué de

la commune de Wommeighem , partie adverse. Sur la re-

marque, faite par l'avoué delà dame d'Oultremont, que Torfs

i)c travaillait chez sa cliente que de temps à autre, le témoin

répondit, en termes généraux , qu'il travaillait chez elle

comme journalier. Jugement qui déclara ce reproche non

fondé. — Appel.

ARRÊT.

LA COUR ; Attendu que le reproche proposé par la partie

appelante contre le témoin Torfs, était fondé sur ce que ce

témoin lui-même avait déclaré et recnniui en général et sans

aucune distinrtion, qu'il travaillait comme journalier pour la

partie ici intimée; déclaration qui, d'après la qualité de cette

même partie ne peut être entendue que d'un journalier

travaillant habituellement pour elle;— Qu'en outre , bien que

l'avoué de la partie intimée ait soutenu que ce témoin ne

travaillait que quelquefois pour sa partie, le même témoin

n'a néanmoins ni changé ni restreint sa première déclaration

donnée en termes généraux; — Que conséquemment l'ap-

pelant n'avait point de preuve ultérieure à fournir pour fon-

der son reproche j — Attendu que le témoin Torfs considéré

comme journalier travaillant habituellement pour une des

parties, doit être placé sur la même ligne qu'un serviteur

qui , d'après l'art. 283, C. P. C, peut être reproché; — Par

ces motifs; — Ouï M. Vavocat générai, en son avis con'

ferme, dit que le prenuer témoin a été justement reproché ;

par conséquent annule le jugement dont appel , etc.

Du 29 avril i83(). — T" ch.
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COUR ROÏALE DE PARIS.

1" PROTÊT.— PREl'VE.— ACTE.

•2° PROTET. PREl'VE PAR TEMOINS.

3o PROTÊT. —DISPENSE. FAILLITE .— DÉBITELU.

1
° In protêt ne peut être supplée par aucun acte. ( i

)

a" On ne peut prouver par témoins que le tireur d'une truite

m'ait promis de la rembourser sans que le porteur Veut fait

protester à réchéance. -

3° Le porteur d'une traite n^est pas dispensé de la faire pro-

tester, par la faillite du débiteur. (2)

( Cousin JuUion C. Assy Jalabert.
)

Le sieur. Cousin Jullion tire à l'ordre du sieur Jalabert sur

le sieur Billcrart une traite que la faillite de celui-ci empêche

(le payer. Le porteur ne fait pas protester, parce que Jalabert

lui assure que Jullion a promis de reaibours-er la lettre sans

frais. Mais Jullion nie sa promesse, et Jalabert demande à la

prouver par témoins. Le tribunal de commerce de Reims

admet la preuve. — Appel par Jullion.

ARRÊT.

LA COUR; — Considérant qu'aux termes de l'article 175,

(^ode comm., le protêt ne peut être suppléé par aucun acte;

f|u*à plus forte raison, il ne pourrait être suppléé par la

preuve testimonialej — Considérant, d'une autre part, que la

faillite du débifeur ne dispense pas de l'ebligation de faire

protester;— Considérant, enfin, que le défaut de protêt fait

perdre tout recours , même contre le tireur , si celui-ci

justifie qu'il y avait provision, justification que fait, dans

l'espèce. Cousin Jullion ;
— Infirme, évoquant le princi[)al et

y statuant, conformément à l'art. 4/3, C. P. C. , déclare

Assy Jalabert déchu de tout recours contre Cousin Jullion.

Du 23 février i83o. •}.' chambre.

Nota. Si le tireur n'eût pas nié la promesse de payer sans

(1) Voy.J.A.,t. 18, p. 5-6, V» Prutél, n" a5.

(2) Voy. J. A. , t. 18, p. 589, \o Protêt , n° TiiS , tt M. Tardcssus , Cours

de droit commercial , t. 2, n" iï4 j J'' '/''•

4.
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protêt qn'ii avait faite, elle aurait été obligatoire pour lui

et il auroil dû rembourser le porteur. V. J. A. , t. 53, p. 364.

COlIPi ROYALE DE NANCY.

SÉPARATION DE COaPS. ENQUÊTE.—ASSIGNATION. — DATE.—NULLITÉ.

L'assignation donnée pour assister h une eru/uéte ordonnc'e sur

une demande en séparation de corps , doit , àpeim de nul-

litéj contenir l'indication du jour, du mois et de l'année

auxquels elle est signifiée. (Arl. 6i, 261, 879, C. P. C.
) (1)

( Thouvenot C. Thouvenot. )— Akrêt.

LA COLR ;— Considérant , sur la première question , que

les demandes en séparation de corps, devant s'instruire de

la même manière que toute autre action civile, on doit, dans

les enquêtes relatives à des demandes de cette nature, se

conformer aux dispositions prescriies par le code de procé-

dure civile j—Que l'art. 261 , au titre des enquêtes, prescrit

que la partie sera assignée pour être présente à l'enquête, au

domicile de son avoué , et que cette assignation lui sera

donnée trois jours au moins avant l'audition des témoins ,

qu'il résulte de cet article la conséquence que la copie de

l'assignation donnée au défendeur en enquête, doit contenir

la date du jour de l'assignation, sous peine de nullité, comme
le prescrit l'art. 261 ; sans quoi il serait libre au poursuivant

de priver un défendeur en enquête, du temps nécessaire

pour apprécier la qualité des témoins qu'on prétendrait

vouloir faire entendre; que, d'ailleurs, l'art. 261, en exigeant

une assignation à la partie pour être présente à l'enquête, se

combine nécessairement avec l'art. 61 , au titre des ajourne-

mens, lequel article exige, à peine de nullité, que l'exploit

contienne la date des jour , mois et an; que, néanmoins, au

cas particulier, la copie de cette assignation donnée au dé-

fendeur en enquête , ne contient ni la date du jour, ni celle

du mois; qu'il importe peu que l'original de cette assignation

renferme la mention de la date du 8 janvier 1827, omise

(1) Vu). Ji A., t 11, p. 49? v" Enquête, n» 21.
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(ians la co}>ie
,
puisque cotte copie fait seiile foi à rt'gar>i d.i

défendeur en enquête; que ce dernier a d'ailleurs cxcîpé

en temps utile de celte nullité, qui est de nature à vicier

toute l'enquête, et qui devrait la faire écarter en la supposant

co'îcluante, etc.

Du 27 mars 1827.

COUR ROYALE DE NANCY.

EXÉCUTION PROVISOIRE, — REDDITION DE COMPTE. PROVISIOX

ALIMENTAIRE.

Les tribunaux peuvent , en ordonnant quune partie rendra

compte à l'autre, la condamner a payer à celle-ci une somme

de'termine'e a litre de provision alimenlairc. { Ait. i35 »!t

554, C. P. C.)

(de Bouvet C. d'Ambly) — arrêt.

LA COUR;— Attendu que l'appelante a été condamnée

par jugement du 37 mars 1827, à rendre- compte , dans la

quinzaine , de la gestion indivise qu'elle a eue des immeubles

qui font l'objet du procès; que les demandes en reddition de

compte .sont particulièrement susceptibles de mesures provi-

soires , ainsi que l'indique l'art. 554 f^" code de procédure ;

que non-seulemenl aucune loi n'interdit une condamnation

provisoire dans ce.^ sortes de matières, mais que le tribunal

de Bar était autorisé, au cas particulier, à prononcer l'exé-

cution provisoire sans caution , d'après les dispositions du

§ 6 de r.arl. i35 du code de procédure, et même d'après

le § 7 du même article ,
puisqu'on doit considérer comme

provision alimentaire celle sans laquelle on ne pourrait fixer

le terme d'un procès dont lesuccès serait nécessaire pour pro-

curer des alimens à l'une des parties; (jue les exceptions, ùé-

clinatoircs et moratoires, à l'aide desquelles l'appelante a

jusqu'alors repoussé la demande, seraient des considérations

nouvelles propres à justifier l'exécution provisoire ordonnée

par le tribunal de Bar;—Déboute la partie de ( hâtillon de sa

demande leudanle à ce qu'il soil fait défense à rinlimé de
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procéder ù l'exécutio» [irovisoire du jngamenl du 27 mars

1827; ordonne que ce jugement sera exécuté "1 cet égard

suivant sa forme et teneur.

Du 4 mars 1828.

COUR ROYALE DE MONTPELLIER.
I" FEMME SÉPABEE DE BIENS. — ACTION REELLE. COMPROMIS. —

-

AUTORISATION.

2'fEMME SÉPARÉE DE BIENS. — ACTION REELLE. — AUTORISATION.

—

JUGE DE P\1X.

1
" Unefemme séparée de biens ne peut compromettre sur une

actionréelle, sans l'autorisation de son mari ou de la justice.

(Art. 21 5, C. C; ioo3, C. P.C.)

1" Le juge de paix ne peut autoriser unefemme qui compa-

rait en conciliation devant lui y ni à plaider ni a compro-

mettre sur faction dirigée contre elle. Ce droit n'appartient

qu'au tribunal civil, juge de l'action. (Art. 862, C. P. C.)

( Bourre! C. EscoUier.
)

La femme Bourrel , séparée de biens de son mari , se pré-

st'ute sans autorisation de celui-ci , au bureau de paix
,
pour

se concilier sur une action réelle contre elle intentée. La con-

ciliation n'ayant pas eu lieu, le juge de paix autorise d'office

la dame Bourrel à ester en justice. Un compromis intervient

ensuite entre les parties, et les arbitres condamnent la dame

Bourrel. Celle-ci s'oppose à l'ordonnance d'exéquatur, en se

fondant sur ce qu'elle a compromis sans autorisation vala-

ble. Jugement qui rejette l'opposition. Appel.

AREÈT.

LA COUR; — Attendu que les demandes dirigées contre la

femme Bourrel avaient pour objet : i" de lui faire détruire ou

combler une, rigole que la femme Bourrel prétendait avoir

acquis le droit de conserver à titre de servitude , au moyen

d'une possession suffisante pour prescrire ;
2" le délaiàseiDcnt

d'une partie de terrain que les mariés EscoUier l'accusaient

d'avoir usurpé sur leur propriété ;
— Attendu que chacune de
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CCS demandes constituait une action réelle de sa nature,

iVoù il suit que la femme Bourrcl ne pouviiit pas, sans Tau-

torisation de son mari ou delà justice, compromettre ou

transiger valablement sur leur objet; — Attendu que le juge

de paix devant lequel les parties ne comparaissaient que pour

essayer le préliminaire delà conciliation exigé par la loi, n'a-

vait, en cette qualité, aucune jurisdiction
;
qu'il n'était pas le

juge de l'action dirigée par les mariés Escolier contre la femme

Bourrel; que dès lors il n'avait pas qualité pour donner à la

femme Bourrel l'autorisation dont elle avait besoin, et qu'au

Sribunal de première instance, seul juge naturel de l'action

sur laquelle la conciliation était essayée , appartenait le droit

de donner une autorisation valable;— Attendu que ce défaut

d'autorisation rend nul et de nul effet le compromis , aussi

bien que la sentence arbitrale qui en a été la suite;— Par ces

motifs, disant droit en l'appel , met l'appellation et ce dont

est appel au néant, émcndant , et disant droit à l'opposition

formée par la femme Bourrel envers l'ordonnance d'exécu-

tion apposée par le président du tribunal civil de Limoux à la

sentence arbitrale dont il s'agit, casse et annulle tant ladite

ordonnance d'exécution que la sentence arbitrale, remet les

parties dans le même état oîi elles étaient auparavant..

.

Du 17 juillet 1827.

COUR ROYALE DE POITIERS.

1" APPEL. — ÉTRANGER.— DELAI.

2" APPEL.—CESSIONNAIRE. —TIEnCE-OPPOSlTION.— AP.RKT.

3° APPEL.—INTERVENTION.—INTERET.— INTIMÉ. RECEVABILITE.

1 " fyacte d^appel signifie eti pays étranger est nul, si au lieu de,

contenir assignation dans le délaiJixc par l'art. 73,C P . C.

il donne assignation à huitaine , outre un jour par trois

myriamètres de distance. (Art. ySet 456, C. V. C. ) i\)

'i" Un cessionnaire ne peutformer tierce-opposition à Uarrct

rendu avec son cédant , ni par conséquent intervenir dan^

(i) Voy, J. A. ,t, i5, j). 199, V» E.vphiti n° 2i5, vt infr'i p. 58.
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la cause d'appel pendante entre son cédant et le débiteur,

( Art. 339, C. P. C.
) (1)

3" Quand un tiers est inter\'enu dans le cours d'une instance

d'appel, et que l'appel est déclaré nul , son intervention doit

être déclarée non-recevable.

( Héritiers Stocquet C. le curateur à la succession Delafitte

de Liestat et le sieur Montandon.
)

Les héritiers Stocquetde Miercourt en Suisse, créanciers de

feu Delafitte de Liestat, font prononcer la validité de plusievirs

saisies - arrêts qu'ils eut pratiquées sur sa succession vacante.

Appel par le curateur à la succession du jugement décla-

rant celte validité; l'acte d'appel contient assignation à com-

paraître dans it délai de huitaine franche, outre un jour

par trois myriamètres de distance.

Un sieur Montandon , se disant cessionnaire des sieurs

Stocquet , intervient dans l'instance d'appel; il conclut à ce

que l'appel soit mis au néant, et l'arrêt à intervenir déclaré

commun avec lui.

Les intimés soutiennent que l'appel est non-recevable,parce

qu'on ne les a pas assignés dans le délai de l'art. ^3, C. P. C?

%i" , et que l'intervention du sieur Montandon doit être

rejetée, parce qu'en admettant que Montandon fût leur ces-

sionnaire , il ne pourrait former tierce-opposition à l'arrêt.

arbêt.

LA COUR; — Considérant que l'acte d'appel doit, confor-

mément à l'art. 45(i, C. P. C , contenir assignation dans les

délais de la loi à peine de nullité; — Considérant qu'aux ter-

mes de l'art. ^5, § i'-^ du même Code, si celui qui est assigné

demeure dans un des élats limitrophes de la France, le délai

de l'ajournement est de deux mois ; — Considérant que le dé-

lai que la loi accorde aux étrangers par l'art. 70 précité, est

de rigueur; qu'il ne peut être augmenté ni diminué par des

(i) Vijy. sur ce point, .I.A., t. i4, v<> Intervention, n" "h^, t. 21, p. 620,

>"> Tierce-op-position, n"» 19, 20 et les notes.
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calculs souvent incertains, ce que le Jégislafeur a prévu et a

voulu empêcher en fixant , d'une manière uniforme et inva-

riable , le délai dans lequel les ajournemens doivent être don-

nés à ceux qui demeurent dans un des états limitrophes delà

France; — Considérant qu'il est constant, en fait
,
que les

parties de Bigeu demeurent toutes en Suisse, l'un desétats

limitrophes de la France , et que les actes d'appel que le cura-

teur à la succession vacante du sieur Delafitte de Liestat, a

fait signifier le 7 octobre dernier , à Jacob Stocquet , à feu Ca-

therine Bonvalet et à feu Jacques Stocquet, qui représentent

les autres parties de Bigeu , contiennent seulement assigna-

tion à comparaître dans les délais ordinaires de huitaine,

outre un jour par trois myriamètres de distance; qu'il suit

de là que la partie de Calmeil a contrevenu aux dispositions

formelles de l'art. 75, § 1", du Code de procédure civile, et

que la nullité de l'appel par elle interjeté doit être prononcée ;

— Considérant que le sieur Montandon n'est point intervenu

en première instance
;
que les Stoquet , dont il prétend être

cessionnaire, et qui, conséquemment, le représentaient,

étaient parties au jugement dont est appel ; d'où il suit que

ledit sieur Montandon, qui n'avait pas le droit de foiitoer

tierce-opposition au jugement où son cédant était partie, ne

peut être reçu partie intervenante sur l'appel; — Considé-

rant, au surplus, que l'intervention est une action incidente,

à l'aide de laquelle on veut prendre part à une contestation

ou à un procès; qu'il ne peut plus y avoir d'intervention dès

lorsque le procès n'existe plus, et que, dans l'espèce, l'appel

de-la partie de Calmeil étant nul, la demande en intervention

du sieur Montandon ne peut avoir aucun fondement; — Dé-

clare nul l'appel que le curateur à la succession vacante du

feu sieur Delafitte de Liestat a interjeté , et le condamne aux

dépens ; —Déclare , au surplus , non-recevable l'intervention

du sieur 3Iontandon.

Pu 5 juillet 1826. — 2": Ch.
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COUR DE CASSATION.

1° A.VOVÉ. — SERMENT. — FONC TlONNAlliE. — DEFENSEUR.

'2" AVOUÉ. —. SEîlMENT. — DEFENSEUR. — ASSISES.

i" Les avoués n^ont pas été compris aa nombre des fonc-

tionnaires publics astreints à prêter le nouveau serment

prescrit par la toi du 2 septembre i83o.

2" Un accusé a été valablement défendu devant une Cour

d'assises par un avoué qui n'avait pas prêté le nouveau

serment exigé des fonctionnaires publics , sur-tout,

avant la promulgation de ta loi du 1 septembre 1 83o ,

qui prescrit ce serment.

( Voise C. Ministère fjublic. ) — arrêt.

La COUR; — Sur le moyen invoqué par le condamné, et

tiré de ce que le sieur Doublet, avoué
, qui l'aurait défendu

devant la Cour d'assises, le 16 août dernier, n'aurait pas prêlé

serment de fidélité au roi Louis-Philippe premier, tandis que.

les magistrats l'auraient prêté ; — Attendu, sur ce moyen
,

qu'il ne paraît pas que les avoués aient été compris au nom -

bre des fonctionnaires publics dans l'ordre judiciaire, des-

quels le nouveau serment est exigé; — Attendu , d'ailleurs
,

que la loi qui prescrit ce serment a été rendue le 3i août

dernier, et promulguée le 2 du courant; que dès lors, il n'y

avait point lieu de l'exiger du sieur Doublet ( en l'y suppo-

sant assujéti ), le 16 août; — Par ces motifs; — Rejette.

Du 25 septembre i83o. — Ch. crim.

COUR ROYALE DE GOLMAR.
EXPLOIT. ÉTRANGER. DÉLAK ABRÉVIATION.

On ne peut obtenir lu permission d^assigner h brefdélai des in-

dividus demeurant en pays étranger, et qui n'ont pas élu

domicile en France. ( ,\vt. 72 et 73, (1. P. ('.
) (i)

(1) Voy. dans le même sens, M. Lepagc en ses questions, p. iiS;

voy. aussi J. A., t. i5, p. 202, v» Exploit, n" 221 fns , un arrêt contraire ,

mais daos une espèce où le défendeur avait élu domicile en France.
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(Paravicini C. OstCitag }
— arrêt.

LA (]OUR; — Considérant que l'art. 72, C. P. C, restreint

la faculté de l'abréviation des délais dans les cas qui requiè-

rent célérité, aux seules personnes qui sont domiciliées en

France ; à l'égard de celles non domiciliées , ces ajourne-

ments ne sont valides qu'autant qu'il y a élection spéciale de

domicile, ou que l'exploit a été signifié en parlant à la per-

sonne de l'ajouné
;
que, d'après l'art. 75 du même Code,

l'assignation doit être de deux mois , toutes les fois que celui

qui est assigé demeure dans les états limitrophes de la

France ; et que cette disposition impérative n'est suivie d'au-

cune disposition exceptionnelle pour les cas qui peuvent pré-

senter urgence; — Considérant qu'il est constant que Para-

vicini (le défendeur) demeure à Bâle en Suisse, et qu'il n'a

fait aucun domicile spécial chez l'avoué Donat , auquel une

assignation a été remise ; qu'à l'égard de celle délivrée au par-

quet du procureur du roi, le 3o décembre, les délais n'é-

taient pas révolus lors du jugement dont est appel ; a mis

l'appellation et ce dont est appel au néant, en ce que le tri-

bunal a déclaré valable l'assignation du 3o décembre 1829
j

— Emendant quant à ce.... Annule ladite assignation.

Du 12 novembre i85o — 1" Ch.

COUR ROYALE DE ROUEN.

lo SAISlE-AftnfiT. MAIN- LEVEE. — TlUBl.NAL DE COMMIBCE.

— COMPÉTENCE.

2* SAlSIE-AliHÊT. MANDATAIRE. — COMPTE APPUREMENT.

I" Un tribunal de coDirnercc ne peut statuer sur la demanda

en main -levée d'une saisie - arrêt , arguée de nidiitc

;

mais il peut prononcer cette niuin-lci'cc comme accessoire

et consc'juence d'un jugement qu il rend sur le fond d'une
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contestation , lorsque d'ailleurs la saisie-arrct a été faite

sans autorisation de justice. (Art. 44^, C. P. (L
) (i)-

2° Un mandataire comptable est réputé débiteur jusquCa ce

que son compte soit appuré , et il ne peut pratiquer une

saisie arrêt pour les sommes qu'il prétend lui être dues en

vertu de ce compte. (2).

( Levillain C. Brouck et Platel.
)

27 janvier 1829, jugement du tribunal de comnnerce de

Rouen , ainsi conçu «Attendu que s'il est de jurisprudence

constante et de règle, que les tribunaux de commerce ne

puissent connaître de la demande en validité d'une saisie-

arrêt , il en est différemment lorsqu'il s'agit de statuer sur

la demande en main-levée qui en est formée ; qu'à la vérité

ces tribunaux de seraient pas même compétens, si la de-

mande en main-levée était motivée sur la nullité de la sai-

sie-arrêt
; que ce serait en effet leur attribuer la connais-

sance de l'exécution d'un acte et rentrer dans les termes de

l'art. 442 . C. P. C.
, qui la leur interdit; qu'il en serait de

même si la connaissance de la contestation principale, quoi-

que entre commerçans et pour faits de commerce, était

attribuée soit par la loi, soit par la convention des parties ;

mais qu'ils ont incontestablement le droit, en statuant sur

la contestation principale , d'ordonner accessoirement et

comme conséquence de leur décision au fond, la main-levée

d'arrêts qui, à tort, sans droits, ni qualités, auraient été con-

duits ; — Attendu au fond que pour conduire des arrêts , il

faut être créancier ;
— Attendu qu'un capitaine de navire est

le mandataire de l'armateur propriétaire
,
que c'est en con-

séquence de ce principe que celui-ci est civilement respon-

sable des faits de celui-là , pour ce qui est relatif au navire

(1) Voy. sur ce point important J. A., t. 54, p. 107, et sur-tout la dis-

cussion inséré et. 27, p. 260 et t. 1 9, p. 364, ^" Saisie-arrêt, n" 126.

(2) Voy. J. A., t. 19, p. 346^ v» Saisie-arrêt, n» 109, no, l'arrêt suivant,

et un arrêt conforme delà Cour de Bruxelles, J. A., t. 38, p. i48.
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el à l'expédition ;
— Que tout comptable est réputé débi-

leup jusqu'à l'appurement de sa comptabilité
;
que , si la

créance à raison de laquelle le sieur Levillain a conduit des

arrêts, eût été , comme il le prétend aujourd'hui , liquide

et exigible , il n'eiàt pas manqué d'en demander, hic et nunc,

le paiement au sieur Platel , lorsque s''est élevée entre eux la

discussion encore pendante devant ce tribunal ; mais que

cette prétention est repoussée par tous les auteurs , notam-

ment par Valin ,
qui s'exprime ainsi , sous l'art, -i , tom. 12,

lie l'ordonnance de 1681 , » Il n'y a d'exception qu'à l'égard

du capitaine , parce qu'il n'est pas d'usage de le payer de

la même manière que les gens de son équipage, et la raison

est qu'ayant toujours un compte à fournir au propriétaire

ou armateur , il ne serait pas naturel de lui payer ses gages

avant qu'il eùl fourni son compte » ;— Faisant droit sur le

déclinaloire proposé par Levillain, l'en déboute; "—Au fond,

reçoit les sieurs Brouck et Platel incidemnrrent demandeurs ,

condamne Levillain à apporter main-levée dans les vingt-

(juatre heures.... » — Appel.

ARRÊT.

LA COUR ;
— Attendu que la main-levée de l'opposition

simple et sans autorisation de justice, formée tardivement

par le capitaine Levillain , était la suite et la conséquence

du jugement sur le fond; — Et adoptant sur le tout les

motifs du jugement de première instance; — Met l'appel

au néant.

Du 10 février 1829. — Première chambre.

COUR ROYALE DE PARIS.

MANDATAIKE. — SAISIE-ABHÈT MANDANT. HONORAI-ES.

Le mandataire a L'effet de vendre des marchandises, ne peut

fntre, entre les mains des acheteurs, saisie-arrét sur le prix

qu'il a dc'ja reçu en partie , pour être paye de ses droits de
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commission , s'ily a règlement de compte à faire entre lui
'

et son mandant. ( Art. 53, C P. C.) (i)

( Richard C. V' Chemin et compagnie.
)

Le sieur Richard avait été chargé par la maison veuve

Chemin de vendre de l'acide boracique. li en vendit pour

145,000 f. à la maison Astromg, entre les mains de laquelle
|

il fit opposition sur le prix, pour 8,000 fr. d'honoraires qu'il

prétendit lui être dus par ses mandans. Mais ceux-ci pré-

tendirent lui avoir compté une partie de celte somme, et

soutinrent qu'il ne pouvait pratiquer de saisie à leur préju-

dice avant Tappurement de son compte. Jugement qui prononce

main-levée de la saisie : « Attendu que si Richard a été cons-

titué mandataire de la maison veuve Chemin et a agi en cette

qualité, il a reçu diverses sommes pour ses déboursés et ho-

noraires
;

qu'il n'a pas de créance certaine et liquide contre

ladite maison; mais qu'il y a seulement compte à faire entre

lui et cette maison
;
qu'ainsi l'opposition par lui formée, qui

arrête une somme importante et qui peut porter un grand pré-

judice à la maison Chemin, ne peut être maintenue.— Appel.

AEBÊT.

LA COUR; Adoptant les motifs des premiers juges, met

l'appellation au néant; ordonne que ce dont est appel sortira

son plein et entier effet.

Du 27 février 1828. — 3e Ch.

COUR DE CASSATION.

AVOUÉ.— DÉNONCUTION CàLOMNIETISE. — CHAMDRB. — COMPETENCE.

SURSIS.

Le tribunal correctionnel saisi de l'action intente'e par un

aK'Oué contre son client à raison d'une dénonciation adressée

par celui-ci à la chambre des avoués et au procureur du roi

qui Pont déclarée dénuée de fondement , doit punir ou ac-

quitter l'auteur de cette dénonciation. Il ne peut surseoir

(i; Voy. l'arrêt qui précède et la note.
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à statuer fusqiià ce que l'autorité compétente ait déclare

que In dénonciation est calomnieuse , ni mettre a la charge

de l'avoué plaignant , la preuve négative des faits diffama-

toires, {kit. igo, C. I. C, et 373, C. P.)

(Morel C. Berge.
)

Le sieur Berge adresse à la chambre des avoués et au pro-

cureur du roi de Louviers une plainte contre M<^ Morel
,

avoué, fju'il a constitué dans une instance. La'ciiambre déclara

que cette plainte est sans fondement et, le procureur du roi

approuve sa décision ; alors M' Morel cite Berge en police

correctionnelle, pour se voir condamner à des dommages-

intérêts, à raison de la dénonciation calomnieuse qu'il a in-

tentée contre lui.

Le tribunal correctionnel , et sur l'appel le tribunal d'E-

vreux , déclarent qu'il y a lieu de surseoir à prononcer, jus-

qu'à ce que la chambre des avoués ait déclaré caloranieuse-

la plainte de Berge.

Pourvoi en cassation par M^ Morel, pour violation de l'ar-

ticle 373 du Code pénal. « Un tribunal correctionnel , a-t-il

dit, qu'on a saisi d'une action pour dénonciation calomnieuse,

doit surseoir jusqu'à ce que l'autorité compétente ait appré-

cié cette dénonciation. Ainsi l'a jugé la Cour suprême, par

arrêt du aS octobre 181G. Mais il n'en est pas de même dans

les cas où, comme dans l'espèce, la dénonciation a été re-

connue mal fondée par l'autorité compétente. Alors le tribu-

nal correctionnel ne peut surseoir à statuer, jusqu'à ce qu'elle

soit expressément déclarée calomnieuse par cette autorité.

C'est pourtant ce qu'ont fait les tribunaux de Louviers et

d'Évreux, lorsqu'au contraire ils devaient apprécier la bonne

ou mauvaise foi du dénonciateur traduit devant eux , et en-

suite le condamner ou l'absoudre. »

.VRRÊT.

La C.OUR ; — Sur le moyen de nullité; — Attciidu que la

dénonciation faite par Bcrj^é contre Morel avait été adressée par
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Berge à la Chambre de discipline des avoués prés !c tribunal

de prennière instance de Louviers
; qu'elle avait été pareille-

ment adressée par Berge au procureur du roi près le même
tribunal; — Attendu que cette dénonciation portait sur des

faits susceptibles d'une répression disciplinaire, dont lu con-

naissance rentrait dans les attributions de la Chambre des

avoués; — Que, dés lors , la Chambre des avoués était com-

pétente pour donner un avis, et le procureur du roi pour

rendre une décision sur la vérité ou la fausseté des faits ma-

tériels de la dénonciation ;
— Attendu que la Chambre des

avoués, dans son avis, et le procureur du roi, ont déclaré

que la plainte de Berge contre M' Morel, n'était aucune-

ment fondée, et que le procureur du roi a approuvé cet avis

par sa décision qu'il a adressée à M Berge
;
qu'il s'ensuivait

que la question sur la vérité des faits dénoncés était résolue

par l'autorité compétente, et qu'il ne restait au tribunal cor-

rectionnel, saisi de l'action en dénonciation calomnieuse,

qu'à apprécier I3 caractère moral, criminel ou non de la dé-

nonciation, et à procéder, d'après ces errements , au juge-

ment de la cause, suivant les formes prescrites par l'art 190,

C. I. Ç. ;
— Que, dès lors, le tribunal de première instance

de Louviers, jugeant correctionnellement , en supersédantà

statuer pendant le délai de trois mois, à partir du jour dudit

jugement, et en délaissant à Morel le soin d'agir ainsi qu'il

aviserait bien , sauf ensuite à être statué ce qu'il appartien-

drait, et le tribunal d'Evreux, en confirmant ledit jugement

dans ses dispositions , après l'avoir annulé dans la forme, s'en

est approprié les vices sur le fond , et en mettant, d'ailleurs,

à la charge de Morel , la preuve négative des faits dénoncés,

le tribunal correctionnel d'Evreux a méconnu ses attribu-

tions, violé les règles de procéder, l'art. 190, G. I. C, et

l'art. 3^3 , C. pén. ;
— En conséquence; — (^asse.

Du 18 septembre i83o — Ch. crim. "-
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rOUR DE CASSATION

k" COAIMAND. — DÉLAI. — AUGMEÎîTATlON. — JOUU FÉriÉ.

2° COMMASD ADJUDICATAIRE. —DELAI. — BEVESTE. ENRE

-

GISTBEMENT.

i° // n'y a pas lieu d'augmenter le délai de trois jours donne

aux avoués qui se sont rendus enchérisseurs
,
pour déclarer

adjudicataires les individus pour lesquels ils ont enchéri
,

lorsque les deux derniers jours de ce délai sont fériés.

(An. 709, u)37. C. P. C.) (I).

1" L'avoué qui ne déclare pas , dans les trois jours de l'adju-

dication , l'individu pour qui il s'est rendu enchérisseur,

doit être réputé avoir acheté pour lui-même , et ensuite

avoir revendu à cet individu , lors même que les deux der-

' niers jours auraienl été fériés. En conséquence , la régie a

> droit d'exiger de cluxcun d'eux un droit pour leur acqui-

sition. (Art. Cg, § 7 , n" 3. L. i-x frimaire an vn. )

( Enregistrement C. Violle. )

: Le 23 janvier 1826, M** VîoUe t'ait déclaration de command
au profit du sieur Lachaise

,
pour lequel il s'est rendu en-

chéri.sscur de divers immeubles; le 18 du même mois la

régie considère que cet avoué s'est rendu lui-même adjudi-

cataire, et que sa déclaration de command est une revenle

faite à I^achaise , attendu qu'elle a été faite plus de trois

jours après l'adjudication. En conséquence , elle décerne

une contrainte contre l'un et l'autre en paiement des droits

qu'ils doivent chacun pour Kur acquisition. Opposition de

leur part , fondée sur les motifs adoptés par le jugement sui-

vant du tribunal de Clermont-Ferrand.

«Attendu qu'en se renfermant rigoureusement dansles ter-

mes de la loi et faisant abstraction des autres considérations

qui se présentent, la déclaration dont il s'agit, serait faite

dans les trois jours voulus par la loi, par une raison bien

(1) Le même principe a été consacré par la Cour cic cassation dans un

arrêt du 36 mai i85o, rapporté J. A. , t. 39, p. igS ; voy. aussi .T. A. , t. iG,

\ " Jucjt de faix , \Y'' \\G . 11-, ti8, et t. 21, v" Surtnchl-re . n'" -n et 85.

XL 5



simple , c'est que dans les cinq jours , il en est deux qui

étaient fériés , et pendaut lesfjuvilîj il n'était pernais de faire

aucun acte , ni judiciaire, ni extra-judiciaire ; c'était le 21

et le '23 janvier; qu'ainsi , en les supprimant, la déclaration

fîe command avait été faite rigoureusement dans les trois

jours voulus par l'art, j'09 ; — Que vainement, la régie

prétendrait que l'art, i 37 qui interdisait toute signification

les jours de fête légale , autorisait îiéanmoins , en cas d'ur-

gence, les parties à demander la permission du juge; qu'elle

aurait dû voir que , dans l'espèce, il ne pouvait pas y avoir

d'urgence , et que , d'ailleurs, il ne s'agissait pas d'une sim-

ple signification à faire à la régie , mais bien d'une déclara-

tion formelle au greffe , et que les greffes sont nécessaire-

ment fermés les jours de fête légale; qu'ainsi l'avoué ne

peut s'y transporter pour faire sa déclaration, ni obtenir du

juge une ordonnance pour les faire ouvrir, puisque, d'ail-

leurs, une loi de germinal an x , à laquelle il n'avait pas été

dérogé, défendait expressément de les ouvrir ces jours-là ;

d'où il résultait évidemment que , dans cette espèce, comme

dans une multitude d'autres, les jours de fête légale n'é-

taient pas compris dans les délais circonscrits
,
puisque ces

jours-là sont d'autant plus privilégiés
,
qu'aucune opération

civile ne peut avoir lieu; — Par ces motifs ; — Déclare nulles

les contraintes , et déboute la régie de sa demande en paie-

ment du double droit de mutation »

Pourvoi, pour violation de l'art. 709, C P. C, et de l'art.

^9 » S 7 '
"" ^ ' '^^ ^^ '0^ ^^^ 22 frimaire an vu. 1

.•;; ;

LA COUPi; — Sur les conclusions conformes de M. Jou-

bert, premier avocat général ;
— Vu l'art. 709, C. P, C. , et

l'art. 69, § 7 , n" 3, de la loi du 22 frimaire an vu ; — At-

tendu que la disposition de l'art. 709, C. P. C.portaotquera-

voué dernier enchérisseur , sera tenu , dans les trois jours de

l'adjudication, de déclarer l'adjudicataire , et que faute de

ce faire, il sera réputé adjudicataire en son nom , est conçue
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en termes impératifs et absolus, sansaucune dislinclion pour

le cas où , dans ce délai, il se trouve des jours fériés, et qu'il

n'appariient pas aux tribunaux de créerdes exceptions à lu

loi; — Attendu d'ailleurs, que dans l'espèce présenle , l'ex-

ception n'était pas nécessaire, puisque l'art, lo^j du même
Code donne aux parties intéressées, la faculté de se faire au-

toriser par le juge, en cas d'urgence , à faire toutes signiii-

calions et exécutions les jours de fête légale; Vl'où il suit

qu'en créant une exception à l'art. 709 , C. P. C. , et en don-

nant à la déclaration tardive faite par VioUe , le lendemain

de l'expiration du délai fixé par cet article , le même effet

que si elle eût été faite dans les trois jours qui ont suivi Tad-

judication, le tribunal civil de Clermont-Ferrand a commis

un excès de pouvoir, et ex[)res8ément violé les art. 70g ,

C. P. C. , et 69 , § 7 , n" 5 de la loi du 22 frimaire an vu ;
—

Par ces motifs;— Donne déf.xut contre Yjoîle et Lachaise, ei

Casse. — ,

-

Du 1" décembre i83o. — Ch. civ.

COUR ROYALE D'AIX.

OrriCE. — VENTE. NOTAIRE. DOMMAGES- INTERETS.

Le refus (Vuti notaire cVcjcécuter le traité par lequel il a ccdé
son oJJicCy ne donne lieu qu'à des domniages-intcrcts.

(SermetC. Rigordy.
)

Le sieur Sermet a interjeté appel du jugement du tribunal

de Draguignan, du 12 janvier 1829. (V. J. A., t. 50, p. 5og),

et il est intervenu l'arrêt sv.ivant :

ARRÊT.

LA COUR; — Sur les fins incidentes; — Considérant <jue

Rigordy, en souscrivant la convention du i5 décembre 1828,

avait principalenient pour objet de mettre au plus tôt son in-

dustrie à profit , et que .Sermet
,
par ses ter giversationii et son

refus obstiné d'exécuter cette convention , lui a porté un pré-

judice notable, eu paralysant sou industrie; qu'il y a donc

lieu défaire droit aux fins incidentes de Rigordy, en lui ac-

cordant 400 francs à titre de donmiages- intérêts; — Con-

damne, etc.

Du 5 janvier iSjo. §k
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COUIl ROYALE DE LYON.

1" SAISIE IMMOBILIÈBE. NOTIFICATION A AVOUE. — FORMAltTÉS.

"i." SAISIE IMXIOBIMÈrE. — PODVOIR SPÉCIAI.. HriSSIER.

I" ha notification à avoué du jugement qui statue sur les nul'

lite's (Tune proce'dure en saisie immobilière , doit , à peine

de nullité , être revêtue des formalités ordinaires des ex-

ploits. (Art. 6i ei73,C. P.C. (i).

2" La saisie immobiliaire est nulle, s^il n^est pas certain que

l'huissier, en y procédant, était porteur d'un pouvoir spé-

cial. (Art. 550, )C. P. C. {<x).

( Duplany C. Clémaroii.
)

AKRÊT.

LA COUR, sur la fin de uon recevoir proposée contre les appels inter-

jetés par la partie de Journcl des jugements des 3i août et 20 octobre 1825,

et qui résulterait de ce qu'ils n'auraient pas été signifiés dans le délai fixé

par les art. 720 cl jôi du Code de procédure ; — Attendu que ce délai n'a

pu courir que du jour où les jugements dont est appel auraient élé régu-

lièrement signifiés à l'avoué en première instance de ladite partie de Joi;r-

nel ; que cet avoué, dans ce cas d'exception, représentait immédiatement

sa partie; que la signification qui devait lui être faite, remplaçait et pro-

duisait les mêmes effets que celle qui aurait été faite à cette partie
;
qu'elle

motivait les mêmes déchéances ^ et conséquerament qu'elle devait conte-

nir toutes les formalités indiquées pour la validité de celle-ci, et qui sont

prescrites à peine de nullité pour les ajournements, par l'art 61, C. P. C. —
Attendu que les notifications laites à l'avoué de ladite partie de Journel le

16 septembre et le 25 octobre 1825, ne contiennent ni les noms et les de-

meures des parties , ni les noms , demeures et immatricules de l'huissier , ni

le nom de l'avoué de la partie de Journel, qui n'est désigné que par des

lettres initiales; et qu'enfin elles n'énoncent pas même d'une manière po-

sitive que les copies des jugements aient élé données à cet avoué
;

Au fond, en ce qui touche l'appel du jugement du 5i août iSaS ;
—

Attendu que , d'après les dispositions de l'art. 556 du Code de procédure
,

l'huissier qui fait une saisie immobilière doit être porteur d'un pouvoir du

saisissant , à peine de nullité
; que s'il n'est pas rigoureusement nécessaire

que ce pouvoir ait une date assurée par l'enregistrement , il faut au moins

qu'il soit certain qu'il existait entre les mains de l'iiuissiei' au moment de

(i) Voy. J. A. , t. 21 , Vo Signification , u»^ 20 et 44-

(2) V oy . J . A. , t. 20
, p. xis du sommaire , vo Saisie imm obitiéït- , çha-

pitiea , Procis-verial (fc saisie , §1''' PowoiV spcciat. ' ' ' '
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la saisie , et qu'il soit représenté ii la première réquisition qui est faite
;

— Attendu que , Don-seuleincnt il n'est pas constant rn /î/t/ que l'huissier

Mourgues fût porteur d'un pouvoir de Jean Darnon, quand il a fait le pro-

cès-verbal de saisie des immeubles des mineurs Duplany , nî;iis que tout

concourt à démontrer le contraire; que cette vérité résulte de toutes les cir-

constances de la cause , et principalement i" de ce que la saisie ne contient

pas la date du prétendu pouvoir , et que les énoncialions de l'huissier sur

ce point sont extrêmement vagues ;
2° de ce que la saisie est faite à la re-

quête de Jean Dernon , tandis que le nom du saisissant est Jean Darnon ,

erreur qui n'eût pu avoir lieu, si l'huissier eût eu le pouvoir de ce dernier

sous les yeux ;
5° de ce qu'on a abandonné les poursuites faites sous le nom

de Darnon pour les reprendre aussitôt à la requête de Clémaron; 4° <îe ce

que le pouvoir prétendu donné par Darnon n'a pas été produit, quoique son

existence ait été positivement contestée par l'acte du 19 juillet 1821 , et que

la partie de Journel avait dès lors demandé la communication, quoique ce-

pendant toute la procédure fût alors dans les mains de Clémaron , depuis le

i4 juin précédent ;
5" de ce que plus d'une année après , et lors de la se-

conde demande en subrogation de Clémaron , ce pouvoir n'a point encore

été produit, qu'on n'en a pas même indiqué la d:ite, et que ce dernier s'est

borné à en alléguer l'existence ; G" et enfin de ce que ce n'est que le aS

août 2825, après quatre années de délai et de contestations, qu'on a fait en-

registrer et qu'on a produit le prétendu pouvoir donné à l'huissier Mourgues ;

En ce qui touche l'appel du jugement du 20 octobre iSaS; — Attendu

que l'appel du jugement du 5i août précédent, étant recevable et régulier,

devait suspendre toutes les poursuites, et qu'il ne pouvait y avoir lieu à pro-

noncer l'adjudication préparatoire des biens saisis ;
— Attendu que la con-

damnation des dépens en faveur de la partie de Journel doivent lui tenir

lieu des dommages et intérêts qu'elle réclame ; —Par ces motifs, sans s'ar-

rêter à la fin de non recevoir proposée par Clémaron, dont il est débouté
,

met les appellations et ce dont est appel au néant; déclare qu'il a été mal

jugé par les jugements des 5i août et 20 octobre iSaS; énjendant , dé-

charge la partie de Journel de toutes les condamnations prononcées contre

elle; déclare nulle la saisie immobilière à laquelle -il a été procédé sous

If num de Jean Darnon sur les immeubles des mineurs Duplany , ainsi que

tout ce qui l'a suivi ; ordonne que ladite saisie sera rayée des registres sur

lesquels elle aéié inscrite.

Du 27 avril 1.S27. — Deuxième chambre.

COUR DE CASSATION.
TlilBDNAL DE POLICE. VISITE DE LIEDX. — NXJILITÉ.

Est nul le jugement d'un tribunal de .simple police , énonçant
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rjue le tribunal qui l'a rendu a vu et accédé les lieux con-

tenlieux^,ji rien n^clablit que ce transport ait e'té préalcr

hlement ordonné ^ ni que les parties aient été présentes ou

mises en demeure d'y assister. ( Art ^\ , C. P. C.
)

( Voyroi) )
(arrêt).

LA COUR ;
— Vu l'art. 4i , C. P. C. ;

— Attendu qu'aux

termes de cet article, les juges de paix, lorsqu'ils jugent né-

cessaire de constater l'état de lieux, doivent ordonner que

cette visite sera par eux i'aite, en présence des parties; —
Attendu que cette disposition, s'appliquant par analogie aux

tribunaux de simple police, ceux-ci sont également tenus de

s'y conformer; —-Et attendu, dans l'espèce, que le juge-

ment , dont il s'agit , énonce que le tribunal qui l'a rendu , a

vu et accédé tes lieux conîenîieux, et que , cependant rien

n'établit, ni que ce transport eût été préalablement or-

donné, ni que les parties aient été présentes ou légalement

mises en demeure d'y assister; d'oîi il suit qu'en procédant

ainsi, ledit tribunal a formellement violé l'art. 4' > Cod. pré-

cité; — Casse le jugement rendu le 22 niai dernier par le

tribunal de police de Biiançon.

Du 1 1 juin i83o. — Ch. crinî.

COUR ROYALE DE BORDEAUX.
l'^ AKBriRAGE. COMPROnlIS. JIGE DE PàlX.

2" ARBITRAGE. SENTENCE. DATE. yiGNAlUUE. DEPOT.

3" ARBITRAGE. POUVOIRS. — POSSESSION. PliOPRlÉlÉ.

1** On peut faire un, compro'nis devant te juge de paix.

( Art. 48 et 54, C. P. C. ) (î)

2" Les semences arbitrales prennent dote du jour de la

signature des arbitres, et non de celui oti elles sont

déposées uugrtjfe. ( Art. 1010 et suiv., C. P. C ^

3° Quand, sur uu.e tirtion au possessoire, le défendevr ayant

répondu qu'il avali la propriété de l'objet litigieux, le

demandeur a nommé avec lui un arbitre pour statuer

(i) Vôy. J. A. , t. 5y, p. 34 tt la uotc.
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sur tous les points qui pouvaient les diviser, i'arhUre

est alors investi du pouvoir de statuer sur le pétiioirc

comme sur le posst&soire. ( Art. 1028 , C. P. C.
)

( Marchives C. Camus. ) <VKr>ÊT.

LA COUR ; — Attendu qu'un compromis peut être fait valablement de-

vant le juge de paix ; que les sentences arbitrales ne prennent pas leur date

du jour où elles sont déposées au greffe , mais de celui où la sitrnaturc de

l'arbitre atteste qu'elles ont ele rédigées , et que cette date fait pleine foi

contre les parties;

Attendu que si Marchives ne s'était pourvu qu'au possessoire , à raison de

la haiearrachée par Camus, ce dernier prétendit qu'il avait pu la détruire ,

parce qu'elle était sa propriété et qu'il en avait joui de tout temps; qu'il

ajoutait que pour prouver qu'il n'avait usé que de ses droits , il était prêt à

soumettre cette discussion à des arbitres ; que Marcbivcs accepta cette pro-

position, et que les parties doniièrent à leur arbitre le pouvoir de statuer sur

tous les points qui pouvaient les diviser ; ce qui comprenait également l'ac-

tion de Marchives au possessoire et la prétention de Camus sur la propriété

de l'objet en litige ; en un mot, toutes les contestations qui pourraient ré-

sulter du fait et du droit de Canxus
;

Attendu que la déclaration des parties , constatée par la sentence arbi-

trale , n'a pas ew pour objet de donner à l'arbitre des pouvoirs plus étendus,

mais seulement de le dispenser de prononcersur le possessoire une décision

que le jugement sur le pétitoire rendait inutile ; que cette déclaration ren-

trait dans les termes du compromis, et qu'il ét;:it d'autant moins nécessaire

qu'elle fût signée ou reçue dans la forme d'un procès verbal
, que l'arbitre

n'en avait pas besoin pour se borner à juger la question de propriété dont la

solution terminait tout le litige ; vidant le partage prononcé le 5 du courant

,

et faisant droit sur l'appel interjeté par François Marchives , met ledit ap-

pel et ce dont a été appel au néant ; émendant, et faisant ce que les pre-

miers juges- auraient dû faire , déboute Paul Camus de son opposition en-

vers l'ordonnance A'c.vcquatur mise aa bas de la sentence arbitiale du

2 juillet 1828 , et de sa demande en amnilation de ladite sentence ; dit eu

conséquence que celte ordonnance d'cxiquatur vi la sentence arbitrale se-

ront exécutées selon leur forme et teneur.

Du lô juillet :83o. — Deuxième chambre.

COUR DK CASSATION.

OPPOSITION. — D^'PE^«l. — ACQUITTEMENT.

Le prt'venu acquitte sur Vopposiiion par lui formôe. au
jugement qui le CGiukunnaiipar défaut, doit supporter

Us frais de i'expédiiioii, de Ice^ signification de ce ju-



gement et dt son opposition. ( Art. 187. C. I. C. , )
(i)

( Perrard. )
— arrêt.

L\ COUR; Attendu qu'aux ternies du 5 2 de l'art. 187, C.

I. C. les frais de l'expédition , de la signification du juge-

ment par défaut, et de l'opposition, doivent toujours

être mis à la charge du prévenu ; et attendu qu'en recevant

la demoiselle Perrard opposante au jugement par défaut

,

qui avait d'abord été rendu à son préjudice , et en la ren-

voyant, par suite, de l'action intentée contre elle, sans frais,

le jugement attaqué a violé le deuxième § dudit art. 187;—
Casse le jugement rendu par le tribunal de police de Béthune

le 17 avril dernier, au chef seulement qui a relaxé sans frais

la demoiselle Perrard , etc.

Du 4 juin i83o. — Ch. crim.

COUR ROYALE DE BORDEAUX.
CAUTION JUDICIAIRE. — FEMME. — MARI.

Le mari d'une femme obligée par jugement à donner

caution dans une instance où il ne figure que pour l'au-

toriser , peut éire présenté par elle comme sa caution

judiciaire, s'il réunit tes qualités exigées par ia loi.fXtt.

2018, 2019 et 2040 , C. G.
)

(Héritiers Rochette-Lafaurie C, les mariés Deîmas.
)

La dame Delmas et son mari procédant pour l'autorisa-

tion de son épouse, avaient intenté contre les héritiers Ro-

chette-Lafaurie une demande en délivrance de legs qui fut

accueillie, à la charge de donner caution. [La dame Delmas,

pour remplir cette condition, présenta son raari pour caution.

Mais les adversaires prétendirent qu'elle devait 'offrir vin

tiers et non son mari, (jui n'avait pas celte qualité, puisqu'il

était partie dans l'instance, et qu'en cautionnant sa femme ,

il se cautionnerait lui-mfme. Les mariés Delmas répon-

(i) La Cour suprême a déjà jugé dans le même sens les 3o août 1821 et

2Ô août 1S35 ; voy. J. A. t. 28
, p. 65 et M. Bourguignon, Jurisp. Jqs Coda

erimtncts, t. i , p. 427. <
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dirent que, d'après iuurs conventions matrimoniales, le legs

à l'occasion duquel la caution était exigée n'intéressait point

le sieur Delmas • que par conséquent on devait le considérer

comme étranger sur ce point
,
par rapport à sa femme qu'il

s'était borné à autoriser, pour la validité de la procédure.

Jugement qui reçut Deluias pour caution.

AfiRÊT.

LA COUR; Attendu qu'Antoinette Lacombe ne s'est ma-

riée avec Delmas, ni sous le régime dotal , ni sous celui de

la communauté
;
qu'il ne lui fut constitué en dot que 5,ooo

francs en argent et des meubles d'une valeur de i5o francs;

que les deux époux ne stipulèrent entre eux qu'une simple

société d''acqaêls ; d'où il résulte qu'aux termes des articles

1498, 1674 et 157G, ('. C. , le mobilier et les imujeubles

échus à Antoinette Lacombe depuis son mariage , et nolam-

meni le legs à elle fait par Marie Rochetlc-Lafaurle, femme

Hérard , lui sont paraphernaux, et qu'elle en a l'administra-

tion et la jouissance; que néanmoins , suivant le second

paragraphe du dernier de ces articles, elle ne pouvait paraître

en jugement à raison dudit legs, sans l'autorisation de son

mari ou celle de la justice ; mais que la présence de Jean

Delmas dans une instance où il n'assistait que pour autoriser

son épouse, n'empêchait pas qu'il ne pût être valablement reçu

comme sa caution judiciaire , puisqu'il possède des immeu-

bles dont on n^i pas prouvé l'insuffisance , et qu'on n'a pas

contesté qu'il soit susceptible de contrainte par corps ; reçoit

les mariés Calés et riochellc, Marie Puulon Rochette, Zulma

Géraud et Louis-Armand Géraud , tuteur de Pierre-Josepli

Géraud, opposans pour la forme envers Tarrêt par défaut,

rendu le 3o novembre dernier; ordonne que ledit arrêt sera

exécute suivant sa forme et teneur.

Du 39 juin i83o. — i''" ch.

COUR DE CASSATION.
ADJUDICATION. — SAISIE. — APPEL. — ACQtlESCEMEN'T.

0}i ne peut coriiidcrcT un dc'biu.ur ca'proprie''. comme ayant
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renoncé au droit d'appeler des jugemens d'adjudication

préparatoire et définitive de ses biens, par cela seul,

que, demeurant dans la même commune que Vadjudi-
cataire, il a laisse celui-ci prendre possession des im-
•ineubies adjuges, y faire des réparations , et en payer

les contributions avant de signifier les jugemens d'ad

jiidication. Ces actes sont personnels à l'adjudicataire ,

et ne supposent point un acquiescement, de la part du
saisi. ( Art. i558 , C. C. , et 443, G. P. C.

)

(PapiliaudC. Gaillard) ARr.Èï.

9 août 1826, arrêt do la Gour de Poiîiers, ainsi conçu :

« Attendu que, depuis le jugement d'adjudication ^ le sieur

Gaillard a toujours joui de la maison à lui adjugée, par suite

de la saisie faite sur le sieur Papillaud; (lu'il l'a possédée et la

possède encore , tant par lui que par ses locataires ;
qu'il y a

fait faire des réparations importantes; que par la mutation

opérée sur le rôle àes contributions, son nom a été substitué

à celui de Papillaud, et qu'il en a payé les contributions;

que tous ces faits se sont passés au vu et su de Papillaud,

sans aucune réclamation de sa part, quoiqu'il habite la

même commune;— Que tous ces faits constituent, sinon un

acquiescement formel, du moins un acquiescement tacite au

jugement d'adjudication définitive; — Déclare Papillaud non-

recevable dans son appel. '

Pourvoi en cassation de cet arrêt, pour violation des art.

1538, G. G. ; et 443, G. P. G.

AKKÊT.

LA COUR, — Sur les concisions conformes de M. Jou-

bert, premier avocat-général; Vu l'art. 44^j C. P. C., qui fixe

à trois mois le délai, pour appeler ries jugemens, à compter

du jour de leur signification a \)ersouue ou domicile; — Vu,

enoulre, l'art. i558, G. C.; — Attendu que les parties ne

peuvent être privées du droit d'appeler des jugemens, que

lorsqueJe délai fixé par l'art. 44'^) G. P. G., est passé, ou

lorsqu'elles ont renoncé à la faculté de l'appel ; que , d'après
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Tari. i558. C C, il faut qtie l'exécution des obligations

ait été volontaire, pour qu'on soit non-recevable à les atta-

quer >
— Attendu que la Cour royale a l'ait résulter la re-

nonciation à la faculté de l'appel, de quelques faits person-

nels au sieur Gaillard, antérieurs même à la signification des

jugemens, dont s'agit; — Que, cependant, en matière

d'acquiescement , il faut que les faits , dont on le fait dériver,

soient personnels à celui à qui on les impute;

Que, dans l'espèce, les faits reconnus par la Cour royale,

sont personnels au défendeur, et même antérieurs à la si-

gnification qu'il a cru lui-même devoir faire desdiîs juge-

înens , et qr/il n'eu a été reconnu aucun qui fût personnel

au demandeur en cassation ; — Que , dans cet élat de choses,

la Cour royale de Poitiers, eu déclarant l'appel du sieur Pa-

pillaud , non-recevable, a fait une fausse application de l'art.

i558, C. C. , et a commis une contravention à l'art. 445,

C. P. C. ;
— Casse.

Du 24 août i85o. — Gh. civ.

COUR ROYALE DE CAEN.

CONDAMNÉ. CONTUMACE. CCPAIEUR. — NOMINATION.

Le curateur pour radininiilration des biens d'un condamné

par co'iluniacc , doit êlrc nouuné non par la famille de

celui-ci , mais par le tribunal ci\>it. { Art. 471 > ^'- î- ^'- )

( Guiiion C. Lelellicr. ) — arkf.t.

LA COUP., sur tes c07U'lusions conformes de M.lloussclin , avocat-général;

Considérant que Lf-tellk-r a *-té condamné par contumace, par arrêt de la

Cour d assises du Calvados , on date du 12 août a{>20, à cinq années de tra-

vaux forcés pour vol ; — Que le pire Letell!t;r étant décédé , la dame Guii-

ion , tant en son nom que comme tutrice de ses eiifans mineurs , se disant

créancière sur le contumax d'une somme de 10,800 !r. , a présenté requête

au tribunal de première instance de Cacn pour lui faire nommer un cura-

teur , mais que le tribunal a ordonné la convocatiui) d'un conseil de fa-

mille ; — qu'aux termes de l'ait. 471 , C. L Crim. les biens du contumax

sont administrés comme biens d'abscns ; qu'aux termes de l'art. 112, C C. >

la daine Cuillon avait qualité pour former cette demande
;
que le tribunal

dont est appel , en ordonnant la convocation d'un conseil de famille , a fait
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une fausse application de l'arJ, 1 1 de la loi du a4 août 1790 , la pensée du
législateur , dans cet article, n'a point été d'ordonner que, dans tel ou tel

cas , on réunît le conseil de famille ; mais il a seulement voulu indiquer que,

lorsqu'il y aurait lieu à assemblée de famille , elle serait présidée par le

juge de paix
;
qu'en fùt-il même autrement, et eu supposant , ainsi que

l'a fait le premier juge
, que la loi de 1790 ,

qui cependant ne s'occupait

que de l'organisation judiciaire, eût en effet attribué aux assemblées de fa-

mille la connaissance de tout ce qui concernait les absens, l'état de la ques-

tion aurait tout-àfait changé par la publication du Code civil
,
qui contient

un système complet sur la matière , et quia abrogé toute disposition con-

traire; — Qu'aux termes de l'art. 112, C. C, c'est à l'autorité judiciaire

qu'il appartient de pourvoir à l'administration des biens des individus pré-

sumés absens, lorsqu'ils n'ont pas laissé de procureur-fondé; qu'il n'existe

aucune différence entre le cas d'absence présumée et celui d'absence dé-

clarée, toutes les fois qu'il ne se présente pas d'héritier, de sorte que, dans

ce cas, l'administrateur nommé par la justice aui biens d'un individu pré-

sumé absent, continue ses fonctions en cas d'absence déclarée ;— Que l'art.

471 ,C. I.C., ayant assimilé les contumax aux absens, quant à l'adminis-

tration de leurs biens, ce qui vient d'être dit leur est parfaitement ap-

plicable ; — Que , dans un cas analogue , celui d'une succession vacante ^

l'art, 812 stipule formellement que c'est à l'autorité judiciaire qu'il appar-

tient de nommer un curateur; — Enfln, qu'il est plus conforme à la justice

que le curateur soit choisi par une autorité étrangère a la famille , afin d'évi-

ter jusqu'au soupçon des fraudes qui pourraient être pratiquées, dans l'ia.

térôt de l'absent; — Réforme;... nomme carateur , etc.

Du 3 mars 1828.

COUR DE CASSATION.

1° JUGEMENT PAFl DÉFAUT. — DOUANES. OPPOSITION.

2" DOUANES, — INSCKIPTION DE FAUX. DELAI.

5o DOUANES. — CITATION. AÏFICHE. — NULLITE.

1° Les jugemcns rendus par défaut en matière de douanes

,

sont susceptibles d'opposition. ( Loi du 9 floical 307.)

.i" Le défendeur qui veut s'inscrire en jaux contre un procès-

verbal de douanes, et qui se laisse condamner par défaut j

est recevable à former cette inscription , ci la première au-

dience indiquée pour le jugement de l'opposition qu'd a

formée a la condamnation par défaut contre lui. (Art. 11

eî 12 t!c ]:i ioJ du 9 floréal an 7. )
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3" JAl citation par affiche a la porte du bureau des domaines,

n'est valide
y
qu\iuiant que le prévenu et son domicile sont

inconnus. ( Art, 6 , ibid. ) (i ).

(Douanes C. Caire.)

C'est ce qu'avait jugé le tribunal de Barcelonnette au pro-

fit du sieur (>aire contre la régie des douanes, ('elte adminis-

tration s'est pourvue en cassation en se foiiiiant sur ccqu'aux

termes de l'art. 12 de la loi du 9 floré.t! an 7 , celui qui

veut s'inscrire en faux a sera tmu de faire sa déclaration

» nu plus tard à l'audience indiquée par la sommation à

» compat'aîfre. » Cette déchéance, a dit la régie, s'applique

au prévenu qui fait défaut comme à celui qui comparaît :

d'où violation de la loi do l'an 7.

ARRÊT.

LA COUR; — Sur le moyen résuUant d'une prétendue

violation des art. 11 et 1 2 de la loi du 9 floréal an 7 , et d'une

fausse interprétation de l'art. 6 de la même loi ;
— Attendu

qu'aucun des articles invoqués de ladite loi de floréal an 7,

non plus qu'aucun autre de ladite loi , ou des autres lois

spéciales sxir la procédure en matière de douanes, ne re-

poussent les oppositions aux jugemens par défaut
;

qu'il est

de la nature vfe ces oppositions, lorsqu'elles sont recevables

et régulièrement formées, de rendre les jugemens de déi'aut

comme non avenus, et de rouvrir aux opposans toutes les

voies légales pour leur défense ;
— Attendu , dans l'espèce,

qu'une opposition avait été formée au jugement par défaut

du 10 octobre 1829, jour de la citation par affiche du défen-

deur présumé; que , sur ladite opposition contre laquelle il

n'a été présenté aucune fin de non-recevoir ou nullité,

l'opposant a été admis à faire valoir ses exceptions et moyens

de droit, résultant d'un prétendu alibi , et à exercer la fa-

culté accordée par l'art. 12 , de former , à la première au-

dience , une inscription de faux; qu'en combinant ainsi les

(i) Jugé seulement par le jugement attaqué.
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disposilions de Tarf. 1 2 de la loi da y floréal an 7 , avecles

règles générales et nécessaires , conservatrices des parties

défenderesses, le jugement attaqué n'a ni faussement in-

terprélé ni violé les articles invoqués de ladite loi de llortal

an 7. — Atleudu que ce qui vient d'être dit sur le premier

motif du jugemenS. attatjué, dispense de s'occuper de la

prétendue illégalité de la citation par voie d'affiche, dans l'es-

pèce. — Rejette .
,

Du 23 août i85o. — Ch. îleq. :.' ;

COUR ROYALE DE BOURGES.
AUTORISATION. — VENTE. BIEN DE LA COMMUNAUTE. FEMJIE.

Lajenime peut, en rahsence de son mari, être autorisée par

la justice à vendre un immeuble de'pcndant de leur com-

munauté'
,
pour éviter les frais ci faire pour parvenir îi

l'expropriation de cet immeuble. (Vit. 2'22 et i4'?-7 , C. C.
)

( Femme Cliarne C. Frossard. ) — arrêt.

LA COUR; — Attendu que c'est sur la demande même
de la femme Charne et pour éviter les frais à faire pour par-

venir à l'expropriation de la maison déjà saisie , que le juge

en a permis la vente par la femme; que cette mesure était

autorisée par l'art. 322, C. C, et n'est point contraire aux

dispositions de l'art, 1427 du même Code
,
qui ne sont point

limitatives, mais seulement énonciatives, et n'ont pour objet

que de faire sentir l'indispensable nécessité de l'autorisation

de la justice , même dans les cas les plus favorables à la

vente que veut faire la femme , des biens de la coaxmu-

naulé : Dit bien jugé , etc.

Du 1 3 février i83o.— Deuxième Chambre.

COUR ROYALE DE COLMAR. ; ?

APVEL. — rt;)U,S-<1Rï>r.E. COf-LOCATlON. — FIN DE NON RECEVOIU.

Le créancier chirographaire appalmit du ju(ji',intiil qui
a Vfjeté sa demande de coUocation en sous-ordre > n'est

pas tenu d'intimer tous ceux qui, en première instance,
ont été défendeurs à cette demande. ( Art. 6G7 et 669

,

C, P. C.) •,.:.. :..,„., .^!.,.,-,
,

. .,. ..r ••
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( Armbraster C. Hébcrié et autres.
)

Les sieurs Armbruster et Miot demandent à être coHo-

(jués en sous-ordre comme créanciers chirographaires sur la

dame Héberlé, dans un ordre ouvert devant le tribunal de

Colmary ce tribunal repousse leur demande ; ils intterjetent

appel envers la dame Héberlé et deux des créanciers défen-

deurs en première instance ; mais ils n'intiment point le

troisième. Les deux créanciers intimés leur opposent que leur

appel est non recevable, parce qu'il n'a pas été signifié à

celui-ci.

ARRÊT.

LA ("OUR; — Sur la fin de non recevoir proposée contre

l'appel; —Considérant que l'appelant s'est conformé dans son

intimation sur l'appel au prescrit des art. C67 etôSg, C P. (-,

qui rendent commun à tous les créanciers l'événement de

l'appel : sans s'arrêter à la fin de non recevoir , etc.

Du 5 mai i83o. — 5" ch.

Nota. Depuis que le sous-ordre hypothécaire n'existe plus,

la collocation en sous-ordre consiste uniquement dans l'ad-

mission à un partage au marc le franc de sommes mobilières.

Il est donc naturel qu'on y applique les règles de la distri-

bution par contribution, et notamment les art. 667 et 669 .

C. P.C., qui en font partie. C'est ce qu'a fait avec raison la

Cour de Colmar. Quant au point de savoir si , en matière

d'ordre, l'appel doit être signifié à tous les créanciers col-

loques en première instance , voy. J. A. , t. 57, p. 7 , et la

note, et t. 17 ,
p. 281, v" ordre, n" i65.

COUR DE CASSATION.

ENREGISTREMENT. MUTATION. — CONCLUSIONS. — PRESCRIPTION.

Quand l& receveur de l'enreyistrement a étt; mis à même

lie découvrir, dans des conciusions signifiées dans une

instance , une rctrocession déguisée , ia prescription du

droit de mutation est acquise au redevable, si la régie

ne le réclame pas dans les deux ans à parf/ir de l'enre-
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gistrement de ces oonctusionr,. ( Loi <]\i >.'?. frimaire an

vil , art. 61.
)

( L'administration de l'cnregislrement C. Diert. ) — arrêt.

L\ (^OUR; — Attendu que parles conclusions motivées et

enregistrées le 38 juin 1821 , le receveur de l'enregistrement

a non -seulement été mis à portée de découvrir sans recher-

ches ultérieures, la rétrocession celée à la régie et la contra-

vention commise, sous ce rapport , à la loi du 33 frimaire

an vu; mais qu'elle a eu ,
par ces conclusions, la connais-

sance pleine et entière de l'acte qui en donnait la preuve,

auquel se joignait l'aveu formel des représentans de ceux

par lesquels celte contravention avait été commise ;
— At-

tendu qu'en cet état, le tribunal civil, on condamnant la

régie à restituer les sommes illégalement perçues par le

receveur de l'enregistrement sur la minute du jugement du

39 juillet 1825 , a fait une juste application des art. 12 et6î

de la loi du 33 frimaire an vu; — Piejette. i
'

.

Du 4 mai i85o. — Ch. civ. ' -""v.

, -;: w COUR ROYALE DE TOULOUSE. :
i

^
«^

-) 1° MAIBE. —AUTORISATION. — POCRSBITES. — VOIRIE. ^

2° MAIRE. VOIRIE. — DEMOtlTION. — COMPETENCE.

1° Un maire agissant en vertu des potivoirs que iui con-

fère la toi du a/j août 1790, touchant la sûreté des rues

et places publiques , n'a pas besoin d'une autorisation

spéciale, pour se présenter devant les tribunaux- (Art.

5, tit. 11 delà loi du 3^ août 1790. )
>' •'' '^' ''>>i?

3° Uaction d'un maire en démolition d'une maison qui

compromet la sûreté publique , est de la compétence des

irihunaux civils.

.. . ,ii (Le maire de Carcassonne C. Albarel. )
.'.i •\-

LA COUR; — Aîtcndu que le maire de Carcassonne, agis-

sant dans la cause en vertu des pouvoirs généraux que lui

confère l'art. 5 du lit. 1 1 de ia loi du 24 août 1790 ,
n'avait

pas besoin d'une autorisation spéciale, pour se présenter de-
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vant les tribunaux; — Attendu que les diverses sommations

faites administrativement à Albarel , n'ayant eu aucun effet,

et la sûreté publique étant à chaque instant menacée, la

démolition de sa maison ne devait plus éprouver de retard ;

— Attendu, qu'en s'adressant au tribunal, juge de toutes les

actions civiles, le maire a fourni à Albarel le moyen de faire

valoir toutes les exceptions qu'il pouvait opposer à sa de-

mande; — Attendu qu'Albarel n'a proposé l'incompétence

du tribunal, qu'après avoir concouru aux vérifications que

ce tribunal avait ordonnées, et dont le résultat établissait de

plus fort l'imminence du danger ;

— Attendu que cette incompétence , fondée sur les dispo-

sitions de l'art. 47» > n» 5 du Code pénal, n'existe pas; car

autre chose est l'infraction passagère d'un règlement de po-

lice , et la permanence d'un grave danger . dont il est urgent

d'affranchir les citoyens; — Attendu, d'ailleurs, que l'ac-

tion civile peut être exercée séparément de l'action pu-

blique ; — Attendu que c'est par une confusion de principes,

qu'Albarel prétend appliquer aux mesures commandées par

la nécessité les règles relatives aux expropriations pour cause

d'utilité publique , et assimile les cas où il s'agit de l'agré-

ment et de la commodité à ceux où la sûreté des personnes

est compromise; — Par ces motifs , démet de l'appel<

Du 25 mai i83o.

COUR DE CASSATION.

1° coca DE CiSSATION. — PLAIDOIRIE. — FILS. — PABTIE.

a" DEMANDE. PENSION ALIMENTAIRE. KEFDS. — MOTIFS.

1° Un fils peut être admis à soutenir pour sa mère te pour-

voi dirigé par elle, contre un arrêt qui a prononcé la

séparation de corps entre eite et son mari. (Art. 94, loi

du 27 ventôse an vin, art. 1 5, régi, du 4 prairial an viii.
)

2" Est nul Varrét qui n'exprirae pas ies motifs par les-

quels il rejette la demande suhsidiaire d'une femme

tendante à être admise à prouver ta co?isistajice de la

XL ^
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joriune de son inari. pour ohunir de, lui une pension

aHinentairôi plus considcrahU que, cette que la Cour

lui accorde. (Art. 7, loi du 20 avril 1810.
)

(Montai C. Montai.)
'•

Pourvoi en cassation par la dame de Montai contre un

arrêt d'Agen qui prononce sa séparation de corps d'avec son

mari. Son fils se présente pour soutenir ce pourvoi, lorsque

M= Dalloz, avocat de M. de Montai père , fait observer que,

d'après les art. 85, C. P. C, 94 de la loi du 27 ventôse au

vin, et 1 5 du règlement de la Cour de cassation du 4 prai-

rial suivant, les parties seules ou leurs avocats près îa Cour,

avaient droit d'y plaider pour elles, et qu'il répugnait de voir

un fils se présenter pour plaider contre son père.

ARRÊT.

LA COUR; — Sur tes conclusions conformes de M. Ni-

codt avocat-général; Vu l'art. 94 de la loi du 27 ventôse

an vin, et l'art. i5 du règlement de la Cour de cassation du

4 prairial suivant; — Attendu que le pourvoi en cassation
,

tend à faire annuler un arrêt qui a pour objet de procurer

la réunion des auteurs de ses jours, permet à Montai fils de

proposer les moyens présentés par sa mère , à Tappui de son

pourvoi, lui enjoint toutefois de ne point oublier la circons-

pection et le respect que lui imposent, à l'égard de son père,

la qualité de fils et le respect filial.

— Attendu que la Cour royale d'Agen n'a pas donné de

motifs du refus qu'elle a fait d'admettre la preuve offerte par

la demanderesse, de la consistance de la fortune de son

mari, à l'effet d'établir la base d'après laquelle devait être

fixée la pension à laquelle elle avait droit. — Vu l'art. 7 de la

loi du 20 avril 1810, qui veut que les jagemens soient mo-

tivés, à peine de nullité; — Casse.

Du 9 novembre j83o. — Ch. civ. >•
,
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COUR ROYALE DE BORDEAUX.
ï" COMPÉTEKCE VENTE. LIVRAISON. — COMMIS VOYAGEUR.

2" COMPÉTENCE. — - VENTE. TRAITE — ACUETECR,

l" Lorsqu'une maison de commerce reçoit de son commis

voyageur l'annonce qu'un négociant ta charge d'expédier

des marchandises , il n'j a vente parfaite de ces marchan-

dises qu'au moment oii elle accepte cette demande. C'est

aussi dans sa ville qu'a lieu la livraison des marchandises,

à défaut de convention contraire ; et par conséquent les

contestations auxquelles leur vente ^donne naissance , doivent

être portées devant le tribunal du domicile du vendeur.

(Art. 420, C. r. C.
) (1)

2" La traite tirée par un vendeur sur l'acheteur pour obtenir

son paiement n'empcche pas de citer celui ci devant le tri-

bunal du lieu Oli la vente et la livraison ont été faites.

(ib.)(2)

( Leymary C. Luce.
)

La maison Luce de Marseille reçoit du sieur Seranon son

commis voyageur, une lettre annonçant que le sieur Leymary

de Bordeaux , Ta chargé d'expédier pour lui 20 caisses de

savon. Elle fait cet envoi , et pour se rembourser tire une

traite sur Leymary. L'arrivée des caisses est retardée^, et Ley-

mary assigne la maison Luce en livraison devant le tribunal

de Bordeaux. Celle-ci soutie-t que ]e tribunal de M^reeille

est seul compétent
,
parce que c'est dans cette dernière ville

que le marché a été conclu, la marchandise livrée, et que

le paiement devait être fait. Jugement qui admet ce décli-

naloirc. Appel.

ARRF.T.

LA COURj attendu que , suivant le droit commun , le défendeur à une

action personnelle doit être assigné devant le juge de son domicile ;
— que

l'art. 420,C. P.C., disposant en matière de commerce, permet au demandeur

d'assigner à son choix 1° devant le tribunal dans l'arrondissemcnl duquel

la promesse a été faite et la marchandise livrée ; i" devant celui dans l'ar-

(0 Voy. J. A. , t. 3r , p. 107 , et la note.

(2) Voy. J. A. , t. "S-
, p. 44.
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rondissemcnt duquel le paiement doit être effectué ;
— Attendu que dans

le fait Lcyniary pi étend inutilement se placer dans l'une et l'autre excep-

tion ; qu'il est d'abord Inexact de prétendre que le marché de vingt caisses

de savou avait été conclu à Bordeaux , parce qu'il avait été traité entre le

sieur Leymary, négociailten cette ville , et le sieur Séranon^ commis voya-

geur du sieur Luce ; qu'il résulte de la correspondance et des faits de la

cause que le sieur Leymary n'avait fait que donner une conunission à la mai-

son de Marseille par l'entremise du sieur Séranon ; que la commission ayant

été acceptée à Marseille , c'est dans cette ville que le marché a été conclu ;

— Attendu , d'autre part , que suivant l'art. 1609, C. C, la délivrance doit

se faire au lieu où était , au temps de la vente , la cho*e qui en a été

l'objet, s'il n'en a été autrement convenu; que d'après l'art. 100 du Code

de commerce , la marchandise sortie du magasin du vendeur ou de l'expé-

diteur, voyage , s'il n'y a convention contraire, aux risques et périls de celui

à qui elle appartient ; — Qu'au moment de la conclusion du marché , les

vingt caisses de savon étaient à Alarseille, et que dès lors elles devaient y

être livrées , puisque cela ne fut point autrement convenu ; — Que l'énoncé

de la facture est exclusif d'une pareille convention
;
qu'en effet elle con,

tient , indépendamment du prix , les frais nécessités par la livraison et la

prime de l'assurance faits pour compte de M. Leymary, pour les risques du

voyage; d'où il résulte que la livraison était effectuée de la part du sieur

Luce depuis le départ des savons de Marseille ; — Attendu enfin que le

marché ayant été fait et les marchandises livrées à Marseille , c'était égale-

ment à Marseille que le paiement devait avoir lieu; que la traite tirée par

le sieur Luce ne prouve point le contraire; qu'on ne doit la considérer que

comme un moyen de libération pour l'acheteur, purement facultatif de la

part du sieur Luce, qui entendait en faire supporter tous les frais au sieur

Leymary; — D'où il suif que , sous aucun rapport , ce dernier ne peut se

prévaloir des deux exceptions établies par l'art. 420 du Code de procédure;

— Met l'appel au néant.

Du i6 novembre iS5o. — Première chambre.

COUR DE CASSATION.

TRtBtJNAt CORUF-CTIONNEL. — EXCEPTIONS PRÉJUDICIELLES. — rOM-

PARTJTION. — AVOCAT.

Le prévenu cité devant un tribunal correctionnel peut, sans être

tenu de comparaître en personne,Jaire présenter des excep-

tions préjudicielles par son avocat. { Art. i85 et 186, C.

I.C.)(i)

(1) Voy. l'opinion conforme de M. Carnot , De l'butritclion crlndnclle^
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( Guize. ) — ARRÊT.

LA COUR, vu les art. i85el 186, C. I. C. ;
— Attendu

que les dispositions de ces articles sur les cas où le prévenu

est obligé de se représenter en personne, ne se réfèrent qu'au

jugement de la prévention ou des exceptions qui s'y ratta-

chent, mais qu'elles ne se réfèrent pas au jugement des

exceptions qui en sont indépendantes; — Que dès lors . en

oidonnatit que le demandeur, prévenu d'un délit emportant

la peine d'emprisonnement , comparaîtrait en personne

lorsqu'il avait conclu par le ministère de son avocat à ce

qu'il lui fût permis défaire présenter en son absence, par

cet avocat, des exceptions préjudicielles , l'arrêt attaqué a

faussement interprété et par suite violé l'art. i85, C. in&t.

crim.
, précité; — Casse. •-:':

;

Du 12 juin 1S29. — Ch. crim.

COLR DE CASSATION.
KECEITEMEM. TRÎBISAIX. (.ILESTION otlAT. EXCES DE

POIVOIR.

Le tribunal à Lu décision duquel est soumise la question de

savoir si un individu inscrit sur les listes du recrutement est

français, doit statuer uniquement sur cette question d^état,

et le conseil de révision a seul droit de décider que le cons-

crit Ju^é étranger ne peut servir dans Vannée française . ( Loi

du 10 mars 1818, ait. 16 et i/-
)
(i;

t. 1 , p. 55; , sur l'art. 186, Cod. d'iast, , d° 2. Cet auteur se fonde sur un

arrêt leudu par la Cour de cassation le 7 messidor an viii, sous l'empire du

Code de brumaire an iv,dont l'art. 18+ exigeait, comme l'art. 190 du

Code d'Instruction
, que le prévenu fût interrogé en personne.

(1) Le conseil d'état a jugé en ce sens les 27 décembre iSao (aff. Hopp) et

22 février 1S26 (aff. Winter)
;
jugé aussi de même par les Cours de Nimes

le i5 janvier 1820 (aS. Atger) et de Colinar le 5o avril 1S28 (aff. Herchell).

Les motif» de ces décisions «ont les même* que ceux de la Cour suprême.

Voy. encore dans le même sens les circulaires ministérielles des 7 et 19 juil-

let 1819, ainsi que le Code du Recrutement par Sirct et Paillard de Villç-

ûcuve
, p. g3.



( 86
)

(Le procureur géuéral ('. Court. )
— arrêt.

LA (]OUR; — Attendu qu'aux termes des art. iG et 17 de

la loi sur le recrutement du 10 mars 1818, les tribunaux

n'avaient à statuer que fur la question de savoir si Pierre-

Adrien Court, était ou non français; que le conseil de révision

était seul compétent pour exempter ce jeune homme du ser-

vice militaire, par suite de la solution judiciaire donnée à la

question d'état; que cependant l'arrêt dénoncé a non seu-

lement décidé que Court n'est pas Français, mais encore

^u'eii conséquence , il ne peut servir dans l'armée fran-

çaise j que cette dernière décision en prononçant la libéra-

tion dé Court , contient de la part de l'autorité judiciaire un

excès de pouvoir évident; •— Par ces motils, en exécution de

l'art. 80 de la loi du 27 ventôse an vu, annuUe l'arrêt de la

(^our royale d'Amiens, du 2 mai 1818, dans la disposition

portant que Pierre-Adrien Court ne peut servir dans Var-

mée française.

Du 1 1 août 1829. — Cb. req.
•---"' " /.-

-.••»^-

'. ... v^ COUR ROYALE DE ROUEN. ' ,^

ARBITRES FORCÉS. — DROIT PEHSONNEt. — SOCIETE. ,

Le droit d'être Jugé par des arbitres forcés, est attaché à la

personne des associés , et ne peut être réclamé par le tiers

auquel le gérant de la société aurait cédé une créance due

à la masse sociale, ^ ^ .

( Johannot C. Martin. )

Jugement ainsi conçu : « Considérant que ,
par son juge-

»ment du 5o mars 1827, le tribunal a ordonné que les sieurs

"frères Martin seraient tenus, conformément à l'art. 5i ,

»C. Comm., d'aller devant arbitres pour l'examen de la

• contestation existant entre eux et le sieur Aviolat-Laré-

• gnière; — Que des arbitres ont été uommés de part et

«d'autre, eîque le paiement de lu somme de îo,ooofr. dé-

• léguée par Aviolat-Larégnière à Johannot fait l'objet de la

• contestation actuellement pendante devant icsdits arbitres;

» — Que si le sieur Aviolat-Larégnière a pu , comme associé
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» gérant , transporter à un créancier de sa maison une créance

» litigieuse à recouvrer sur un des membres de ia société , il

» n'a pu valablement lui déléguerle droit de discute»' person-

«nellement la validité de celte créance , el de poursuivre la

«nomination d'arbitres ;
— Que si l'art. 1 166 , C C'permct à

«tout créancier d'exercer les droits de son débiteur, ce

«même article excepte les droits qui sont attachés à la per-

sonne ;
— Que le droit que le sieur Aviolat-Larégnière a

» de faire juger par arbitres, conformément à l'article 5i,

« C. Comm. , la contestation qu'il a avec les sieurs frères Martin

«pour raison de leur société, est attachée à sa personne

1 comme sociétaire individuellement agréé par tous les

«associés; — Qu'en déléguant ainsi ce pouvoir, ce serait

«véritablement associer un tiers à la société, puisque ce

» tiers se trouverait par là immiscé dans l'exercice d'un

wdroitquela loi n'a entendu accorder qu'aux sociétaires

«seulsj — Que l'art. 1861, C. C interdit aux associés

I) d'associer un tiers à la société sans le consentement

»des autres intéressés; — Que dès-lors , si les sieurs Joban-

»not et compagnie sont bien inve stis du droit de poursuivre

«le paiement des 10,000 franc s à eux délégués par les frères

«Martin , dans le cas où le jugement arbitral déciderait que

«ces derniers sont bien débiteurs de la société, ils sont ce-

»pendant sans qualité pour nommer un arbitre dans cette

• contestation ;
— Que le sieur Aviolat-Larégnière a seul et

» personnellement le droit de pourvoir au remplacement de

»M. Didier, son arbitre démissionnaire; — Le tribunal

«déclare Johannot et compagnie purement et simplement

» non-recevables dans leur action, » — Appel.

ARRÊT.

LA COUR; — Attendu que Aviolat était associé gérant

et qu'il n'a pu substituer à Johannot cette qualité qui lui

était personnelle ;
— Adoptant au surplus les motifs des

premiers juges ; — < 'on firme , etc.

Du 37 juin 1828.
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COUR ROYALE DE BOURGES.

EXPERTISE. — NCLLJTJL. — APPEL. — DEMANDE ROtJVELLE.

L^appelant qui, en première instance^ a conclu formellement à

la nullité d'un procès-verbal d'expert, peut faire valoir

les vices de forme qui infoctent cet acte
,
quoiqu'il ne les

ail point expose's aux premiers j'uges.\{\ti. 1^6^, C P.C.) (i)_

(Simon C. veuve Lacaud. ) — arrêt.

LA COUR ;
— Considérant que la lin de non-recevoir est

tirée de ce que les vices de forme n'ont pas été proposés en

première instance ; mais que c'est une erreur , puisque les

appelans avaient formellement conclu à la nullité du procès-

verbal ; qu'à la vérité les vices de forme n'avaient pas été

développés, mais qu'il a suffi de proposer cette nullité pour

n'être pas déchu du droit d'en détailleries motifs; qu'au

surplus les vices de Topération sont tels au fond qu'elle ne

pourrait subsister quand même elle serait régulière en la

forme ; sans avoir égard à la fin de non-recevoir alléguée ,

dit qu'il a été mal jugé. '

Du 12 mai i83o. — Première Ch. '

^•:-'=" ' '

OBSERVATIONS. .,
. » ...

Il était évident dans l'espèce de cet arrêt , que les appelans

ayant conclu en première instance à la nullité du procès-

verbal en litige , sans préciser les vices sur lesquels ils fon-

daient ces conclusions , on ne pouvait leur opposer que

ceux de ces vices qu'ils exposaient devant la Cour royale ,

étaient invoqués pour la première fois en appel; car ils pou-

vaient répondre qu'ils les avaient présentés implicitement

,

devant les premiers juges, mais sans les développer , et que

c'était sur ces vices mêmes qu'avaient reposé leurs conclu-

sions à la nullité du procès-verbal ; aussi la Cour de Bour-

ges a-t-elle rejeté la fin de non-recevoir qu'on leur opposait.

Mais si , après avoir déterminé en première instance les

moyens de nullité par eux invoqués , ils en avaient présenté

(i) Voy, J. A. j t. 9 , p. 74 5 v Demande PotncUe, iv 25.
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d'autres sur l'appel qu'on eût reconnu nouveaux . peut-être la

Cour aurait rejeté ces derniers moyens; ainsi l'eût exigé

l'article 464, C. P.C., dont l'arrêt de cassation rapporté à la

note ci-dessous, a fait l'application en pareil cas. Voyez au

surplus ce qu'il faut entendre ^ar demande nouvel le, i A.,

t. 9, pag. 108 , v° demande nouvelle, n" G5.
^

COUR DE CASSATION.
1° MATI ÈRE SOMMAIRE. OPPOSITION. COMMANDEMENT.

CHAMBRE CORRECIIONNELLE.

2" EXÉCUTION. — ARRÊT. — t-IGNlFlCATION A AVOUE. CASSATION.

1° L'instance dont te fond consiste dans une opposition

à un commandement et une demande, à fin de disconti-

nuation de poursuites , peut-être considérée comme som-

maire etjugée par une chambre d^appets de police cor-

rectionnelle. (Art. 4o4, G. P. C. , art. 11, décret du 6

juillet 1810.
)

2 On ne peut se pourvoir en cassation contre la disposi-

tion filiale d*un arrêt
^ portant qu'il pourra être exécuté

sur copie signifiée seulement a avoué. (Art. 147, C. P. C.)

(Veuve Dorlan C. Caillan.)

L'arrêt attaqué, dans cette espèce, avait été rendu par la

chambre correctionnelle de la Cour d'Agen , et se terminait

par ces mots : « Autorise la partie qui y aura intérêt à le

ramener à exécution sur la copie qui en sera signifiée à

avoué. » Le demandeur en cassation, trouvait dans cette

disposition, une violation de l'art. 147, C, P. C. , d'après

Icfjuel l'exécution d'une sentence doit être précédée d'une

signification à domicile. '-"'
•

."

ARRÊT.
LA COUR ;

— Sur le premier moyen ; — Attendu que le

fond de l'instance était une opposition formée à un comman-
dement et une demande à fin de disconlinuation de pour-

suites, matière qui a pu , suivant l'art. 4o4 , C. P. C. , être

considérée comme requérant célérilé, et par conséquent,

comme sommaire.
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Sur le quatrième moyen; *— Attendu que la disposition

finale signalée dans l'arrêt, quelque irrégulière qu'elle puisse

être, ne pourrait entraîner la nullité de l'arrêt même, mais

seulement des poursuitesqui pourraient être faites, en vertu

de cette même disposition, et en contrariété de l'art. 147

C. P. C; — Rejette ces mo5fens.
, ,

Du j4 juillet i83o. — Ch. civ.

OBSERVATIONS.

L'arrêt qu'on vient de lire contient, selon nous, une

grave erreur en droit, relativement au rejet sur la seconde

question.

Eu effet, la Cour suprême a pensé que la disposition de

l'arrêl était irrégutière^ mais ne pouvait encourir sa cen-

sure. — Il y a là une contradiction : s'il se fût dgi d'un motif,

la décision eût été fondée ; mais il est essentiel de remarquer

que c'était une disposition de l'arrêt qui était attaquée.

Or, la disposition d'un arrêt
,
qui n'est pas annulée, peut

devenir la chose jugée : donc la Cour suprême doit la

frapper de réprobation , lorsqu'elle est illégale et irrégulière.

Dans quel embarras pourrait se trouver la Cour d'Agen, si

des poursuites faites en vertvi de son arrêt étaient attaquées

de nullité devant elle ? ne devrait-elle point, dire , il y a chose

jugée, et valider alors tout ce qui aurait été fait par suite de

la disposition irréguîière de son arrêt.

L'espèce dont nous nous occupons, peut être assimilée

aucasoîi mal à propot> une Cour a appliqué diins son arrêt,

la voie rigoureuse de la contrainte par corps. — Cette

disposition est irrégulière ; et si la partie condamnée se pour-

voit, La Cour suprême casse la disposition concernant la

contrainte par corps; elle ne renvoie pas le demandeur à

résister aux huissiers et aux gendarmes, lorsqu'on viendra

le saisir en vertu d'un arrêt de Cour souveraine non atta-

qué-

Si la dame Dorlan n'avait pas attaqué, devant la Cour de

cassation, l'arrêt de la Cour d'Agen, elle eût été non-rece-
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vableà venir demandei la uulliié ilela saisie tlcsesitnmeiibles

faite sur copie de l'arrêt signifié à l'avoué
,
])arce qu'un arrêt,

autorisait ce genre d'exécution plus expédilif. Elle avait donc

un puissant intérêt à faire réformer l'arrêt. La Gourde cas-

sation devait donc accueillir sa demaide.

COUR ROYALE DE PARIS.

1° ÉTRANGER. FRANÇAIS. — COMPÉTENCE. — TRIBUNAUX FRANÇAIS.

2* ÉTRANGER. — FRANÇAIS. TRIBUNAUX FRANÇAIS. OBLIGATIONS.

i" Pour pouvoir citer un étranger devant les tribunaux fran-

çais , le demandeur doit avoir eu la qualité de Français à

l'époque oii est née Vohligation donnant lieu a son action.

(Art. i4,C. C. )(.)

2'^ L'obligation pour laquelle un Français peut traduire un

étranger devant les tribunaux français , doit dériver d^un

contrat, et non d'un fait donnant lieu à une action ci-

vile. (Ib. )(2)

( Despine C. DemidofF.)

En 1 8o4 , la demoiselle Ozeroff fut inscrfte sur les registres

de l'état civil de Paris, sous le nom de Fortunée, comme née

de la dame Aglaé OzerofiF, femme russe. Quelques années

après sa majorité , devenue française par son mariage avec le

sieur Despine, elle prétendit avoir été inscrite soiîs de faux

noms, et qu'elle était née d'Elisabeth Strogonoff, femme De-

midoff. En conséquence, elle intenta une action en rectifica-

tion de son acte de naissance devant le tribunal de la Seine,

contre les enfants des mariés DemidofF. Ces enfants soutien-

nent que ee tribunal est incompétent.Jugement qui accueillele

déclinatoire : a Attendu que, soit d'après les déclarationsfaites

dans son acte de naissance, soit d'après la réclamation par

elle élevée, la dame Despine est née en France de parents

étrangers; — Qu'aux termes de l'art. 9, C. C. , elle pouvait

réclamer la qualité de Française en faisant, dans l'année de

(1) Voy. en sens contraire, J. A., t. 22
, p. 5i , v» Triiunaux, n. 42.

{2) Voy. en sens cunlrairc, J.A., I.22, p. 24, v« ï"/iua««Ma;, ii"» 54t't 55.
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sa majorité, 8a soumission de fixer son domicile eu France;

mais (jue , ne l'ayant pas fait , elle ne peut obtenir la qualité

de Française d'origine; — Attendu qu'en admettant que le

sieur Despine , son mari
, quoique né en Savoie , ait acquis

et conservé la qualité de Français, la dame Despine n'aurait

pu, aux termes de l'art. 12 du même Code, acquérir, par son

mariage, la qualité de Française pour l'avenir; — Attendu

qu'aux termes de l'art. 14 du même Code , l'étranger ne peut

être traduit devant les tribunaux français que pour les obliga-

tions par lui contractées avec des Français
;
que, de ces ex-

pressions de la loi, il résulte que pour que les tribunaux fran-

çais soient compétents , il ne suffit pas que le demandeur soit

Français au moment où l'action est intentée, mais qu'il fallai''

qu'il le fût à l'époque où l'obligation a pris naissance ; — At-

tendu que les faits d'où dérivaient, suivant la dame Despine,

l'obligation contractée envers elle par le comte Demidoff,

remontent au moment même de la naissance de ladite dame
Despine

; qu'ainsi l'article i4 , C. C. , est , sous ce rapport,

sans application dans la cause , etc. » — Appel. »

ARRET.

LA COUR; — Considérant que l'action intentée par Des-

pine, au nom de Fortunée OzerotT, sa femme, tend à établir

des rapports de filiation avec les enfants DemidotF, Russes de

nation
; qu'elle-même, d'après son acte de naissance , est née

d'une femme russe; — Considérant que l'action dont il s'agit

est purement personnelle, et qu'en supposant Fortunée Ozeroff

devenue Française par son mariage avec Despine , les effets

de l'art. 14, C. C, ne lui appartiennent pas, puisqu'elle ne

peut reporter rétroactivement sa qualité de Française à l'é-

poque de sa naissance ; — Qu'enfin l'obligation mentionnée

dans l'art. 14 doit être entendue de Tobligatiou dérivant d'un

contrat , et non d'un fait donnant lieu seulement à action ci-

vile
;
— Met l'appellation au néant; ordonne que ce dont est

appel sortira son plein et entier effet, etc.

Du 5 juin 1829.
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COUR DE CASSATION.

PROTÊT. — PAPIER tlBRE. — DÉCBÉANCE. — RECOCRS.

Le porteur d'une traite non payée doit lafaire protester le len-

demain de l^échéance, quoiqu'elle soit sur papier libre , et

que
,
par conséquent , elle donne lieu à une amende; sans

cela , le tireur est libéré s'il justifie qu'ily avait provision

chez le tiré. (Art. i6i , 16.2, 1G8, 170,0. (>oui.)

(Guérin Roussel C. Ronnaire. )
— arrêt.

LA COUR; — Vu les art. 161 , 162, 1G8 et i;o, C. Com. ;

— Attendu que ce ne fut que plus de deux mois après son

échéance, que le porteur de la traite dont il s'agit en fit faire

le protêt, et qu'il est constant, en fait, que le tireur en avait

fait provision entre les mains du tiré, ce qui rendait le por-

teur non-recevable dans Texercice de son action contre le

tiré, aux termes de l'art. 170 , C. Comni., ci-dessus cité; —
Que , cependant, le jugement attaqué a condaniné le tireur à

rembourser le montant de ladite traite; '— Que le tribunal ,

qui a rendu ce jugement , s'est foudé vainement sur ce que la

traite en question avait été tirée sur papier libre, et que le

porteur n'était pas tenu d'en avancer les droits de timbre;

qu'en effet , aucun article de loi n'a dérogé
,
pour ce cas par-

ticulier, aux dispositions des articles cités du Code de com-

merce, et qu'il en a éié fait dès lors iine violation qui doit

emporter nécessairement l'annulation dudit jugement; —
Donne défaut, et pour le profit; — Casse , etc.

Du 3, juillet 1828. — Ch. civ.

COUR DE CASSATION.
1° S41S1E-ARBÈT. EXPEDITECn. — DESTINATAIRE.— SAISIE. —

DOMICILE ÉLU.

2" EXPLOIT. — DOMICILE REEL. DOMICILE JELU. — DELAI. —
DISTANCE.

1° Le destinataire entre les mains de qui les expéditeurs

ont fait une saisie sur les marchandises envoyées, avec in-

dication d'un domicile élu , dans l'acte de saisie
,
peut les
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assigner à ce domicile , en reprise de ces marchandises

.

(Ord. de 1667, tit. -z , art. 3; art. 59, 68 , CP. C. )

Q." Quand lui exploit est donné à un domicile élu , le délai

pour comparaître , doit être compté d'après la distance de

ce domicile et non d'après celle du domicile réel du dé-

fendeur. (Art. 79, , 73 , io33. C. P. Vj. )(i).

( Jogues et Dufou C. Girard et compagnie. ) — ( arrêt.
)

LA COUR; — En ce qui touche l'arrêt du 7 novembre

1828; — Sur le premier moyen, consistant dans la viola-

tion de l'art. 5 du tit. 2 de l'ordonnance de 1667, et la fausse

application de l'art. 14? C. C. ; — Attendu qu'il est con-

staté par l'arrêt attaqué et reconnu par les demandeurs, que

Sanois, en vertu des pouvoirs qu'ils lui avaient donnés,

avait t'ait saisir en leur nom les mulets par eux expédiés à

la maison Girard et compagnie, afin d'avoir paiement des

avances par eux faites à ladite maison , tant pour l'achat et

l'expcdilion de ces mulets, que pour d'autres causes; que

cette saisie avait exigé l'élection d'un domicile à la Marti-

nique , du mandataire des saisissans;

Que la demande formée par la maison Girard , à l'effet

d'être autorisée à leur abandonner les mulets et à les laisser

pour leur compte, étant une exception à la saisie, a pu et

dû être notifiée au domicile élu à la Martinique au nom des

saisissans , et soumise aux juges compétens pour statuer sur

ladite saisie; et qu'en le décidant ainsi, l'arrêt attaqué n'a

fait que se conformer aux principes delà matière
;

En ce qui touche l'arrêt du 18 mars 1829; — Sur le

moyen pris de l'art. 73, C. P. C. et de l'art, i*' du tit. 2,

de l'ordonnance de 1667; — Attendu que l'élection de do-

micile faite dans la saisie-arrêt , ayant fixé la compétence

du tribunal de Saint-Pierre de la Martinique, il suffisait,

dans l'assignation donnée aux saisissans d'observer le délai

prescrit pour ce domicile , et qu'il n'y avait pas lieu de leur

(i) Voy. J. A. t. 38;, p. 167, et la note.
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en accorder un plus long à raison de la distance de leur

domicile réel; — Rejetle le pourvoi dirigé contre l'arrêt de

la Martinique, du 7 novembre 1828.

Du 9 juin i83o. — Ch. req.

COUR ROYALE DE ROUEN.

!.. FACX INCIDENT. DEtAt.— DÉCLARATION. DÉCHÉANCE.

2o FAUX INCIDENT. DÉLAI.— DÉPÔT. — DEFENSES.—DÉCHÉANCE.

5" FAUX INCIDENT. — DECLARATION. — FORME.

î ° Ce n'est point à peine de déchéance quiine partie est te-

nue de déclarer dans la huitaine , si elle entend se servir

d'une pièce arguée deJaux seulement. Le tribunal peut,

s'ily échet, admettre sa déclaration quoique tardive, quand

la déchéance est demandée. (Art. 216, C. P. C.
) (i).

2* Ne sont pas non plus prescrits, à peine de déchéance, les

délais donnés, soit pour remettre au greffe la pièce arguée

de faux , soit pour signifier les moyens de faux. ( Art. 219,

220 , 229 , 23o , c. P. C. (2).

3° Le défendeur a l'inscription de faux satisfait à la loi en

déclarant qu'il entend se servir de la pièce arguée defaux,

tant qu'on ne lui en aura pas démontré la fausseté , s'il lui

a été impossible de savoir lui-même si elle n'est pas sin-

cère. ( Art. 216, G. P. C. )

( Coignard G. Cavelan. ) — arrêt.

LA COUR, sur les conclusions conformer de 31. Gcsberf, avocat-général ;
—

Attendu que l'acte argu6 de faux par Coignard est une procuration passée
,

le 11 octobre 182- , devant le notaire de Fontaine-le-Dun , et par laquelle

Coignard aurait institué Cavelan , son mandataire , à l'effet de vendre ses

immeubles aux conditions énoncées dans cet acte; — Attendu que la pro-

curation n'est signée que par Coignard et le notaire, et qu'il n'apparaît

point que Cavelan fût présent lors de l'apposition de» signatures; — Que

ce n'est que le i5 novembre 1828 que Coignard a révoqué l'acte du 1 1 oc-

tobre 1827, et que, par suite , le 23 décembre suivant, Cavelan l'a fait as-

signer pour recevoir son compte ; — Attendu qucle 16 juillet 1839 Coignard,

(i) Voy. J. A. , t. i4, V" Faux Incident, n»' 28 et ^Q.

(2) Voy. ibid. , n^ a5.
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par acte d'avoué à avoué , a sommé Cavelan de déclarer s'il entendait se ser-

vir de l'acte du 1 1 octobre 182-
,
par lui produit

, parce que , dans le cas de

réponse affirmative, ii s'inscrirait en faux contre cet acte; — Que, le 28 du

même mois de juillet , douze jours après la sommation de Coignard , à

raison des distances , Cavelan a déclaré qu'il était dans l'intention de se

servir de la pièce par lui communiquée, tant qu'il ne lui serait pas démon-

tré que cet acte était le résultat d'un faux qui aurait été commis par l'officier

instrumentaire en l'absence du mandataire , qui n'avait pas concouru à la

procuration ; — Que Cavelan ajouta que, dans l'hypothèse où il serait établi

d'une manière légale que Coignard n'aurait pas réellement figuré à cet acte,

et n'y aurait pas apposé sa signature, dans ce cas seulement , il ne ferait

pas usage de la pièce , mais qu'il prendrait la voie pour poursuivre les

auteurs , fauteurs et complices du faux qui aurait été commis, et à l'aide

duquel on aurait surpris sa bonne foi ; — Que, par autre acte du 5 août,

Cavelan, pour réparer l'omission et le défaut de sa signature non apposée,

à raison de l'absence par lui prétendue de son domicile , au bas de l'acte

signifié à sa requête, le 28 juillet, a de nouveau signifié la même déclara-

tion signée de lui et de son avoué;

Attendu que Cavelan, qui n'était point présent lors de l'apposition des

signatures sur la minute de la procuration, et qui dès lors ignorait si cet

acte était faux ou ne l'était pas, n'a pas pu déclarer positivement s'il en-

tendait se servir ou ne pas se servir de la pièce arguée de faux ; — Que Ca-

velan n'était point signataire à l'acle
;

qu'il n'y a pas concouru ; et que sa

réponse , dansée cas, était nécessairement celle qu'il a faite dans les signi-

fications des 28 juillet et 5 août derniers
;

Attendu, en droit, qu'une disposition pénale ne doit être appliquée que

lorsque la loi a attaché une peine à l'inobservation d'une formalité qu'elle

prescrit; — Que le rejet d'une pièce arguée de faux est une peine extrême-

ment grave
,
puisqu'elle aurait pour résultat de priver irrévocablement de

tous ses droits, par le seul fait du retard d'un jour, une partie qui se fonde

sur un acte pour réclamer les avantages que cet acte peut lui conférer; que

la même règle s'appliquerait à une donation , à un testament , à un contrat

de mariage, comme à une procuration , ou à tout autre acte présentant un

moindre intérêt; — Que les art. ai6, 2i7,?i9,220, 224,229 et 23o,

G. P. C. , qui ordonnent l'exécution de certaines formalités à observer

sur les demandes en inscription de faux , n'attachent point la peine de nul-

lité ou de déchéance à l'inobservation des formalités qu'ils prescrivent ;
—

Que , d'après l'art. 217, si le défendeur à la sommation ne passe pas de dé-

claration, le demandeur pourra se pourvoir à l'audience, par un simple

acte
, pour faire ordonner le rejet de la pièce arguée de faux ; mais qu'elle

n'est pas rejetée de piano et sans jugement , lorsque le défendeur n'a pas
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passé sa déclaration daOs le délai fixé par l'art. 21G; — Qa'il en est de mCme

dans le cas de l'art 219 , d'après lequel le défendeur est tenu de remettre

la pièce arguée de faux au greffe , dans les trois jours de la signification du

jugement qui a admis Tinscription ;
— Que cet art. 219 suppose évidem-

ment que la pièce arguée est dans les mains du défendeur auquel il n'est

accordé qu'un bref délai de trois jours;

Mais que cet article est inapplicable à une procuration ou à tout autre

acte dont le défendeur n'est point saisi, qu'il n'a signé ni vu signer , qui est

à la disposition du demandeur seul signataire, et qui a choisi le notaire ré-

dacteurde l'acte ; — Que cependant l'art. 220, pas plusquel'art. 217, ne pro-

nonce la peine de déchéance ; que seulement il déclare , comme l'art. 237 ,

nue, faute par le défendeur de satisfaire, dans le délai de trois jours, à ce qui

est prescrit par l'art. 2J9 , le demandeur pourra se pourvoir à l'audience

ponr faire statuer sur le rejet de la pièce; d'où résulte la conséquence que

la déchéance n'est pas irrévocablement acquise à l'expiration du délai , et

que le rejet de la pièce arguée doit être prononcé par un jugement ; — Que

la même disposition se retrouve dans l'art. 224 pour l'apport d'une minute

au grelfe , et dans l'art. 229, qui veut que, dans les huit jours qui suivent

le procès-verbal de l'état de la pièce , le demandeur soit tenu designilier

au défendeur ses moyens de faux ;
— Que cet art. 2*29

, qui dispose que le

demandeur sera tenu de faire sa signification dans le délai de huit jours.

ne prononce, pas plus que les art. 217, 219 et 224 , la peine de déchéance
;

qu'il porte au contraire , comme ces articles , que le défendeur pourra se

pourvoir à l'audience pour faire ordonner, s'il y échel
, que le demandeur

demeurera déchu de son inscripiton de faux; que l'art. 229 est le seul qui

parle de déchéance , mais non d'une déchéance acquise, et seulement

d'une déchéance qui doit être prononcée à l'audience , et encore t'U y

ccltet ;

Attendu que , dès que cette déchéance n'est point prononcée , les droits

du demandeur et du défendeur sont conservés, et qu'ils peuvent les faire res-

pectivement valoir, quoique les délais soient expirés depuis quelques heures

ou quelques jours ; — Attendu qu'il résulte de l'esprit. -, du texte même des

art. 217 , 219 , 224 et 219 ,
que les juges ne sont pas astreints à prononcer

le rejet de la pièce sans examen
, puisque la cause est portée à l'audience

pour qu'ils statuent sur le rejet, s'il y èchet , et que, si le rejet devait

nécessairement être prenoncé , la loi ne se servirait pas de ces expres-

sions, s'il y échet
, qui laissent les juges appréciateurs des moyens invo-

qués pour faire admettre ou rejeter la pièce arguée de faux ; — Qu'inter-

préter autrement les diverses dispositious du Code de Proc. , ce serait

faire triom.pher la mauvaise foi , et sur-tout dans l'espèce ,où la procuration

arguée de faux n'était point en la piissossion di-CavoIan, mais en celle du

XL 7
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Dola.re de Coigoard ; où Cavclan ava" t versé dans Ivs maios des créanciers

deCoignard des somoies considérables; oà Gavelaa prétend qu'il était ab-

sent de son domicile lors de la sommation du i6 juillet , ce qui a nécessité

la double signification des 28 juillet et i3 août; où enfin il ne s'est écoulé

que quelques jours après l'expiration du délai déterminé par l'art 217 ;

— Qu'ainsiCoignard n'a point été préjudicié par des délais prolongés; que

sa sommation d'audience du i"^' août n'est qu'une mise en demeure, à la-

quelle Cavelan a satisfait en réitérant, le 5 , sa signification du 22 juillet,

non signée par lui, à cause de son absence par lui alléguée
;

Attendu que , d'après ces circonstances , Coignard ne peut se prévaloir

d'une décbéance que la loi ne prononce pas , qui n'a point été déclarée

par un jugement; faire rejeter par celte voie , et sans examen , une piècî

relativement à laquelle Cavelan a fait la seule déclaration que, dans l'es-

pèce , il pouvait passer , et profiler ai vsi des sommes que Cavelan a versées

dans les mains de ses créanciers; <— Adoptant , au surplus, les raotifc qui

ont déterminé les premiers juges, — Confirme. lyntl^nv

Du 5 décembre 1829. — Beuxiéine chambre.

COUR DE CASSATION.
'-^,;Joû-q -u

APÎEL. — DELA!. PRESCRIPTION TRENTENAIRE. , .,
,

,

La faculté d'appeler tVun jugement irrégulièrement signifié,

mais suivi d'exécution , est prescrite par trente ans de

silence de la partie condamnée ^ lors même qu*avant fex-

piration de ce délai, elle aurait cité la partie adverse

devant une juridiction incompétente
,
poury obtenir une

décision contraire au jugement dont l'appel est
,
ensuite

interjeté. (Art. iif^^, C. C. ) (i). .VjA,«

("De Chanarey C. Commune de Fussey. ) , rbii inA

Le 2 mai 1793 , la commune de Fassey obtint au tritottrial -

de Beaune un jugement par défaut faute de plaider, qui lui;

restitua des boiâ 'qu'en 1686 elle avait abondonné^ pa"!*

transaction à son seigneur. Cette décision déclarée exécu-

toire par provision , fut signifiée à l'avoué et au domicile

dii' sîeuV dé Chaù^ey contre qui -elle a/ait été obtienue.

La commune se mit ensuite en possession des bois en litige

dontelle jouit paisiblement jtosqu'eo i8i4, où de ( hfngey ,

(1) Voy.dans le jnême sçns J. A. , t. 5^ v" Apgey.ii9\'^2 , .çt )\t.,^fji^lfiJ,:.

Répert. .
vo Oi'oaejyée. V "

2^,,.,,,..,. .
,
'„,

;:^i,..j i;«lV.: 7«ul jL "-.«îv

ai
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îaciiadevant !c Conseil d'état pour recouvrer la propriété de

ces bois. Le Conseil d'étal se déclara incompélent, et lu coni-

aiune continua de jouir jusqu'en 1826. Cette année, le fer-

mier du sieur de Changey coupa des bois dans les cantons liti-

gieux et fut cité devant le tribunal correctionnel de Beaune.

Devant ce tribunal, le sieur de Changey prétendit que, d'après

ia transaction de 1686, il avait la propriété des bois coupés .

^

La commune lui opposa le jugement du 2 mai 1793. De

Changey en appela, pour la première fois, le 18 janvier 1827 ,

et il fut sursis à l'action correctionnelle intentée contre lui.

Mais la commune de Fussey soutint que cet appel n'était

plus recevahle.

Le 9 janvier 1828, airôt de la Cour de Dijon qui admet

l'exception de la commune parles motifs suivans. a Considé-

rant 1", que l'exploit de signification du jugement de 179^

étant irrégulier pour omission d'immatriculé de l'huissier ,

n'avait pu faire courir le délai ordinaire de l'appel ;

t 2° Que c'était un point de fait bien constant, que la sen-

tence du 2 mai ^79^, qui était exécutoire par provision et

nonobstant appel, avait été exécutée pendant tieute-trois

ans par la dépossession de l'ancien propriétaire. « La Cour

royale ajoute; » Sur la troisième question; — Considérant

qu'en l'année 18 14, le sieur Guyard de Changey a formé par

devant le conseil-d'état , coistre la commune de Fussey ,

une demande en relâchement des trois cantons do bois dont

il s'agit au procès; que cette demande, portée devant up

juge incompélent , aurait formé un trouble civil à la posses-

sion des habitans , à supposer toutefois qu'elle n'eût pas été

rejetée par le Conseil-d'état , en sorte q4ç si les habitans

n'avaient pas eu en leur faveur une sentcuce , ils ne pout-

raieut aujourd'hui se prévaloir de la prescription ; mais

qu'il n'est pas question d'examiner si les habitans ont ou

n'ont pas prescrit par la possession ;
que le seul point à exa-

miner est celui de savoir si le sieur Guyard de Changey n'a

pas encouru la déchéance du droit d'appeler ,
faute par l«i
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d'avoir exercé ce droit pendant les trente ans qui ont suivi

la sentence
;
que c'est un principe incontestable, que Ton n'a

que trente ans pour se pourvoir par appel contre une sen-

tence qui n'a pas ^té signifiée
5
que la seule exception ap-

portée par la jurisprudence à ce principe, esl celui où la

sentence n'aurait pas été exécutée
;
que dès lors , l'appelant

one peut se prévaloir d'un trouble civil apportée la possession

des intimés , car, lorsque la loi n'accorde qu'un certain délai

pour exercer un droit ou une action , les seuls moyens ,

pour interrompre la prescription ou la déchéance de ce droit

sont , ou l'exercice de ce droit de la part de celui à qui il

appartient , ou la reconnaissance de ce même droit de sa par-

lie adverse; or, on ne peut reconnaître dans une interrup-

tion civile 1 exercice du droit d'appeler, puisqu'on n'a qu'une

manière d'exercer ce droit , c'est de former un appel
;
qu'on

y trouve encore moins une reconnaissance ou un acquiesce-

ment de la part de l'intimé
;
qu'on ne pourrait pas même

dire que la demande formée devant l'autorité administrative

a interrompu l'exécution de la sentence , car il est de fait

que les habitans de Fns*ey ont continué à jouir en vertu de

la sentence du 2 mai 1790, et qu'ils se sont même constam--

ment prévalus de cette sentence devant le ('onseil-d'élat

,

pour repousser la demande du sieur rie Changey ; — Con-

sidérant que ce dernier s'étant rendu non-recevable dans

son appel, la sentence a acquis l'autorité de la chose jugée ,

et qu'il devient inutile de s'oo«uper du fond de la contes-

tation. »

Pourvoi en cassation par le sieur de Changey, pour viola-

tion des art. 2219 et 2246 , C, C. , résultant de ce que l'arrêt

attaqué avait accueilli la prescription Irentenairc contre son

appel, quoiqu'elle eût été interrompue parla citation donnée

en i8i4 à la commune de Fussey , devant le conseil-4'état.

Cette prescription, ajoutait le demandeur, établie seulement

parle Code civil contre les actions à former , ne s'applique

pajî à la faculté d'appeler, souuiise aux règles tracées par le
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Code de procédure. Celte faculté dure seulement trois mois
j

mais ces trois mois ne courent pas s'il n'y a pas eu de signifi-

cation. Tant que cette signification n'a pas lieu . le jugement

prononcé n'existe pas pour celui contre lequel il a été obtenu,

et par conséquent celui ci est toujours eu droit d'appeler.

ARRÊT.

LA. COUR; — Sur tes concL conf. de M. Jouhcrt \<-' av.

ge'n. ; Attendu qu'il ne s'était pas agi , dans la cause desavoir

si la possession de la commune de Fussey, des cantons de

bois litigieux, avait été interrompue par la citation qui lui

avait été donnée devant le conseil-d'état , à la requête du

demandeur en 1814 ? mais uniquement de juger si l'appel

d'un jugement irrégulièrement signifié, mais suivi d'exécu-

tion , avait pu être interjeté ai)rès l'expiration du délai de 3o

années; et qu'en jugeant la négative, la Cour ly^yale de Dijon,

non seulement n'a violé aucune loi , mais qu'elle a fait une

juste application des lois de la matière; — Rejette.

Du 29 noveni!)re i83u. •— Ch. civ.

COUR ROYALE DE BORDEAUX.
lo APPEL. EXECUTION. — JUGEMENT. FIN DE NON RECEVOIR.

2" APPEL. — JUGEMENT. COaiMANDEMENT. ACTE D'EXÉCD-

TION. — MISE EN DEMEURE.

lo On n'est pis recevable à appeler dujugement, même exécu-

toire par provision, qu'on a exécuté sur un simple comman"
dément de s'y conformer. ( Art. 443, C. P. C. ) (i).

2° Le commandement d' exécuter un jugement , n'est point un

acte d'exécution, mais seulement un acte de mise en de-

meure contre la partie à laquelle il est signifié (2).

( Billard C. Jousnet. )
— arrkt.

LA COUR ; —Attendu qu'avant d'arriver au fond du procès,

il convient d'examiner ia fin de non recevoir prise de l'exé-

cution par la famille Billard, du jugement dont est appel; —

(1) Voy. J. A. , t. ?>~
, p. ôiô , et la note.

(2) Voy. J.A. ,t.ria|, p. -5.
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Allcruîu que la famille Billard a quiltt'; le domaine, él que

l'on ne conçoit pas d'acquiescemenl plus réel à un jugement

que de se soumettre à ses dispositions ;
— Attendu qu'il im-

porte peu que le tribunal de Barbezieux eût ordonné que son

jugement serait exécuté par provision et nonobstant opposi-

tion ou appel
,
puisqu'il {"allait au moins, avant d'effectuer la

vidange, attendre que l'on y fût contraint et forcé
;
qu'au-

cune éjection, même qu'aucune saisie de meubles n'a eu lieu

sur le domaine occupé par la famille Billard; qu^à la vérité

im commandement d'avoir à vider les propriétés etbàtimens

dépendans de la métairie fut adressé, le premier décembre

1828, par Jousnet à la famille Billard, mais qu'un comman-

demcîiî; étant uniquement destiné à mettre en demeure celui

qui est condamne à faire une chose, ne saurait être considéré

comme un acte d'exécution; que de tout cela il résulte que

la famille Billard a quitté librement et volontairement le

domaine de Jousnet , et qu'après avoir si formellement ac-

quiescé au jugement du 11 novembre 1828, elle n'est pas

rccevable à l'attaquer par la voie deî'appel ;
— Déclare l'appel

interjeté par la veuve et les enfans Billard non recevabie.

Du 10 août i83o. — 4*^ ch, ,
-, ^i,-.

COUR ROYALE DE BOURGES,
nÉFÉRÉ. ASSIGNATION. DÉL4I- DrSTANCE.

Le demandeur en réjéré qui n'a pas reçu du président per-

mission d'assigner à hrefde'lai, ne peut obtenir une décision

valable contre le défendeur, qu après le délai de huitaine

franche , augmenté en raison des dislances. ( Art, 72 , 807 et

808, C. P. C.)(i)

(Jault C. Buisson. ) ARRÊT.

LA COUR; — Considérant que, hor.<î le cas particulier où

îa loi fixe le délai des assignations à un terme très court, il

n'y a qu'un seul délai fixé par l'art. 73 du Code de procédure

(i) Voy.r<'lat de la jarisprudeuce sur ce point. J. A. , t. 18, p. 753,

X" P.fférc . n"^ Il et i "i , (;t nos observations. ' ,
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civile, qui est de huitaine franche; que la seule cxceptioTi

à cette règle générale, est écrite dans le même article, por-

tant que, dans les cas qui requerront célérité , le président

pourra ,
par ordonnance rendue sur requête , permettre d'as-

signer à bref délai; — Qu'à la vérité, il s'agit, dans l'espèce,

d'une assignation en référé ; mais que le demandeur n'avait

point obt-enu d'ordonnance afin d'assigner à bref délai; »ju'a-

lors la règle établie, dans l'art. 72, devait seule être suivie;

— Qu'aux huit jou-rs de délai, il fallait ajouter celui des dis-

tances à raison d'an jour par trois myriamètres ;
qu'ainsi

l'ordonnance ne pouvait cire rendue que ie 28 janvier 1829,

et qu'elle l'a été le 27 ;
— Annule l'ordonnance sur référé du

27 du même mois. •

Du i3 juillet i83o. — Prem. Ch.
"•

.

COUR DE CASSATION.

DERNIER RESSORT. LETTRE DE CHANGE. INTEnÈTS.

Un tribunal de commerce ne peut prononcer en dernier ressort

sur la demande du capital d'une lettre de change de

1,000Jr. , et des intérêts a partir du jour oii elle devait être

payée. (Art. 689, C. C. ,ait. 5, lit. 4, loi du 24 août 1790. )(t)

(Natalini C. Giuseppi.)

Un pourvoi a été dirigé par le sieur Natalini contre l'arrêt

de Bastia rapporté, t. 36, p. G2.

ARRÊT.

LA COUR ;
— Sur tes conctvsioiis covformrs dr, M. La-

ptagne-Barris , avocat-qcnêral ; Âiler.du, en droit, que les

tribunaux de commerce jugent en jrcîiiier ressort toutes les

demandes dont le principal excède la valeur de 1,000 fr. (.\rt.

639 et 64G, C. Comm. ); — Que le principal d'une demande

(1) Nom avions examiné, tome 56, le principe appliqué à l'espèce par-

ticulière dans laquelle l'erreur du demandeur était évidente ; mais nous

sentons aujourd'iiui que notre opinion peut être modiGée par une juris-

prudence unanime
, qui fixe le premier ou le dernier ressort d'après la quo-

tité de la deniaïule. Yoy. J. A. , l. ly , v» Dcrnia- Ikssort , n<" 20 , 117 , i55

et 291.
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se compose , non-scuicmeut du capital du tilrc de la créance,

mais encore des sommes réclamées comme déjà échues et

dues au moment de la demande; -- El attendu qu'il n'est

pas contesté, en fait , queGiuseppia demandée Natalini,

non -seulement le remboursement des 1,000 fr. pay(;s le 3o

septembre 1824 par son beau-frère Estella, mais encore les

iotérôls de cette somme, comme dus à partir du jour de ce

paiement , et comme déjà échus au jour de la demande j
—

Que, dans ces circonstances, en décidant que ces intérêts

n'étaient pas l'accessoire , mais qu'ils formaient partie du

principal de la demande, et que, par conséquent, c'est avec

raison que le tribunal de commerce avait jugé à la charge de

l'appel, l'arrêt attaqué, loin de violer les art. 639 et 64^» G.

Comm., en a fait une juste application; — Rejette.

Du 18 août i83o. — Ch. re<|.

COUR DE CASSATION. . ,

SAI?1E-IMM0DIL1ÈRE. HYPOTHEQUE. — RENOUVELLEMENT.

Vn créancier hypothécaire doit renouveler son imcription dans

les dix ans de sa date
y
qnoiqu^il ait poursuivi, par voie de

saisie immobilière y le tiers détenteur de l'immeuble hypo-

théqué à sa créance , et que la notification des placards ait

&téfaite au saisi et aux créanciers inscrits avant Vexpira-

lion, des dix ans. (Art. 21 54 et 2i85, C. C; 832 et 834 >

C. P.C.;
(Bacon C. Demiannay.

)

Un pourvoi a été formé contre l'arrêt rapporté , t. 3i
,
pag.

120, où nous avons indiqué l'état de la jurisprudence sur ce

[)oint.

ARRÊT.

LA COUR; —Sur les conciusioris conformes de M. Lapla-

gne-Barris, avocat-général; — Attendu que, pour conserver

les droits d'hypothèque sur un immeuble, il faut être porteur

d'une inscription régulière
,
prise ou renouvelée dans les dix

ans avant la transcription du contrat qui avait transmis cet

immeuble à des tiers ; — Attendu qu'il résulte de i'arrêt al-
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taquô qu'avant que le demandeur eûi renouvelé son inscrip-

tion qui avait plus de dix ans de date, avant que celle-ei

eût produit aucun effet en vertu de jugement ou d'ordre

ouvert , pendant un litige sur la validité de la saisie-immobi-

lière pratiquée parie demandeur, le défendeur aurait fait

fr.inscrirf; son contrai d'acquisition; — Attendu que celle

iranscripiioM faite en l'absence de toutes inscriptions, puis-

que celles at)(érieiires se trouvaient périmées faute de réno-

vation dans le délai de dix ans , il s'ensuit que le demandeur

était sans droit et sans qualité, pour poursuivre l'expropria-

tion forcée d'un immeuble transrais incommutablement à un

tiers, affranchi de toutes charges et hypothèques, puisqu'au

moment de la transcription, il n'existait aucune inscription

valable sur l'iinmeuble acquis; — Rejette. ^
Du 18 août i85o. — Ch. req.

COUa ROYALE DE NANCY.
DISrniBUTON PAR CONTRIBDTION. APPEL. T)ÉLA.I. AUGMEN-

TATION. — DISTANCE.

Le délai de d/jc jours pour interjeter appel d'un jugement sur

distnhution pur contribution, doit être augmente en raison

des distances du domicile réel de chaque partie. (Art. 6{iq,

7<^3,(:. P.C.)(,).

(L'agent du trésor C. Marchand de la Martellière). — arrêt.

LA COUR; — Attendu, sur l'appel du trésor public
,
que

l'on soutient non-recevable , en ce qu'il n'aurait pas été in-

terjeté dans les dix jours de la significaJion à avoué , d'après

ce qui est prescrit par l'art. 669 du Code de procédure civile,

qu'il faut interpréter cet article p-ïr les dispositions de l'art.

707^, qui, indépendamment des dix jours, accorde encore ua
jour par trois myriamètres de distance , afin de laissera l'iivoué

à qui est faite la signification , le lemps nécessaire pour en
doTuier connaissance à la partie et en recevoir la réponse , c&
(pii doit être observé lorsqu'il s'agit d'une distribution par

(1) ^<ly. sur celle queslic n cimlrovcrsée , J. A., l. ôtj, p. 36, et la noUv
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conîribution qui peut être d'un intérêt important, comme
lorsqu'il s'agit d'une distribution par ordre; qu'ainsi, dans

les termes mêmes de cet art. , l'appel interjeté par l'agent du

trésor public , dix-huit jours après la signification , l'ayant été

eu égard aux distances dans les délais non révolus , est né-

cessairement recevable dans la forme, etc.

Du 14 mars 1825.

COUR DE CASSATION.
, ,

- ' 1* FAILLITE. UNION. — ACTION. — STNDrC.

a° DEMANDE NOUVELLE. — APPEL. DOMMAGES-INTÉRÊTS.

1" L'action à intenter par les créanciers d'un failli après un

contrat d'union, doit être dirigée contre les syndics de celui-

ci, s'il existe d""autres créanciers non payés, et sur-tout oppo'

sans à unjugement qui lésa déclarés forclos à défaut de vé-

rification de leurs créances. (Art. 494? 523, C. Comm.) (i).

2° On ne peut, pour la première fois en appel, présenter une

demande en dommages-intérêts. (Art. 464, C. P. C. ) (2).

(Thirion , C. Panis.
)

LA COUR; — Attendu qu'aux termes du Code de commerce, les syndics

déGnitifs d'unefaillite représentent la masse des créanciers comparants et non

comparants, et que leurs fonctions ne cessent que par ie compte qu'ils ren-

dent à l'union, sous la présidence du commiss;iire ; — Attendu que si, par

l'effet d'un concordat , le failli recouvre l'adiûinistration de ses biens , le

contrat d'union ne produit pas le même effet; que, dans ce dernier cas , il

ne sufSt pas non plus au failli
, pour recouvrer cette administration et faire

cesser les fonctions des syndics définitifs, d'avoir désintéressé seulement

ceux de ses créanciers qui ont comparu, lorsqu'il y en a d'autres antérieurs

à sa faillite , non comparanset non payés
,
qui sur-tout , comme dans l'es-

pèce, ont formé opposition au jugement rendu sous l'empire de la faillite ,

par lequel ils ont été déclarés forclos , à défaut de vérification et d'affirma-

tion de leurs créances ,

Attendu qu'en accordant à Thirion, tout moyen tenant , un délai pour ef-

fectuer les ofiPrcs de paiement par lui faites aux créanciers comparans , la

Cour de Rouen n'a pas entendu juger et n'a pas jugé, comme s'en est déjà

expliqué la Cour de cassation par son arrêt du 20 novembre 1S27, que Thi-

(Ti Toy. M. Pardessus, Cours de Droit commercial, 5« éd. t. 4» P- 47' ^* ^PS-

(î) Voy. J. A. , t. 9 , p. 1 10 , v" Demandes nouveUes , a° 66.
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lion , en effectuant ce paiement , rentrerait dans l'administration de ses

biens à l'ëgard des créanciers non comparants et non payés ; — Attendu

cnOn que la demande de 100,000 l'r. de dommages-intérêts formée en cause

d'appel par Tliirion contre Basiv, Carbonnier et Flammand, était irrece-

vable
,
parce qu'elle n'avait point été intentée en première instance; — De

tout quoi il résulte qu'en décidant que les fonctions de syndic définitif

n'avaient pas cessé parle paiement que Tbirion avait fait aux trois créan-

ciers coniparans , tandis quePanis et compagnie , créanciers antérieurs à la

faillite, n'étaient pas payés , et en déclarant non recevablesles conclusions

dudit Tbirion fendantes à des dommages-intérêts contre Basly , Carbon-

nier et Flammand , l'arrêt attaqué , loin de violer l'autorité de la chose jugée

et l'art. 523, C. Comm, , et de faussement appliquer l'art. ^94 <^u même

Code, s'est conformé aux vrais principes en matière de faillite, et à l'ar-

ticle 464 , C . P. G.
,
qui veut qu'il ne soit formé , en cause d'appel , aucune

demande nouvelle; — Par ces motifs ;
— Rejette. «

Du 3i août i83o. — Chambre civile.

COUR ROYALE DE PARIS.

SEQttSTBE. AMBASSADEFR ÉTRANGER. GARDIEN JUDICIAIRE.

Ln ambassadeur éfranger ne peut être constitué gardien judi-

ciaire
j
parce qu'il n'est pas contraignable par corps , et que

son domicile est inviolable. ( Art. 2060 , C. C.
)

(De Lignerolle C. de Slrogonoff.)

LA COUR 5 — Considérant que le caractère public d'un

ambaspadeur et rinviolabililé de son domicile , ne permet-

tent pas qu'il soit soumis aux obligations d'un gardien judi-

ciaire, met l'appellation et ce dont est ap[!el au néant, en ce

que M. Pozzo di Borgo a été constitué gardien judiciaire;

émendant quant à ce, ordonne que les caisses dont il s'agit,

seront remises à titre de dé[)ôt, ou greffe du tribunal de

première instance, etc.

Du 19 mai 1829. 1^' Ch.

COLR ROYALE DE BORDEAUX.
EXPLOIT. OUVRIERS. DOMESTIQUE. DOMICILE.

Les majeurs servant ou travaitiant habitueUcment chez

autrui, ont te même domicile que iapcrsonne chez ia quelle

ils servent ou travaillent, et doivent y être assignés en
^itatière personnelle, lorsmcmequ'Usauraient cuun autre
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domicile avant tVentrtr chez elle. (Art. log, C. C.) (i)

(Riffaul C. femme Riflaut. )
— arrêt.

LA COUR; — Allendu que l'art, icg, C. C, est conçu

en ces termes... ; — Attendu que cet article est absolu
;
qu'il

introduit un droit nouveau contraire à l'ancienne législation
;

(ju'il n'admet aucune distinction entre les individus majeurs

qui avaient un domicile avant d'enlrer au service d'autrui ,

et ceux qui n'en auraient [>as
;
que dans l'un comme dans

l'autre cas l'article décide que ,
par cela seul qu'un majeur

sert ou travaille habituellement chez autrui, ce majeur a sou

domicile chez la personne à laquelle il a loué ses services;

— Attendu qu'il est établi en fait que Riflaut, après s'être

marié à Angoulême avec la dame Bastier
, y avoir tenu en-

semble une auberge pendant quelques années , a abandonné

ce premier domicile, et après^ avoir résidé successivement à

Cognac, à Paris, à Tours, est entré en qualité de chef de

cuisine au château de Bénigny près Chinoii, chez M. le comte

de Ségur avec lequel il demeure depuis plus de vingt ans;

•— Qu'il suit de là que ledit Riffaut n'avait plus de domi-

cile à Angoulèine; qu'il n'en a pas d'autre que celui de

M. le comte de Ségur au chdteau de Bénigny, arrondis-

sement de Chinoîi
; que c'est devant le tribunal de pre-

mière instance de Chinon, qu'il aurait dû être assigné, et

non devant celui d'Angoulême ;
que ce dernier tribunal

était incompétent pour connaître ue la demande que la dame

Bastier a portée contre lui, et que c'est avec raison que Rif-

faul a excipé de cette incompétence, et a demandé son ren-

voi devant les juges que la nouvelle loi a désignés;— Emen- i

dant, annule le jugement du tribunal d'Angoulême comme
]

incompéîemmenl rendu, et tout ce qui s'en est suivi; — «

Renvoie Marguerite Bastier à .^e pourvoir pour sa demande
j

en séparation de biens, contre ledit Riflaut sou mari, devant
^

le juge compéteiit.

Du 8 avril itiiiç). — a"^ C.h.

(i) Voy, bur une question analogue J. A. , l. 55
, p. 45.
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COUR DE CASSATION. • .;

1« CHAMBRE DE VACATIONS. — INCOMPETENCE. CASSA riON. AC-

QUIESCEMENT.

2o CHAMBRE DE VACATIONS. ACTION EN PARTAGE. INCOMPÉ-

TENCE. MATIÈRE SOMMAIRE-

1" On peut demander la cassation d'un arrêt comme incompé-

temment rendu par une chambre de s'acalions en matière

ordinaire y lors même qu'on aurait plaide au fond devant

cette chambre sans exciper de son incompétence, (i)

2" Une action en partage cesse d'être sommaire et par consé-

quent ne peut être jugée par une chambre de vacations , s"il

s'élève des difficultés sur des points tenant aufond du droit

entre les parties , telles que la réduction de donations pré-

tendues excessives, ou des rapports à faire par les ce par-

tageans.{ \rl. S'23 , ce. , 1^0^ ,C. ^. C.) {"i).

( Fedar C. Fedar, ) — arrêt.

LA COUR ; Vu l'art. 44 du décret du 5o mars 1808 ;
— At-

tendu que la juridiction de la chambre des vacations est

bornée aux matières sommaires et à celles qui requièrent

célérité
; que l'incompétence de cette chambre

,
pour les

matières ordinaires, est absolue, et qu'ainsi le moyen d'in-

compétence ne peut pas être couvert par le seul silence des

pai li'is ;

Atîenduqu'il ne s'agissait pas, dans l'espèce, delà forme du

partage, ni de la manière d'y procéder, mais du fond du

droit des parties relativement aux rapports à faire par les

co-hériliers el à la réduction des dispositions excessives; en

sorte que celte cause sortait de la classe de celles que. l'art.

823 , C. C, déclare sommaires : ...
Attendu qu'il n'est pas justifié que la cause ait été renvoyée

à la chambre des vacations, comme requérant célérité; qu'elle

n'était pas urgente de sa nature, et qu'eu la jugeant, la

(1) Voy. deux arrôls contraires^ J. A., t. i5, p. 66 , V Jugement , n. 66,

(2) Voy. sur cette question i'tilat de la jurisprudence et nos observations,

t. Ô4, p. 193 , i(j4; t. ^5
) P- 2*^7 , a88 , cl t. 02, p. 259-261.



chambre des appels de police correctionnelle de la Cour

royale d'Agen , chargée du service des vacations , a formel-

lement contrevenu à l'article ci-dessus du règlement ;
—

Casse, etc.

Du i4 juMIet i83o. — Ch. civ. — a:»^:;.

'

COUR ROYALE DE RIOM. ^

"'

INVENTAIPE. SUCCESSION. LEGATAIRE TNIVEUSEL.

Le légataire universel ne peut êtreforcé de faire inventaire,

par les héritiers du sang^ sous prétexte que le testateur pos-

sédait des papiers defamille qui les intéressent. ( Art. 1006
,

,C.C.)(i). . ^^_^
( Héritiers Lépineux G. tégataire Lépineux.

)

Martial Lépineux lègue tous ses biens en propriété à sa

mère et en usufruit à sa sœur. Il reconnaît dans son tes-

tament devoir 1700 fr. à son frère Séliastien ; à .«;a mort ses

héritiers naturels requièrent l'apposition des scellés. Les

légataires leur signifient son testament. Nouvelle demande

des héritiers, fondée sur ce qu'il existait entre les mains du,

défunt des papiers de famille qui les intéressent. — Juge-

ment du tribunal de Monthiçon, qui rejette cette demande;

« attendu que le testament dont il s'agit est par acte public;

qu'il n'est nullement attaqué; qu'ainsi, aux termes de l'art.

1006, C. C. , le légataire universel a été saisi de plein droit

de toute la force de la succession par le décès du testateur; que

lui seul a le droit de s'y immiscer et d'en suivre toutes les

opérations; que les héritiers du sang n'ont nulle qualité pour

arrêter la levée des scellés, et pour requérir la confection

d'un inventaire; que les circonstances que des papiers de

famille seraient restés au pouvoir du testateur
,
que Sébas-

tien Lépineux serait créancier de la succession d'une somme
de 1,700 fr., ne sùffîseiit pas pour conférer aux héritiers dit

sang des droits dans la succession, et pour porter atteinte

(1) Voy. J. A. t. 21, p. J7, v" Scellés et Imeniairc ., n° 4 , et !« note. Voy,

aussi l'arrêt suivant-
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à la saisine conférée par l'arî. lOoO; que les opposans ne spéci-

fient pas quels litres de famille étaient au pouvoir du testa-

teur, et que dans tous les cas ils ont contre le légataire les mô-

mes actions qu'ilsavaient contre le testateur; quesi Sébastien

Lépineux est créancier de la succession , il ne tient qu'à lui

de faire valoir son titre de créancier et d'eu poursuivre le

paiement; qu'on offre même de le solder, lorsqu'il le rap-

portera. » — Appel.

ABRÊT. '
•'" ''"fîv- t :

LA COUR; — Déterminée par les motifs exprimés au ju-

gement dont est appel, dit qu'il a été bien jugé. • -'^
•

Du3i décembre 1827. — i"ch. •

'- •*"- '

COUR ROYALE DE BORDEAUX. ' /
.^^^y

SCELLÉS. — LÉGATAIRE UNIVERSEL. — nÉRITIERS.

Les héritiers du sang ne peuvent exiger Vapposition, des scelles

dans la maison du défunt , sous prétexte qu'il existe un ies~

tameni révoquant celui par lequel il a institué un légataire

: universel qui a été envoyé en possession de son legs ^ et qui

a consenti à ce que le juge de paix fit toutes les recherches

convenables. { h.Yl. ^oç), C.V. C){\) ;:,t-.. 1 .,-,• ,1. •

(Boucheron G. Boucheron,) arrkt.
;

LA COUR; — Attendu que la disposition de l'homme fait

cesser la disposition de la loi
;
que Boucheron-Ptantier a ins-

titué sa femme sa légataire universelle, par un testament

olographe du 25 février 1821 ; qu'il est décédé le îo octobre

1828, ne laissant aucun héritier à réserve; qu'Elisabeth

Joyeux, sa veuve, a été envoyée en possession de son héré-

dité, par ordonnance du 6 novembre, et qu'elle en a la saisine

légale, que le testament n'est point attaqué ; qu'il résulte

du procès-verbal du" juge de paix du 7 novembre, que la

possibilité de l'existetice d'un autre testament qui aurait ré-

voqué le premier, a servi de base à la Fernande en apposi-

tion des scellés, formée près d'un mois après la mort du

testateur, et que la veuve Boucheron, en s'y opposant,

^1) Voy. l'arrôt qui précède. ^. 1^ , , . ... . i
;•:,
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consentit néanmoins que le juge de paix fît en présence des

parties , toutes les recherches qu'il jugerait convenables
; que

celle mesure, qui conciliait les droits respectifs, était suffi-

sante et aurait dû être admise; que, cependant, les scellés

ont été apposés en vertu d'une ordonnance sur référé; qu'ils

existent , et qu'il est nécessaire de pourvoir aux intérêts de

toutes les parties ;
— Met l'appel et ce dont est appel au

néant; -^— Enicndant; ordonne que dans les trois jours de la

signification du présent arrêt, il sera procédé par le juge de

paix à la levée des scelles apposés dans la maison où est dé-

cédé Boucheron-Planiier ; lors de laquelle levée, el à me-

sure qu'elle aura lieu, parties présentes ou duement appe-

lées, le juge de paix recherchera dans ladite maison et dans

les papiers de Boucheron, s'il existe un autre testament que

celui du 25 février i8ai, sauf au juge de paix, dans le cas

où il en serait découvert un autre, à procéder ainsi qu'il ap-

partiendra'; — Ordonne que, dans le cas contraire , la levée

desdits scellés demeurera pure et simple, et que tous les ef-

fets, titres et papiers qui se trouvent dans ladite maison ,

seront remis et délaissés à la libre disposition de la veuve

Boucheron , etc.

Du 1 5 décembre 182S. — Prem. G h. "^- —

COUR ROYALE DE CAEN.
VOITUEIER. — RESTITUTION. MARCHANDISES. — COMPETENCE. .

Vaction en restitution d'un voiturier contre une per-

sonne à laquetieii a livré, par erreur , des marchandises

à lui confiées, doit être portée devant le tribunal du lieu

où cette personne demeure et a reçu les marchandises,

tors même qu'après leur réception, elle les aurait fait

passer dans une autre ville. (Art. 420, G. P. G.; art. 106^

G. Gomm.
) ,_, ,

,

(Beaudet G. Masselin.
)

Le voiturier Beaudet remit, par erreur, au sieur Masselin ,

à Saint-Lô, une caisse de marchandises qu'on l'avait chargé

de remettre au sieur Lecoq de Saint-Etienne de la mênie
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ville. Masseliu reçut la caisse, et l'envoya à Coutances.

Bientôt api-ès, Beaudet reconnaissant son erreur, cita Mas-

selin en restitution des marchandises devant le tribunal de

celte ville. Celui-ci opposa un déclinatoire. Il se fonda sur

ce que, d'après l'article 420, C. P. C. , on aurait dû le citer

devant le tribunal de Saint-Lô où il demeurait, et où le voi-

turier lui avait livré la caisse. Beaudet répliqua que, d'après

l'art, 106, C. Comra. , le tribunal de Coutances était seul

compétent pour vérifier l'état des marchandises, et par con-

séquent pour statuer sur l'action en restitution dont elles

sont l'objet. Jugement qui adopta ce système; appel de Mas-

selin. ARRÊT,

LA COUR; — Sur les conclusions de M. Roussetin

,

avocat-général; — Considérant que c'est h Saint-Lô, lieu

du domicile du sieur Masselin , et non pas à Coutances
, q^q^e

le voitarier Beaudet devait remettre la caisse appartenant

audit sieur Masselin, et qu'il a cru la remettre en effet , quoi-

qu'il y ait eu erreur de sa part, en livrant au sieur Masselin

une caisse qui appartenait au sieur Lecoq de Saint-Etienne,

laquelle s'est trouvée ensuite transportée à Coutances par

le sieur Masselin;

Dès lors, que la contestation survenue entre le sieur Mas-

selin et le voUurier Beaudet, au sujet de la réclamation de

la caisse appartenant à M. Ler -»q de Saint-Etienne , était sus-

ceptible d'être réglée, suivant les dispositions de l'art. 420,

C. P. C.y ou par le tribunal du domicile du défendeur,

ou par celui dans l'arrondissement duquel la promesse a été

faite et la marchandise livrée, ou par celui dans l'arrondis-

sement duquel le paiement devait être fait ;

Que le domicile du sieur Masselin est à Saint-Lô; que

c'est à Saint-Lô que le voiturier Beaudet a livré la caisse

qu'il croyait être celle du sieur ftlasselin , et conséquemmeut

que c'est devant le tribunal de Saint-Lô que U contestation

élevée entre les parties devait être portée ;

Qu'à la vérité, aux termes de l'art. 106, C. Comm.

,

XL. 8



en cas de refus on contestation pour la réception des objets

transportés, leur état est vérifié et constaté par des experts

nommés par le président du tribunal de commerce, ou, à

son défaut, parle juge de paix; et qu'en ce cas il est évi-

dent que c'est au tribunal de commerce ou au juge de paix

du lieu où se trouve momentanément la marchandise,

(ju'il faut avoir recours pour constater les faits et faire les

estimations nécessaires; mais que ces actes de procédure

j)euvent avoir lieu, sans que l'instance principale soit dis-

traite du véritable tribunal où elie devait être portée, et

que les dispositions de cet article se concilient très bien

avec celles de l'art. 420, G. P. C. ,
puisqu'une fois les opéra-

tions des experts faites et les faits constatés, rien n'empêche

qu'on en revienne ,
pour avoir droit, devant le tribunal com-

pétent ;
' '

' '
Que la compétence des juridictions est d'ordre public , et

(ju'il ne peut y être dérogé; — Accordant acte au voiturier

Beaudet de ce qu'il consent transporter à Bernières-Bocage
,

la caisse appartenant à M. Lecoq de Saint-Etienne, réforme

la jugement dont est appel; —^ dit que le tribunal de com-

merce de Coulances n'était pas compétent pour connaître

de la contestation, renvoie les parties à se pourvoir devant le

tribunal compétent.

Du 28 janvier 1829.

COUR DE CASSATION.
1" C0MPLA.IJÎTE. — POSSESSION.'— LISlÈhE. — BOIS.

3° DÉLIMITATION. — POSSESSION. — PÉtITOIRE. POSSESSOIRE.

—

CDlttUI..

i' Uit jf-tg^ de paix peut maintenir un demandeur en

complainte, dans ta possession de ta lisière d'un hois

,

quoique d'après tous les auteurs, tes confins d'héritage

soient imprescriptibles et par suite non susceptibles

d'une action possessoire. (Art. 25, C. P.) •
'''"

•

2" Iln'xj G point délimitation du terrain litigieux, ni par

conséqa-znt cumul du pêlitoire et du pûssessoircs de ta
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pari du juge de paix qui, en prescrivant la main-

U'iiuc possemoirc de ce terrain , dtisignc le point auquel

ia possession s'étendra. (Art. 25,C. P. C.
)

._^, .. ••
. ( ilobin G Auroux.

)

Cité en police correctionnelle par la demoiselle Robin
,

pour avoir coupé des arbres sur la lisière d'un bois appar-

tenant à celle-ci , le sieur Auroux infente une action en

complainte et soutient avoir la possession annale de celte

lisière. La possession lui en est adjugée jusqu'à un point

déterminé par le juge de paix , dont le tribunal de Louviers

conlirme la décision. Pourvoi de la demoiselle Robin fondé,

1° sur ce que les confins d'un héritage étant imprescriptibles

d'après tous les auteurs, la lisière en litige n'était pas suscep-

tible d'une action possessoire; 2° sur ce que le juge de paix

saisi de la question de possession , a excédé ses pouvoirs et

cumulé le possesuire avec ie pétitoire, en délimitant les héri-

tages des parties.

ARRKT. . 3

LA COUR ; sur les conct. conf. de M, Laptag ne-Barris,

av. gén, — Attendu que le tribunal en décidant par le juge-

ment attaqué , comme avait fait le juge de paix, que le

sieur Auroux était en possession paisible, depuis plus d'un

an , du terrain litigieux, et en se fondant sur les divers ren-

seignemens qui avaient été recueillis , tant par ledit juge de

paix qu'en appel, loin d'avoir violé l'art. 23, C. P. C, a fait,

au contraire , une juste application dudit article; — Attendu

que le juge de paix dont le tribunal a conllrmé le jugement ,

n'a point délimité le terrain litigieux, puisqu'il n'a ordonné

aucune plantation de bornes , ni fait aucun acte qui portât

le caractère de délimitation
; que dès lors , le jugement at-

taqué n'a point violé l'art. 25, C. P. C ;
— Attendu enfin

que les art. 2228 et 2229, ^- ^- > ''Ont inapplicables à

l'espèce; — Rejette.

Du 9 aoiit i83o.— Ch. req.

8.
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COUR DE CASSATION.

JUGEMENl iNTERLOClJTOInE. CASSATION. — ENQUETE.

Est intcrtoeuiotre et par conséquent n'est plus susceplihlc

de éassalion, si on Va exôcuté, ou si on ne Vapasaltanué

(Bans les trois mois de sa signification , i*arrêt qui , en

ordonnant une enquête , décide en droit que ta preuve

par témoins est admissible. ( Art, 45a, C. P. G.
)

(ij. '

(Cassier C. Connétable. )

La (^our de Bourges avait déclaré admissible en droit , la

preuve par témoins de faits contestés entre les enfans Cassier,

et un sieur Connétable. Les enfans Cassier exécutèrent cette

décision et survint un arrêt définitif qui donna gain de cause

à leur adversaire. Ils se sont pourvus en cassation des deux

arrêlsel ont soutenu que le premier n'étant que préparatoire,

pouvait être attaqué en même temps que le second.

ARRET.

LA COUR;

—

Suriesconc. conf. de M. Lebeau,av. gén.\^n

ce qui touche le pourvoi contre l'arrêt du 19 mai 1828;— At-

tendu que par cet arrêt la question de droit, sur l'admissibilité

de la preuve testimoniale des faits respectivement articulés a

été décidée; qu'ainsi d'après le § 2 de l'art. 452, C. P. (>. , cet

arrêt était interlocutoire et non un simple arrêt préparatoirej

—Attendu d'ailleurs que cet arrêt a clé exécuté et qu'il n'a pas

été attaqué dans les trois mois, à compter de sa signification

à domicile; — Déetare non recevable le pourvoi en tant qu'il

porte contre l'arrêt dudit jour 19 mai 1828.

Du 20 juillet î83o. — Gh. req.
^

COUR ROYALE DE BORDEAUX.

APPEL. PARTIE CIVILE. RESSORT. SOMME I>EMANDÉ;E.

La partie civile peut appeler quant à ses intérêts civils,

lors même que la somme par elle demandée devant les

(1) Viiy. iine décision de la Cour de cassation déclarant qq'un pareil arrêt

est même définitif J. A. , t. 33
, p. ôig.
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premiem juges , serait inférieure à i,ooo fr. (Art. 2112,

C. I. C. ; Arr. 5 , tit. 4 , loi du 24 août i^gij.
) (i).

(Lavaud C. Beaudron.) — arrêt.

LA COUR; — Attendu que la lin de noji-rscevoir jivo-

posée dans rinlérôt de la femme Beaudron no saurait ^tre

accueillie sans violer les dispositions de l'art. 202 , C. f. (].,

qui permettent à la partie civile de faire appel, quant à ses

intérêts civils , et qui ne déterminent point , par la quotité

de la somme deniandée, les limites du dernier ressort ;
—

Attendu que l'art. 5 , tit. 4 '^c la loi du 24 août i 75,0, ne neut

s'appliquer aux actions correctionnelles (jui sont esclu.'-ive-

inent réglées par le (^ode d'instruction crimwielle, et (^jue

par conséquent la femme Beaudron, en invoquant cet article,

veut confondre deux juridiclions qui ne reconnaissent pas

les mêmes règles et qu'il faut soigneusement disting'icr
;

(ju'il résulte de cjs réflexions . qijç Taj {)el de Lavauù est

recevable.

Du 2g juillet i85o. — Ch. Poî. Correct.

COUR DE CASSATION.
1" CASsATiON. JURIJ^P lîDEXCE ANCIENNE.

•X' PÉREMPTION. INDIVISIBIH lÉ.

1" On lie peut demander ta cassation d'un arrcl , iiarre

qu'il ne s'est pas conformé à la jurisprudence il,'un
partemeiii.

2° La péremption d'instance est indivisiù.le. (2)

( Dasque (>. Page. )
— aruèt.

LA COL'll;

—

Sur tes concluions de M. Lapiagne-Barris,

avocut-géncrat; iWT le premier moyen;— Attendu (pic le de-

mandeur s'attache uniquement à établir . non pas la fausse

application de l'ordonnance de Roussillon , dont les termes

très généraux s'appliquent bien à l'espèce, mais celle île la

(1) La Cour de cassation a plusieurs fois jugé dans le même sens( arrûts

des a8 brumaire au ix
, 9 juillet 1S07 , 6 juin et 16 août iSii , 1?) mai iSi3

Ht 18 novembre iSaj.

(2) Toy. J. A., t. 18; p. f\oi , V" Péremption , u" 7 , et nos ob?erv:iIlons.
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jurijjprudence du parlement de Touloiî£c ;
— Allendii que

la Cour de cassation esl instituée pour maintenir la juste

applicalion des lois, et non celle de la jurisprudence an-

ciennement adoptée dans telle ou telle autre partie dn

royaume; — Sur le second moyen ; — Attendu que l'appel

d'une des parties doit profiter aux autres, quand l'objet du

procès est une chose indivisible ;
— Attendu qu'ici l'objet

immédiat du procès n'était pas l'action en rescision pour lé-

sion , laquelle esl divisible par sa nature , mais la péremp-

tion d'instance, que la législation a voulu rendre indivisi-

ble ; — Par ces mohTs; — Piejelte.

Du x5 juillet i85o. — Ch. req. . . r

ORDONNANCE DE RÉFÉRÉ.

EXÉCITION. FORMULE EXECUTOIKE.

]/ordonnance du 3o août i8i5 a cessé d'être exécutoire

depuis la Chmte de i83o, ( Yoy. J. A., t. i'2, p. ^gt ) (i).

(i) Nous ne sommes pas dans l'habitude de rapporter les décisions de^J

juges de première instance ; mais celle qu'on va lire orfre uu intérêt trop ab

solu pour la passer scus wUnce. Les tribunaux ont retenti de discussions

plus ou moins fortes à l'cccasion de la prélendue fêle du 21 janvier.

Bientôt va être agitée la question ce savoir si la loi sur les dimanches et

fêtes est encore en vigueur.

Ces déplorables incertitudes accusent bien haut la négligence de nos mi-

nistres , dent le premier devoir *At été de faire disparaître de nos lois des!

choquantes anomalies.

Bien des articles du Code pénal contrarient l'esprit de la révolution de

juillet , beaucoup de lois sont en opposition directe avec la charte elle-

même... cependant T* xécution de ces articles , de ces lois , est chaque jour

provoquée, et les tribunnux qui les ont tact de foi» appliquées n'osent pas

les déclarer abrogées !
'

Il était doue d'une nécessité première de rendre uniforme le cours de la

justice , et de le dégager de ces entraves qui résultent de la manière arbi-

traire de puif^erdes armes à double tranchant dans l'arsenal législatif de l'em-

pire. Espérons qu'une administration , non pas plus éclaiiee que celle des

Dupont (de l'Eure ) et des Mériihou , ces courageux défenseurs dcnos li-

bertés, mais plus libre que la leur, .^aura enfin mettre nos lois en parl'aiie

barnionic avec elles mêmes et avec la constitution de uolic pays. .
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La grosse d'une obligiiliou pahstc sisiis rtn;f,irc, avait éié

présenlée à M*^ Grulé, ROtaire à Paris, pour y faire les chan-

gemens prescrits par Tordonnance du 3o août 181 5. Refus

du uoiaire, sur le motif que l'ordonnance dent ii s'agit était

sans force devant noire nouvelle Charte. Kn itftié. le

créancier prélendit que l'ordcnnance de 181 5 n'avait pu

être révoquée que par une nouvelle ordonnance. ftP Lcuuf y,

avoué de M" Grulé , notaire, a prouvé que celle ordon-

nance était annulée implicitement par la Charte de iS3o
,

qui ne reconnaît plus le principe du cl) oit divin ^ sur

lequel était basée l'ordcnnance de i8i5; à la vérité, ure

loi nouvelle prescrit une nouvelle formule en harmonie

avec le gouvernement établi par la Chatte; c'est au nom de

ce niênie gouvernement que les actes seront exécuté.'-; mais

il n'est point nécessaire de dénaturer ces acîcs en kur don-

nant une formule étrangère à i'époquc où ils ont été reçus
;

celle opinion au surplus est celle du gouvernement qui,

par une lettre du gardc-des-sceaux , dw 20 décembre der-

nier, fait connaître aux procureurs du Roi que l'ordon-

nance du 5o août 181 5 a cessé d'être exécutoire. (1)

(1) Voici les termes de cette circulaire, signée Dupont [de l'Eure] :

« Monsieur le procureur-général , la question s'est élevée de savoir si la

formule exécutoire prescrite par l'ordoncance royale du 16 août dernier

(J. A. , t. 09, p. 245) doit être aujourd'liui substituée à l'inlitulc de toutes les

grosses et expéditions délivrées ou recli/iécs sous les divers gouvernenients

qui ont précédé le règne de S. M. Louis-Philippe I".

> Rien ne me paraît plus naturel que de consrivcr avec les formules exis-

tantes le caractère particulier de chacun de» gouvernements appelés suc-

cessivement à imprimer aux actes la forme exécutoire.

» Il est vrai qu'une ordonnance du 3o août iSiSavaitdércgé à lelterégle;

mais, bien que les tllets qu'elle a produits tant qu'elle a été en vigueur doi-

vent être inyjolablemeni maintenus, elle se trouve implicitement abrogée

par l'article 70 de la charte nouvelle
, puisqu'elle reposait sur des principes

qui ont disparu de notre constitution avec le préambule de la charte de 1814.

«Quant à l'ordonnance du 16 acùt dernier, elle uo peut avoir d'eûVt

rétroactif.
'

.
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C'est aussi ce qui a été jugé par M. le pr(^sident de Bel-

leyme , qui a renvoyé le créancier à se pourvoir.

''f' ( Extrait de ta Gazette des tribunaux.
)

ORDONNANCE DU ROI.
CONSEIL d'état. — PLAIDOIRIE. — PROCEDURE.

Ordonnance du roi qui règle une nouvelle procédure de-
vani le conseil d'état , et qui permet ta défense orale.

Louis-Philippe , etc.

Art. 1" L'examen préalable des affaires contentieuses ac-

tuellement atlribuées à notre conseil d'état , continuera d'être

fait par le comité de justice administrative.

2. Rapport en sera fait en assemblée générale de notre

conseil d'état, et en séance publique, par l'un des conseil-

lers, ou par l'un des maîtres des requêtes et des auditeurs

attachés à ce comité. Le rapporteur résumera les faits, les

moyens et les conclusions des parties, et soumettra le projet

d'ordonnance proposé par le comité;

3. Immédiatement après le rapport, les avocats des par-

ties pourront présenter des observations orales, après quoi

l'affaire sera mise en délibéré.

4. La décision sera prononcée à une assemble générale et

en séance publique.

5. Ceux des conseillers d'état qui n'auront point assisté

aux rapports et aux observations ci-dessus énoncés, ne pour-

ront pas concourir au délibéré. En conséquence, il sera

tenu un registre de présence.

6. Afin de pourvoir à la prompte expédition des affaires,

le comité de justice administrative sera divisé en («Jeux sec-

» Je vous prie, en conséquence , d'iuriter lous les greffiers et notaires du

ressort de la Cour près laquelle vous exercez vos fonctions, à s'abstenir dé'

sormais de toute rectlGcation à l'intitulé de grosses et expéditions qui leur

seraient représentées, à moins qu'il n'en soit autrement ordonné par justice.

» Vous voudrez bien m'accuser réception de la présente circulaire , la

communiquer par l'intermédiaire de vos substituts, tant aux greffiers,

qu'aux chambres de discipline des notaires, et donner les instructions

nécessaires pour qu'il s'établisse sur le point dont il s'agit , une règle

.

uniforme. »
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lions ; chacune d'elles sera composée de cinq conseillers (réîat.

Il sera par nous ultérieurement statué sur le nombre des

maîtres des requêtes et auditeurs à attacher à ce comité, ainsi

que sur la distribution des affaires entre ces deux.seclions
;

7. Les dispositions des articles précédens seront exécutoires

à compter du j^' mars prochain.

Paris, 3 février i85i. — Signé LOUIS-PHILIPPE.

LOI

PRESSE. — CAITIONNEMENT. — TIMBBE.

Loi sur la presse.

Louis-Philippe, etc.

Art, i^'Si un journal on écrit périodi(}ue paraît plus do

deux fois par semaine , soit à jour axe , suit par livraisons et

régulièrement, le cautionnement sera de deux mille quatre

cents francs de rente.

Le cautionnement sera égal aux trois-quarts du taux Cixé
,

si le journal ou écrit périodique ne paraît (jue deux fois par

semaine.

Il sera égal à la moitié, si le journal ou écrit périodique

ne paraît qu'une fois par semaine.

Il sera égal au quart , si le journal ou écrit périodique

paraît seulement plus d'une fois par mois.

Le cautionnement des jo;irnaux quotidiens publiés dans

les départemens autres que ceux de la Seine et de Stine-et

Oise, sera de huit cents francs de rente dans les villes de cin-

quante mille âmes et au-dessus: de cinq cents francs de renie

dans les autres villes, et respectivement de la moitié de ces

deux rentes pour les journaux ou écrits périodiques qui {)a-

raissent à des termes moins rapproches.

Le gérant responsable du journal devra [)Osséder, en sou

propre et privé nom, la totalité du cautionnement.

S'il y a plusieurs gérans responsaljles , ils devront possé-

der , en leur propre et privé nom , et i)ar portions égaies la

totalité du cautionnement.



( Î5i2 ) „.

Il est accordé aux 2;érans responsables des journaux qui

auront dépose^ leur cautionnement à l'époque où la présente

loi sera proniulguée, un délai de six mois pourpe conformer

à ses dispositions.

La partie du cautionnement déjà fournie^ qui excède le

taux ci-dessus fixé , sera remboursée.

2. Le droit du iimbre fixe ou de dimension sur les jour-

naux ou écrits périodiques, sera de six centimes pour chaque

feuille de trente décimètres carrés et au-dessus, et de trois

centimes pour chaque demi-feuille de quinze décimètres

carrés et au-dessous;

Tout journal ou écrit périodique imprimé sur une demi-

feuille de plus de quinze décimètres, et de moins de trente

décimètres carrés, paiera un centime en sus pour chaijue

cinq décimètres carrés^

Il ne sera perçu aucune augmentation de droit pour frac-

tion au-dessous de cinq décimètres carrés.

Il ne sera perçu aucun droit pour un supplément qui

n'excédera pas trente décimètres carrés*, publié par les jour-

naux imprimés sur une feuille de trente décimètres carrés

et au-dessus.

La loi du ï3 vendémiaire an vi, et l'art. 89 de la loi du

ï5 mai 1818 , sont et demeurent abrogés.

La loi du G prairial an vu est abrogée, en ce qui concerne

le droit de timbre sur les journaux ou feuilles périodiques,

3. Le droit de cinq centimes fixé par l'art. 8 de la loi du

\ 5 mars 1827 , pour le port , sur les journaux et autres feuilles

transportés hors des limites du département dans lesquels

ils sont publiés, sera réduit à quatre centimes.

Les mêmes feuilles ne paieront que deux centimes toutes

les fois qu'elles seront destinées pour l'intérieur du dépar-

tement où elles auront été publiées.

4. Les journaux imprimés en langues étrangères, et ceux

venant dés pays d'outre-mer, seront taxés au maximum du

tarif établi pour les journaux français.

Parip, !4 décembre i^^o.— Signé LOUIS-PIULIPPE.
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DÉCISIONS DE LA CHAMBRE DES DÉPlJTÉS ET DE LA
CHAMBRE DES PAIRS.

CHARGES.—OFFICIERS MINISTERIELS.— PROPRIETE.

Les charges des officiers ministériels sont leur propriété ,

et doivent être respectées dansVintèrctde Vordre pu'blic,

( Arl. 91 de la loi du 28 avril 181O. ) (1)

PREMIERE ESPÈCE.

Le sieur Pantéle, à Narbonne, demande que l'on rende

libres les fonctions d'avoué.

Les niolifs du pétitionnaire sont que les places d'avoué,

ayant été diminuées de nombre par une ordonnance royale,

rendue en exécution de la loi du 28 avril 1817, elles ont

acquis une valeur considérable dont ont profilé les titulaires

en exercice, et qui n'ont donné, pour les garder ainsi, qu'un

simple accroissement de cautionnement. Et de ce haut prix,

est résulté
,
pour une fouie d'hommes très capables , l'impos-

sibilité d'acheter ces emplois ministériels.

Une vérité incontestable, c'est que les charges d'avoués,

comme celles de notaires , ne peuvent être aussi nombreuses

qu'il plairait à des hommes de les créer, en se présentant

pour les occuper, (jueilcs que fus.'^ent, d'ailleurs, les rassu-

rantes garanties de prtbiîé et de savoir qu'ils présenteraient.

L'ordre public, qui se compose essentiellement de la sûreté

des fortunes des familles , commande que les officiers minis-

tériels, à qui elles sont si souvent confiées, trouvent dans

les gains honnêtes de leur profession , des moyens assurés de

subsistance. Il est prudent de leur défendre toutes entrepri-

ses, toutes spécula» ions incompatibles avec les soins constants

qu'ils doivent donner aux obligalioi.s si diverses et [larfois si

difficiles de leurs fonctions. Ces obligations doivent absorber

tout leur temps; rien ne peut les autoriser à s'en distraire,

pour se consacrer à des soins d'enrichissement personnel:

c'est au prix de leur dévouenient entier à leurs devoirs pu-

blics , que l'aulorilé publique , à son tour, les garantit contre

les rivalités dont le grand nombre les inquiéterait dans leur

(i) Voy. J. A., t. 5y, f. 2«^y.
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existence morale. Puisque c'est un principe de bien général

qui a fait régler la limitation (juc ie pélitionnaire a prise

comme grief, il y a lieu de passer à l'ordre du jour.

Telle est la proposition que j'ai l'honneur de vous faire, au

nom de la commission.—Lu chambre passe à l'ordre du jour.

Séance de h\ chambre des députés du 12 février i83i. —
Rapporteur, M. Giilon.—Président, M. Benjamin Delcssert.

decxjème e. pÈcc.

Douze étudians en droit de Paris adressent des observations

tendant à provoquer une loi qui affranchirait les notaires et

les avoués de toute entrave, et proclamerait l'entière liberté

de ces deux professions. D'après cette loi, les notaires et les

avoués ne seraient ni limités dans leur nombre, ni institués

par le roi , ni , sans doute , assujélis à un cautionnement.

Si les étudians qui ont présenté cette pétition eussent étu-

dié dans l'histoire de nos dernières années, celle des deux ins-

titutions qu'ils attaquent , ils auraient appris que les théories

qu'ils présentent ne sont pas nouvelles ;
qu'elles ont été es-

sayées, au moins pour les avoués; que c'est pour échapper

aux nombreux abus qu'elles avaient fait naître
,
que, dans

l'intérêt de la société, la législation a été fixée par rapport aux

notaires de la manière dont elle l'est aujourd'hui, et avec les

garanties auxquelles sont assujetties ces institutions.

On conçoit très-bien l'intérêt que les pétitionnaires au-

raient à obtenir la loi qu'ils sollicitent; mais votre commission,

dont l'opinion ne peut se former que dans l'intérêt général

de la société, n'a pu voir dans cette pétition que la propositioii

d'ouvrir à une foule avide de travail et de fortune , une car-

rière dans laquelle viendraient échouer la fortune des uns,

îe talent et la réputation des autres, quelquefois leur hon-

neur , une carrière enfin qui bientôt ne serait couverte que de

débris.

La pétition des étudians repose sur une erreur grave,

•erreur qu'il importe de signaler, et qu'ils n'auraient point

commise, s'ils eussent étudié l'origine et l'histoire du nota-

riat, depuis sa première peuaéç dans les Judius cartularii
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deChaiIemagne elles établissements royaux de saint Louis,

jusqu'aux lois de 91 et de l'an 1 1 j si , en passant, ils eussent,

iu l'excellenl exposé des motifs de cette dernière loi, dans

lequel sans doute ils eussent remarqué cette pensée: que

l'étude des lois étant un élément nécessaire à l'instruction

de Fiiomme qui se destine au notariat, le seul moyen de

l'utiliser par l'application dépend essentiellement et presque

\w)i(inement de l'expérience. Cette erreur dont j'ai parlé

tout à-l'hevire, consiste à confondre les pr'viléges personnels

que repousse notre état social , avec les garanties qu'il exige

de la part de ceux qui exercent dans la société des fonctions

nécessaires. Ainsi, les conditions imposées aux notaires et

aux avoués ne sont point des privilèges personnels , mais bien

des garanties pour les citoyens, obligés d'employer leur mi-

nistère dans la conduite de leurs propres affaires , ou dans

leurs rapports entre eux , les pétitionnaires auraient pu obser-

ver qu'en suivant un peu plus loin l'application de leurs

principes contre les privilèges des avoués dont ils proposent

de rendre la profession libre , on arriverait à demander que

ceux-ci eux-mêmes fussent mis de côté, pour faire place à

chaque citoyen, venant lui-même introduire son instance

devant les tribunaux.

Ce n'est point pour créer un privilège en faveur des

avoués, ni dans leur intérêt privé, que la loi de l'an 8, qui

les a rétablis ^ a voulu que le nombre en fût fixé : des motifs

d'ordre public, et puisés dans l'intérêt de tous les citoyens
,

ont seuls déterminé cette mesure, rendue comme nécessaire

à tous les officiers ministériels. La loi de 91, en appelant à

exercer les fonctions d'avoués tous ceux qui réunissaient les

conditions par elle indiquées , sans en limiter le nombre, avait

amené une foule d'abus. C'est pour empêcher ces^bus de se

renouveler qu'une disposition contraire, dans la loi de l'an 8,

a voulu que le nombre des avoués fût limité ; et, comme on

le voit par la date de cette loi , cette mesure fut un des pre-

miers retours vers l'ordre qu'avaient détruit les temps orageux

delà révolution.



"Bientôt celle limitation parut trop large encore, et un

décret de 1808, motivé sur les abus et les désordres contraires

à l'intérêt public, réduisit à i5o le nombre des avoués près le

tribunal de première instance de Paris
,
qui s'élevait à 262.

Une suppression analogue fut opérée ensuite à la Cour royale

et aux autres Cours et tribunaux de France. Ainsi, Messieurs,

ce qu'on vous demande aujourd'hui comme un développe-

ment de principes de liberté , ne serait autre chose que re-

commencer la série des tristes essais, dont une expérience, qui

existe peureux, a démontré les dangers. Après avoir traité la

question d'ordre public
,
je laisserai de côté une foule de con-

sidérations particulières, résultant des droits acquis, me
contentant d'observer que pour qu'une profession soit hono-

rable, et celle des avoués a besoin de l'être, il faut que ceux

qui l'exercent y trouvent un moyen d'existence assuré, ce qui

ne peut avoir lieu que par la limitation du nombre en propor-

tion de celui des affaires.

Les mêmes considérations, et avec plus de force encore,

sont applicables aux places de notaires, distribuées et main-

tenues, disent les pétitionnaires, avec io caprice îe plus

scandaleux. Il convient donc, pour repousser de pareils re-

proches, que la chambre me permette de considérer les no-

taires, sous les divers rapports qu'ils offrent à la société, comme

fonctionnaires publics, et, suivant la belle expression de Real,

comme juges votontaires des parties. ^
.

D'abord , aux termes de la loi, les notaires sont des fonc-

tionnaires publics chargés de recevoir les actes auxquels on

veut donner l'authenticité des actes de l'autorité publique.

Des devoirs, beaucoup plus que des privilèges, résultent pour

eux du caractère légal qui leur est attribué : les privilèges sont

pourleursjactes, les conditions pour leurs personnes : en effet,

est-ce un privilège personnel qu'une résidence obligée que le

notaire ne peut changer, sous peine de destitution ? Sont-elles

un privilège ces limites posées à l'exercice de leurs fonctions ,

sous peine, s'ils les dépassent, d'encourir la suspension, la

destitution et môme des peines infamantes, si l'infraction les
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entraîne dans une faute plus graye? Est-ce un privilège que

d'être assujetti à fournir un cautionnement? Il serait difficile

de voir dans ces conditions autre cliose que ce qu'elles sont,

des garanties. : •/

On sait combien de malheurs de fortune peut entraîner

l'imprudence d'un notaire, malgré la surveillance des cham-

bres de discipline, si honorables dans leurs soins, pour pré-

vcnirou réparer ces malheurs; comment après une telle expé-

rience pourrait-on proposer au gouvernement d'abandonner

le notariat au libre concours et au rabais d'une concurrence

illimitée?

Les pétitionnaires citent comme une preuve dit caprice

qui a présidé à la fixation du nombre des notaires , celui de

1 13 qui existait à Paris en 161 2 , et qui aujourd'hui ne s'élève

qu'à !i4; mais d'abord, ce nombre est encore supérieur à

celui que , conformément à la loi de l'an 1 1, devrait avoir la

ville de Paris, puisque sa population, fixée à 633,6 1 5 ha-

bitans, par suite du recensement fait en 1829, n'exigerait que

io5 notaires à raison d'un notaire au plus par 6,000 habitans,

taux fixé par la loi précitée. Ensuite, les pétitionnaires n'ont

pas fait attention que si depuis 1612 le nombre des notaires

n'a pas augmenté à Paris , celui des affaires de leur compé-

tence y a beaucoup diminué, ce qui revient au même ; et

en voici les principales causes , si la chambre me permet de

les lui remettre sous les yeux. Tous les emprunts , soit pour

l'Etat, soit pour les communes , soit pour les établisseniens

publics, se faisaient par le ministère des notaires; aujour-

d'hui ces emprunts sont devenus étrangers aux notaires. Les

actes des notaires de Paris étaient exempts du contrôle, pri-

vilège qui, joint à celui qu'ils avaient de pouvoir instrumen-

ter par toute la France , leur attirait une foule d'affaires de

tous les points du royaume.

Aujourd'hui, leurs actes sont soumis au contrôle , et leur

exercice restreint dans l'étendue delà cour royale, et défait

à l'enceinte de Paris, à cause des études extérieures; les

changemcQS survenus dans la législation sur les héritages ont
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encore contribue à restreindre les attributions des notaires.

Il résulte de ces causes que , malgré l'accroissement de la

population, les notaires de Paris reçoivent aujourd'hui beau-

coup moins d'actes qu'avant la révolution.

Quant à la différence qui existe entre le nombre des no-

taires dans différentes villes de populations analogues , telles

que Orléans, Caen , Rouen et Bordeaux, différence que les

pétitionnaires citent comme le résultat de grands abus, cette

différence tient à des causes fort naturelles et s'explique par

la différence de législation qui était autrefois en vigueur

dans ces mêmes villes. Ainsi Rouen et Caea étaient régies par

la coutume de Normandie qui , excluant la communauté , et

défendant rigoureusement les droits des femmes et leurs ap-

ports, rendait fort simples les opérations résultant de la

disposition des mariages ; le régime dotal a continué en Nor-

mandie. A Orléans et Bordeaux, au contraire, le régime de la

communauté a été adopté ;
par suite , les transactions y sont

plus ijombreuses et le ministère des notaires plus nécessaire.

Ces exemples, cités par les pétitionnaires eux-mêmes,

concourent donc à prouver qu'au lieu d'être l'œuvre du

caprice , le nombre et la distribution des études de notaires

est en raison des besoins de la population.

Si, passant à des considérations d'ordre moral , envient

à considérer les notaires comme les juges volontaires des

parties, comme les confidens et les conseils de leurs cliens

dans les affaires les plus délicates, les dépositaires des secrets

de famille ; si on les voit préparant les contrats de mariage,

constatant les donations entre-vifs, recevant les dernières vo-

lontés des mourans ; on conçoit l'importance de telles fonc-

tions sociales; et on se demande ce que deviendraient tant

d'intérêts divers, ce que deviendrait la confiance qui a

formé les dépôts au travers des générations, si les vœux

imprudens des pétitionnaires étaient réalisés.

Votre conmiission a l'honneur de vous proposer l'ordre

du jour.

Séance de la chambre des Pairs du 23 janvier i85i.

—

Rapporteur, M. le comte Tascher.— Président, M. Pasquier.
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COUR DE CASSATION.
(IFFICIER MIMSTKRIEI..— CIIAnGE. VENTE. l'RiVILr.GE .— NOT A IBE.

Lv, notaire vendevr, qui rachète .soit êtxide , a sur ie prix du
rachat, pour ce qui lui reste, dû sur fa vente primitive,

le privilège délerininé pa.r fart. 2102 «-" 4 > C. C. (i)

(Aiiger (les créanciers d'~l C. Vandey)
Nous avons rapporté l'arrêt de la Cour d'Orléans dans notre

tome 56, p. 274; nous l'avons accompagné de la savante

discussion de M.Légier, etde nos observations. Devant la Cour

de cassation, M. Laplagnc-Barris, avocat-général , vu la gra-

vité de la oueslion , avait conclu <^i l'admission , narce que

selon lui, la loi n'établissait pas de privilège ; mais , après une

délibération très longue et fort animée, la Cour a consacré

notre opinion dans l'arrêt qu'on va lire.

ARRIT.

LA COUR;—Vu les art. 5i6, 529 , 555 et 2102, § 4, C. C.

— Attendu que le 21 décembre 1821 , le sieur Vandey vendit

au sieur Auger son étude de notaire, à la résidence de Blois,

et la clientelle qui y était attachée, moyennant la somme de

63^000 francs, stipulée payable dans les termes énoncés au

contrat ;

Attendu que ie sieur Auger tomba en déconfiture avant de

s'être libéré envers le sieur Vandey, et lui rétrocéda l'office

et la charge de notaire, moyennant le prix qui serait arbitré

par la chambre des notaires , sans rien préjuger sur le privi-

lège
;

Attendu que, s'il est vrai qu'un notaire n'ait pas la pleine

propriété de son titre , et que ce soit une foiicfion (jui ne peut

être exercée qu'avec ie consentement du prince , il est vrai

aussi que le concours des deux volontés légalement autorisé

parla loi du 28 avril 1816, a été depuis cette loi constamment
reconnu, et le droit de désigner un successeur au titulaire dé-

cédé est même reconnu à ses héritiers; peu importe donc le

ïj concours de deux volontés; c'est toujours un conîrat de vente

( OÙ se trouvent les trois choses essentielles à ce contrat, res

j; (1) V. J. A., t. 59 ', p. 55.

XL. •
'

•
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preliutn, consensus; d'où il résulte que la chose vendue étant

certaine, reconnue et encore eu la possession de l'acquéreur,

le vendeur qui n'en a pas reçu le prix
,
peut facilement exer-

cer le privilège naturel et juste du vendeur sur la chose ven-

due , si d'ailleurs la loi Ty autorise.

Attendu que l'art. 2102 du Code civil déclare, § 4) créance

privilégiée, le prix a effets mobiliers non payés , s'ils sont

encore en la possession du débiteur , et qu'il se réfère néces-

sairemeiit aux art. 029 et 555, d'après lesquels les droits in-

corporels sont réunies meubles sons la dénouiinafion A''e(fcls

inobiliers , puisque la même expression est littéralement

employée par le législateur, dans les art. 555 et 2102, § 4»

ce qui n'est au surplus que la conséquence de l'art. 5 16 qui

porte que tous les biens sont meubles ou iuuneubles.

Attendu qu'une étude de notaire qui n'est évidemment pas

wnimmeublô , se trouve nécessairement classée dans la loi

sous l'expression d'effets mobiliers, et que dès lors , loin d»;

vioier la loi en accordant un privilège au sieur Vandey, la

Cour royale d'Orléans eu a, au contraire, fait une juste appli-

cation ;
— Rejette.

Du 16 février i85i. — Ch. req.

LOI.
TRAITE. NOIRS. REPRESSION.

Loi concernant la Répression de ia Traite des DfoirS'

LOUIS-PHÏLIFPE^elc.

Art. i*"'. Quiconque aura armé ou fait armer un navire dans

le but de se livrer au trafic connu sous le nom de traite des

noirs, sera puni d'un emprisonnement de deux ans au moins

à cinq ans au plus, si le navire est saisi dans le port d'arme -

ment avant le départ.

Les bailleurs de fonds et assureurs qui auront sciemment

participé à rarmcment, le capitait:e et le subrécargue du na-

vire , seront punis de la mèuie peine.

La poursuite ne pourra avoir lieu que lorsque la preuve

du but de l'aruiement paraîtra résulter, soit des dispositions

faites à bord , ^cit de la nature du chargement.
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Art. 3. Si le navire est saisi en mer avant qu'aucun fait de

traite ait eu lieu , les armateurs serout puniis de dix ans de

travaux forcés au moins à vingt ans au plus.

Les bailleurs de fonds et assureurs qui auront sciemment

participé à l'armement , seront punis de la réclusion.

Le capitaine et le subrécargue serout punis de cinq ans de

travaux forcés au moins à dix ans au plus.

Les officiers seront punis de la réclusion.

Les lioaimes de l'équipage seront pi^nis d'un eraprisonoe-

ment d'un an au moins à cinq uns au plus.

Art. 3. Si unfait de traite acu lieu , le capitaiîie et le subré-

cargue seront [»uuis de dix ans de travaux forcés au moins à

vingt ans au plus.

Les olficiers seront punis de cinq ans do travaux forcés au

moins à dix ans au plus.

Les hommes de l'équipage seront punis de la réclusion
,

ainsi que tous les autres individus qui auront sciemment par-

ticipé ou aidé au fait de traite, sans [iréiiidîce des peines por-

tées contre les armateurs, bailleurs de fonds et assureurs
,

par l'article précédent.

Art. 4- I-es [ieines prononcées par les précédons articles

contre le capitaine et le subrécargue seront applicables aux

individus qui, quoique non inscrits comme tels sur les rôles

d'équipage, en auront rempli les fonctions.

L'aggravation des peines jtrononcées par l'ariicle 198 du

Code pénal sera encourue par 'es fonctionnaires publics qui,

chargés d'empêcher et de réprimer la traite , l'auraient favo-

risée ou y auraient pris part.

Art. 5. Dans tous les cas prévus par les articles ci flessus
,

le navire et la cargaison seront saisis et vendus.

Si le navire et la cargaison n'oiil pas été sai.^is, les arma-

teurs , bailleurs de fonds et assureurs seront solidairement

condamnés à une aiiitade égale à leur valeur.

Dans tous les ca?, les coupables pourront en outre être

9-
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condamnés solidairement à une amende qui ne sera pas

moindre de la valeur du navire et de la cargaison , et tjui

n'excédera pas le double de celle valeur.

Art. 6. Ne seront passibles d'aucune peine les hommes de

l'équipage autres que les capitaines, officiers el subrécargues,

qui, ava!)t toute poursuite connue d'eux, etau pins tard dans

les quinze jours après leur débarquement, soit dans les ports

de Fi-ar.ce ou des colonies, soit dans ceux des pays étrangers,

auront déclaré aux agens du Gouvernement , on, à leur dé-

faut, devant l'autorité du Heu, les faits relatifs à la traite aux-

quels ils auraient participé.

Art. 7. Les crimes et délits commis à bord d'un navire

contre les noirs embarqués seront punis des peines portées

par le Code pénal.

Art. 8. Quiconque fabriquera , vendra ou achètera des fers

spécialement employés à la traite des noirs, sera puni d'un

'f.aprisonueme3ît d'un an au nsoins à deux ans au plus.

Quiconque posséderait, au moment de la promnlgalion de

la présente loi , des fers de cette espèce, sera tenu d'en faire

h iéclaration dans ie délai de quinze jours, et de ies déna-

turer dans le délai de trois mois, sous peine de six mois d'em-

prisonnement.

»rt. 9. Quiconque aura sciemment recelé, vendu ou acheté

Xiïi ou plusieurs noirs introduits par la traite dans une colonie

^le )uis la promulgation de la présente loi, sera jjuni d'un

cji»',")ri8onnement de six mois au moins à cinq ans au plus.

Les délits prévus et punis par le présent article seront pres-

crits, et aucune poursuite ne pourra être exercée, lorsqu'il

se sera écoulé une année depuis l'introduction dans la colonie

du sioir recelé, vendu ou acheté.

Art. 10. Les noirs reconnus noirs de traite, dans les cas

prévus par les articles 5 et g ci-dessus, seront déclarés libres

par ie même jugement.

Acte authentique de leur libération sera dressé, et transcrit

sur un registre spécial déposé au greffe du tribunal. Il leur

en sera remis expédition en forme et sans frais.
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Art. 1 1. Les noirs ainsi libérés pourront toutefois être sou-

mis envers le Convernement à un en[<agement dont la durée

n'excédera pas sept ans à parlir de l'introduclion dans la co-

lonie, ou de l'époque où ils seront devenus adultes. Ils seront

employés, pendant le cours de cet engagement, dans les

ateliers publics.

Art. 12. Les dispositions de l'artic'.e précédent seront ap-

plicables aux noirs de traite [>roveuaiit des saisies antérieures

et actuellement en la possession du Gouvernement. La durée

de l'engagement auquel ce» noirs seraient soumis , sera

comptée à dater de la promulgation de la présente loi.

Art. i3. Lorsque le fait incriminé aura été comnu's dans

un port du territoire continental du royaume, et lorsque le

navire aura été saisi ou conduit dansée port, le jugement

du crime ou délit sera alîrihué à la cour d'assisses du dépar-

tement.

Art. i4- Lorsque le fait incrimine aura été commis dans

une colonie française, et lorsque le navire aura été sais-i ou

conduit dans un de ses ports, le jugement du crime ou délit

sera attribué à la cour d'assises de la colonie.

Les quatre assesseurs seront tirés au sort par le gouver-

neur, en séance publitjue , parmi les douze fonctionnaires

de l'ordre administratif les plus élevés eu grade.

A cet effet, la liste de ces fonctionnaires sera dressée par

le gouverneur et publiée aucomn)encement de chaque année.

Au Sénégal , le jugement des crimes et délits commis en

matière de traite des noirs coiitinuera d'être attribué au

conseil d'appel.

Art. i5. Lorsqu'il pourra être nécessaire de réclamer le

renvoi du jugement du crime ou du délit à une cour autre

que celle de la colonie, le procnreur-généra! , soit d'otlice,

soit siu- la réquisition du gouverneur , se [)Ourvoira à cet ef-

fet devant la Cour de cassation. La [>oursuile sera sus[>eiîdue

jusqu'à la noliiication de l'arrêt de cette Cour.

Art. iG. Les fonds provenant de la vc;»le des navires et
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cargaisons seront affectés , ainsi que le produit des amendes,

à ramélioration du sort des noirs libérés , sauf les droits at-

tribués aux capteurs, conformément aux lois et réglemens

sur les prises mar ilimes.

Art. i-j. Les arrêts et jugemens de condamnation seront

insérés dans le Moniteur et dans le bulletin officiel de la

colonie, par extrait contenant les noms des individus con-

damnés, ceux des navires et des ports d'expédition. Celte

insertion sera ordonnée par les cours et tribunaux, indé-

pendamnient des publications prescrites par l'article 56 du

Code pénal.

Art. 18. La loi du 2.5 avril 1837 est abrogée.

Paris
, 4 mars i85i. — Signé LOUIS PHILIPPE.

LOI.

;CRY. — COtRS d'assises. COMPOSiriON.

Loi relative a la Composition des Cours d'assises et aux

Déclarations du Jury.

LOUIS-PHILIPPE , etc.

Art. 1". Dans les départemens oiî siègent les cours royales,

les assises seront tenues par trois des membres de la Cour,

dont l'un sera président.

Les fonctions du ministère public seront remplies , soit

par le procureur-général, soit par un des avocats généraux,

soit par un des substituts du procureur-général.

Le greffier de la Cour royale y exercera sps fondions par

lui-même , ou par l'un de ses commis assermentés.

Art. 2. Dans les autres départemens, la (lour d'assises sera

composée ,

i" D'un conseiller de la Cour royale délégué à cet effet,

et qui sera président de la Cour d'assises
;

3° De deux juges pris , soit parmi les conseillers de la

Cour royale, lorsque celle-ci jugera convenable de les délé-

guer à cet effet , soit parmi les présidens ou juges du tribu-

nal de première instance du lieu de la tenue dos assises.
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3o Du procureur dii Roi près le Irilxmal, on de l'un de

ses substitiîfs , sans préjudice des dispositions contenues

dans les articles 2G5 , 271 et 284 du Code d'instruction

criminelle;

4" Du greffier du tribunal, ou de l'un de ses con)mis

assermentés.

Art. 3. La décision du jury se formera contre l'accusé à !a

majorité de plus de sept voix.

La déclaration prescrite par l'article 349 *^^^ Code d'ins-

truction criminelle constatera l'existence de cette majorité

à peine de nullité, sans qu'en aucun cas le nombre de voix

puisse y être exprimé.

Le président de la cour d'assises rappellera au jury , avant

qu'il n'entre en délibération , les dispositions du présent

article.

Art. 4- f-'Cs articles aSa, 255, sS'f, 255, 547 et 55 1 du

Code d'instruction criminelle, le paragraphe 2 de l'article

541 du même Code, et la loi du 24 niai 1*821, sont et demeu-

rent abrogés.

Paris 4 mars i83i.

^?'cne LOUIS-PHILIPPE.

LOI.

ÉMIGRÉS. FONDS COMMUN, RESTITCTieN.

Loi sur la restitution à fÉlat du Fonds commun de

l'Indemnité des Émigrés et Condamnes, et sur le Mode

de création de nouvelles Renies sur le Grand-livre de ia

Dette puilique.

LOUIS-PHILIPPE , etc.

Art. !«', Le paragraphe 3 de l'article a de la loi du 27 avril

iSaS , concernanl l'emploi des sommes qui resteraient libres

sur les trente millions de rentes affectés à l'indemnité des

émigrés et condamnée, est et demeure rapporté.

Art. 2. Les rentes troii pour cent (lUi dcincureroni sans
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afTectation d'après i'arlicle précédent, seronl rayées du grand-

livre de Ja dette publique et annullées au profit de l'État,

avec les intérêts qui y étaient attachés, à dater du iour où
elles ont été inscrites.

Art.o.Leniinistredes financesesl autorisé àfaire inscrire au

i^rand-livre de la dette publique une somme de trois millions

de rentes, représentant par évaluations celle qui restera sans

affectation sur le crédit de trente millions. Ces rentes seront

réalisées à l'époque et aux conditions qui concilieront le

mieux les intérêts du trésor et la facilité des négociations. Le

produit en sera employé aux besoic.^ de l'Étal.

Art. 4- Il sera rendu compte aux Chaaibres de la réalisation

et de remploi de toul ou partie de ce crédit en rentes, dont

i! ne pourra être disposé que par des négociations avec con-

currence et publicité.

Art. 5. Les renies qui seront créées en vertu de l'article 5

participeront à la dotation actuelle de l'amorlissement.

Paris 5 janvier i83i. ^/>itf' LOUIS-PHILIPPE.

COUR ROYALE DE NL\1ES.

I" ÀCTiON. — DOMAÎÎ ». PRLFET. Ml'jIOIUE.

•^' EXCEPTION. PREFET. MEMOIRE.

1" On ne peut intenter une action contre Vétat sans avoir

présenté un mémoire au préfet du département. ( Art. i5

de la loi du 5 noveuibr^; 1790. ) (1)

2" Le prcf'i'.t , en ia per.ionne duquel est dirifjée une action

contre i'état peut, après avoir défendu au fond en pre-

mière instance, conclure sur l'appel à ce que ie deman-

deur soit déclaré nou-recevaù le faute par celui-ci de lui

avoir présenté un mémoire avant d'intenter son ac-

tion.

{ Préfet de l'Ardéche C. la commune de Sainte-Eulalie.
)

(i) Ce point csl loainteiiant censtant , voy. J. A., t. Sg, p, 292, et t. 55,

p. 21 6.
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ABRÊT.

LA COUR; — Attendu que l'art. i5(ie la loi du 5 novembre

1790, non abrogée impose à tout individu . qui a une action

à exercer contre Télut, l'obligation de s'adresser préalable-

ment au préfet par simple mémoire et ce à peine de nul-

lité; — Attendu que cette nullité est essentiellement d'ordre

public et par coi)sé([uent peut être proposée en tout état de

cause; —Attendu en fait <jue la commune de Sainte-Eulalie,

«ous le nom deCros-Ligerct i|ui a intenté l'action, n'a présenté

aucun mémoire préalable au préfet ; qu'ainsi il y a lieu

d'appliquer les moyens de nullité invoqués par l'adminis-

tration ; — Annulle le jugement dont est appel et toutes les

poursuites qui l'ont précédé.

Du i6 décembre i83o. — y"" ch.

DÉCISION DE L'ADMINISTRATION.

GREFFE ( droits de. ) CERTIFICAT. — BBEVET.

Les certificats délivrés en hrevtt par Its-greffiers des Cours

et tribunaux sont-il assvjellis au droit de rédac-

tion .^ (1)

Le décret du 12 juillet 1808, art. i'% assujettit au droit de

rédaction les procès - verbaux , actes et rapports faits ou ré-

«ligés par le gretîier.

L'instruction 11* 3()8 ,
qui a transmis ce décret aux [)ré-

posés , contient les observations suivantes :

» Ln déclarant soumis au droit de rédaction les procès-

verbaux, actes et rapports faits ou lédigés par les grclïiers,

on a voulu, par des termes si i;éuéraux, prévenir toutes les

objections contre la {)erceplion qui auraient pu être tirées

de l'omission de désigna'Lion sj>écia!e de certains actes ou de

leur défaut d'analogie avec ceux exjircssément énoncés. Ainsi

il est sans difficulté ([ue le droit esi dû pour tout acte ([ue le

greffier a rédigé.

^)0n doit seulement faire remarquer c]ue les droits de rédac-

(i) On peut consulter une solution rapportée J. A., t. 3G, p. ,').
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tion et de transcription devant, en exécution de l'art. 5 de

la loi du 2 1 ventôse an vu, et de l'art, i" du décret du 12

juillet 1808, être acquittés sur la minute, la perception n'est

pas autorisée pour les certificats délivrés en brevet, mais ('ue

le droit serait incontestablement exigible sur ceux dont il

resterait minute au greffe.»

Après avoir rappelé cette instruction dans notre diction-

naire , au mot greffa ( droit de
, ) p. 34 , n" 141 • nous avons

fait remarquer qu'en efTet le décret porte que les droits de

greffe seront perçus sur les minutes; mais un brevet est une

minute, et les droits de greffe représentent le salaire du gref-

fier. Ils sont donc exigibles , à moins d'exception expresse,

toutes les fois qu'il y a lieu à salaire.

Depuis, la question a été examinée de nouveau : d'une

part, on a soutenu que les certificats en brevet doivent être

dispensés du droit de rédaction , et on s'est fondé sur ce

qu'aucune loi ne les y a nommément assujettis, celle du 21

ventôse an vu, et le décret du 12 juillet 1808, n'ayant établi

la perception que sur la minute des actes qui y sont désignés.

Or a-t-on dit le mot minute ne peut s'appliquer qu'à l'acîe

dont i'original reste dans le dépôt public où il a été rédigé ,

et dont il est délivré ensuite des copies ou expéditions , mais

non à l'acte que le rédacteur délivre sans en garder minute

,

c'est-à-dire à un acte en brevet.

En faisant, ajoutait-on le rapprochement de la loi du 22

frimaire an vu, sur l'enregistrement, avecles lois et le décret

sur les droits de greffe , on remarque que la première, par

son art. 7, a soumis les actes civils et extra-judiciaires

à la formalité sur les minutes, brevets ou originaux, et que,

si relativement au droit de greffe de rédaction, la perception

a été prescrite sur la minute seulement, c'est que sans doute

le législateur n'a pas voulu frapper de ce droit les actes dé-

livrés en brevet.

Ceux qui sont d'avis contraire ont ainsi motivé leur

opinion.



Le droit de rédaction a «^U^ (''(abli. comme l'indique le

terme dénominatif exprime dans ia ici , pour la rédaction

des actes de greffe en général, et comme présentant en

partie le salaire du greffier rédacteur; et puisque la rédaction

seule . et par elle-même , est la véritable base de la percep-

tion, il semble qu'un certiTicat fjuelconque, soit que la mi-

nute en ait élé gardée, soit qu'elle ait été délivrée à la

partie, est passible, comme tout autre acte rédigé par le

greffier, du droit qui représente le salaire relatif à cette ré-

daction : car autrement le greffier se trouverait privé, poul-

ies actes en brevet, de la portion de ce droit qui lui est aifri-

buée à titre de salaire.

Si la loi du 21 ventôse an vu, et le décret du 12 juillet

1808, veulent que les actes soient assujettissur la minute au

droit de greffe de rédaction, c'est pour distinguer d'une ma-

nière précise ce même droit de celui d'expédition qui est

perçu ultérieurement lorsque des extraits ou expéditions

sont délivrés.

Mais par ces dispositions le législateur n'a point entendu

excepter les certificats en brevet , de la règle commune de

percirption du droit de greffe et du salaire qui s'y rapporte;

ils paraissent donc devoir être assimilés aux minutes; et

comme chaque acto rédigé par le greffier est passible d'un

droit particulier, on doit en conclure que ce droit est dû

pour les certificats délivrés en brevet, indépendamment de

celui perçu sur les actes auxquels des certificats peuvent se

rattacher.

A l'appui de cette opinion on a invoqué les décisions des

19 octobre 1828 et la juin 1829; (instructions, n"' 1261 et

1293
, § '-i

, )
qui ont statué que le droit de rédaction de i fr.

25 c. est exigible tant sur les actes de certaines publications

ordonnées par les.Codes, que sur les simples certificats dé-

livrés par les greffiers pour constater ces publications : d'où

l'on a inféré qu'il n'y avait aucun motif pour ne pas appliquer

la même règle aux autres certificats quelconques rédigés par



( 14*^ )

les greffiers , sans exception de ceux délivrés en brevet.

Le conseil d'aJministration a statué dans ce dernier sens

parnne délibération du 8 octobre i83o, approuvce le i5 du

même mois, par suite de laquelle les disposilions contraires

de l'instruction, n" 598, sont rapportées. J. E. D.

COUR DE CASSATION.

DISTRIBUTION l'AR CORTRJBUTION. APPtL. DOMICILE.

En matière de distribution par contribution, est nulle ta

signification de Vappei qui n'est pas faite au domicite

de l'avoué de première instance. (Art. 669, C. P.C. )

( Lebigre de Beaurepaire C. Dormesson.
)

Dans une distribution de valeurs mobilières dépendant de

la succession de M. Dormesson, figuraient M. Lebigre de

Beaurepaire et madame Dormesson.—Jugement qui accueille

les prétentions de cette dernière. — Appel de la part de

M. Lebigre. — Cet appel est signifié non pas à son avoué,

non pas même à son domicile réel, car il était inconnu de

M. Lebigre, mais au parquet de M. le procureur du roi.

—

Devant la Cour, madame Dormesson a demandé la nullité

de cet acte d'appel, en se fondant sur les termes expiés de

l'art. oGg, (". P. (".; et le aëiamier i85o, arrêt de la cour de

Paris qui annule la signitlcation comcnc indumeut faite au

parquet du procureur du roi.— Pourvoi.

ARnÊT.

LA COUil; sur tes conclusions conformes de M. Lebcau,

avocat général;— Aitendu en droit, que l'appel dirigé con-

tre le iugement de distribution par contribution, doit étie

signifié a:', domicile de Vavoué ( Art. 669, C. P. C); — Que

ce domicile remplaçant dans ce cas le domicite de la partie

elle même, la signification de Tappel doit y être faite à peine

de nullité ( Art. 68 et 70, C. P. G.);— Qu'enfin la disposi-

tion de l'art. io3o,"C. P. C, n'est !mllemeiil applicable aux

exploits, et actes de procédure ou nuls dans leur essencà, ou

dépourvus des formes prescrites à peine de nullité} — Et
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attendu qu'il n'a jamais été contesté eu fait, \" qu'il y avait

avoué en cause de la part de la vevve Dormesson; 2° qu'au

lieu de taire signifier au domicile de cet avoué sou appel

dirigé contre le jugement de distribution par caniribulion du

8 avril 1829, Lebigre de lîeaurepaire l'a fait signifier au

parquet du procureur général du roi; — Que, dans ces

circonstances, en déclarant cet appel nul el de nul effttf

l'arrêt attaqué a tait une juste application des lois île la

matière; — Rejette.

Du 19 janvier i83î. — Ch. rc(j.

COUR ROYALE DE TOULOUSE.
1* REQUÊTE CIVILE. OOMMINE. — ATTORISATION.

2" REQUÊTE CIVILE. MISECR. ARRET d'eXPÉDIENT.

î*^ Une conwiune ne peut, sans autorisation spéciale, de-
fendre à une requête civile. ( \rl, 44- ^^^^ ^^ '/G^.) (i)

2° Un mineur devenu majeur peut se pourvoir par requête
civile pour non valable défense contre tin arrêt d'expé-
dient, quoique cet arrêt présente tentes tes apparences
d'une décision contradictoire.

(La commune de Cagnac C. Daulon.)

Le sieur de Pcrcin soutenait contre la commune de Cagnac

nn procès relatif à la propriété d'un terrain. Une expertise

fut ordonnée, et il mourut, après avoir légué tous ses biens

au mineur Daulon , dont la tutrice appela du jugement qui

onlonnail rex[)ertise.La conuiiune appela incidenmient, c£, le

00 août 1S08, inlcrvintun arrêt delacourde Toulouse qui la

déclara propriétaire du terrain litigieux. Daulon devintmajeur

et sa mère mourut. Ildécouvrit dans les papiers de celle ci un

acte sous seing privé entre elle tutrice et M. Fourtic , maire

de Cagnac, par lequel elle consentait à ce que ia commune
obtint un arrêt qui leur accordât la propriété du terrain eu

litige, moyennant une certaine somme; alors il se pourvut

par requête civile
, pour non valable défense, contre l'arrêt

(1) Ce point aélé jugé par un arrêt préparatoire seulement indiqué dans

les faits de l:i cause- II i!C pouvait offrir de difficulté.
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du 3i août 1808, intervenu par suite de celte transaction-

La commune soutint 1° qu'elle devait être autorisée pour

défendre à une requête civile; 2° que l'acte opposé par Dau-

lon ne pouvait avoir d'effet contre son maire actuel, puisqu'à

défaut d'enregistrement, il n'offrait pas une date certaine,

et que ,
par conséquent , rien ne prouvait qu'il avait été

souscrit par son ancien maire, M. Fourtic, pendant l'exercice

de ses fonctions, tin premier arrêt ordonna que la commune
se pourvoirait en autorisation dans le délai d'un mois. Cette

autorisation fut obtenue; sur le fond, il intervint un arrêt

en ces termes.

ARRET.

LA COUR;— Attendu qu'il résulte des faits et circonstan-

ces de la cause ,
que la partie de M* Deihom ne fut point dé-

fendue ou ne le fut point valablement à l'époque de l'arrêt du

01 aoiit 1808;— Attendu qu'il résulte de la véj-ifîcation faite

sur les registres de la cour, et d'autres renscignemens acquis

au procès, que cet arrêt, sous les apparences d'un arrêt

contradictoire , ne f'at, au fait, qu'un arrêt d'expédient;—
Attendu qu'il ne s'agit pas d'examiner si la transaction dont

il est question au procis, est valable, mais seulement d'exa~

miner si elle existe en fait ; — Attendu que la requête civile

a été régulièrement introduite
;

Par ces motifs, sans avoir égard à la demanda en rejet de

la partie de Guiraud, dont l'a démise et «iémet , disant droit

sur la requête civile impétrée par le sieur Daulon contre l'ar-

rêt du 01 août 1808, et l'entérinant, rétracte ledit arrêt, re-

met les parties dans le même état où elles étaient aupara-

vant ; ordonne la restitution des sommes consignées, etc.

Diï 1" mars i83(?. ^

, -

ORDONNANCE DU ROI.

AVOUÉS. NOMBaE. CASÏHES.

Ordonnance du roi du 29 noce mûre i83o, (fui porte te

noinire des avoués , près le tribunal de Castres, de six
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à neuf, par dérogation à une ordonnance royale du T>

mars 1820..

ORDONNANCE DU ROI.

CHAMBRES TEMPORAIRES. PROROGATION.

Ordonnance du roi du ii déceinhre i83o, portant pro-

Togation des chambres temporaires créées à Comloni .

à Grenotlcj à Saiiit-Elienne , à Saint-Gaudens ^ et à,

Saint-Giro)is.

ORDONNANCE DU ROI.

HUISSIERS. NOMBRE. MIRECOURT.

Ordonnance du vol du "c^x janvier i85i
,
qid réduit à seize

le nombre des huissiers du tribunal de première ins-

tance , séant à Mirecourt ( Vosges ) , gui avait été fixé à

vingt, par l'ordonnance du 24 '/nars 1820.

COUR ROYALE DE PARIS.

JIGEMENT PAR DEFAIT. PROCÈS-VEUBAL DE CARENCE.-—PÉREMPTION,

La péremption d'un jugement par ' défaut , est inter-

rompue par un procès-verbal de carence, dressé en

présence du débiteur. (Art. iSg, C. P. C.
)

(i)

( Muront G. lîrcssier.
)

Saisie et proccs-verbul de carence, au domicile et en pré-

sence de la veuve Brossier , par la veuve Muront, en vertu

d'un jugement par défaut, que celle-ci a obtenu depuis

moins de six mois. Brossier fait opposition , et soutient que

ce jugement est périme.

5 mai i85o , jugement du tribunal de Corbeil qui rejette

cette prétention , attendu que le jugement en vertu duquel

la dame Muront a formé une demande contre la veuve

Brossier, a été exécuté dans les six mois de son obtention,

par un procès-verbal de carence. — Appel.

ARRÊT.

LA COUR; —Faisant droit sur l'appel ; —Considérant <]ue

(0 Vt))-. J. A.,t. 5(j, p. i58cl i4û.
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le procès -verbal de carence a été fait en présence de la veuve

Brossier et de son fils; adoptant, au surplus, les motiis des

premiers juges; met l'appellalion au néant; ordonne que ce

dont est appel sortira son plein et entier effet.

Du 8 décembre i83o. — Deuxième Gh.

COUR ROYALE DE BORDEAUX.

JUGEMENT PAR DEFAUT. PROCÈS-VERBiL DE CiUENCE .— PEREMPTION.

Un jtrocès-verhai de carence, fuit en Vahsencc de la partie

condamnée en vertu du jugement obtenu contre e(f.e

par défaut, n'est pas un acte d'exécution duquel 'l résulte

qu'elle a connu i'exécution de ce jugement, et qui la

rende non-recevabie à y former opposition. (Art. i5(),

C. P. C.)(i).

(Bernard C. Bernard.) arrêt.

LA COUR ; — Sur les conclusions de M. Gergerès subs-

titut ; —Attendu que, par jugement, par défaut du 5i mars

1828, le tribunal de Riberac a prononcé la séparation de

biens de Marie Mirambeau et de Bonaventure Bernard son

mari; — Attendu que ce jugement ayant été signifié le 5

avril au domicile du mari absent, avec commandement d'y

satisfaire, l'huissier se transporta au même domicile, le 14

du même mois , pour y saisir les meubles et effets qui pou-

vaient y être contenus; mais, que n'y en ayant trouvé aucun,

il dressa procès-verbal de carence;—Attendu quïl ne résulte

pas nécessairement de ce procès-verbal, que Bernard ait eu

connaissance dans le sens de la loi de l'exécution du juge-

ment du 3i mars ; qu'ainsi, il a pu y former opposition par

sa requête du 16 avril , et que c'est avec rai.son que les pre-

miers juges l'ont déclaré recevable dans son opposition ; Re-

çoit Bonaventure Bernard opposant. ...> .

Du 9 juillet i83o, — Deuxième Ch.

(i) Toy. la note précédente. •'

.
:
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DÉCISION Mlî^ISTÉRlELLE.

coNrr.rsiON*. — timbre. — avoi es.

J.ts copies fie conclusions remises far tes avoues n7ix f]ref-

fîcrs , sont-eites assujetties au timbre ? (i)

Dans l'art. 935-2 de ce journal , nous avons émis l'opinion

que les conclusions prises en matière correctionnelle, sont

exemptes du timbre ; mais qu'au contraire celles en matière

civile, soit devant les tribunaux de preinière instance, soit

devant les ("ours royales, déposées ou remises an greffier,

doivent être écrites sur papier timbré, lors jiièinc qu'elles

ne seraient que la copie des conclusions signifiées, parce

qu'il nous a paru qu'elles Ibrmaietit une partie essentielle

delà [)iocédure , et qu'elles peuvent servir de justification.

Noire opinion relativement aux conclusions remises dans

les affaires correctionnelles , n'a pas été conslestée; mais elle

a été combattue en ce qui regarde les copies de conclusions,

en matière civile , remises aux greffiers par les avoués , en

exécution des art. 33, 71 et yj. du décret du 3o mars 1808.

Voici les objections qui ont été faites. On pourra j'iger si

elles détruisent réellement les motifs sur lesquels notre ar-

licle 9332 est fondé.

u I.esconclusions n'ont le caractère (Vactes de procédure (\ue

lorsqu'elles sont signifiées d'avoué à avoué; les conclusions

remises à l'audience parles avoués aux greffiers, ne sont (juc

les copies des actes précédemment signifiés d'avoué à avoué.

Elles ne sonî que de simples noies prescrites parle décret

du 3o mars 1808, pour l'ordre intérieur, et disciplinaire des

tribunaux; ces copies de conclusions , qui sons aucun'rap-

port ne [)euvent être considérées comme des actes de pro-

cédure, sont exemptes du timbre , ainsi que l'ont reconnu

une décision du minisire des finances du i5 juillet 182:") et

une circulaire de M. le garde des sceaux , adressée aux ma-
gistrats du ministère public, le 4 octobre 1825.

(i; Cette suliition confirme l'usnge dont nous avons parle en rapportant,

1.07,p. <)(j, l'opinion contraire des rédacteurs du journal de rEnrcgistrement.

XL. ,0



» En ce qni concerne le cas spécial de changements aux

conclusions déjà signifiées, il résalle de l'art. /jGj du (>ode

de procédure civile que ces chaogemenls , îors même qu'ils

sont présentés à l'audience, doivent être déclarés à la parlie

adverse par un nouvel acte de conclusio7is motivées, acte

<|ui , sans aucun doute , est sujet au timbre. Or , c'est seule-

ment la copie de cet acte dont la remise au greffier est or-

donnée par les art. 55 et 72 du décret du 5o mars 1808, et

cette copie est
,
parles motifs ci-dessus énoncés, dispensée

du timbre.

« Enfin dans aucun cas , même dans celui de requête ci-

vile, les copies de conclusions remises au greffier ne seraient

susceptibles d'être produites pour iuslification ; cette justi-

fication ne pourrait se trouver (jue dans l'acte même de con-

clusions signifié d'avoué à avoué. »

En conséquence, on a pensé que , conformément aux

décisions ci-dessus rappelées , les copies de conclusions re-

mises aux greffiers par les avoués , en exécution des art. 53,

71 et 72 du décret du 5o mars 1808, sont exemptes du timbre.

31onsieur le ministre des finances a rendu une décision

conforme à celte dernière opinion, le 5o novembre j85o.

J. E. D.

COUR ROYALE DE PARIS.

CONTPAINTE PAR CORPS. ETRANGER. DOMICILE.

Véiratiger admis à établir son. domicile en France , ne

peut y obtenir une condamnation par corps contre un
autre étranger , son débiteur. ( Art. 1 , loi du 10 septem-

bre 1807.) (i).

( Wright C. Sargent.
)

22 avril i85o
, jugement du tribunal civil de Ja Seine, qui

condamne le sieur "Wright, anglais, à payer au sieur Sargent,

aussi anglais , mais établi en France , avec autorisation du

(1) Voy. en sens contraire, M. Pardessus, Cours de droit commercial,

t, 5, ri" 1628 , !S'' éciitioDj et en sens conforme , J. A. , t. S6, p. i4.



Bui, lasomme de .i8,475 fr., à l'occasion Je rcxploitalioii

(l'une briqueterie , mais seuleraent par les voies ordinaires ;

' Attendu que si ia loi du lo septembre 1807, porte que toute

condamnation prononcée en faveur d'un Français , contre

un étranger , est exécutoire par corps, Sargent étaîil étran-

p;er , et l'ordonnance du Roi en l'autorisant à exercer en

France tons les droits civils , ne lui ayant pas ôté ce carac-

tère > la mesure proposée n'est pas applicable. » Appel prin-

cipal de Wriglit sur le fond ; appel incident de Sargent sur le

refus de la contrainte par corps.

ARP.Êr.

LA COIR;— En ce qui touche l'appel principal, adoptant

les motifs des premiers juges
; en ce qui touche l'appel inci-

dent sur la contrainte par corps, adoptant ces motifs, a mis

et met l'appellation au néant , etc.

Du 28 janvier i85i. — 1"' cli.

DÉCISION DE L'ADMIMSTRATION.
AVOCÉS. CHAMBRES. — REGISTRE. CERTinCAT. — TIMBRE.

Les registres et actes des chambres de discipline des avoues

iloivent-ils ctre asbimités . quant au timbre ci a l'enre-

gistrement, à ceux des chamhics de discipline des no-

taires ?

Unedéci.sion du ministre des finances du 28 septembre 182g,

motivée sur ce que les chambres des ootaire.«? sont des éta-

blissements publics, leur a fait l'application des art. 12 et 16

de la loi du i5 brumaire an 7 et des art. 78 et 80 de celle du

i5 mai 1818, et elle a , en conséquence, désigné les registres

et actes des chambres des notaires (\u\ sont ou non assujétis

au timbre et à l'enregistrement.

La chambre des avoués de Parlhcnay (Deux Sèvres) a de-

mandé l'application de cette décision aux registres et actes

des chambres des avoués.

Ces dernières chambres étant, comme celles des notaires,

des établisscuieiîts publics. [>uisque leur.s adribulions et

:
1 ; . 10.
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leurs obligations ont une an.i!()p;ie iVailaiie , il it'y a pas de

raison pour ne pas déclarer applicable aux regisU-es et actes

des chambres des avfxu's !a drcisioo dn 28 septembre s 829,

relative à ceux des cliauibres des notaires.

l*ar ces n}oliis, le conseil d'administration a délibéré, le

7 décembre i85o, qu'il y avait lieu de l'accueillir, et celte

délibération a été approuvée le 27 du même mois.

' : j. E, n.

COUR DE CASSATION.

l'ÉREMPTIOIT. HEQUÈTE. — ORDONNAISCE.

La req'uHe en pcremption. prescrite par l'art, .loo, C. P.C.,

ne doit pas être suivie d'une ordonnance du jvqo.

( Viroulet C. Lcgrouig.
)

Dans notre tome 5^ , pages 119 et 120, nous avons rap-

porté l'arrèl de la Cour de Riom en raccompagnant d'obser-

vations critiques. Nous avons été chargé d'en poursuivre la

cassation dtvanl la Ccnr suprême, et notre lâche a été bien

facile ; M. Nicod, avocal-général, a ad(q>!r ciilièrer.:ent noire

opinioiî. .

.

•
.

Nous devons ajouter à nos réflexions d;- 1828 une raison

qui est également tranchaulc.

Si l'oîcionr.ance du iii;;e était jugée nécessaire, il s'en

suivrait que le droit d'obtenir raniuilalion de la procédure,

à cause de la péremption , ne serait accjviis que du moment

où la requête et l'ordontiance seraient signifiées. II y aurait

alors liangcr d'une involontaire, mais indiscrète communica-

tion dans rinteivalle qui s'écoulerait entre la rédaction de la

reijuète , l'oidonnancc du juge et la significalion de ces deux

actes.
'

' "
'

'
••''" '*- " '

•''
'

^'
' ^

Il faudrait donc, pour éviter cet inconvénien!
,
que le

droit fût acquis f>ar la requête elle-ntême , ce qui est inad-

missible, parce qu'un acte n'est complet , et par conséquent

valable, qu'après la signification. '• • -j- - ^ . -

'

AURLT.

LA COUR; — vu les art. 400 et looo C P. C. — Attendu

que l'art. l\oo ne prescrit point que la requête d'avoué à
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avoué qui contient la demande en péremption soit revêtue

de l'ordonnance du juge; — Attendu que, dans les cas où la

loi exige celte ordoni;ance du juge, elle en prononce lu né-

cessité, comme dans plusieurs articles du même Code (arl. 7?,

199. 558, 750); — Attendu d'ailleurs que, dans l'espèce, il

n'y a rien à soumettre au jnge jtour obtenir de lui une auto-

risation , ruais une denciande adressée au tribunal entier, qui

peut seul proiiOJicer sur sa validité; que la demande en pé-

remption est une demande incidente , une exception préju-

dicielle à la demande principale ; — Attendu (|uc l'art, lojo

prohibe toute admission de nullité non prononcée formelle-

nient par !a loi ;
— Attendu ([uc l'arrêt de la Cour de iVion»

,

en prononçant la nvillité de la tlemande en j;éremplion d'in-

stance formée d'avoué à avoué, a commis un excès de pou-

voir et violé les art. 40*^ et io5o du Code de procédmc ;
-—

l'ar CCS motifs ; — Casse.

Du 14 lévrier i83i. — Ch. civ.

ORDONNANCE DU ROI.

CONSETL d'iItaT. PLAIDOIRIE. l'ROCÉni'RE.

Ddounancc du rot in.tn'prr'iative de- Vordonnance du 2 fé-

vrier 18") I. sut- la ptaidoivic, et la puhticilé au constil

(rctaî{\).

(1) Nos Hlxin'ii's rfi!ip;ii.s*eiil l'ordoiiiiance di: 2 février dernier , sur le

mêinc sujet. (voy. suprà, pag. '?.o.)

0'Mii(jti'il iùi cuntcstîihli; que, p.ir une orduiinaiicc, \i' niinistf'ir pùl con-

ci'ikr lj |)iil)li(ilé cl les déîjals oraux tléfendus par une loi , ot))Mt établi: \\n

mode ruiuv(';.ii i!i: procéder, aurune icclaiiiati^ni ne .s'est cUvcr
,
parce que,

menu: m iSiii , les coni.essioiis libérales doivent C-tre aeeueillie.s a vec eni-

]>res.semeut , de quelque source qu'elles proviennent.

(cependant, le pouvoir n'a pas tardé à se repr-ntir des dispusilioiis liip

Lirges, sf'ion lui, de eeUe ordonnanee de Céviier. 1^1 il a leplaré s.ius lu

-ecret Ititi appels co>h:uc d'ahua cl les rfcmiindcs en (luiovixalwii Je i>our.\u.ivro

Ics fonctionna!rcs publics.

(l'est peul-f;lre pources deux f;enres d'idïaircs que l.i publicité, <-l la

publieilc ia i>l(is entière, était indis[)ensahle.
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Loi is-Philippe , etc. ;
— Sur le rapport de notre niinistre-se-

crétaire-d'état, au département de l'instruction publique et

des cuites, président du conseil-d'état; — Vu notre ordon-

nance du 2 février dernier, qui prescrit la publicité des séances

du conseil-d'état, lorsqu'il pr^nède au jugement des aiTaires

contentieuses ;
— Vu les observations adressées à notre mi-

nistre président du conseil-d'état, par le conseil de l'ordre

des avocats au conseil, sur la disposition de l'art. 2 de l'or-

donnance du a lévrier, qui veut que le comité de justice

admini^lraî've fasse lire le projet d'ordonnance à la séance

publique; — Vu l'ordonnance du i" juin 1828, sur les con-

flils ; — Considérant les inconvéniens qu'il y aurait à ce que

le comité de justice administrative arrèlât et lût un projet

d'ordonnance avant que la défense ait été complétée par les

observations verbales des avocats; — Considérant qu'au mo-

ment où les parties obtiennent les avantages de !a publicité et

de la discussion orale, il est convenable (]ue l'administration

Sous l'Em-plre , les appels comme d'abus avaient été renroyés aux cours

impériales. Les promesses de la charte serout-cUes donc vaines dans une

de leurs dispositions les plus importantes ?

L'art. 70 nous promet, dans ie puis coxirt délai possible, une loi suc la

responsabilité des ministres et des autres agents du pouvoir... Quand f'era-

t-on disparaître cette disposition inconstitutionnelle de l'an 8 ? au moins ,

jusqu'à ce que le terme du fins court dotai soit airivé^ qu'on permette donc

il un demandeur en autorisation de poursuivre augraod jourpnur déjouer les

intrigues de la clandestinité.

L'ordonnance de ce jour nous parait iuconslitutionnelle ,
parce qu'elle

reslriint la publicité accoidée, et que ce qui pouvait se faire par ordonnance

pour rentrer dans le système constitutionnel , ne peut être délniit par une

ordonnance qui viole alors le pacte fondamental.

L'erreur du ministre provient de ce qu'il a mal interprété le sens du niot

contentieux; rien de plus contentieux qu'un appel comme d'aéus, ou qu'une

demande en autorisation de poursuivre un a()cntdu fjouvemement.

Enoncer celle vérité, c'est en donner la démonstration la plus com-

plète.
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et i'ordre public trouvent des moyens de défense analogues à

ceux qui leur sont assurés devant les tribu2taux ordinaires;

— Considérant que ies autorisations de plaider demandées

par les communes et élablissemens publics , les autorisations

de poursuivre les Icnclionuaires publics pour raison de leurs

fonctions , sont des actes de tutelle ou de haute administration

rendus sous la responsabilité des ministres, et ([ui n'appar-

tiennent point à la juridiction conleiitieuse, et que les formes

établies par la loi encore subsistante du i8 germinal an lo,

concernant les appels comme d'abus, ne periuellenl pas de les

traiter en séance publique; — Considérant qu'il est néces-

saire de modifier l'ordonnance sur les conflits en raison des

délais que la publicité apportera à la décision des affaires.

Avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

Art. r'. La disposition de l'art. 2 de noire ordonnance du

2 février dernier, qui prescrit la lecture en séance publique,

du pjojet d'ordonnance proposé sur chaque affaire par le co-

mité de justice administrative, est rapportée.

2. Au commencement de chaque trimestre, notre ministre,

président du conseil-d'état , désignera trois maîtres des requê-

tes qui exerceront les fonctions du ministère public. Diins

cha([ue affaire l'un d'eux devra être entendu; il prendra à ee!:

effet communication du dossier.

5. Lorscju'il y aura recours en notre conseil-d'état contre une

décision de l'un de nos minisires, rendue après déliiiéralion

du comité attaché à son département, les menjbres de ce co-

mité ne pourront participer au jugement de l'affaire.

4- Aucun des membres de notre coiiseil-d'état en service

extraordinaire ne siégera aux séances publiques du conseil, et

ne participera au jugement des affaires coutentieuses.

5. Notre ordonnance du 2 février^ n'est point applicable aux

autorisations de plaider demandées par les communes ou éta-

blissemens j)ul)lics, aux demandes en autorisation de pour-

suivre devant les tribuuaux les fonctionnaires publics pour

raison de leurs fondions , ui aux appels conunc d'abus.
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G. Le rapport sur les conllils ne pourra être pi étcnlé qu'après

la production des pièces ci-après énoncées, savoir :

î.a citation
;

Les conclusions rJes parties; '

Le jugement de conipétence;

Le déclinaloire proposé par le préfet;

l/arrêl de conflit.

Ces pièces seront adressées par le procureur du roi à notre

gavde-des-sceaux ministre de la )ustice, qui devra, dans les

34 heures de la réception, lui adresser un récépissé énonciatif

des pièces envoyées, lequel sera déposé au grelle du tribunal.

Le ministre transmettra aussitôt les pièces au secrétaire-

général du conseil-d'état.

7. Il sera statué sur le conflit dans le délai de deux mois, à

dater de la réception des pièces au ministère de la justice.

Sîiin mois après l'expiration de ce délai, le tribunal n'a pas

reçu notitlcation de l'ordonnance royale rendue sur le conflit,

il pourra procéder au jugement de l'affaire.

l'aris, 13 mars i85i. »S///«c LOUIS-PHILIPPE.

COURS ROYALES DE PARIS ET DE DOUAI.

CONTRAINTE PAR CORPS.— SAUF-CONDIUT. PROCES.

Un déttnu j/our dettes pculii oblinir ,
pour causca

d'intérêt pécuniaire , l'extraction momentanée de sa

prison, ^ons la surveillance de ia force publique'^ (i).

{\) Les Jeux ariùts que nous allons rapporter, sont les seuls que nous

connaissions sur cette tlirficulli'
,
qui nous p;iraît assez séiieuse; car si, d'un

coté , le iiél)ilenr, penôant tout !• temps «le sa détention , appartient pour

.'liusi dire à son ciéniicicr, d'un autre côté, c'est occasionner au débiteur un

préjudice réel, préjudice qui peut nuire à la niass-:! des créanciers ,
que de

l'empêcher de venir donner lui-niétne des explications à la justice. M. Sé-

f,ruin, dans l'affaire Ouvrard , donnait uue fort mauvaise ra'isun : selon lui

les doux gendarme» el riuiissier n'avaient pas uue fortune suffisante pour

lépondrc des trois millions nionlant de sa créance; le geôlier offre encore

moins de garantie; il faudrait donc, d'après ce système, faire murer le dé-

unu; d'ailleurs l'iiuisiicr el les gendarmes sont des ageuts de la force pu-

blique, dont la bonne moralité est présumée. Toutefois, nous pensons que
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l'ittMiÈiiE EM'Èoii. — (Séguin C. Ouvr;if(l\

Sur la demande de M. Garneron , arbitre nommé pir le

tribunal de commerce pour faire un rapport dans une atTaire

entre MM. Séguin et Ouvrard , un jugement du tribunal

(ciianibre des vacations) ordonna rexiraclion de M. Ouvrard

de la prison de la conciergerie, seulement une fois par se-

maine, sous la surveillance et la garde d^uu huissier, lequel

devait se faire assister de deux gendarmes.

M. Séguin inlerjetta appel de ce jugement. M. de Vaufre-

land, avocat-général, pensa que les premiers juges avaient

fait, d'un principe vrai, une application fausse. Si M. Garne-

ron agissait comr'.ie magistrat, a-t-il dit, sans doute l'extrac-

tion d'ini prisonnier pour dette, afin de le faire paraître

devant lui , pourrait être ordonnée; mais dans celte aftaire,

M. Garneron a une mission privée; c'est un simjde expert, et

il peut se transporter à la conciergerie auprès de M. Ouvrard ,

s'il le juge convenable.

AKRKT.

LA COUR; — Considérant que le sieur Garneron, arbitre

expert, n'a pas le caractère déjuge; qu'Ouvrard peut lui en-

voyer par écrit ses défenses , et (|ue , ilans le cas où l'arbitre

expert jugeiait convenable d'entendre Ouvrard en présence

de Tourlon, il peut se transporter à lu conciergerie el faire

sonmier Tourton de s'y rendre; met l'apjiel au néant, dé-

charge Séguin des condamnations, j)rononcées, déboute Ou-

vrard de sa demande et le condamne aux dépens.

Du 5 décembre 1828.— ('our de l'aris— i"*" cbaoïbre.

DEUXIÈME r.spîxE.— (R... C. Lcmaire).

Le sieur R.... est détenu à Saint-Omer , à la requête d'un

créancier. Il a licvant la Cour de Douai un [iroccs important :

il demande à la Cour qu'elle veuille ordonner qu'il sera

amené à Douai pour conlérer avec son conseil et assister

Its tribunaux ont à ce sujet un iiouic.ir arbilrnire, et qu'ils peuvent accorder

ou rel'user, selon les circonstances , l'extraction' <1(; ce détenu sous bonne

tsQorle payée -par lui. Voy. J. A., t. 8, ji. 5o5, v. co7it. par corpa, n* 4S.
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aux plaidoiries. Il invoque, par analogie , l'art. i45 du

tarif qui suppose que le voyage de la partie peut être néces-

saire à rinstruclion de la Cour, et l'ai t. 8 de la loi du i4

germinal an vi.

Leniaire et consorts s'opposent à cette extraction. Ils sou-

tiennent que l'exercice de la contrainle par corps ne peut être

suspendu qu'en vertu de dispositions formelles de la loi; qu'on

ne connaît que la voie du sauf-conduit pour suspendre pro-

visoirement la contrainte par corps, et qu'ici il ne peut s'agir

d'un sauf-conduit.

M. Lambert, premier avocat-général, estime que l'ex-

traction demandée ne peut être refusée.

ARRÊT.

LA COUR- — Attendu que la demande de R.... n'a point

pour objet un sauf-conduit proprement dit ; tpa'ainsi, les

règles posées par l'art. 8 du tit. 3 de la loi de germinal an vi

et l'art, 782, C. P.C., ne lui sont pas applicables;

Attendu néanmoins que l'extraction d'un détenu pour

dettes étant une atteinte au droit de la contrainte par corps,

elle ne peut être prononcée sans nécessité reconnue par

le juge
;

Attendu que dans l'état de la cause il n'apparaît pas qu'il y

ait nécessité d'ordonner l'extraction dudit R....

Le déclare non recevable quant à présent dans sa de-

mande, etc.

Du 7 décembre i83o. —Gourde Douai.— i'*' chambre civile.

DÉCISION DE L'ADMINîSTRATlON.

ENREGISTREMENT. — ADJUDICATION. DECLARATION PE COMMAND. —
AVOUE.

Les déclarations que font les avoues pour faire connaUre

les adjudicataires qui ont employé leur ministère pour

enchérir , sont-elles assujetties au droit de 5 fr. ou de

ï fr.? {i)

(1) Voy. J. A, , t. 11 , p. 375 et 293, v» Enquête , n'^^yet 74.
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Dn receveur a perçu sur un jugement d'adjudication un

droit de 5 fr. , comme déclanilion de command , sur la dé-

claration faite par l'avoué adjudicataire, en faveur de la per-

sonne pour le compte de laquelle il avait enchéri.

Cette perception n'a pas paru conforme aux principes re-

connus en celte malit^rc.

La loi du 22 frimaire an vu , art. 6S, § r', n.. 24 ,
porte :

« Les déclarations ou élections de command ou d'ami, lors-

que la faculté d'élire un command a été réservée dans

l'acte d'adjudication ou le contrat de vente, et que la décla-

ration est faite par acte public et notifiée, dans les 24 heures

de l'adjudication ou du contrat. »

Les termes de celte dis[)Osilion sont précis, ils ne s'appli-

quent qu'aux déclarations ou élections de command.

L'art. 709, C. P. C, ajoute que l'avoué dernier enchérisseur

sera tenu, dans les trois jours de l'adjudication , de déclarer

l'adjudicataire , etc.

Cet article ne qualifie pas de déclaration de command celle

que l'avoué est tenu de faire; il prescrit seulement à l'avoué

de l'adjudicataire de déclarer quelle est la personne pour

laquelle il a enchéri. Cette obligation de la part de l'avoué

existant de droit, il en résulte qu'il n'est pas nécessaire que

l'adjudication contienne aucune réserve à cet égard, et il faut

remarquer «jue dans la forme lorsque l'avoué enchérisseur

déclare quel est l'adjuditataire, il réserve le droit de com-

mand 7;0Mr sa. ;^ari/V, mais janiais en son nom, car cette

réserve est inutile.

L'instruction du 27 octobre 1807, n" 557, a décidé (ju'il n'y

avait lieu à percevoir que le droit fixe d'un franc sur les dé-

clarations faites par les avoués, en exécution de l'art. 709 du

Code de procédure civile, et notifiées dans les trois jours de

l'adjudication.

11 a été reconnu depuis, dans l'instruction du 27 août

1811 , n" 53g, tjue la déclaration de l'avoué, pour faire con-

naître l'adjudicataire, n'est pas un acte Jilfércnt de l'adjudi-
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que cet acte n'en est que le coniplénicait,

et (jd'ainsi il ti'a pas besoin d'être notifié an rccevenr.

Déjà rinslruclion , n„ 290 , n" 17, avait décidé que les

avoués enchérisseurs étaient dispensés de faire la réserve

d'élire un comniand , et ce principe a été étendu et confirmé

par l'intruction , n" 1210, § 11.

Il résulte de toutes ces autorités que les déclarations que

font les avoués pour faire connaître les adjudicataires qui les

ont chargés d'enchérir, ne sauraient être considérées comme

des déclarations de command: que l'arîicle précité <le la loi

du 22 frimaire an vu, n'est point applicable à cette nature

de déclaralioij , non plus que les dis[)osilions des lois subsé-

quentes qui rappellent celles de la loi de frimaire an vu, et

élèvent le droit de 1 fr. à 5 fr.

Ces déclarations ne sont donc passibles que du droit de

I fr. ; mais, quand elles sont faites séparément, comme elles

constituent un acte passé au greffe et reçu par le gretiicr , il

est dû un droit de rédaction de 1 l"r. 25 c. Dans l'espèce , il

y avait lien de restituer 2 fr.

Solution du 5 novembre i83o. J. E. 1).

COUU DE CASSATION.
1° ENJIEGISTUEMENT. SAISIE. PROCÉDUUE.

2" TAXE. GAUniEN. COMI'ÉTENCL.

1*' Les rtyUs de compéuiica et de proccJura établies jwur

its instances relatives à des droits dûs a ia régie des do-

maines y s""appliquent à l'instance engagée entre la régie

et un gardienjudiciaire , sur la taxe du salaire de celui-

ci, pour garde des meubles saisis sur U7i redevable par

suite d'une contrainte. ( Art. 65 , I-ot 22 frimaire an 7 et

ari. 17, K>i 27 veolosean jj. )

•j." L'opposition à Vordonnance du pre'sidenl ,
qui taxe le

Sdlaiie d'un gardien judiciaire , doit être port,'e non

devant ce inagisli'al , mais devant le liihunal dont ri

l':iit partie. (Ait. 5.'|5 , ^'\\, <- i'- ^^- ; décrt-l du i(i ié-

\iici' 1807.
)
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( Ba'.ancon C. l'enrcgisircnu-iiL
)

Le «ic;ir Balançon avait été établi gardien (rune .saisir pra-

tiquée sur un débiteur de la rrgic de reiireg;isfrenient , à la

suite d'une contrainte. Ce débiteur ayant oiïert de paver, la

régie se désista, et le sieur Balançon Ht taxer ses frais de

garde par !e président du tribunal de Saint-Gaudenïi. En-

suite , et pour faire donner à cette taxe la forme exécutoire,

il assigna la régie devant !e liibun.i!. cjui ;ico;ieiI!it sa de-

mande f>'ar un jugement de défaut, rendu sans rapport préa-

lable d'un juge coniniis. La régie (it 0]»posiiionà ce jugement,

mais ne constitua pas d'avoué. Elle prétendit que le président

avait incompétemment taxé les frais de Balançou; que celui-

ci devait simplement déposer l'oidonnance de taxe au grelfe,

parce qu'elle était un titre pour lui ; qu'en conséquence, le

jugement de défaut qu'il avait provoqué était frustratoire , et

d'ailleurs aurait dû être rendu sur rapport, comme concer-

nant la régie. Balançon soutint que, faute de consliîutiou

d'avoué, l'opposition de la régie était nulle, iij avril 1S29,

jugement contradictoire en faveur de celle-ci, sauf en ce qui

tou( he l'ordonnance de taxe , »{u'il déclare compélemmcnt

rendue.

Pourvoi pir Balançon pour vioiaiinn ,
1° des art. 4'? 'Ca

C P. C. , et '1° G5 de la loi du 9.2 frimaire an 7 et 93 C. P. C,

en ce que, 1" le tribunal de Saint-Gaudens avait validé l'op-

position de la régie toulet'ois non accompagnée d'une cons-

titution d'avoué,' et 2" qu'il avait statué tiiw rapporl d'un

juge commis, q\ioi(|u'il ne fut point question dans la cause de

droit de mutation , et (pie le demandeur n'eût pa.s la ([uaiité

de redevable, seuls cas où la régie est dispensée de constituer

avoué, cl a droit d'être jugée sur raj)port (t). Un troisième

moyen invoqué par Balançon, était tire de ce que le Iribriual

avait réforme l'ordonnance de taxe en question , tandis qu'il

aurait dû délaisser les parties à se pourvoir , la régie, devant

(1) ^'oy. surccpi'inl, J. .\., f. m, p. 54i, v° Eiircjislrcntcii!, 11" 11 5.
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le président qni l'avait rendue , et Balançon pour prendre

exécutoire au greffe^ en vertu de celte ordonnance; car il

s'agissait d'une opposition 5 cette ordonnance, et elle devait

nécessairement élre jugée par le président qui avait rendu

celle-ci , sauf ensuite l'appel de la nouvelle décision de ce

magistrat devant le juge supérieur. D'où violalioa de l'art. 806

C. P. C. et excès de pouvoir.

ARRÊT.

LA COUR; — sur les 1" et 2*= moyens, attendu qu'il s'a-

gissait uniquement de taxe de frais d'une instance soumise

au tribunal de Saint-Gaudens, par suite d'une contrainte

décernée pour des droits de mutation par décès
;
que cette

taxe n'étant qu'un accessoire de la conlrainte, devait, aux

ternies de l'art. 17 de la loi du 27 ventôse an 9, pour toute

l'insiruelion qui pouvait lui être relative , suivre, qwant à la

compétence et à la procédure, les règles prescrites pour

l'instance principale, et qu'ainsi les art. 61, i6a et gS du

Code de procédure ne pouvaient recevoir d'application et

n'ont pu être violés
;
que l'art. 65 de la loi du 22 frimaire an 7,

au contraire, devais recevoir et a reçu en effet une juste ap-

plication : — Sur le troisième moyen ;
— Attendu qu'aux ter-

mes des art. 543 et 544 ^' P. G, et du décret du iG février 1807,

les liquidations de dépens doivent être faites par un des juges

qui ont assisté au jugement ; que les liquidations sont suscep-

tibles d'opposition qui ramène les liquidations et taxes de-

vant le tribunal dont fait partie le président ou juge-taxa-

teur ;
— Attendu que ces règles ont été observées dans

l'espèce, qui ne présentait pas le cas prévu par l'art. 806,

au titre des Référés; qu'ainsi le reproche d'incompétence et

d'excès de pouvoir sur lequel repose le troisième moyen ^

n'est aucunement fondé.

Du 25 août i83o. — Ch. req. -
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COUR DE CASSATION Eï COURS ROYALES DE TOU-
LOUSE ET DE LYON.

PROTESTATION. OBDONNANCE. IK)RTECR. BILÎ.ET.

L'acte de protestafi'oji que doitfaire pour conserver ses droits

contre le tireur et les endosseurs , celui qui a perdu l'effet

dont il était porteur , doit-il, à peine de nullité , être pré-

cédéd'une ordonnance dujuge? {art. j 5
1

, 1 5'.i, 1 53, C.comni .)

Pbemière e.spèce. (Non.)— Pitrat C. Papin, Moret et consorts.

—

ARRÊT.

LA COUR; — Considérant que les justifications et for-

malités imposées par les art. i5ieti52, C. Conim. , à celui

qui a perdu une lettre de chanp;e ou billet à ordre, n'ont été

prescrites que pour la sûreté des débiteurs et pour qu'ils ne

paient l'effet perdu qu'au véritable propriétaire ;
— Que la

seule condition que le Code impose au propriétaire pour con-

server ses droits contre le tireur et les endosseurs , est , comme
!e porte l'art. \^^5 ,

qu'il fasse un acte de protestation te (en-

demain de Vcchcancc de l'effet jierdu , et qu'il le notifie ans

tireur et endosseurs dans les formes et délais prescrits pour

la notification des protêts ;
— Que raccomplissemcnt de cette

condition serait souvent impossible, si l'acte de protestation

devait toujours être précédé de l'obtention de l'ordonnance

du juge, et de toutes les justifications et formalités piescriles

par les art. i5i et iSa; — Que le tireur et les endosseurs ne

peuvent se plaindre de ce (jue ces justifications et formalités

n'onteu lieu qu'aprèsl'actede protestation, i)uisque, dans tous

les cas , et aux termes de l'art. 1 54 , le propriétaire de la lettre

de change ou du billet égaré doit supporter tous les frais de

cette procédure supplétive; — Considéraiit que , dans l'es-

pèce , Papin, Moret et compagnie ayant égaré le billet à

ordre de 5oofr. , le lendemain même de son échéance , ont

fait de suite Pacte de protestation exigé par l'art. 1 55 du

Code; — Qu'à la vérité ils ne Pont pas fi^il précéder des for-

malités prescrites par l'art. i5i et i 5 i ; mais (}u'(mi deman-

dant le paiement de ce billet devaîtf le tribunal de commerce.
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ils ont jnslific de leur propi iélé et dniiné cautioi» ; Qu'eu

déclarant dans ce cas la prociîdure régulière, et en condana-

nant les souscripteurs et endosseurs à payer ledit billet, le

jugement atl;i(jué n'a violé aucune des dispositions précitées

du Code de commerce, et qu'il en a fait au conlraiie une sage

application; — Rejette, etc.

Du 10 novembre 1828.— Cour de cassation, eh. des req.

(Non.}

—

Deuxième ESPÈCE— CarayonC. faillite James.— (abrèt.)

LA COUR; — Attendu que l'exécution des art. 1 52 et i 55

C. Conini. , n'est pas prescrite à peine de nullité , et qu'au-

cune nullité ne peut être admise si elle n'est formellement

prononcée par la loi; qu'en admettant rigoureusement le

S3'stême des syndics, l'exécution de la loi deviendrait impos-

sible, et l'acte de protestation serait toujours fait bors des

délais... Sans avoir égard à la demande en nullité proposée

par les parties de Majoyer (les syndics) quoique rccevable en

la forme , disant droit sur l'appel , etc.

Du 29 avril iSac).— Cour de Toulouse.

(Oui.)'— Tboisi£:me ESPÈCE.— Juif C. Brolteman.— (Ar.RÈT.)

LA COUR ; — En ce qui touche le défaut de diligence ;
—

Vu les art. i5i, 1 Sa et )55, attendu qu'il résulte de ces <lif-

férents articles combinés, que le propriétaire d'une lettre de

change perdue ne peut en demander et obtenir le paiement

qu'après avoir justifié de sa propriété par ses livres et par

l'ordonnance du juge, en donnant caution; que l'art. 1 55 ,

en autorisant le propriétaire de la lettre de change perdue à

faire un acte de protestation pour la conservation de fous ses

droits , ne lui accorde cette faveur qu'e?i cas de refus de

paiement sur ta demande formée en vertu des deux articles

f.récédcnts ; mais pour qu'il y ait refus de paiement, il faut

qu'il soit demandé, et pour pouvoir faire celte demande, il

faut en représenter le titre, ou avoir jusiiOé de sa propriété,

et obtenu l'ordonnance du juge. Si l'art. i5t se trouvait isolé

,

on pourrait penser que le mot ea;///e qu'il emploie, ne devrait

s'entendre que de la contrainte au îiaiement sur la deiixicuie
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eu troisième Icltre de change, par l'ordonnance du juge

et le cauîionnefiîcnt , et non de la simple demande; mais

Tait. i55 lève tous les doutes à cet «^gru-d , en disant qu'en

cas (h refus de j/aicmenl sur ici demande Jbrmcc en vertu

des deux aiîicles jni'cédents, le pro[(rit'taii-e de !a lettre do

change perdue, coiiserverait tous ses droits par un note de

proîestalion. Si donc h; propriétaire de la letlre de change

revêtue de l'accepta lion , ne peut eu former la desnande ([ue

par ordonnance du juge et en do{u;iant caution, comment

la mên>e obligation n'aurail-elie pas été imposée au proprié-

taire de la lettre de change perdue , (|ui n'en reptcsenterait

pas une seconde? Aussi l'art. iSa ne met-il aucune différence

entre eux : il exige même de plus, qu'il juslifie de sa pro-

priété par ses livres pour suppiéer à la deuxième lettre do

change; — Attendu (jue, s' l en était autrement, il aurait,

été inutile de dire iju'e/i cas de refus de paiement sur ia,

demande , le pr.ipriétairs de la lettre de change perdue

pîiurrait conserver tous ses droiîs par un acte de protesta-

tion ; le refus de paiesnent ne serait plus un cas éventuel , il

:erait certain, parce que le tiré ne paierait assurément pas à

celui <|ui ne lui représenterait pas le titre, ou n'aurait nas

jusliiié de sa propriété; — Atten lu que Broiemann , en allé-

guant la i)erte de son billet, ne s'est point conformé à îa

disposition de l'art, i .03 , et que dès lors, il n'a pu conserver

ses droits par rac'e de protestation daté du iG ; — Attendu

enfui , ({uc (juyiquela perte des effets de commerce soit extrê-

uiement-rare, on voit très fréquemment des actes de protes-

tation [)0ur suppléer au retard des j)FOtêts, par une interpré-

tation abusive des art. i5i, i5'2 et i55du Code de commerce;
— Sans s'arrêter à la fin de non-recevoir , dit qu'il a été mal
jugé {>ar la di.sposition du jugement dont est nppe! , en ce

(u'il a rejeté les moyens de nullité cl de déchéance [>roposés

par Juif, frères, et ayant égard, etc.

Du i5 mars i8;iG.— Cour du Lyoji. — 4" Chanjhre.
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DÉCISIOrsS DE F/ADMINISTIUTION.

EXPLOIT. OFFRES ! CELLES. ENREGISTfiE:\IENT.

Quels sont tes droits dus siw les exploits (l'offres réelles'!

Un exploit d'offres réelles peut constater un refus ou utic

libération • il peut aussi faire titre.

Si les offres sor.l refusées , el que !a somme OiTerte r-oil due

sur titre enregistré, on ne perçoit (juc le droit fixe pour

l'exploit.

Mais, S! dans le cas de refus des offres, il n'est pas iusîiiié

de l'cnregislreuient da litre, et que rexploit fasse tilrc au

créancier, le droit proportionuel de lîire est exigible. Solu-

tion du i5 juin i85o, qui confu-.ne l'opinion que nous avons

éuii.'-e dans noire dictionnaire, au njot offres, p. ^i'i5 ,

n" i5, et d'après lacjizeUe il iaut moilifier ce (jue nous avons

dit au mot exploit, p. 894 , n" i7)'6.

Si les offres sont acceptées, le droit proportionnel à perce-

voir n'est que de 5o centimes pour cent, comme quiitancc .

ou libération , soit qu'il existe ou qu'il n'existe pas de iitre

enregistré. Le droit de iitre ne pourrait pas être exigé, snènie

dans ce dernier cas
,
parce que la dette se trouve éteinte eu

ujôine temps (|u'elle est reconnue.

On a demandé , si indépendammesU du droit de titre ou

de libération , il est dû un droit fixe pour l'exploit.

Ponr la négative, on a dit, que lorsqri'un acte d'offres

non acceplé forme titre, ou qu'il établit une libéralion si

les offres sont acceptées, on ne peut pas prétendre (ui'il

renferme plusieurs dispositions indépendaiitcs; d'oii Toa a

conclu que le droit proportionnel est le seul à percevoir ,

quelque modique qu'il soit , et sauf le mininuim de 25 cent.,

et on s'est fondé d'ailleurs sur l'art. 68, ,^ l'S n" 3o , de la

loi du 22 frimaire an \ii, et sur l'art. 4^î 11° '3 de !a loi

du 28 avril 1816, qui n'assujélissent au droit fixe que les

exploits et aulre/î actes du ministère des huissiers, qui ne

peuvent donner lieu au droit proportionnel.

Cette opinion, que nous avions énn'sc dans notre diction
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îiaire , au munie mot offres , ii"' i5 et sG, n'a point prévalu

On a pensé, d'une part, que l'exploit de l'huissier doit

tire considéré isolément, et abstraction faite du n liemenl et

de la reconnaissance de dettes qui peuvent y être consta-

tées. En coîîséquance , on a vu dans cet exploit deux disj.o-

sitions dislinttcs, savoir : L'offre faite par rhuis.Mer , et lyn

est proprement Tacte de son ministère est Taveu >ie la deitc,

qui émane du débiteur requérant , ou la quittance dounée

par le créancier lorsque l'offre est acceptée.

On a dit , à l'appui de cette opinion , que les article^; cités

des lois des 22 frimaire an vi^et 38 avril 181G. ric s'appli-

quent qu'aux actes qui donnent par eux-mêmes ouverture

au droit proportionnel, tels que les procès-vei Imux de

ventes d'objets nsobiliers; mais que , dans Tespèce act.ieUe,

l'offre qui fait titre , ou l'acceptation qui établit la libération,

ne sont pas des actes du ministère de l'huissier, mais dus

dispositions séparées, qui, par leur nature, sont assujéties

au droit proporlionntl , toutes les fois qu'elles sont renfer-

mées dans un écrit quelconque qui est [uésenté à la forma-

lité ile l'emegistrement.

En conséquence, il a été décidé par deux solutions des

28 janvier et 2 février i83i , que le droit fixe est dû sur un

acte d'offres réelles dans tous les cas, et indépendamment du

droit proportionnel auquel les autres dispositions (|u'il ren-

ferme peuvent donner ouverture.

Ces solutions doivent, sans contredit , être suivies dans les

ca.s [lont- les(juels elics ont été rendues; mais le r." 5o du

^ i"' de l'ait. (58 de la loi du 22 frimaire an vu , n'autorisant

la perception du droit fixe sur un exploit, qu'autant (jue cet

exploit ne fieut donner tien au droit proportionnel, nous

persistons à penser que toutes les fois que ce dernier droit

e.'^t exigible, le premier ne l'esi pas, et que iamais !'m et

l'autre ne pevivenl être perçus siniuitanemenl.

J.E. D.

u.
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COUR ROYALE DE NISMES.

1° TRiBlINAUX DE COMMERCE. •— COMPARUTION . AVOUÉ. MAN-

DAT. — PiPXES.

2" TRIBUNAUX DE COMMERCE. JCr.EMENT PAR Dî'faCT. COMPA-

RUTION.

i" Un avoué, mc'nie jforteiir de la citation donnée à une par-

tie assignée devar>t un iribunai de commerce, ne repré-

sente point vatabletnent celle-ci. Il doit être autorisé par

elle à l'audience, owbien exhiber un pouvoir spécial

de comparaître pour elle. En conséquence le jugement

rendu sur la comparution de cet avoué est par défaut

et périmé faute d'exécution dans les six mois. ( Art. 421,

G. coinni. } (•)

2" Le commandement fait en vertu de celte décision après

ce délai, est nui et te tribunal civil doit connaître de

{'opposition dont il a été l'objet ( Art. 553 , G. P. G. )

( Séquelin G. Mariin.
)

Une traite sonscrite par !e sieur Giibian, passe à l'ordre du

sieur Séquelin et de la denioiselie Martin , et n'est point

payée à l'échéance. La demoiselle Martin assigne les tireurs

et endosseurs devant le tribunal de commerce o ù M° B. avoué

se présente pour eux muni de leurs pièces. Se juelin et Ga-

bJan sont condamnés à payer la lettre à la demoiselle Martin,

oui , cinq ans après seulement , signifie la condamnation à

Séquelin et lui fait conunandement de payer. Séquelin fait

opposition à ce commandement devant le tribunal civil. Il

soutient que le jugement rendu contre lui par le tribunal de

commerce est périmé faute d'exécution dans les six mois de son

obtenlioti. Colîe décision est selon lui, par défaut, car M'' B.

(1) Cet arrêt contient une application rigoureuse, mais exacte , de l'ar-

ticle 627 , C.Gomm. , et de rordouiiance du 10 mars 1825 rapportée J. A.,

t. 28, p. 6;,

Les juges de commerce, leursgreffiers et lesagréés doivent dcncapporter

la plus scrupuleuse attention à ce que, dans le jugement, on fasse une

mention expresse de la présence de la partie , ou de son pouvoir enregistré.
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avoué n'a pas élé chargé de le représenter devant le tribunal

de commerce ; et lors même que cet avoué eût reçu mandat

verbal à cet effet , celte circonstance n'aurait pas suffi pour

que le jugement fût contradictoire (art. ^2\ , C. P C.etG27.

G. comm. ). A ce moyen la demoiselle Martin réjjond que

ces orficles ont été i'brogés par l'usage jusqu'à l'fjrdonnance

du lo mars i8.i5, et que le jugement en question est anté-

rieur à celte année. Jugement qui déboule Séquelin de ses

prétentions; mais il ap[)elle, et intervient l'arrêt suivatit.

ARnÛT.

LA COUR; — Attendu que l'unique grief pris contre le

jugement dont est appel, consiste en ce qu'il aurait validé

au lieu d'annuler sur l'opposition de Séquelin , appelant, un

commandement qui aurait procédé contre lui, en exécution

d'un jugement du tribunal de commerce, périmé d'après

les dispositions de l'art. i56 G. P. C.
, pou r n'avoir pas

été exécuté dans les six mois ; tandis que ce jugement

du lrii)uiîal de commerce serait vni véritable jugement par

détaut
, puis(p\'il aurait élé rendu sans que ra[>pelant eût

coni[>aru en personne dcv-uit ce tribunal , sans (ju'il eût

donné à pcrsosuie l'autririsation d'y comparaître pour lui

,

sans que celui qui s'est ingéré d'y comparaître à sa place,

d'y faire pour lui confession de dette, et de réclamer délai

pour le paiement, fût muni de sa part d'un pouvoir spécial

,

au désir des arl. 421, C. P. C. et C27 C. comm. ;
—

Alîendu (jue, pour rejeter la susdite opposition envers le

susdit commaîtdcmcnt , le tribunal de première instance a

consiiléré le ingénient du tribunal de commerce , en vertu

duquel ce commandement avait procédé , comme non pé-

rimé
, parce qu'il aurait été contradictoire ; mais c'est une

erreur grave : ce jugement était par défaut de Séquelin, (jui

n'y avait comparu, ni en personne , ni |)ar aucun représen-

tant légal ; — Attendu que M" B..., qui s'est permis de com-
paraître au tribunal de commerce pour Sé<|ueliii . n'y a pas

été son représontanHégal, puis(iu'il n'él 'it pas fondé de la
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procuration spéciale de Séquelin , comme l'exige l'art. 421

C. P. C. : de ce que M' B.. . est avoué près le tribunal de

première instance; de ce qu'i! était porteur de la copie de

citation donnée à Séquelin . il n'a pas [dus été pour cela ,

le représentant légal de Séquelin au tribunal de com-

merce, parce que l'art. G27, C. comm.j dispose formelle-

ment, que le ministère des avoués est interdit dans les

tribunaux de commerce, ajoutant que nul ne pourra plaider

pour une partie devant ces tribunaux, si la partie, présente à

l'audience, ne l'autorise, ou s'il n'est muni d'un pouvoir

spécial : orM*^^ B..., n'eut ni cette autorisation , ni ce pouvoir

spécial.

Attendu qu'on jirétend vainement que les dispositions lé-

{îislatives de l'art. 421 du Code de proc. civ. et de l'art. 627

du Gode de comm. étaient abrogées en 1824» époque à la-

quelle est intervenu le jugement du tribunal de commerce

rendu contre Séquelin • cette préteiidae abrogation qu'on dit

expresse, comme prononcée par les décisions des ministres de

la justice et des finances, en date des 21 avril elSaoùt 1819,

et qu'on dit aussi tacite , comme fondée sur la désuétude

,

n'existe, ni sous l'un, ni sous l'autre rapport ; en effet, expresse,

et par les décisions ministérielles, cette abrogation était au-

dessus du pouvoir des ministres; car abroger des dispositions

législatives, c'est exercer la puissance législative, et depuis la

charte, qui est du 4 juin i8k(, et d'après son art. i5, la puis-

sance législative s'exerce collectivement par le roi, parla

chambre des pairs et parla chambre des déj)utés des départe-

mens : que seraient, après cela les décisions ministérielles,

toutes contraires qu'elles puissent être aux dispositions légis-

latives citées? rien du tout, principalement devant le tribu-

naux et les cours royales, qui ne sont que les organes de la loi,

qui f.e peuvent et ne doivent appliquer que la loi ; sans exa-

minerai, depuis cette même charte, l'abrogation tacite des lois

par désuétude peu! encore avoir lie»i en France, toujours est-

il que , dans l'espèce, elle n'existe pas : le Code de proc. civ. j

••
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par conséquent son art. ^2), n'a cou.mencé d'éîrc exéculoire

que le i" janvier 1807; le livre 4 *^^ Code de commerce, où se

lrou\e l'art. G27, n'a été promulgué que le 24 septembre de

la même année; de là au 16 décembre 1824, qu'est intervenu

le jugement du tribunal de commerce dont il s'agit, il s'est k

peine écoulé dix-sept ans; il n'y a donc pas désuétude, puis-

qu'il n'y a pas longa consiietudo ; il n'y a donc que contra-

vention et abus : déplus, l'art. G8 de la charte, dès le 4 jnii!

1814 vint consacrer que de Code civil et les îoisactueilemenl

existantes, non-contraires àlacharte^ restaient en vigueur jus-

qu'à ce qu'il y fût légalement dérogé; » et le Code de procé-

dure civile, et le Gode de commerce existaient alors : celles

de leurs dispositions qui nous occupent, n'ont certainement

rien de contraire à la charte; elles furent donc confirmées avec

CCS codes : les ordonnances des 17 juillet et 3o août 1816 sur

les cinq Codes, ont encore eu le même eilet, puisqu'elles réi-

tèrent le commandement de leur exécution; si l'on ajoute les

ordonnances du 5 novembre 1820, et du'io mars 1825, faites

pour assurer de plus en plus cette même exécution, on cher-

chera vainement le temps oii par le long usage, par désuétude,

auraient été abrogées les dispositions précitées du Code de

procédure et du Code de commerce, et l'on ne le trouvera

nulle part;— Attendu qu'elle n'est pas moins vaine cette autre

prétention, tendant à soutenir que le tribunal de première ins-

tance n'a pu que rejeter l'opposition et valider le jugement du

tribunal de commerce, parce qu j -par in paremnon hahel im-

•pcrium, parce que le tribunal de première instance n'est {)as

juge d'appel des jugcmens des tribunaux de commerce, et

qu'enfin ce jugement devait être exécuté jusqu'à-cc qu'il eût

été rétracté sur opposition, ou reformé ou annulé sur l'appel
;

et il îî'avait môme pas été attaqué, ni par appel, ni par oppo-

sition; l'art. 555 du Code de proc. civ. veut que les contes-

tations élevées sur l'exécution des jugemens des tribunaux de

commerce soient portées au tribunal de première instance du

lieu où l'oxéculionsenoursuivra : il saisit d'une contestatiou (k
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ce genre ; die a dû éire portée au tribunal de première in^'^-

îaiicc où l'cxéculion je poursuivait, et ce tribunal a pu et dû

juger cette contestation , inrindatâjitrisdictiom, orania cen-

scnltir mandata quce c.d jurisdiclioncm suul nccessaria; ce

n'est pas d'ailicurs, le jugement qu'on attaquait, et qu'on at-

taque denullilé ; c*est le commandement qui est argué de nul-

lité, pour avoir procédé en exécution d'un jugement dont on

n'a pas demandé l'annuUation , iwn, -yenif. annnllanduin

,

mais que la loi déclare expressément réputé non-avenu, pour

être périmé, comoie n'ayant pas été exécuté dans les six mois

de son obtention, tandis qu'il avait été rendu par défaut. Sous

tous les rapports, c'était v.\\ tribunal de première instance à

juger cette contestation, élevée sur l'exécution d'un jugement

du tribunal de commerce, qui n'avait plus d'existence depuis

le 17 juillet i8a5 ;
— Par ces motifs, a mis et met l'appella-

îioD et ce dont est appel au néant ; émendant, et, par nouveau

jugé , annule le commandement, comme ayant procédé sans

titre valable, et seulement en exécution et en vertu du juge-

ment du tribunal de commerce, rendu le 16 décembre 182
'j,

par défaut contre lui, non-comparant et non-entendu, ni eu

personne, ni par aucun représentant légal, et comme tel, le-

dit jugement périmé, faute d'avoir été exécute dans les. six

mois de son obtention. '

Du i:\ mars î8")0. — j" chambre.

COUR ROYALE DE PARIS.

ACTION. FAîLLni:. SYNDiC. CRÉANCIER,

Lr. crêaacii'-r d\ine. failliu ^:,st rcccxwôlc dans une aclioii

qu'il a initntéb eih son nom cl dans Vinl&rctdc la messe,

si tes syndics qvJ'll a ass'gnés en, déclaration de jugement

commun sur celle action , déclarent s'en rapportera

ju-ilice. ( Arl. 49^ ? C. Comni.) (1)

(Briard C. Prodhomme.)

^i; V. eu ce sens lA. P;!rJcssiis, Cours de ilroil commcreiai, 3'' éil.,t. 4»

i\" 1 227.
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Le sieur Proilhomnie, créancier <îcla failHfe Briard. inJcnle

en 5-on nom, mais dans Tinlérèt de la masse de celte laillile.

une action en nnlîilé d'actes, faits en fraude de cel!e-ci> par

le failli et sa femme. Il assigne en dcclaralion de jugement

commun les syndics qui s'en rapporlent à justice. Le failli et

ceux au profit desquels étaient passés les actes frauduleux,

prétendent qu'il est non recevable à intenter une action quel-

conque dans l'inlérêt de la masse, dont la défense apparticnf

cxchîsivenienl ar.x syndics.

22 janvier iS3o, jugement du tribunal de Versailles qui

rejeîle la lin de non recevoir, attendu (|ue les syndicsappelés

en cause par Prodhomine, déclarent s'en rapporter à justice;

qu'en concluant de la sorle, ils manifestent suffisamment

qu'ils n'improuvent pas l'action de Prodhomme et en valident

l'exercice pouv le cas aii elle ne serait pas recevable par elle-

même ; attendu d'ailleurs que dans ces circonstances , le

jugement à intervenir sur le fond entre les syndics repré-

sentant la masse et les tiers, a ie même caractère de chose

jugée que si l'action eût été formée à la requête des syndics

eux-mêmes, ce qui rend les tiers sans intérêt et conséquem-

ment sans droit pour exciper de ce que ladite action a été

introduite isolément [»ar un ctéancier.— A;q)cl.

ARr,ÊT.

LA COUll;— Considérant sur la fin de non recevoir, que

le jugement dont est appel a été rendu en présence des syn-

dics de la faillite Briard, qui ont déclaré encore devant li

Cour s'en rapportera jastice;~Metl'appellation au néant, etc.

Du 1'^' février «85i. — ô'^ chambre.

CIRCULAIRE MIMSTÉr.îELLE.
OFFICIERS MIMSriîr.iELS. SERMEST. —REFIS. — DEMISSION.

Circula rc de M. le ijardi des sceaux sur t'applicalion de

la loi du 5i aotU i85o aux o/pcicrs ininisttriets. (i)

(i) De Iris RiMVfs ililïicuUés se sont élevées sur l'cxLCution de celte cii-

cul.ihc, et beaiKôup d'ul'ficiers minislérieb ont ref'uMij de prêter sermeaf.
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Les dispositions générales de la loi du Zi aovit i83o soni

évidtmaicnt applicables aux notaires, puisqu'ils gont dési-

gnés sous le litre de fonctionnaires puttics par l'art, i'^' de

la loi organique du notariat. Il en doit être de même, en ce

qni concerne les avoués, huissiers et autres officiers minislé-

liels, désignés par l'art. 91 de ialoi du 20 avril 1816, puisque

tous reçoivent leur institution du roi, et que d'ailleurs ils

sont eux-mêmes désignés par l'expression générique de fonc-

tionnaires dans le dernier paragraphe de l'article précité.

Toutefois, comme la loi du 5i août i83o a donné lieu, sur

ce point, à des solutions diverses , il serait trop rigoureux de

répuler démissionnaires ceux de ces fonctionnaires qui
,
par

une eiieur excusable^ n'ont pas prêté serment dans le délai

prescrit.

Il convient donc de requérir la convocation de tous les

fonctionnaires publics , ci-dessus désignés , qui n'ont pas

encore été convoqués ou qui n'ont pas précédemment prêté

serment, à l'effet de prêter le serment prescrit par la loi du

3i août i83o. La conséquence du refus de serment de la part

de ceux qui n'auront pas obtempéré à cette convocation, ou

<|ui ne justifieront pas en avoir été légalement empêchés,

sera d'être réputés démissionnaires.

L'art. 9 1 de la loi du 28 avril 1 8 16 laisse auxfoncliounaires dé-

niissionnaireslafacultéde présenter un successeur, et ne prive

de ce droit que ceux qui sont destitués. Dès lors les fonction-

naires qui ne prêteront pas le serment, ne seront pas privés

par le luotif qu'ils n'étaient pas fonctionnaires puhlics. Peut-être ont-ils eu

raison de soutenir que, dans la loi du 5i août, le législateur ne les avait

pas compris; il est aussifort présumableque les officiers ministériels qui ont

refusé do prêter le serment ne seront pas considérés comme démissio-

raires ; mais on doit convenir , même pour les avocats
,
que celui de qui

on exige un serment de fidélité au gouvernement, pour qu'il puisse exercer

63 profession, doit renouvelerce serment, lorsque le gouvernement a changé;

ainsi l'exercice de sa profession nous paraîtrait devoir être momentanément

suspendu jusqu'à la prestation du serment. Dans l'état actuel de la légisia-

tit)n, rien de plus ne peut être exigé.
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de la faculté de préseiUcr un successeur; mais comme ils

devront cesser leurs fonctions immédialeriicnt après leur

refus de prestation de serment , rinléréi p'iblic exige quy

celte [)résentation ait iieu dans le délai d'un mois à partir de

la même époque.

A l'ôgard des avocats, on s'accorde généralement à recon-

naître (jue, par l'indépendance de leur profession^ ils ne peu-

vent être compris parmi les fonctionnaires publics, et que

dés lors ia loi du 3 1 août 1 85o ne leur est p;is applicable.

On ne pourrait pas noii plus argumenter de l'article 35 du

(îécrel du 6 juillet i8io pour les y astreindre; car cet article

ne concerne les avocats que d'une manière indirecte. Le

renouvellement de serment qu'il exige, n'a pour but évidem-

îneutque dedonner plus de solennitéà l'audience de rentrée:

cette obligation d'ailleurs n'est imposée qu'aux avocats pré-

sents à l'audience, et l'on ne saurait y puiser le drty^ de les

forcer à s'y présenter.

Il est donc convenable de ne pas exiger de serment de la

part des avocats qui annoncent l'intention de le refuser. Mais

les avocats qui se trouveront dans cette j>osition, ne pourront

être appelés à siéger dans les tribunaux, à défaut de juges et

de juges suppléants
,
qu'après avoirprêté serment tel qu'il est

prescrit par la loi du 5i août.

Paris, 8 janvier i85i. Wéiulhou.

ORDONNANCE DU ROI.
POl'RVOJS. COMl'TABaiTÉ. ^— COMMUNES. — FORMAIITÉ.

Ordonnance du roi relative aux fornialiiès des pourvois

devant ia cour des comptes, en matière de comptabilité

conimiinate.

LOUIS-PHILIPPE, etc.; — Art. i". Les arrêtés des conseils

de préfecture et des sous-préfels, statuant sur les comptes pré-

sentés par les receveurs des communes et des établissemens

de bienfaisance, seront adressés en double expédition aux

maires des communes, par les préfets ou sous-préfets dans

les quinze jours (pu suivront la date de ces arrêtés.
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2. Avant l'cxpiralion fies huit jours qui suivront la récep-

tion (le l'arrôîé, il sera notifié par le maire an receveur. Cette

nolificarion sera constatée par le récépissé du comptable et par

une (iéclaration signée et datée par le maire au bas de l'expé-

dilîon de Tarrêlé.

Pareille déclara lion sera faite sur la deuxième expédition, qui

restera déposée à la mairie avec le récépissé du comptable.

5. En cas d'absence du receveur, ou sur son refus de délivrer

le récépissé , la îiotification sera faite, aux frais du coinplable

par le ministère d'un huissier. L'original de l'exploit sera dé-

posé aux archives de la mairie.

4- Si la nolificaliou prescrite par les articles précédens n'a

pas été faite dans les délais fixés par ces articles, toute parlie

intéressée pourra requérir expédition de l'arrêté de compte et

la signifier par huissier.

5. Dans les trois mois de la notification, la partie qui vou-

dra se pourvoir, rédigera sa requôJe en double original.

L'un des deux doubles sera remis à la partie adverse, qui en

donnera récépissé ', si elle refuse ou si elle est absente, la signi-

fication sera faite par huissier.

L'appelant adressera l'autre original à la Cour des comptes,

et y joindra l'expédition de l'arrêté qui lui aura été notifié. Ces

pièces devront parvenir à la Cour, au plus tard, dans le mois

«jui suivra l'expiration du délai du pourvoi.

6. Si la Cour admet la requête, la partie poursuivante aura,

pour faire la production des pièces justificatives du compte

un délai de deux mois, à partir de !a notification de l'arrêt

d'odmission.

r. Faute de productions suffisantes de la part delà partie

poursuivante, dans te délai dont il est parlé à l'art. 5, la re-

(jUêle sera rayée du rôle, à moins (juesur la demande des nar-

iiesintéressées, la Cour neconsentcàaccorderun second délai,

dont elle déterminera la durée.

La requête rayée <iu rôle ne p )ui ra jjÎus être reproduite.

S. Toute requête rejelée pour défa'it lA'accoinplissemcnt dc!>
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formalités prescrites par ia préscnle orùoiîîiance pourra néan-

moins être reproduite, si le délai de trois mois accordé pour le

pourvoi n'est pas expiré,

9. Les dispositions delà présente ordonnance relatives au

pourvoi, seront observées à l'égard des pourvois contre les ar-

rêtés des comptes des receveurs dont les comptes sont arrêtés

parles sous-préfets.

Paris, 28 décembre i83o. Signé LOUÎS-PIÎILIi'L'l';.

COUR ROYALE DE DOUA Y.

I" AVOrÉS. COUPS CONSTITI É. INJUHE.

2° AVOUÉS.— FONCTIONNàlUE» PUBLICS.—JUGES .^IPPLÉaNtS.

5" BïFFAMATION. PREUVE. CODR D'aS'^ISES.

4° DIFFAMATION. PRÉSIDENT. PRESSE. COUR d'aSSISES.

1° Les avoués près d'un tribunal neforment point un corps

constitué; d'ailleurs l'art. 4 de la loi du 26 mai jSiç) qui

en cas de diffamation ou d'injure envers des corps constitues

n'autorisait la poursuite qu'après une délibération prise par

ces corps, a été abrogé par les articles \n de la loi du 25

mars 1822 et 4 de la loi du 8 octobre i83o.

2° Les avoués et les juges suppléants sont des fonctionnaires

publics ; en conséquence , les outrages commis a leur égard

,

donnent lieu à l'application de l'art. G de La loi du 25 mars

1822.

3' Un prévenu d'outrages ne peut être admis ci prouver, devant

la chambre des mises en accusation , la vérité desfoiits diffa-

nuitoJrcs et outrageants. Cette preuve ne, peut cirefaite que

devant la Cour d'assises. (Loi du 26 mai iHiç), ait. 20 et 21 \

4° La loi du S octobre i83o, en attribuant aux Cours d'assises

la connaissance dé tous les délits commis par voie de publi-

cation., ne maintient pas d'exception quant aux magistrats.

Ainsi, un président de tribunal, prévenu d'outrages publics

envers desfonctionnaires, est malfondé a réclamer la ju-

ridiction de. la Cour royale, délcrniinée par les art. l^-c) et

483 C. l. C
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(Les avoués ^ie Sainf-Pol C, le président Fourdinier.
)

Deux avoués de Saiiil-Pol , en même temps ju^^cs sup-

j)léauts, portèrent [dainte en diffamalion et outrages contre

M. Fourdinier, président du tribunal, et se conslituèretît

parties civiles. La chambre des mises en accusation de la

Cour royale de Douai tut saisie de l'affaire. Après l'instruo-

Sion
, qui fut faite par un conseiller délégué, M. le procu-

reur-général, à raison de la gravité des circonstances, requit,

aux termes de l'art 5 du décret du G juillet 1810. la réunion

des deux chambres des nnses en accusation el de police cor-

reclionnelle ,
qui furent en conséquence convoquées. ?»I. V:i~

vocat-général Hibon, dans son réquisitoire, traita ainsi qu'il

suit, les quatre propositions indiquées ci-dessus.

1° Attendu que les écrits dénoncés contiennent dans les

divers passages incriminés, des allégations ou imputations de

faits dont quelques uns seraient passibles de peines graves,

des expressions outrageantes , termes de mépris etinvectives

susceptibles de porter atteinte à l'honneur et à la considéra-

tion des plaignanis, et ([ui les outragent publiquement à rai-

son, soit de leurs fonciions d'avoués, soit de leur ([p.aîité ds

juges suppléants.

Attendu que les sieurs Cressent et Lefebvre ont évidcmmt :it

qualité pour se plaindre, non-seulement des ovîtrages pubîii s;

dirigés contre eux pcrsonnellerrient, mais encore de ceux

qui, s'adrcssant aux avoués attachés au tribunal de Sairit-

Pol , les atteignent à ce îitrc [ our leur parc; qufî la réunion

«es avoués exerçant près d'un tribunal quelconque, ne pou-

vant être considérée comme un corps constitué, une délibé-

ralioi. prise en assemblée générale n'est point nécessaire pour

autoriser ie ministère lablic à poursuivre les autours dos ou-

trages dont ils ont été l'objet; que d'ai'leurs, l'art. 4 de la loi

du 25 mai 1819., déjà ahjogé antérieurement par l'art. 17 de

la loi du 25 mars 1822, l'est encore aujonrd'hr.l pat l'art. 4 de

la loi du 8 octobre i83o, qui donne au ministère public la fa-

culté de poursuivre d'office tous les déli's de la rres!-e saiis
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fxceplion ;
— 'i" Atlcndu (jii'nn avoué csl au fonctionnaire

fuhtic, puisîjii'il Cht nommé par le roi, qu'il prt-te serinent

avant d'entrer en fondions
;
que sa nomination lui confère un

caractère public, une capacité et des aUribuîions spéciales;

({u'il parlicipe à la distribufion de la justice pour Ia([ucllfî

son ministère est teilenienl oblige, qu'aucune action r.e peut

être introduite devant les tribunaux si ce n'est par son inter-

médiaire; que ce ministère appartient au public à tel point

(jue l'avoué ne peut le refuser sans s'exposer à recevoir l'in-

ionclion de le prêter, qu'il est désigné par le litre de fonction-

naire dans l'art. 91 de la loi du 28 avril 1816; que d'après ces

principes et ces considératiions il a été décidé que l'on répii-

tirail démissionnaires les avoués qui ne pièferaient pas le ser-

ment imposépar laloi du 3i août i85o aux seuls foncliouîiaircs

publics(voircirc.min^st. duSjanvier i83j)qu'ennn ilest puni

cofiin^econcussioniiaire lorsqu'il commet une exaction; (Car-

nci,C. P., art.!74"'« k\icïn!i\xi\\\'' -anjug& suppléant csl a. bien

plusforle rai;-ion i\u fonctionnaire pu6/ic,puisqu'ii est nommé
par le roi, qu'il prèfe serment avant d'entrer en fonctions, qu'il

a le litre inamovible de magistrat , et qu'il est ou peut être

ciia(pie jour appelé à rendre la justice en cette qualité.

Attendu que l'art, (j de la loi du 2") mars 1822 a été substi-

tué, en ce qui touche les fonctionnaires publies, aux art, i5,

16 et 19 de la loi du 17 mai 1819, et qu'il confond , dans fex-

pression gén/rique outra^jc, la diflamalion , l'injure et toi\tc

insulte humiliante faite pubiicjuenient d'une manière quel-

conque. ( Arrêt de cass. , 18 juillet '.828.) — 5" Attendu (}ue

leditsieur Fourdinier ne saurait ùlvc, ai'mis, quant à présent,

à prouver la vérité des faits diflamaloires et outrageants im-

{)uléâ par lui aux plaignants, ni obtenir par ce moyen sa tnise

hors de prévention, puis((ue celle preuve ne peut en aucun

cas être faite que par-devant la Cour (rassises ; qu'eiie est

subordoi.née même aiorsà certaines conùiiionstpiinepeuvent

commencer à s'accomplir (\n''après la nolificalion de l'arrcb

de renvoi par-devant ta Cour d'assises, et 'juela suffisance
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de ceUe j-reuve est, conriane l'excuse en nialicte criminelle, ex-

clusivement réservée à l'appréciation du jury. (Loi du 26

ïiKii i8if,, art. 20 eî 3 i. ) Ou'ciidn l'outrcige pouvant exister

cl existant dans respèce, ei: c< rtains passai^es <iai ne coi:-

tieniient aucune iinjintalion détails, il serait impossible de

le justifier devant la Coar d'assises par une preuve , qu'elle

quelle soit; —• 4" Attendu, sur la compét&tice, que l'art. 1"'

de la loi du S octobre 18 3o , en attribuant aux cours d'assises

la connaissance de tous les délits commis, soit par la voie de

la presse, soit i>ar fous les moyens de publication énoncés en

l'art, i*" de la loi du 17 mai «819, sans distinction de la qua-

lité des prévenus ou des nlaignar.s, a, par la généralité de

ses expressions, abrogé les art. 479 cl 485 '^'^^ Code d'instruc-

tion criminelle; et (jue le législateur, en n'établissant de dé-

rogation à ce principe , (lue dans les cas prévus [);ir les art. 2

et 5 de la même loi du 8 octobre i85o, a par cela même rendu

inadniissible loiîle autre exception, d'après la maxime fcc-

ciusio uiiiusest inclusio altcrius; — Aliendu que s'il 'pouvait

exister (pielques doutes sur ce point, ils seraient entièrement

dissipés par la discussion élevée devant la Chambre des dépu-

tés sur l'art. 6 de la même loi du S octobre i85o ( Moniteur,

deuxième supplém. au n° 379, du mercredi G octobre 1800,

p. 1243) ;
qu'il en résulte , en effet, que la conunission chru--

gée de l'examen du projet de loi , sentant bie» (jue les termes

de l'art, (i s'appliqueraient aux nsagislrats comme aux simples

[larticuliers , avait cru nécessaire
,
pour les soustraire à la loi

commune,de proposer une autre rédaction qui les plaçait dans

un cas d'exception, mais qiiecetle rédaction futrejelée, et qu'il

fut formellement déclaré que, par celle qu'on adoptait, on

enîendait abroger les articles 479 et 485 , C.I.C.; — Attendu

que le législateur a si bien pensé, connue la commission l'a-

vait senti, que les magistrats ne pouvaient échapper à la dis-

position générale de l'art. 6, que malgré son intention haute-

ment amioncée et sa volonté clairement exprimée dans la

discussion , d'.ibroger les articles 479 ' ^ 4^5 du Code d'ins-
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traction criminelle, il a regardé comme inutile de prononcer

celle abrogation par une disposition expresse, convaincu qu'il

était que la force et l'étendue des expressions de l'art. 6 at-

teignaient suffisamment ce but; — Attendu que les termes

de l'art, i" delà loi précitée, doivent avoir au moins la même
portée que ceux de l'art. 6, puisqu'ils sont identiquement les

mêmes, qu'ils sont encore fortifiés, s'il est possible, dans

l'art. 1=' par le mot tous , qui ne se trouve pas dans l'art. 6,

et quel'on remarque dans ce dernier le tnot pareillement, qui

se rapporte évidemment à l'art. i",et qui établit entre eux une

corrélation nécessaire, une similitude, une analogie parfaite

quant aux effets qui doivent en résulter, quant à la généra-

lité de l'attribution établie par l'un comme par l'autre; —At-

tendu, dès lors, que l'existence des art. 479 ^t 4^3 da Code

d'instruction criminelle, n'est pas plus compatible avec l'ar-

ticle 1"=' de la loi du 8 octobre i83o, qu'avec l'art. 6 de la

même loi , et qu'il y aurait inconséquence à argumenter du

défaut d'abrogation expresse à la suite de l'art, i", lorsque

l'on est forcé de reconnaître que le législateur a regardé

comme superflu la mention de cette abrogation à la suite de

l'art. 6; — Attendu qu'en restreignant à deux cas seulement

la dérogation à la règle i;énéra!e établie par l'art, i^', et

repoussant toute exception au principe absolu posé dans

l'art, de législateur s'est conformé au voeu du paragraphe i"

(le l'art. Gp de la charte constitutionnelle , qui tendait à sou-

mettre au jugement du pays tous les délits de la presse,

comme tous les délits poli iques , en les renvoyant devant le

jury j
— Attendu que de tout ce qui précède, il résulte que

le sieur Fourdinier est suffisamment prévenu de s'être rendu

coupable, dans les mois de novembre et décembre i83o, soit

par un discours prononcé dans un lieu public, soit par des

écrits rendus publics par la voie de la presse , d'outrages

faits publiquement à raison de leurs fonctions ou de leur qua-

lité , aux sieurs Cressent et Lcfebvre, tous deux juges sup-

pléants et avoués au tribunal de première instance de Saint-

XL. la
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Pol , et, à ce double titre, fonctionnaires publics, nous re*

quérons que la Cour déclare qu'il y a lieu à prévention, etc.»

- ' ARRÊT.

LA COUR; — Attendu que les écrits et discours incrimi-

né.^ contiennent, dans les passages indiqués , des allégations

on impiitalions de faits dont quelques-uns seraient passibles

de peines gr.ives, notamment ceux d'exaction , dont la ré-

pression rentre dans les dispositions de l'art. 174 du Code pé-

!ial. des expressions outrageantes , des termes de mépris ou

invectives , des insultes humiliantes qui portent atteinte à

riionneur et à la considération des plaignants, et qui les ou-

tragent publiquement , à raison, soit de leurs fonctions d'a-

voués, soit de leur qualité de juges suppléants; — Attendu

que ledit Foxïrdinier ne peut, quant à présent, être admise

[trouver la vérité des faits diffamatoires par fui imputés,

puisque l'examen de la preuve est exclusivement réservé aux

cours d'assises par les art. 20 et 21 de la loi du 26 mai 1819 ;

— Attendu que , de ces faits, il résulte que Fourdinier est suf-

fisamment prévenu de s'être rendu coupable d'outrages pu-

blics envers des fonctionnaiies publics, à raison de leurs fonc-

tions et qualités; — Attendu que ces délits sont prévus par

l'art. 6 de la loi du 25 mars 1822, et qu'ils sont de la compé-

tence des Cours d'assises , aux termes de l'art, i^' de la loi du

8 octobre 1 85o ;
— Adoptant, au surplus , les motifs énoncés

au réquisitoire. — Déclare qu'il y a lieu à prévention contre

Louis-Marie-Auguslin Fourdinier ; le renvoie devant la t^our

d'assises du département du Pas-de-Calais
,
pour y être jrgé

suivant la loi.

Du l'^^'mars i85i. — Ch, crim. réunies.

ORDONNANCE DU ROI.

DOKATIONS. — ÉGLISES. — COJIMPNAUTES RELIGIEDSES.

Ordonnance du Roi relative aux donations et legs , ac-

(jvisii/oiis cl aliônailons de biens, concernant les éta-

i>(i»i:cmc'ntsecciesiastir/ues et ies comniuuauics reiiyieu-

sea de femmes. -
'
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LOUIS-PHILIPPE, elc.—A^licIel^^ L'art. 6derordonnance

s-oyale du 2 avril 1817 , est rapporté : en conséquence aucun

transfert ni inscription de renies s(ir l'état, au profit d'un

établissement ecclésiastique, ou d'une communauté reli-

gieuse de femmes , ne sera effectué qu'autant qu'il aura été

autorisé par une ordonnance royale, dont rélablissetnent

intéressé présentera, par l'intermédiaire de son agent de

change, expédition en due forme , au directeur du grand

livre de la dette publique.

2. Aucun notaire ne pourra passer acte de vente , d'ac-

quisition , d'échange, de cession ou transport, de constitu-

tion de rente , de transaction , au nom desdils établissements,

s'il n'est justifié de l'ordonnance royale portant autorisation

de l'acte, et qui devra y être entièremeni; insérée.

5. Nulle acceptation de legs au profit des mêmes établis-

sements, ne sera présentée à notre autorisation sans que les

hériiiers connus du testateur, aient été appelés par acte

extrajudiciaire pour prendre connaissance du testament,

donner leur consentement à son exécution , ou produire

leurs moyens d'opposition. S'il n'y a pas d'héritiers connus,

extrait du testament sera affiché de huitaine en huitaine , et

à trois reprises consécutives, au chef-lieu delà mairie du

domicile du testateur, et inséré dans le journal judiciaire du

département , avec invitation aux héritiers d'adresser au

préfet , dans le même délai , les rétlamatiobs qu'ils auraient

à présenter.

4. Ne pourront être présentées à notre autorisation les do-

nations qui seraient faites à des établissements ecclésias-

tiques ou religieux, avec réserve d'usufruit en faveur du do-

nateur.

5. L'état de l'actif et du passif, ainsi que des revenus et

charges des établissements légataires ou donataires, vérifié

et certifié par le préfet , sera produit à l'apjjui de leur de-

mande en autorisation d'accepter les dons ou legs qui leur

seraient faits.

12.



6. Les dispositions delà présente ordonnance «ont appli-

cables aux autorisations à donner par le préfet, en vertu du

dernier paragraphe de l'art. î" de l'ordonnance du 2 avril

1817. — Paris , 14 janvier iHdi.—Signé LOUIS-PHILIPPE.

, ;, ;

• COUR ROYALE DB NISMES.

1° ORDRE. APPEL. — COLLOCATION CREANCIERS INSCRITS.

2° ORDRE. APPEL. INTIME.

1° En matière d'ordre, Vappelant n'est pas tenu dHntimer

tous tes Créanciers qui ont figuré en première instance.

H peut n'i)itim,er que l'avoué du dernier colloque.

(Art. 7G4,C. P. C.
) (1)

2° Le créancier , légalement intimé sur Vappel d'unjuge-

ment d'ordre, ne peut se prévaloir de ce que tes autres

n'ont pas été intimés.

(Roche G. Lehondès, Laborie, etc. ) arrêt.

L\ COUR; — Attendu que la fin de non recevoir, élevée

par les héritiers Lahondès, est prise de ce qu'il n'existe

point d'appel de la part de Roche contre Monleil , Bonnet

et le curateur à la succession vacante; qu'elle n'est fondée

ni sur la loi ni sur l'intérêt des parties qui l'opposent; que

la loi ne veut nulle part qu'on mette en cause, sur l'appel

,

tel ou tel créancier; qu'elle n'indique que l'avoué du dernier

créancier colloque, non comme devant être intimé , à peine

de déchéance, mais seulement comme pouvant l'être aux

termes de l'art. 764, G. P. G. ;
qu'avant de s'occuper du

point desavoir quel sera le résultat de l'arrêt à intervenir, il

est une question préalable à décider, qui consiste à exa-

miner si les créanciers légalement intimés sur l'appel,

Dcuvent se prévaloir du défaut d'intimation
; que cette

diiiiculté doit se résoudre par le principe que toutes les

actions et tous les intérêts sont susceptibles de division,

qu"il n'y a rien de plus divisible que les intérêts des parties

(i) \ oy. J. A. , t. 17 , p. 2S1 , V" Ordre, ii" îG5, et t. 07 , p. 6 et 4''
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qui comparaissent dans uu ordre
; que chacun veille pour

soi , et n'a point à s'occuper de ce qui concerne les

autres ;
que le défaut d'appel ne peut jamais être opposé ,

que par celui envers lequel l'omission a eu lieu ; que, dans

l'espèce, Roche ne vient point pour fdire juger que La-

hondès n'a pas le droit de primer Monteil , et qu'il laisse

au jugement toute sa force à cet égard; que l'ohieclion

tirée d'une contrariété de jugements n'est pas réelle , la

contrariété de jugements n'ayant lieu que relativement à

ce qui est jugé entre les mêmes parties, et qu'il ne saurait

y en avoir, quoique une question reste jugée en première

instance avec une personne, et qu'elle soit jugée autrement

sur appel avec une autre;— Par ces motifs, sans avoir égard

à la fin de non recevoir, etc.

Du 28 mars 1828.

COUR ROYALE DE BOURGES.

ORDRE. — C0LL0CA.T10N. FRàTJDE.

Lorsqu'un ordre est dos et qu'il est devenu inattaquai/ie ,

des crc'anciers colloques ne peuvent attaquer, comme

frauduleux et par action principale , les titres sur des-

quels la coliocation des créanciers antérieurs a été ha-

sée.
{
Art. 1 35 1 , C . C .

)

( Taillandier C. Rollet. )

Un ordre avait été ouvert sur une maison vendue par Pierre

Taillandier à Jean Taillandier. Celui-ci demanda à y être

colloque en vertu d'une créance dont il était cessionnaire.

Les époiix Rollet , créanciers colIo(iués , contestèrent sa col-

location , attendu que l'acte de créance et la cession étaient

frauduleux. Leur contredit fut rejeté comme tardif, et la

coliocation de J. Taillandier juaintenue. Alors ils deman-

dèrent , par action principale, In nuiiilé de l'obligation et de

la cession, comme entachées de iVaudc et de simulation. Un

jugement prononça cette nullité. Appel.

AUUÉT.

L/V COUR; — Considérant qu'un ciéaiicicr ne peut atta-
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quer les actes faits par son débiteur qu'autant qu'ils préju-

dicient à ses droits; que dans l'ordre ouvert en 1827 sur le

prix d'une maison vendue par Pierre Taillandier, les époux

RoUet se sont présentés et ont produit leurs litres
;
que Jean

Taillandier, cessionnaire de l'obligation contestée, a égale-

ment produit; que les époux Rollet ont demandé que celte

obligation lût rejelée comme frauduleuse et simulée
;
qu'un

jugement non atta(|ué a rejeté leur contredit, comme fait

tardivement, et que, par suile, Jean Taillandier a été collo-

que, sur le prix à distribuer, avant les époux Rollet; que l'ob-

jet du procès actuel est de revenir indirectement contre cette

décision , et de donner aux époux Rollet les moyens de faire

réformer un ordre devenu inattaquable; qu'une telle de-

mande e«t non recevable
;
que sans doute la question de la

validité de l'obligation elle-même n'ayant pas élé jugée , les

époux Rollet ne seraient pas privés du droit de ratla(|uer si

elle leur était opposée dans une auljc circonslance ; mais que

la Cour n'est point appelée à prononcer sur une question

abandonnée à un événement incertain; a mis le jugement

dont appel au néant; émendant, déclare les parties de Mayet,

quant à présent , non recevables dans leur demande en nul-

lité de l'obligation du 4 novembre 1820.

Du i3 mars i83o.

ORDONNANCE DU ROI.

INSCRIPTIONS HYPOTHÉCAIRES. — PRUSSE.—COMMCiNE.

Ordonnance du roi, relative aux inscriptions hypothé-

caire existant sur des biens situés dans (es communes

cédées à ia France par ta Prusse.

LOUIS-PHILIPPE, etc. Art. i'^ Pourconserver le rang des

privilèges et lîypolhèques qui, d'après les dispositions du Code

civil, ne se conservent pas indépendamment de l'inscription

sur les registres du conservateur, et à raison desquels il a élc

pris des. inscriptions au bureau prussien de Trêves sur des

immeubles situés dans les communes ci-dessus indiquées,
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remues à la France par la susdite convention du 23 octobre

182g, comme aussi pour conserver l'eilet des transcriptions

faites au même bureau , les porteurs de bordereaux d'inscrip-

tion , de contrats transcrits et des certificats de trariscriplion,

seront tenus de les représenter dans le délai de six mois, au

conservateur des hypothèques de Thionville pour les im-

meubles situés dans ces communes.

2. Le conservateur portera lesdits bordereaux, contrats et

certificats de transcription sur ses rej^istres , suivant l'ordre

des présentations, avec la date primilive de linscription ou

transcription. Il sera fait mention, tant sur lesdits registres

que sur les bordereaux d'inscription, contrats et certificats de

transcription , du jour où ils aurontété présentés audit con-

servateur et portés par lui sur ses registres.

5. A défaut de présentation des bordereaux d'inscription,

contrats et certificats de transcription, au conservateur des

hypothèques de Thionville, dans le délai ci-des?us déterminé,

les hypothèques et transcriptions n'auront d'effet qu'à comj)-

ter du jour de l'inscription ou delà transcription (pii sera

faite postérieurement; dans le même cas, les privilèges dégé-

néreront en simples hypothèques et n'auront rang que du

jour de leur inscription : le tout conformément aux règles du

droit commun.

Paris, Il décembre i83o.

Signé LOUIS-PHILIPPE.

COUR SUPÉRIEURE DE BRUXELLES.
ORDRE. — COLLOCATION. — COSTESTATlOîf. DELAI.

0)1 ne doit pas compter le jour où l'état de collocatioii

provisoire d'un ordre a été notifie aux créanciers , dans

le délai d'un mois qui leur est donné pour contester

cet état. ( Art. 755 , C P. C. ) (i)

( N. C. N. ) — ARRÊT.

LA COUR;—Attendu que d'après les dispositions combinées

(1) A'oy. l'état de la jurisprudence sur ce poiiil, J. A., t. ly
, p. aSi,

j' Ordrt, II" iC^cj.
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des art. 755 ei 5^^> (\.P. C. , les créanciers qui ont produit

doivent, à peine de forclusion, contredire la collocation pro-

visoire dans le déiai d'un mois, à partir de la dénonciation

à eux faite par acte d'avoué à avoué du procès-verbal de con-

fection de la collocation provisoire précitée ;
— Attendu

qu'il est bien vrai que lorsque la loi ordonne que , soit une

signification , soit tous autres actes conservatoires ou opéra-

tions, doivent être faits dans un terme déterminé, l'art. io33,

du Code de procédure civile , suivant lequel, ni le jour de la

signification, ni celui de Téchéance ne sont comptés dans le

délai général fixé pour les ajournemens et autres actes de

procédure, cesse d'être applicable ; mais que , nonobstant ces

expressions de la loi, dans tel temps ou pendant tel temps, d'a-

près la règle dieu termininon compulatur in termino, ainsi

que le veut l'usage ancien et général constamment observé,

le jour de la signification ou de la dénonciation, à partir

duquel court le délai déterminé , n'est jamais compté dans

le délai fixé par la ici ; — Attendu qu'il suivrait du système

contraire , que le délai accordé par la loi ne serait réellement

pas complet, puisque la signification, dénonciation ou inter-

pellation pouvant se faire jusqu'au coucher du soleil, ce

jour serait perdu pour le délai accordé qui serait ainsi dimi-

nué d'un jour et par suite plus court qu'il n'a été fixé ;
—

Attendu que dans l'espèce la dénonciation de la confection

du procès-verbal de la collocation provisoire a été faite à

avoué par acte du 28 octobre 1826 , et que la partie a contre-

dit sur ce même procès-verbal , le 28 novembre suivant ;
—

D'où il suit que le jour du 28 octobre étant celui de la dénon-

ciation ou le dies à quo , ne doit pas être compris dans

le délai d'un mois accordé par l'art. 765, et qu'ainsi l'opposi-

tion faite le 28 novembre l'a encore été dans le délai utile du

mois fixé pour la faire ;
— Met l'appel au néant.

Du 27 février 1800.



COUR ROYALE DE DIJON.

APPEL. — SIGNIFICATION. LAISSE COPIE. — MENTION. :

La 'inention dans un acte d\ippet qu'il a été signifié . n'é-

quivaut pas à cette qu'il en a été, laissé copie, et l'acte

est nul s'il porte seulement quit a été signifié. i'Art. Gi
,

C. P. C.)

(Duinont C. Chomel et Alagniet.)

Dans celte cause nn exploit d'appel avait été fait dans la

i'orme ordinaire. On y lisait après l'immatricule de l'huissier,

j'ai signifié au sieur Chomel parlant à sa personne. Mais

l'huissier avait omis d'ajouter qu'il avait laiisé copie de l'acte.

Question de savoir si l'omission de la mention du laissé coj.ie

était réparée par la mention de la signification.

ARRÊT.

LA COUR ;
— Considérant que le second paragraphe de

l'art. 61 du Code de pr. civ. exige, à peine de nullité, qu'il

soit fait mention dans l'exploit d'ajournement de la personne

à laquelle copie de l'assignation sera laissée; que cette men-

tion n'existe pas dans l'exploit du 1" décembre 1826, rédigé

par l'huissier Girardeau et signifiée à Chomel; qu'ainsi cet

acte est frappé de nullité.

Considérant que c'est en vain que Girardeau et Dupont ont

soutenu que cette mention était implicitement contenue dans

les expressions déclaré et signifié; «jue, d'abord , ces mots se

rapportent à la déclaration d'appel et ne s'appliquent pas ù

l'exploit d'ajournement qui est à la suite, en sorte que ce

dernier acte est toujours incomplet et nul.

Que d'ailleurs la mention delà personne qui reçoit la copie

d'assignation , est la formalité la plus importante de celles

prescrites par le législateur, à peine de nullité, puisqu'elle

a pour objet de constater aux yeux des magistrats que la

personne citée a reçu elle-même ou dû recevoir l'assignation.

Que, dès lors, raccomplissement de cette formalité ne peut

donc s'induire d'une expression dont le sens légal n'est pas

{\\é et qui peut varier dans son acception ; (ju'enfin , le mot

signifier doit plutôt être pris dans le sens de notifier, dccla-

rcr (notum facere) , «juc datis celui de ta(S!>tr copie; qu'iiinsi
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l'on doit, sans s'itrrêfcr à ces futiles objections, maintenir ia

nullité de l'assignation du premier décembre 1826.

Sans s'arrêter à l'acte d'appel de Duniont père qui est dé-

claré nul et de nul efFet , ordonne que le jugement rendu par

le tribunal de première instance de iMâcon le 11 août 1826,

sortira son plein et entier effet. j

Du 12 décembre 1829. — Première chambre.

COUR ROYALE DE DIJON
APPEL. BREF DELAI. AUGMENTATION. DISTANCE. '

Vappelant doit à peine de, nullité de, son appel observer
à Cégard de l'intimé, l'augmentation prescrite à raison,

des distances , lors même qu'il aurait reçu permission
de l'assigner à bref délai. ( Ar^. :\5q et io35, C. P. C.

)
(i)

( Desmarquet C. Chervet. )
— arrêt.

LA COUR ; Considérant qu'aux termes de l'art. 4^6 , du
Code de procédure civile, l'acle d'appel doit corjtenir assi-

gnation dans les d(';lais de la loi à peine de nullité ;

Qu'aux terjïies de l'art. io55, du même Code , ce dt'lai doit

être augmenté d'un jour par chaque trois myriamètres de
de distance; mais que, si l'art. 72 du Code autorise le juge,

dans les cas requérant célérité, à abréger les délais des
ajuurneniens, celte faculté ne peut s'entendre que du délai

légal de huitaine, et ne peut jamais s'étendre à l'abrévi lion

du délai que le législateur a fixé à raison des dislances à par-
courir

;

Considérant, en fait, qu'il est constant que Màcon est à

douze myriamètres de distance de Dijon
;
que le délai dès lors

ne pouvait être moindre de quatre jours pour les douze
myriamètres, indépendamment de celui de l'assignation et

de la comparution
;

Que l'assignation n'ayant été donnée que le 1 1 juillet pour
comparaître le i5 , les intimés n'ont point eu le délai de
quatre jours francs, qu'il ne dépendait pas des ap[)elants de
leur enlever, et que dès lors l'acte d'appel doit être déclaré
nul, etc.

Du 5 mars i83o. — Première chambre.

COUR ROYALE DE DI.ÎON.
DÉSISTEMENT. REVOCATION. — AVOUE. — MANDAT.

Le de'sislement peut être rétracté par la partie qui l'a offert ,

SI l'a\>oué de la partie adverse l'a accepté sans en avoir le

(1) Voy. l'état de la jurisprudence sur ce point , J. A., t. i3, p. 69, \^

Exploit, DO 42.
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viandat spécial , et quoique les qnalii.cs von signifiées d'un

jIIgtmetit par défaut qui en donne acte ^ déclarent que ce-

lui-ci l'a accepté en personne avec l'assistance de son avoué.

(Art. 4o2, C. P. C. ) (i).

( Adrien C. Rouycr et Bernard. ) — arbft.

LACOL'Pi; — Considérant qu'il ne résnile pas du iiii^e-

menl du i8 décembre 11*^27, que Bernard ait par lui- même
et en personne demandé acte à raudience de racct^plalinn

qu'il faisait du désistenienl qui avait élé signifié à son avoué
par l'acle du 8 août 1S27; qu'à la vérité dans le? qualités du
jugement ipii ont été rédigées jiar l'avoué de Beriiard , il est

bien énoncé (jue celui ci comparaissait en personne, était

assisté de 31* Populus son avoué; mais que ces qualités n'ayant

pas été signifiées à l'avoué d'Adrien
,
puisque le jugement

était par défaut , on ne peut pas se prévaloir de cette énon-
ciaiion contre Adrien , lorsque d'ailleurs ni dans les motifs,

ni dans le dispositif du jugement, il n'est constaté que l'ac-

ceptation du désistement ail été faite par Bernard en per-

sonne , ou par l'avoue Populus , en présence et du consen-
tement dudit Bernard; que dès lors celle aeceptalion ji'ayant

été faite que par I avoué de Bjrnard, qui n'était point muni
d'un mandat «pécial,r.c jxuivait êlre valable, ni form"r
entre les parties uo contrat in:ilîa<|uable'; que consérp.iem-

ment. Adiien a pu comme il l'a fait par son acte d'opposi-

tion du 17 janvier i8y,8, révoquer le désistement qu'il avait

offert sans avoir égard à la prétendue acce{»lation de
désistement, contenue dans le jugement dudit jour 17 dé-

ccuibrej — Renvoie, etc.

Du 17 décembre 1S38. i"Ch. .

COUR ROYALE DE MSMES.
1" COMMl'NE. A€TOBIS4TIO>- DE PLAIDER. CREASSE. FIN

DE NON BECEVOIR.
2" CGMMINE. — ADJLDICAriO>-. — TRiVAl'X. — COMPETENCE.

C!<ÉANCIER.

1" Le créancier d'une coumuine auquel le coïiseil de préj'ec-
ture a refusé l'autorisation de la poui^suivre , n'est pas
tenu de se pourvoir au conseil d'ctat contre ce refus ^

afn d'intenter son action devant les tribunaux. (Ait. 1%
arrêté du 1 n vendémiaire an x.)

2" Sont de la compétence des tribunaux, L's contestations
entre les créanciers et les sous-traitants , de celui qui s'est
rendu adjudicataire des travaux et faire a un édifice com-
munal

^ quoique le cahier des charges porte que celui-ci

(i) Voy.J.A., t. 10, p.43i,voi>e5(><c>ncn<; voy. aussi un arrél surun point
analogue, t. 55, p. i.56.
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sera justiciable du conseil de préfecture , pour toutes les

contestations relatives à L'adjudication.

( Daussegure et consorts C. Maigron.)

Le sieur Roure se rend adjudicataire des travaux à faire

à l'église de la commune de la BlacLères; le cahier des char-

ges de l'adjudication portait (art. 4) qu'il ne serait pas admis

de sous-traitant, et que s'il en était autrement, l'adjudication

pourrait être recommencée à la folle enchère ; l'art. 8 por-

tait que Tadjudicataire serait justiciable du conseil de pré-

fecture pour toutes les contestations sur l'adjudication.

Roure ne put achever ses travaux et il subrogea à ses droits

un sieur Maigron. Plusieurs créanciers de Roure assignèrent

Maigron comme sous-traitant. Plus tard , Maigron notifia sa

cession au maire de la Blachère , et demanda au conseil de

préfecture , que le maire lui délivrât des mandats de paie-

ment , en concurrence des travaux exécutés. Le conseil se

déclara incompétent. Maigron demanda alors l'autorisation

d'assigner la commune. Sur le refus du conseil, il cita le

maire devant le tribunal de l'Argeutière , en paiement de

ses travaux. Jugement qui tenant le refus du conseil de pré-

fecture d'autoriser le maire, condamne celui-ci à payer

4,6oo francs ; opposition par le maire ; tierce opposition des

créanciers de Roure , et demande en nullité de la cession qu'il

a faite à Maigron. g juillet i85o
,
jugement ainsi conçu :

« Le tribunal, considérant, sur '.'opposition formée par le

maire de la commune de la Blachère, que l'obligation de

demander l'autorisation d'une commune contre laquelle on

veut intenter une action mobilière, n'a été introduite dans

notre législation qu'afin que l'autorité supérieure , chargée

de veiller aux intérêts des communes, fût instruite de l'objet

et du mérite de la demande qu'on voulait former contre elle;

— Considérant que l'autorité supérieure est suffisamment

avertie par la demande en autorisation formée devant le

conseil de préfecture; qu'on ne saurait, sans s'écarter de

l'esprit de la loi et sans ajoutera son texte, déclarer irrece-

vable, dans sa demande contre une commune, celui (pii,
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après avoir vainement soUicilé iaulorisalion auprès du con-

seil (le préfecture, ne s'est pas pourvu au conseil d'étnt con-

tre la décision du conseil de préfecture ; — Qu'au reste cette

déchéance ou fin de non recevoir étant de droit étroit, ne

pourrait être prononcée qu'en vertu d'un texte formel qu'on

ne trouve point dans notre législation : — Considérant qu'en

refusant à Maigron l'autorisation d'actionner la commune de

la Blachère, sous prétexte que la demande dudit Maigron

n'était pas fondée, le conseil de préfecture a commis un ex-

cès de pouvoir; mais que sa décision ne peut avoir pour effet

de rendre irrecevable l'action intentée contre la commune
;

que, s'il en était autrement, les droits des particuliers contre

les communes seraient abandonnés au pouvoir discrétion-

naire des tribunaux administratifs qui pourraient dépouiller

lesdits particuliers à volonté, en refusant l'autorisation d'ac-

tionner les communes
; qu'une pareille conséquence qui

serait subversive de tous les principes admis dans la législa-

tion française, démontre à elle seule que le refus d'autorisa-

tion n'a pu être un obstacle à l'action de 3Iaigron.

Considérant, sur le moyen d'incompétence
, qu'il ne s'agit

pas de condamner la commune à une somme qu'elle soutien-

draitne pas devoir, ni d'interpréter aucune des clauses des ca-

hiers des charges d'adjudication;—Qu'ils'agit seulement de dé-

cider à quidelMaigronou des créanciers deVincent Roure, elle

paiera le prix des travaux agréés par l'administration , exé-

cutés sous les yeux et d'après le consentement du maire de

la commune, prix dont elle reconnaît d'ailleurs être débitrice;

— (.'onsidérant que bien loin que la cession consentie à Mai-

gron par Roure, soit simulée et frauduleuse, tous les actes,

toutes les circonstances de la cause prouvent jusqu'au dernier

degré d'évidence que ladite cession existe en réalité, qu'il

devient par conséquent inutile de s'occuper de la preuve,

subsidiaircment oflerle quant à ce;— Considérant qu'il est

néanmoins juste de déterminer , dans l'intérêt des tiers op-

posants, pour quelle portion Maigron a contribué aux tra-

vaux dont le bail d'adjudication avait été primitivement
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Consenti à Roure; que ce point de fait ne peut être éclairé que

par une vérification d'experts , etc.

Appel seulement par les créanciers de Roure. Ils soutiennent

que Maigron est non recevable, i" comme n'ayant pas été

autorisé à piailler contre la commune de Blachères ;
2° parce

que, d'après les arlicles 4 et 8 <!u cahier des charges, l'auto-

rité administrative était compétente dans la cause; au fond

ils arn^uent de fraude la cession à lui faite par Roure.

ABRÊT.

LA COUR ;
— Attendu que le maire de la commune de la

Blachère, n'ayant pas appelé du jugement qui rejel te le moyen

pris du défaut d'autorisation préalable de la demande de Mai-

cron par le conseil de préfecture, et l'exception d'incompé-

tence proposée contre cette demande, le jugement est, sous ce

double rapport, passé en force de chose jugée, et que les

créanciers de Roure sont irrecevables à faire revivre des

moyens pert^onnels au maire, et irrévocablement jugés; —
Attendu d'ailleurs , au fond, que l'autorité administrative

ne peut pas refuser à un particulier l'autorisation de plaider

conîre une commune , en ce sens qu'elle puisse entraver

le droit et Vaction de ce particulier ; que tout son droit se

borne à empêcher la commune de soutenir un procès mal

fondé; (jue plusieurs ordonnances royales ont interprété la

loi en ce sens.

Attendu que ni l'art. 4^ "i l'art. 8 du cahier des charges ne

s^opposent à ce que l'action de Maigrqn soit déclarée rece-

vable; que la compétence du con?eil de préfecture était bor-

née aux contestations entre radjudicalaire et l'administration;

qu'il s'agit ici d'une action intentée par un tiers contre la

commune pour ouvrages consommés à son vu et su, et de

son agrément, action placée hors des limites de la jurisdic-

tion exceptionnelle des conseils de préfecture , et rentrant

dans celle des tribunaux, ainsi ({ue l'a décidé le conseil de

préfecture lui-même, par son arrêté du 17 août 182g. —
Qu'aux termes de l'art. 4 di^» cahier des charges, tout sous-

traité était interdit, mais que cet article ne fait pas obstacle à
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ce que la commune soit tenue de payer à Maigron le prix

d'ouvrages consommés à son vu et su , et de son agrément

,

qu'abstraction faite de sa cession , 31aigron pourrait invoquer

le principe de droit naturel, qui ne permet pas que personne

s'enrichisse au préjudice d'aulrui (Art. 1798, C. ('.); — At-

tendu que rien n'établit que la cession faite à Roure pur Mai-

gron soit simulée ou ait été faite en fraude des droits de ses

créanciers; — Qu'il résulte , au contraire, de pièces produites,

que Maigron a été reconnu, soit par r.iulorité administrative,

soit par une foule de particuliers, parmi lesquels figurent

plusieurs des appelants, comme continuant, à ses fr.tis, les

ouvrages de lloure
;
que ce fait paraît même être de notoriété

publique; — Attendu que le maire de la Blachère , cité en

assistance de cause, déclare n'être ni appelant, ni adhérant

à l'appel ; adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges;

— Par ces niotil's , tire d'instance le maire de la commune
de Blachère, démet les api>clants de leur appel, ordonne que

le jugement attaqué sortira son plein et entier etfet, condamne

les appelants en l'amende et aux dépens envers loulesparties.

Du I" février 1801.

OBSERVATIONS.

Cet arrêt a bien jugé ; quand le créancier d'une commune
poursuit celle-ci devant les tribunaux sans y avoir été au-

torisé , il est de toute évidence que les poursuites qu'il

intente sont nulles. Ainsi le déclare l'art, i" de l'arrêté du

17 vendémiaire an x , rappelant, sur ce point, l'édit du mois

d'août iG85. Si le défaut d'autorisation entraîne une consé-

quence aussi sévère , le créancier ne peut s'en [)laindre. Car il

lui suffisait de demander à être autorisé, et le conseil de préfec-

ture ne pouvait lui refuser l'autorisation. Le conseil d'état l'a

jugé plusieurs ibis ( V. J. A,, t. 4, p. ^35, v", auloris. comin.,

i\" 29 et 24, p. i5o\ Mais aussi la loi n'exige de lui qu'une

demande pour qu'il pviisse actionner la commune. Celle

demande seule atteint le but du législateur (jui la prescrit

xmiquement pour mettre l'autorité adaiinistrativc à même
de connaître s'il convient de laisser la commune dé fendre à
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Taclion qu'on veut intenter contre elle. Dès que ce bal est

atteint, il est indifférent qu'il y ait refus ou permission du

conseil de préfecture. Le demandeur a fait tout ce qui était

exigé de lui. Il a éclairé le conseil sur ses prétentions. Plus

de fin de non -recevoir à invoquer contre lui pour défaut

d'autorisation. Il a fait tout ce qu'il po'.ivait pour être auto-

risé. La commune dirait-elle qu'il pouvait et devait se faire

autoriser par le conseil d'état, en déférant à sa censure le

refus du conseil de préfecture? Il lui répondrait que puisque

l'autorisation doit nécessairement être accordée
, par cela

seul qu'on la demande, il a suffi qu'il la demandât pour avoir

droit de dire qu'il doit être autorisé, quelle que soit la dé-

cision du conseil de préfecture. D'ailleurs , ainsi que l'a très

bien dit le tribunal de l'Argentière , aucun texte de loi ne

déclare non-recevable devant les tribunaux le demandeur,

qui après avoir vainement sollicité l'autorisation de pour-

suivre une commune, ne s'est pas pourvu contre l'arrêté du

conseil de préfecture qui la lui a refusée. Le tribunal pouvait

ajouter qu'une pareille fin de non-recevoir ne saurait être

fondée sur aucun motif de raison ou d'utilité pour la com-

mune , et qu'elle est repoussée par la nécessité de ne pas en-

traver la marche de la justice déjà ralentie peut - être au

préjudice du demandeur. Nous finirons par faire observer

que, d'après l'art. i5 de la loi du i5 novembre 1790, si le

conseil de préfecture ne statue pas sur la demande en auto-

risation dans le mois, à compter du jour de la remise du mé-

moire constatée par le récépissé du secrétaire et la mention

qu'il en fait sur un registre tenu à cet effet , il est permis au

créancier de se pourvoir devant les tribunaux comme si l'au-

torisation de plaider eût été donnée. Un silence d'un mois

de la part du conseil est bien un refus d'autorisation , et la

loi permet alors de se pourvoir devant les tribunaux comme

si l'autorisation eût été donnée. L'analogie ne pertnet-elle

pas de décider de même dans le cas où le conseil de préfec-

ture, au lieu de rester un mois sans répondre, refuse d'au-

îoriserla commune?
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DISSERTATION.

jrC^MENT. SIGNIFICATION. AVCU'l'. — EXÉCCTIOX.

La signification d'un jugement à jjarlie , ijni n'a pas élc

préccdée d'une iitini/icaîion à avoue , ne fait pas courir

(es délais d'appel. ( i
)

Il est de l'essence de lous mandemen'; de iristice que l'exé-

cution s'ensuive, s'il n'y a pas <ibst;tc!e de (iroit.

Les voies ordinaires de recours cr.nlre les jugemens sont

des obstacles du droit, satif îea cas d'exception qui s-eront in-

di(iuc3 plus loin.

Mais il faut toujours ([ue <e Jugement soit signifié avant

que son exécution puisse être provoquée. Ou le sait déjà :

Paria sunt no)i. esse et non significari. Les paroles du )ugc

ne se conipreiuitut pas tinjoius à l'audience; il est permis

d'en prétendre cau.sc d'ignorance, uis{in'à ce que le poursui-

vant ait mis légalement sous les 3'eux de la porlic condamnée

la teneur exacte de ce qui a été dit, consi'déré et jugé.

Ce n'est pas encore assez de garanties contre le danger des

surprises. La pliqjart des plaideurs .sont peu versés dans la

science des choses qui tiennent à la procédure. La significa-

tion «riiîi JMgen^.cnt leur arrive : quelle est la nature de c.i

jugement? Faut -il obéir? l'aut-il se pourvoir? E:st-ce la

forme, est-ce le fond (ju'il convient d'atlacjuer ? Quels délaib'

seront observés? quelles réserves seront faites? L'avoué peut

seul répondre à toutes ces questions, et tracer un plan de

conduite. Ce n'est donc pas à la partie, mais à son avoué,

(1) M. Tîonccnne, d(.ycii de la faculté de droit de Poitiers, a biea voulu

nous communiquer le manuscrit de son sccoud volume et nous iiennellru

d'insérer dans notre journal la dissertation qu'on va lire. L'impression de ce

volume toucbe à s.a fin. Espérons que les nombreuses occupations du savant

professeur lui permcllront de donner dans peu d'années le complément de

>on important travail. Nous devons ajouter que quel que soit l'intervalle des

publications des volumes , l'ouvrage n'aura jamais vi'.illi. La théorie et les

•"aisonncmeuts n(! (lécliisscnt pas le genou devant la jurisprudence.

XL. i3
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que le jugement doit être d'abord signifié (i). Vient ensuite

la signification au client lui- même, laquelle contient men-
tion de la première. Alors il a dû recevoir les instructions qui

lui étaient nécessaires pour la conservation de ses droits, et

ce n'est pas la faute de la loi s'il arrive qu'ils soient com-

promis.

L'intervertissement de cet ordre rendrait sans effet la si-

gnification du jugement ; toutes les poursuites et toutes les

contraintes qui s'ensuivraient pour parvenir à l'exéculion
,

seraient frappées de nullité.

Cependant M. Favard de Langlade et 31. Carré restreignent

l'application de la nullité aux actes d'exécution, et ils pensent,

d'après un arrêt de la Cour de Liège (a)
, que la signification

du jugement laissée au domicile delà partie, sans avoir préa-

lablement été faite à l'avoué, n'en produirait pas moins Teffet

de donner cours aux délais de l'appel.

L'arrêt de Liège a considéré « que l'art. i[\n du Code de

procédure ne concernait que l'exécution des jugemcns, et

n'avait pas de rapport au cours des délais ». Il n'y a rien de

démontré dans ce motif Les auteurs que j'ai cités ont voulu

y suppléer en disant : « Si l'article i47 exige que la significa-

tion du jugement soit faite d'avoué à avoué, et qu'il en soit

fait mention dans celle adressée à la partie, c'est bien moins

dans l'intention que celle-ci reçoive les cons^eils de son avoué,

sur le parti qu'elle aurait à prendre relativement à l'appel,

qu'afin de mettre l'avoué à portée de faire les actes que la loi

exige de son ministère, en l'obligeant, par l'ailicle io3S, à

occuper sur l'exécution des jugemens définitifs , lorsipj'elle

a lieu dans l'année (3). >

J'ai quelque peir:e à croire que l'intention de la loi soit

telle qu'elle est icisupposéc. Ladisposition de notreariicle 147

(i) Par acte d'avoué à avoué.

(2) Voyez le Journal des Avoués, l. 5, p. 206. La Cour de Bruxelles et

celle d'Agen ont adopté le même système.

(5) Lois de la procéd. t. 2, p. 1 16. •
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est évidemment prise de r.irticle 2 , lilre 27 de rordonnance

de 1667 : « Les arrêts ou sentences ne pourront être signifiés

à la partie , s'ils n'ont été préalf.bîernenl signifiés à son procu-

reur. 1) Sur quoi Rofiier donnait l'explication suivante : « La

signification préalable au procureur a paru nécessaire, et l'est

en effet, pour prévenir toute surprise. Le procuieur qui a oc-

cupé dans le procès , doit «avoir si le jugement a été bien pour-

suivi, si l'expédition est conforme et dans Tordre, si ta partie

a queique chose à faire, et il doit lui en donner avi.':. «C'est

le même esprit qui a consacré le même principe dans la ré-

daction du Code. Je le répète : un plaideur abandonné à lui-

même est rarement capable d'aviser au parti qu'il lui faut

prendre. Sait-il s'il y a lieu de se pourvoir contre le jugement

qu'on lui signifie? Sait-il quelle voie de recours il devra em-
ployer, el quels délais lui sont donnés pour se décider? Tout

cela se rattache directement à l'exécution du jugeaient. Si

l'avoué n'a reçu aucune signification préalable, le client at-

tendra des avis qu'il ne recevra point; les délais s'écouleront,

et toutes les voies de recours se fermeront. C'est donc à dire

qu'il serait permis de profiter de l'ignorance d'un pauvre plai-

deur, de le forclore complètement, en laissant dans une fausse

sécurité le guide qui doit l'éclairer ; et que , ce dessein accom-

pli , il suffirait d'avertir l'avoué au moment de passer à une

exécution devenue inévitable, et contre laquelle les conseils

seraient désormais devenus inutiles.

A quoi bon faire revenir ici l'adage: ignorantia ejus quod

tjuisque tenetur scire neminem excusai ? On n'est pas tenu

de savoir les règles et les délais de la procédure, puisque la

loi elle-même met sous la conduite d'un avoué toute per-

sonce qui veut s'engager dans les détours du palais.

Quant à cette opinion : que le but principal de la signifi-

cation préalable du jugement à l'avoué, est de meitre ce

dernier à portée de satisfaire aux dispositions de l'art. io58
,

elle me parait amenée de trop loin , et je ne vois aucune

liaison directe entre cet article et l'art. 147-

i3.
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L'art. io3f s'ap[>li({ue au cas où l'cxt^cnlion d'un iiigement

délinilii" exige eticore , pour ({u'elie puisse être coiiduile à

son terme, cjuciques procédures à faire. Par exemple : vous

avez été condamné à payer des dommages-intérêts, damnum
accepîum, et tiicrum impeditutn : mais le jugement ne les

a pas fixés; leur quotité sera appréciée par des experts, ou

liqviidée d'après une déclaration que fournira votre adver-

saire, sauf à contester. Ce jugenieut est bien définitif, car il

n'est fdus possible d'y revenir , et de dire que vous ne devez

point de dommages-intétêls; mais, pour l'exécuter, il faut

une liquidation ; pour celte liquidation , il faut un avoué; et

celui que vou3 aviez déjà dans la cause occupera sans nou-

veaux pouvoirs
,
parce que sa charge n'est pas finie tant que

toutes les procédures judiciaires ne sont pas terminées. H en

est de même lorscju'il s'agit d'une restitution de fruits, ou

d'une opposition à des taxes de dépens, ou d'une condam-

nation obtenue à la cliarge de donner caution.

L'art. i47 n'appartient point à cette spécialité d'idées. Sa

disposition est générale, elle s'étend à tous les jugemensqui

mettent une obligation quelconque ci la cliarge personnelle

d'une partie , ce qui fait pré?umer de droit, en elle, le be-

soin d'être avisée sur la marche qu'elle doit suivre.

Que l'exécution soit de nature à nécessiter une continua-

tion de procédure , dans laquelle les avoués devront occuper

eans nouveaux pouvoirs , ou qu'il s'agisse d'une exécution

parée , comme disent les praticiens , parata exeouiio ,
qui

se fait en vertu du jugement tel «ju'il est, parce que la con-

damnation n'a besoin ni d'être liquidée, ni d'être appréciée,

il n'y a point de distinction à établir. Il faut toujours signi-

fier le jugement à l'avoué avant de le signifier au client, afin

que celui-ci puisse être averti. Voilà l'intention principale de

la loi; elle .s'applique aux arrêts des Cours, de même qu'aux

jugemens de première instance. C'est jjus qu'une règle or-

dinaire de procédure, c'est une mesure d'ordre public. Pré-

tendre que la nullité, en cas de contravention , tombe uni-
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quement sur les actes d'cxéculiur» du juiçcmont , et que la

signiticalion portée de prime saut ciiezla partie condamnée ,

n'en doit pas moins servir de joint de départ pour les délais

da recours, c'est discréditer la loi , c'est isoler de son appui

l'homme inexpérimenté (|ui s'y confie, et cacher des pièges

de déchéance sous l'extérieur d'une trompeu.->e garantie.

Peut-être on obicclera : le Code ne dit pas que le jugement

ne fourra cire, signifié à la partie, mais seulement qiiil n&

pourra êire exécuté qu'après avoir été signifié à avoué.

Est-ce que la signification à la partie n'est pas un commen-

cement et l'une des formalités essentielles de l'exécution des

jugemens? N'est-ce pas pour y parvenir, que l'on vise à faire

courir et à faire expirer les délais durant lesquels elle pourrait

être arrêtée ou suspendue? N'est-ce pas un résultat assez grave

que de laisser acquérir la force de chose jugée à une déci-

sion dont un avis opportun aurait pu procurer la réfor-

mation ?

Je crois donc qu'il faut dénier îoute'espèce d'effet à la si-

gnificaiion d'un jugement faite au client, sans <jue l'avoué

ait préalablement reçu la sienne. Telle est , en résumé,

l'opinion de M. Coffiuièrcs (i) et celle de M. l'igeau [i).

COUR ROYALE DE NANCY.

1" APPEL. — JCGEMENT. — SIGNIFICATION' A AVOTt. '— FIN DE NON

RECF-VOir.. ACOtlESCEMEST.

2° DÉPENS. TUTEUR. — ACTION IMMOBILI AIRE. AUTORISATION.

I* On est recevahie. à interjeter appel d'un jvgcrncnt après

l'avoir signifié seulement à avoué. (Art. 44^» C. I*. C.) (i)

2". Le tuteur (jui, sans l'autorisation du conseil de fainiUe,

intente une action immobilière pour son pupille, est

(i) Jtirisprird. de» Cours sour. 1. 5, p. 470.

(2) Commenl. , t. ic% p. ôôc).

(5) \vy. tios oi'Si,rta lions, J. A., t. i,}). ioj, v" Jci/uicscciuerit, cî t. J2,

p. 92 et 56i.
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ptrsoniieticineiU lana des fraiis'il succombe clans ctttcj

aclîflu. (Art. l\{i{\, C. C
)
(i)

(Cabouat C. Commune de Loymont. ) — arrêt.

LA COUR;— En ce qui touche la fiu de non recevoir pro-

posée par la commune de Loymont , contre l'appel inter-

jeté par les époux Cabouat
;

Attendu que, d'après l'article i4?, C. P. C. , lesjugemens

définitils qui prononcent des condamnations ne peuvent être

mis à exécution qu'après deux significations faites l'une à

l'avoué
, et l'autre à la jtartie , et que cette dernière est même

la seule qui fasse courir le délai de l'appel; — Attendu , en

fait, que, par exploit de Saulnier, huissier au Tribunal civil

de Bar-le-Duc, en date du 19 juin 1829, les époux Cabouat

ont fait signifier le jigement dont est appel aux avoués de

leurs fparties adverset. ;
— Attendu que cette signification ne

faisait point courir les délais de l'appel; qu'elle n'était pas

suffisante pour rendre le jugement exécutoire, et (jue les

époux Cabouat pouvaient encore, comme ils l'ont fait de-

puis, changer de volonté, et ne pas le faire signifier à per-

sonne ou à domicile , ce qui était nécessaire pour qu'il acquît

force d'exécution
;
que l'on ne peut donc induire de la dé-

marche des époux Cabouat qu'ils aient eu la volonté claire

cl précise d'acquiescer aux dispositions de ce jugement, et de

le rendre exécutoire; qu'ainsi leur appel est recevable.

En ce qui touche les réfjuisitions du procureur-général du

Roi , tendant à ce que les condamnations de dépens qui pour-

raient être prononcées contre les époux Cabouat, ne s'é-

tendent point à la mineure Ninguet; — Attendu qu'aux termes

de l'article 4o4> C. C, le tuteur ne peut introduire en justice

une action relative aux droits immobiliers du mineur , sans

l'autorisation du conseil de famille;— Attendu que la dame

Cabouat, mère et tutrice de la mineure Ninguet, a négligé

de prendre cette autorisation ; (|ue dès lors la cause est répu-

(i) Voy. J. A., t. 9, p. 120, v Dépens, n" îq.
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tée étraîjgère à celte mineure , et qu'elle ne peut èire con-

damnée à supporter aucuns frais , etc., etc.

Du 16 février i85i.

COLR ROYALE DE RENNES.

APPEL. — ACQUIESCEMENT. — FIN UE NON-RECEVOIR

.

L'on 7\t peut appeler cVun jugement après l'avoir signifia

avec sommationd'y obéir. (Art. 44^ > ^' ^- ^- ) (')

(Levouîu C. Morvan. )
— Ar.Ril;!.

LACOL'R; — Considérant, en droit, que ia partie qui a

acquiescé à un jugement rendu coiitradictoirenient avec elle ,

ou sur son défaut, n'est plus recevable à s'en porter appe-

lante , vu que l'acquiescement est une renonciation équiva-

lente à la faculté d'appel; qu'il peut être fait d'une manière

expresse ou tacite, et résulte de tout acte annonçant que

celui qui le fait, entend poursuivre rexécution du jugement
;

que tel est , en particulier , l'effet Je la notification faite à re-

quête d'une {)arlie du jugement, sans aucune réserve ni pro-

testation de se pourvoir par les voies de droite et à [)lus forte

raison quand cette notification est accompagnée d'une som-

mation ou interpellation d'obéir ou déférer au jugement, en

exécutant ce qu'il a ordonne
;
que si néanmoins l'art. 44^ ^^^

C. P. C. permet à celui qui a fait signifier jugement , sans

protestation , d'en interjeter a[qîel irxidemment, c'est seule-

ment quand ce dernier a été intimé lui-même sur l'appel re-

levé du même jugement par sa partie adverse , exception qui

confirme, pour tous les autres cas, la règle ci-dessus établie,

d'après les principes de l'ancienne comme de la nouvelle ju-

risprudence.

Déclare l'appelant non recevable.

Du 29 février i83o ,
ù" ch.

COUR ROYALE DE GRENOBLE.
JUGEMENT PAR DLFAl'T. PROFIT- JOINT. — OPPOSITION.

La règle qu'un jugement slaiuant sur le profit d'un di-faut-

(i) Voy. l'arrôt qui précède.
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joint n'est susceptible d'opposition ni de, ta pan de, celui

contre, lequel le défaut a été pris, ni incme, de celui

qui ayant requis le défaut-joint , n'a pas comparu
au deuxième jugement , est inappiicahU au, cas où il se

trouve en cause des parties ayant un intérêt entièrement

distinct et séparé, en ttiie sorte qu'en recevant leur op-

position , les juges ne soient pas exposés à donner lieu à

une contrariété de décision. (Art. i55, C P. C.
)

( Broise, C. MermcL)

LA COUR; — Attendu qu'il est reconnu en principe, ainsi

que la jurisprudence constante des Cours l'a consacré, que la

disposition de l'art. i55 du Code de procédure ciule, por-

tant que le jugement qui statue sur ie profit d'un défaut-

joint, n'est pas susceptible d'opposition, s'a{)pUque non-seu-

lement à la partie contre laquelle ce défaut a été pris, mais

encore à celle qui ayant avoué en cause , ayant elle-même re-

quis le défaut-joint, n'a pas couiparu lors du deuxième ïu-

gemenl;

Attendu que si, comme l'alteïtent tous les auteurs, cette

disposition a été insérée dans la loi pour éviter toute con-

trariété d'arrêts, l'article ne serait pas applicable au cas où il

te trouve en cause des parties ayant un intérêt entièrement

distinct et séparé ;

Attendu que, dans l'espèce , les consorts Mermet, contre

lesquels on avait obtenu , le 7 juin 1827, un arrêt de défaut-

joint, n'étaient appelés en cause que pour se défendre sur

une demande en garantie, demande «jui pouvait se juger sé-

parément de la demande principale et qui n'exposait pas la

Cour à une contrariété d'arrêts, dont la crainte a été ie motif

de l'article i55 (1);

(1) Il y a question sur le point de savoir si dans le cas oii un appelé en

garantie ne comparaît pas, le tiibiinal doit donner défaut contre lui , et sta-

tuer sur la demande princi])ale, ou bien seulement donner défaut-joint,

Voy.J. A., t. i4, p. 474 , V" Gamniic, ii" <)5 , et t. i'). p. ô-i, v" Jugement

par Uc/aul, 11" io<j.
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Allendii , dès lors, que Tairèl rendu ;i ('st-faul de piaider, Je

oo janvier dernier, contre (^hatrousse. esl siisceplible d'èlre

attaqué par la voie de ropposilion
;

Rt'jetle la fin de ncn-recevoir proposée par les consorts

Mermet, contre rop[>oaition i'ormée par Chalrousse envers

i'arrèt de défaut du 5o janvier dernier.

Du 5 juin i83o. — i"" chambre.

COUR ROYALE DE METZ.

ENQUÊTE. SIGNIFICATION. DELAI. FORME.

Lasignification à partie d'un arrêt qui ordonne une en-

quête, ne fait point courir contre celte partie ie dciai lé-

gal pour ouvrir une contre-enquête, si elle n'est pas don-

née dans ia forme ordinaire des exploits. (Art. Gi et 2G1,

c. r. €.)(.).
(Banret, C. Verdot.)

Une enijuêle avait été ordonnée, par arrêt de la Cour de

Metz, dans une instance entre les époux Verdot et le sieur

lîanret; l'avoué de celui-ci signifia cet arrêt à celui de

ses adversaires
; l'acte de f-ijjnification était ainsi conçu :

* L'an, etc. . . . signifié et laissé copie du présent et de l'arrêt

ci dessus à M*^ ÎSoizet , avoué adverse, en son étude, parlant

à son clerc, par moi huissier. » Banret ouvrit le procès-verbal

de l'enquête dans la huitaine de cette signification. Mais les

mariés Verdot n'ouvrirent celui d'une contre-cixjuètc qu'en-

viron un mois après. Leur adversaire soutint (ju'ils l'avaient

fait hors des délais , et ils répondirent que l'irrégularité de la

signification à eux faite eiiqjèchait qu'aucun délai ne pût

courir contre eux.

ARRKT.

LA COUR; — Attendu que jiour faire courir un délai quel-

conque à l'effet de j)rocéder à une enquêle, il faut , aux ler-

ines de l'ait. iii;-du Code de procédure, que le jugement qui

(0 A f.y. dans lo môme sens , .1. A., t. ii,]!. /jy, \'' LWujiu'lc , n" 7i , et

(Il sens ton traire , il. p. 172, n" iôG.



( 202 )

rordoiine soit signifié à l'avoué
j
que la signification qui a été

faite à avoué le i6 décembre dernier, de l'arrêt du ifi no-

vembre précédent, ne peut être considérée comme suffisante

pour faire courir un délai de rigueur; qu'en effet, elle ne

porte pas les noms des parties à la requête desquelles elle

est faite, ni celui de leur avoué, ni la matricule de l'huis-

sier; que celui-ci n'y a pas indiqué de sa main le nom de

la personne à laquelle il a remis cette signification , non plus

que la date de cette remise : que si dans l'usage, on a admis

une forme plus simple pour les significations d'avoué à avoué,

cela ne peut cire toléré que pour celles qui regardent plus

particulièrement les avoués; mais que du moment qu'elles

intéressent essentiellement les parties, et qu'elles font cou-

rir contre elles des délais dont l'échéance influe sur le fond

de l'alfaire, rien ne peut dispenser, pour ces sortes de signi-

fications, d'observer toutes les formalités prescrites par l'art.

6i , C. P. C, pour les exploits d'ajournement
;
qu'aiasi n'y

ayant pas eu de signification régulière de l'arrêt qui ordonne

la preuve par témoins, il n'a pu courir de délai fatal pour

l'enquête contraire;— Sanss'arrêter au moyen de nullité pro-

posé contre l'enquèle , ordonne qu'il sera plaidé au fond.

Du a4 février i83i. — i'^ chambre.

COUR DE CASSATION.
l" JUGEMENT. DÉCLARATION DE FAILLITE. OPPOSITION. DELAI. *

,

2° APPEL. JLGEMENT. NCLLITÉ. PIX DE NON-BECEVOIR.

1° Un commerçant ne peut former opposition aie juqement

par défaut qui te déclare en faillite que dans la huitaine
j

(lu Jour où VaffichC' en a eu Heu par extrait, et tors

tnéme qu'on, ne le lui aurait pas signifié. (Art. 45" '
" ^'4^ '

C. Comm. ; 14-, C.P. C.) (i)

2o Celui qui appelle d'un jugement après le délai légal, ne

(1) On peut invoquer dans le même sens un arrêt de cassation du 9 jan-

vier 181a; M. Pardessus, Cours de droit commercial, 5^ éd., n" iiio;Bou- j

lay Paty ,' des Faillites , n" 53. Mais la Cour de Riom a jugé le contraire le

4 juillet 1809,
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j)eul soutenir dcva.fit la Cour royale, que cette décision

e^t nulle
,
parce qu'un de ses adversaires qui Vont pro-

voquée, y a concouru en qualité de juge suppléant.

(
Durand C. OUivier.

)

Le sieur Durand avait été déclaré en état de faillite par ju-

gemenl de défaut rendu à la requête de plusieurs de ses

créanciers, dont l'un concourut à cette décision comme

juge svippléaiit. Le jugement fui artiché , mais ne lui fut

point signifié. Il y fit opposition pins de huit jours après. On

le déclara non-recevahle : ap-^el de sa part tant du jugement

par défaut que de celui q» ..'elte son opposilion. Mais il

s'était écoulé [ilus de trois mois depuis rex[)iration du délai

pour former opposilion au premier. Durand soutint néan-

moins 1° que la Cour royale devait le déclarer nul, comme

étant l'oeuvre de l'une des parties; 2" qu'on ne le lui avait pas

si;jnifié, et que partant il avait encore droit d'en appeler; 3"

que le deuxième jugement aurait dû déclarer recevahle son

opposition au premier, parce que celui-ci ne lui avait pas été

notifié. — Arrêt de la Cour de Dijon (|ui rejette ces préten-

tions. Pourvoi, 1" pour nullité, et confirmation d'un jugement

auquel a coopéré un des créanciers et adversaires du deman-

deur en cassation ,
1" pour fausse application de l'art. /,.">;'

,

C. Comm., en ce que la Cour de Dijon a déclaré non receva-

ble son oitpo.silion à ce jugement, comme faite Lors du délai

fixé par cet article, et en ce que ^
par suite , elle a déchue [)a-

rcillement son appel non recevable.

ARULT.

LA COUR ;
— Sur le deuxième moyen ;

— Attendu que

la Cour de Dijon devant laquelle il a été proposé, l'a suffi-

samment réfuté en disant qu'elle n'avait point à s'occuper

des irrégularités d'un jugement dont l'appel était non-rece-

vable; qu'à la \érité le demandeur en cassation soutient que

le délai de l'appel et celui de l'opposition n'ont pas pu cou-

rir, le jugement n'ayant pas été signifié; mais que cela

rentre dans la discussion du troisième uioven ;
— Sur le
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troisième moyci :, — Astendti (jue , (ra[)tès ki règle peneri

Jfcr speciemderogatur , on conçoit très l>icn qu'un article à\\

Code dispose en général que tous les jugeniens doivent être

signifiés, et que le même Code puisse contenir ailleurs nue

autre disposition qui , pour certains cas particuliers , déroge

explicitement ou implicitement à cette règle générale, sana^

qu il en résulte une antijiomie , mais seulement une excep-

tion
; — Attendu qu'on reconnaît facilement , en lisant tous

les articles du Code de commerce relatifs aux jugemens de

déclaration de faillite, que le législateur a entendu prescrire,

pour ces sortes de jugemens, des formes parliculières, une

procédure spéciale , et qui s'écarte beaucoup des règles ordi-

naires ;
— Attendu que le texte de la loi n'est pas équivoque

sur le point en question, et que les motifs pour lesquels elle

a
, dans le cas dont il s'agit, substitué l'alliche à la signifi-

cation, et prescrit un court délai pour l'opposition du failli,

soïjt manifestes 5 tandis qu'on ne voit pas pourquoi, indé-

pendamment du délai ordinaire de Topposition , ou concur-

remment avec ce délai, elle en aurait accordé un autre do

huit jours à compter de l'afSche ;
— Rejette.

Du i5 décembre i83o. — Ch. requêtes.

COUR ROYALE DE BOîlDEAUX.

APPEL. DELAI. JUGEMENT. ADJt DICATION. — FIXATION.

Le délai pour appeler dujugement fixant lejour d^uae ad-

judication définitive est de trois tnois. (Art. 734, C.

P.C. H')
(GromelC. Expilla. ) arrêt.

LA COUR; — Attendu que les dispositions de l'art. 734,

C P. C. , qui fixe à. quinzaine le délai de l'appel , ne concer-

nent que l'appel du jugement qui a statué sur les nullités

qui précèdent l'adiudication préparatoire et ne sont nulle-

ment applicables aux jugemens qui fixent le délai pourl'ad.

(i) Voy. J. A., I. 20, p. 4i5, 5i2, 5iô et 5r>(> ; v" Snîaie immohilièro

,

""' 4S7, 586 .'5SS et Gîô cl les noies : c'est un point de jurisprudence coii-

siant.
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judicaljon déHfiitive
;
qii'à cet égarti > ces jngemens rentrent

dans ies termes du droit commun qui accorde nn délai de

trois mois pour en interjeter appel; — yVttendu qu'il ne s'agit

dans la cause que de l'appel du jugement du tribunal de pre-

mière instance de Bordeaux du 8 juin i85o , dans le chef qui

a fixé le délai de l'adjudicaîion définitive au i4 septembre

prochain , au lieu de le fixer à six mois , aiiisi que les appe-

laiis y avaient conclu .. etc.

Du 24 décembre !83o. — Deuxième chambre.

COURS ROYALES DE BOURGES ET DE NANCY.
COMPETENCE. FAILLITE. ACTION. — DÉFENDEIK.

Les débiteurs d'une faillite peuvent-ils ctre assignés en

paiement par les syndics devant le tribunal du domicile

du failli? [kxi. 59, C. P. C.
)

PREMIÈRE EspîiCE.— (Briuay-Desjardins C. Desmanéges. )
— 01 1.

LA COUR ; — Con.sidérant, qu'à la vérité le défendeur en

matière personnelle doit être assigné devant le tribunal de

son domicile, mais que la loi elle-même a établi une excep-

tion en matière de faillite, dont ies atfaires doivent être por-

tées devant le juge du domicile du î'ailli; qu'il s'agit ici de

régler des comptes de marchandises vendues par les appelans

pour le failli et d'objets qu'il veut opposer en compensation

des sommes par lui reçues , et que la vérification des créan-

ces ne peut être faite qu'en présence du juge commissaire

qui est nécessairement pris parmi les juges de ce tribunal;

dit bien j\igé.

Du 20 juillet iSIjo — Cour de Bourges.

DEi xiiîME e»pÈce. — (Blélry C. iMay. ) — non.

Le sieur May avait fait des opérations avec le sieur Blétry,

et il tomba en faiiite. Les syndics virent dans ses iivrc,^ qu'il

était créancier de Blctry, sur lequel ils tirèrent en consé-

quenccune traite. Mais il nel'accepta pas, et ils l'assignèrent

en paiement devant le tribunal de Neufchdleau, tribunal du

domicile du failli. Déeliîialoire par Bléîry. Le tribunal le

rejette. — Appel.
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AURÊT.

LA COUR; — Attendu qu'il ne s'agit pas, dans la cause, de

faillite ,
que par conséquent ce n'était pas au tribunal de

Neui'cliàleau à connaître de la contestation qui existe entre

les parties;— Met l'appellation et ce dont est appel au néant.

Du 9 novembre i85o. — Cour de Nancy.

OBSERVATIONS.

Il ne faut pas croire que ces deux décisions soient diamé-

tralement opposées. Dans l'espèce de îa première, il y avait

compte et vérillcation de créance à faire entre les syndics

demandeurs et le défendeur , opérations qui doivent néces-

sairenjenl s'effectuer devant le juge de faillite. Il est donc

probable que cette circonstance a fait penser à la Cour de

Bourges, que le tribunal de cette faillite était compétent. La

fin de son arrêt le démontre.

Dans la cause soumise à la Cour de Nancy, il s'agissait

uniquement d'une créance à exercer par une faillite contre

le débiteur de celle-ci , et notamment d'une créance dont la

demande ou le refus ne constituaient pas une cause de

failtlle. La Cour a reconnu cette dernière circonstance : on

se trouvait dono dans le droit commun, et la Cour a déclaré

que le tribunal du débileur devait seul connaître de l'affaire.

Les conclusions deM*" Troplong, avocat général, qui portait la

parole, et que la Cour a suivies, prouvent bien que tel est

l'esprit qui a dicté la décision de la Cour de Nancy. Voici ce

qu'a dit ce magistrat, après avoir passé en revue la jurispru-

dence sur la question considérée d'une manière 'générale et

telle que nous l'avons posée ci-dessus : » N'y aurait-il pas

« un moyen sûr et direct d'arriver à une bonne solution? Ce

» serait de s'arrêter à ces mots du § ^del'art. 5q, C. P. C.,en

» matière de faiiiite. Est-on c/t w'ière de faillite'? le § 7 j

» doit recevoir son exécution, c'est-à-dire déclarer compé-

» tent le tribunal de la faillite. N'est-on pas en matière de

» faillite ? alors il faut laisser le § 7 et s'empresser de

» revenir au droit commun retracé dans le § i. Sommes-
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i> nous ici en matière de fciiltùe? Mais la faillite ne joue

B aucun rôle dans les moyens de la cause. Elle n'a sur les

» obligations contractées par le débiteur aucune influence;

» elle laisse les choses comme elles étaient auparavant.

» Dira t-on que nous sommes en matière de faillite ,
parce

» que c'est une faillite qui est demanderessse ? Mais le carac-

» tère du demandeur n'influe [)as sur le caractère de l'ac-

» tion , etc. »

Or , en thèse générale , et sans examiner , comme l'cnt fait

les (A)urs de Bourges et de Nancy, l'une, qu'il s'agissait de vé-

rifier un compte entre le demandeur et le défendeur , l'autre,

qu'il ne s'agissait pas de faillite, comment faut il résoudre

la question desavoir devant (juel tribunal doit être [)orlée la

demande des syndics d'une faillite contre un débittmr de

ct\\Q.-c\? M}!. Cmvi'^Loisdeia Procédure, t. i, p. 574);^on-

ceiinc [Thiorie de ta Procédure , t. 2, p. 269), et Pardessus

{Cours de Droit commercial, t. 4, p. 33, 3' é,d. )pensenl(p)ele

tribunal du débiteur seul peut la juger. La Cour de Cassation

a consacré cette doctrine le i3 juillet 1818, en décidant que les

tiers dont les syndics attaquent les litres, doivent être acîion-

nés devant leurs juges naturels. Mais trois autres arrêts de

la même Cour, l'un du 26 juin 1817, Taulre du 14 avril

1825, le troisième du 19 juillet 1828, proclament le con-

traire dans des espèces 011 il s'agissait de savoir s'il y avait

lieu d'annuler comme frauduleux des opérations ou paie-

mens faits par un failli. (V. ,1. A., t. 29, p. 207, el t. 22 ,

p. 109. v Tribunaux, n° i4o. Quant à la jurispi udcnce

des Ccujrs royales, V. J. A , t. 22, p. 9^) et 114, Vn Tribu-
naux, n"" 120 et 149. V. aussi nos Observalions , ibid.)

COLR ROYALE DE GRENOBLE.
APPEL. EXPLOIT. VISA. ADJOINT.

Un acte d'appel peut être vise par l'adjoint du maire en
l'absence de celui-ci. (Art. 9, C. P. C. ) (1)

(0 Voy. en sens contraire, J. A., t. ôg, p. 112.
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(Commune d'Amhntrix C. Habilans de Saint- Déni?.
)

L'arrêt suivant a été rendu sur renvoi après cassation pro-

noncée par la décision rapportée, t. 55, p. 60.

AK&ET.

LA COUR; — Attendu que dans i'intérét de la chose pu-

blique , il est reconnu i;énéralenient en France, que les fonc-

tions ne sont jamais vacantes, et que les titulaires, en cas

d'absence , d'abstension , de démission , mort ou maladie ,

sont toujours remplacés par ceux (jui , dans la hiérarchie ,

viennent après eux ;
— Attendu que ce principe a été reconnu

pour ce qui concerne les administrations municipales ,
par la

loi du 21 fructidor an ni , et le décret du 28 pluviôse an viu
;

— Attendu qu'il résulte de l'acte dappel du 1" mars 1822,

que l'absence du maire a été légalement et suffisamment

constatée; — Attendu , dès lors, que la co[)ie de l'acte d'ap-

pel ayant été remise à l'adjoint qui a visé l'original, celui-ci

se trouvant le seul représentant du maire, le seul adminis-

trateur de la commune
,
présent dans cette même commune,

le but de l'art. 69 , C. P. C , a été suffisamment rempli; —
Sans s'arrêter à la nullité proposée par la commune d'Am-

butrix , contre l'appel émis par la commuise de Saint-Denis

de Bettans, suivant exploit du 1'' mars 1822, du jugement

rendu par le tribunal civil de Belley, le 16 juillet 1821, de

laquelle nullité la commune d'Ambutrix est déboutée par

lous moyens, déclare ledit appel valable, et condamne la

commune d'Ambutrix aux dépens de l'incident, sous la ré-

serve de tous les droits de la commune de Saint- Denis de

Bettans, contre celle de Vaux,

Du 19 août i85o;— Audience solennelle..

COUR DE CASSATION.

CONTKIBllTIONS INDIRECTES. ASSIGNATION. HUITAINE. NULLITÉ-

N'est pas nulle l'assignation à fin de condamnation en

tnaiière de contributions indirectes, quoique donnée

après la huitaine du procès-v&rùal qui constate la (On-
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tràventioiy. ( Art. 28, Sa, ^o et /|5 du décret du i*^' germi-

nal an i5.) (1)

( La Régie C. Roc. ) — arrêt.

LA COUR; — Sur les conclusions de M. Frèieau de

Peny , avocai-gtnénil , — Vu l'art. 28 du décret du 1.' ger-

minal an XIII, concernani les droits réunis et la manière de

procéder sur les contraventions ;
— Vu aussi les art. 32 , (\o et

45 du même décret ;
— Attendu que les tribunaux sortent du

cercle de leur compétence toutes les Tois qu'ils prononcent

une nullité, une déchéance, ou une péremption qui n'est pas

établie par la loi; — Attendu que si l'art. 28 du décret du

I
'^' germinal an xiii , a ordonné que l'assigna tîon à fin de con-

damnation fût donnée dans la huitaine de la date du procès-

verbal, son buta été d'exciter les diligences de l'adminis-

traiion des contributions indirectes , et d'accélérer le plus

possible la décision dâs affaires confiées à ses soins; mais que

cet article n'a pas dit que, passé ce délai, l'assignation serait

nulle, ni qu'il y aurait déchéance du droit de former une

demande en conséquence du procès-verbal, et péremption

de l'action à fin de condamnation qui serait intentée par

l'administration des contributions indirectes ;
— Attendu que

les tribunaux peuvent d'autant moins se méprendre sur la

volonté du législateur dans le cas dont il s'agit, qu'il a for-

mellement exprimé , notamment dans les art. 32 , 40 et 45 du

décret du i*^^' germinal an xiii , les formalités qu'il a voulu

être observées à peine de nullité, et qu'il a positivement dé-

fendu d'admettre d'autres nullités; que cette volonté du lé-

gislateur se trouve encore plus clairement manifestée par le

rapprochement de ces trois articles, notamment de l'art. 32

dudit décret avec l'art. 28, puisque, parla comparaiLCt de

ces deux articles, on voit que, dans le premier , il a prononcé

la déchéance de l'appel dans le cas où il ne serait pas inter-

(1) Jugé dans le même sens par la Cour de cassation, les 27 février iSaS

et 7» février 1826 ( voy. J. A., t. 5 1 , p. lio.)

XL. 14
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jelé dans la liuilaine de la signification du jugement, dé-

chéance qu'il n'a pas prononcée pour le cas prévu par l'ar-

ticle 28 , où l'assignation à fin de condamnation serait donnée

après la huitaine de la date du procès-verbal ;
— Attendu ,

néanmoins, (jue, par son arrêt du 2S novenibre 1827, la

Chambre des appels de police correclionnelle de la Cour

royale de Montpellier, après avoir arbitrairement regardé

cette disposition irritante, comme écrite dans l'art. 28 du

décret du 1" germinal an xiii, est partie de cette disposition

e,t<lu fait que, dans respcce , l'assignation à fin de condam-

nation avait eu lieu long-temps après la huitaine du procès-

verbal , pour démettre l'administration des contributions in-

directe? de son appel; en quoi ccUe Cour a créé une fin de

non-iecevoir, une nullité qui n'est pas prononcée par la loi,

et (juVn cela elle a commis un excès de pouvoir et violé ledit

art. 28, en lui donnant une extension qu'il n'a pas; — Par

ces motifs; — Casse. »

Du i5 mai i85o; — Chambre crim. .

COUR ROYALE DE CAEN.

SAISIE IMMOBILIÈRE VISA.— GREFFIER. EMPLOYE. — NDLLITÉ.

Est nui (e visa mis sur le procès-verbal d'une saisie imtno-

bilière par uu individu emptoi/é au fireffe de la justice

de piiix non assermenté en qualité de commis -greffier y

quoique avant d'exercer son emploi et pendant que le

greffe Liait dépourvu d'un greffier titulaire ,
il ait rempli

les fonctions de greffier provisoire , et prêté serment

comme tel. La croyance commune qu'il était assermenté

en qualité de convmis-grefjter, ne couvrirait point la nul'

tite du vint. (Art. (376, et. 717, C. P. C.)

(ToMiain C. Brière.)

- Les faits de cette cause sont rapportés dans l'an et qui l'a

jugée , et qui a fait une applicaîion sévère, mais exacte d'un

principe d'ordre public sur une question tout-à-fait neuve.

AKUKT.

LA COUR, — Sur les conclwsidtis de M. Daigremonl de
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Saiiit-IMaiiTienx , suhslifiil ;
— (lonsidrr.'iiit , (m fait, <;nf^ \v

iç) avril i8'.>.S, il a été [>rocé<lc , à ï\ ref|ii(}ie df Hrière, |,.ii

le. niinislère de Duquesne, huissier à Pont - l'E\ci|iie, à la

saisie immobilière, au préjudioc de Tontaiii, père et (ils, dis

immeubles désignés au procès- verbal de saisie ; — Que copie

diidit procès-verbal a été remise au greffe de la justice de

\)iùx du canton de Blangy, au lieu de la .situation des immeu-

bles ;
— Ouc l'acte porte que la remise de la copie a été faite

à Hippolj/tc Z^f-omie. grcfticrde la justice de paix du canton,

en parlant à Herrier, commis grcHicr ; — Que le visa ap[)Osé

si'r l'oiiginal du procès-verbal est ainsi conçu ; a Vise [)ar

» ruius greffier de la justice de paix du canlou de lUangy,

» soussigné, le présent procès- verbal de saisie imnaobiiièrc.

') dont copie a été laissée par rbuissier instrumentaire , eu

n conformité de farticle G76 , C,. V. (]. — Biangy ce ai

» avril iH'iS. — Pour absence du grcdiei-, le commis-greffier.

» sigillé Herricr. » — Que bien antérieurement, et le 17 no-

vembre 1824,sur la demande de Ilc'rnuU B&duval, greffier-

titulaire de la justice de paix dudit Biangy , et démissionnaire

de cette {)lace, dont il ne pouvait continuer l'exercice p^r

les raisons exposées, le juge de paix admit à remplir près de

son tribunal les fonctions du démissiouuaire , eu qualité de

gretficr provisoire, ledit [Ierr/ei% ci-devant nommé, «loot il

reçut le serment [)rcscril; — Que le i" décembre suivant, le

sieur Lecomie, nommé greffier ilc la justice de paix en rem-

placemeiitdc Bcauval. prêta serment eu celte qualité devant

le juge tié [)aix, et entra en fondions,—(^>ue ce fait est établi

par un extrait du registre des actes judici.lires du bureau de

l'eiuegislremetit de Blangy; — Qu'il résuliede plus, tl'uii

semblable extrait sorii du même bureau, (jue depuis le i
'-

novembre 1824, j »ur de l'enregislrement de la prcslaliou de

serment de llerti'.'r, comme greffier provisoire, )ns(|u'au

dernier jour d'avril 1828, il ne s'est point trouvé d'autie

prestation de serment de llerrier , comme greffier provisoire

Ovi eommis-greflier.— En droit, aîtcndu quei'.i.f. 6yC), i], V -.

»4
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C..(lisj>oseqiielesor!gin;inx(le- procès-verbavixdessaisres im-

mobilières, seront visés par les greflîersdes juges de paix
;
que

l'art. 717 du même Codeordonne. eaontre,que lesformalités

prescrites par l'art G76, seront observées, à peine de nullité;—
Que cette dernière disposition est expresse; qu'elle n'admet

point d'alternative ni de distinction ; que dans l'espèce on

n'articule ni em[)êcheraent causé par force majeure, ni im-

possibilité absolue; — Qu'ainsi il faut, pour la validité de la

saisie , que celui qui a visé le procès- verbal qu'il constate,

n'ait pas moins de qualité et de capacité pour apposer le

visa, que doit en avoir, pour saisir , celui qui a procédé à cet

acte, sans quoi l'acte demeure imparfait et nul ;
— Que , sui-

vant les faits énoncés , Herrier , nommé greffier provisoire, ou

insirumentaire le 12 novembre 1824, avait exercé et a eu

caractère pour exercer jusqu'à l'entrée en fonctions de Le-

comte, successeur de Beauval , c'est-à-dire jusqu'au 1" dé-

cembre suivant; mais, qu'à compter de ce moment, Yinttrini

avait pris fin . et Herrier avait perdu fout caractère public;

— Qu'à la vérilé , il pouvait être institué commis-greffier par

le juge de paix -qu'en cette derjiière «|ua!iîé, le visa par lui

apposé strait valable, et que la jurisprudence sur ce point

est constante; que. ne l'ayant point été, et étant redevenu,

aux yeux de la loi , simple personne privée, sansmission

publique , le visa du procès-verbal n'existe plus que maté-

riellement et tombe dans le cas de nullité prononcée par

l'art. 717 du Code; — Que . vainement on a voulu invoquer

et appliquer la règle de l'erreur commune, et prétendre

qu'Herrier ayant passé pour commis-greffier, doit être con-

sidéré comme tel ;
que dans le cas actuel , cette erreur ne

dérive nullement du fait du prince; qu'elle ne sort point

d'une incapacité cachée dans la personne d'Herrier, ni d'un

vice dans le titre en vertu duquel il aurait exercé
;
qu'il y a,

au contraire , .ibsence totale de titre, défaut de qualité et de

capacilé; que, dans celte position , l'erreur particulière du

juge <3c paix, et celle d'Herrier lui-même , non plus que le
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UavaiJ d'écriVciin qu'il aurait conlinué de faire au grcft'e,ne

iX)nstitue nullement celle erreur commune dont on ne peut

se défendre, et contre laquelle l'autorité des lois vient au re-

cours en validant les actes qui s'en trouvent infectas ;— Que

J'infirmation de la sentence devenant li conséquence des

principes posés, il y a lieu de prononcer contre Brière , ({ui

succombe, la condamnation aux dépens de première instance

et d'appel , en lui accordant acte de ses réserves contre l'iiuis-

hier in>trumentaire; — Par ces motifs^ vidant le j)arl:i!;e

d'opinions déclaré par l'arrôt du i5 janvier dernier, el so

tonformanl à l'art. ^C)S , C. P. C, infirme.

Du 5 mai 1829.

COUR ROYALE DE BORDEAUX.
i° ACQUIESCEMENT. C0NCL18I0N3. — âPl'Er,.

-2" ACQUIESCEMENT. — LICITATION. AVOUE. — PRÉSESCE. — APl'EL.

i" La déclaration faite par un avoue que sa partie s'en

rapporte à justice , ne rend point ceth-ci non-recevaùte

à interjeter appel dujuqeinent intervenu sur cette décla-

ration ( i).

3" Une partie ne cesse pas d'être recevahte à interjeter

appel du jugement qui ordonneune iicitation, par cela

seul que son avoué s'est présenté à la première publi-

cation du cahier des charges sans prendre aucun:', con-

rhision.

( Lasserre G. Blancan. ) Arrêt.

LA COUR ;— Attendu que de la déclaration faite à raii-

dience par l'avoué de Lasserre
,
qu'il s'en remettait à ju.'itice

n'est point un acc[uiescement au jugement qui n'était pas

encore rendu
; que cette déclaration fait seulement supposer

<[ue Lasserre y acquiescerait, si ce jugement ne blessait pas

ses intérêts ; d'oîi il suit que, se croyant iésé par cette déci-

sion , il a pu en interjeter a[)pcl
,

(1) Vuy. en sens conforme , J. A., t, 1, 1». (j(j, \" Acquicsccin nt , u" î6.

Cl (. "1, p. 2f)r..
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Attendu qu'on ne saurait voir davantage ni un acquiesce-^

im-ut à ce jugement, ni une exécution de la part du sieur

Lasserre, dans la présence de son avoué à la première publi-.

cation du eahier deschargos, à laquelle cet avoué n'a pris

(lu'une part purement i»assive , et n'a pris aucunes conclu-

sions. — An tond, t;ic.

Du i5 janvier if^3i. — 2""" cliambre.

COUR ROYALE DE GRENOBLE.

SIGNIFICATION. — AVOUE. SUCCESSEUIî. ORDRE.

Est nulle ta si (jnification faite au domicile élu chez un
avoué , en la personne de son successeur, si elle ne porte

pas expressénitnt qu'elle a été faite en la demeure de.

l'avoué chez lequel domicile a été élu.

( Chevron C. Lombard Quincieux.
)

Le sieur Poudré ayant vendu un immeuble au sieur Che-

vron, celui-ci dénonça son contrat aux créanciers inscrits sur

cet immeuble. Parmi ces créanciers figurait le sieur Pauche,

qui dans son inscription avait élu domicile chez IM* Cal-

l'arel , avoué à Vienne. Riais, depuis , cet avoué avait vendu

son étude à M. Ponsard. Or, l'exploit de dénonciation de

tMievroii .à Pauche , portait ces mots : Je me suis transporté

à Vienne chez M= CalFarel, avoué, domicile élu par Benoit

Pauche, où étant et pailaut à M" Ponsard son successeur,

etc. Après cette dénonciation , (dievron ouvre un ordre pour

la distribution de son prix. Le 5 juillet 1822, il fait auv

créanciers sommaliou de produire et notamment à Pauche,

mais par un exploit rédigé de la même manière que la dé-

nonciation à lui laite : aucun créancier ne se présente
,

l'ordre est clos et tout le prix est adjugé à Chevron.

Trois ans après. Pauche expose par rt-quête au tribunal ,

que Chevron a ouvert cet urdre sans le dénoncer aux créan-

ciers inscrits; que par conséquent, il doit-, ou lui payer sa

créance , ou le sommer de produire et re[)r< n.lre l'ordre

ctannuKcé. I! l'assisnc ensuite au tribunal de Vienne et
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cède sa créance au sieur Lombard Quincieux
,
qui rt]ucnd

rinstance en son nom et forme tierce-opposilion à la clôlurc

définitive de l'ordre opéré en 1822 , et demande la nullité

de la sommation faite à Pauche son auteur, le 5 jaillel

1822, comme n'ayant pas été faite au domicile élu , ruais au

contraire à M' Ponsard, qui avait remplacé M' (.affarel.

Jugement qui annulle ces prétentions. Appel par Ciievron.

ARKtT.

LA COUR; — Attendu que Lombard-Quincieux n'a pas

été régulièrement appelé dans l'ordre ouvert devant le tri-

bunal de Vienne par("hevron, pour la distribution du prix

d(i vente dû par ce dernier
;
que la sommation faiie à la

requête dudil Chevron, à Benoit Pauche, représenté par

Lombard , le 5 juillet 1822 , ne justifie pas formellement

qu'elle a été faite et notifiée en l'habitation de Ca (farci
,

avoué à Vienne, chez lequel élection de domicile avait été

laite par ledit Benoit Pauche
;

Que la désijiiiatifii du successeur de Caffarel , comme
avoué, ou la remise d'une copie à ce dernier, ne remplit

pas le vœu des articles 68 et 70, C. P.C. , dont l'observation

est prescrite , à peine de nullité
;

Attendu qu'un acte de cette nature doit faire preuve par

lui-mêiue de sa régularité, et qu'il importe à sa validité,

nrincipalement qu'il ait été remis à la personne, ou au do-

micile de celui qui avait ({ualité j)our le recevoir ;

Qu'eu cet état. Lombard , ou celui qu'il représente, n'a

pas^été valablement appelé dans l'ordre ou clôture d'ordre

dont s'agit, et <jue, par voie de conséquence nécessaire , la

lierce-opposilion formée par Lombard , est à la fois admis-

sible et fondée, etc. ; a mis ra[)|>ellation étnise par ' bevron

au néant; renvoie la cause et les [)arties devant les [aeuiiers

juges pour mettre lecu- jugement à exécution , en ce (jui

(ouehe la continuation de l'ordre ou\ert par Chevron.

Du i 1 aoul 1800,— 1" <hai!jl)re.
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COUR ROYALE DE NANCY.
1° DERNIER RESSORT.— HlîlSSIF.r.— tETlllE DE CHANCE. —r.ECOtVBEMENT.

2" PERQUISITION. PROTET. DOMICILE.—LETTRE DE CHANGE.

5" HUISSIERS. DOMMAGES-INTÉRÊTS. — RECOURS. — DÉBITEUR.

IKSOLViiBI UTÉ. PREUVE.

1° Est susceptible de deux degrés de juridiction la de-

mande contre un huissier en condaninuiion au paiement

d'une lettre de change de \,oooJr. en capital, interdis

étirais devenus irrécouvrables par sa faute. (Art 659,

C. Comm. ; art.. 5 , tit. IV ; loi du 2] août i 790. )
(i)

2° L'acte de perquisition requis en cas défausse indication

de domicile de l'une des -personnes chez laquelle te protêt

d'une lettre de change doit cire fait, ne dispense pas le

porteur de J'oire protester cette traite. ( Art. 162 , et 175,

C. Comm.
) (3).

5" L'huissier qui a négligé de remplir la commission dont

on l'a chargé, peut ,
pour éviter une condamnation à

des dommages-intérêts , être admis à prouver i'insolva-

hilité de la personne contre laquelle il devait agir.

( HouetJe T. C...
)

Les sieurs Houette avaient chargé l'huissier C..,. de Toul,

de présenter, à son échéance et de protester à défaut de

paiement, un billet à ordre de 1,000 francs, souscrit par les

époux Schmitt , s'y disant domiciliés à Gondreville.

A l'échéance, l'huissier se rendit à Gondreville, et n'ayant

pu y découvrir les époux Schmitt , il dressa un acte de per-

quisition , mais il ne fit point de protêt.

L'absence de cette dernière formalité ayant fait échouer

les sieurs Houelte dans la demande en garanlie contre leur

endosseur, ils actionnent l'huissier C... en donimages-inté-

rèts (levant le tribunal de Toul. Jugement qui rejette l ur

demande. — Ils en appellent.—C— leur oppose que s'agis-

(1) Voy. A rrOt analogue, Siiprà, p. io3,tltoni. 56,p.6j,

(a) Foy, J. A., îom. 17, p. .'591 , v Protêt, n" ii.



( 217 )

sant d'une traite de 1,000 fr., îc tribunal a statué en dernier

ressort,

arrÈt.

LA COUR ; sur les conclusions conf. de M. Troptong,

avocat-général ;
— Attendu, sur la fin de non-recevoir, que

la demande porti'e aux conclusions prises à l'audience du

tribunal civil deToul , s'élevait au-dessus de la somme de

1,000 francs, en y comprenant , comme on le doit, les inté-

rêts échus et les frais faiis au tribunal de commerce de Metz;

qu'ainsi l'appel est recevable.

Attendu, au fond
,
que si la nécessité du protêt, faute de

paiement, est imposée par l'art. 162 du Code de commerce,

le mode de son exécution est déterminé par l'art. 173, dont

le dernier alinéa porte qu'en cas de fausse indication de

domicile, le protêt doit être précédé d'un acte de perquisition;

d'où résulte nécessairement la conséquence que le protêt doit

toujours suivre l'acte de perquisition.

Attendu qu'il est de principe et de jurisprudence que

c'est au domicile indiqué par la lettre de change,que le paie-

ment doit être demandé et le protêt rédigé , et que l'alter-

native portée en l'article 175 n'est qu'une faculté laissée au

porteur de l'effet , faculté à laquelle il lui est permis de re-

noncer, sans que ses droits puissent en souffrir.

Attendu que, quelque repréhensible que soit la négli-

gence ou l'oubli de C. .. , si , cependant comme il l'allègue

avec confiance , il était certain qu'à l'échéance du billet à

ordre, la fortune de Rou.x ( endosseur des frères Mouette)

était détruite au poiiit de le mettre hors d'état de l'acquitter,

il y aurait de l'équité à a<imettre la preuve de ce fait , afin

de voir si , d'après les circonstances, il y aurait lieu à an-

nuler ou à modifier les dommages-intérê'.s dont Ihuissier

pourrait être tenu envers ie créancier.

Du 29 janvier i85i. — 2' Chambre.
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COUR ROYALE DE BOllDEAUX.

GROSSE. DEMANDE. RESSORT. VALEUR INDÉTERMIN tE.

L(i demande en dUivrance d'une seconde grosse d'un con-

trat ne peut être jupée qu'en premier ressort par le tri-

bunal de première instance^ quelque soit le montant do

l'obligation contenue au contrat.

( Cousinon C IMonlgenet ). — arrêt.

LA COUR; — Alteodu . sur la fin de iion-recevoir
,
que

< opsiiion demandait au Iribunal de Moniron d'ordonner

que le notaire Condaniinus lui délivrerait une seconde grosse

du contrat de vente du 2^ brumaire an xii ;
— Atteinlu qu'une

pareille demande était indéterminée; sans s'arrêter à la fin de

non-iecevoir , etc.

Uu 20 janvier i85i ,
— 4° chambre.

Nota. Nous devons faire observer que dans un second

«jiotif, la Cour a considéré, en fait, que f/'ai/^ewr* l'objet de

ia demande excédait looo fr.; l'arrêt que nous rapportons

n'est donc qu'une décision de principe. Nous nous sommes

élevés plusieurs fois contre ces motif» donnés sans nécessité,

et qui seuls ne peuvent pas établir une jurisprudence. Ou le

fait , ou le droit dominent la cause ; si c'est le fait, les ma-

{^islrats le posent et en tirent les conséquences qui leur pa-

r.iissent convenables; si c\'!>t le droit, ils doivent aborde.-

franchement la difficulté, et consacrer les principes d'une

manière nette et précif^e. Telle est ia seule manière de donner

à la jurisprudence l'autorité qu'elle mérite ; et tel est aussi,

selon nous, leseul moyen de bien comprendre l'intention du

iégislateur qui a exigé que toute décision fût motivée.

COUR ROYALE DE NISJIES.

SURENCHÈRE. COPIE. — AVOCÉ. — CRÉARCIER INSCRIT

ADJ( DICATAIRE. NULLITÉ.

1.(1 dénonciation de la surenchère dit quart sur adjudica-

tionaprè^ c.rpropriation forcée frite à l'avoaéqui occupe

à la fois > poi'.r lui même comme créancier inscrit, pour
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i'adjudicataire et pour le poursuh^ant , estnuUe à Vcijard

de te dernier si elle a été faite à cet avoué en une seule

copie . et seuleraent en sa qualité d'avoué occupar>t pour

lui-même et pour ladjudicaiaire. ( Art. 7 1 1, C. P. C.)

(Btiuiet C. Colomb cl consorts). — arrêt.

LA COUR; — Attendu, cil droit, que l'art. 711, C. P. C,

|iorte qne la sureiiclière ne j.ourra être reçue qu'à la charge,

parle surcnchérihseur , d'en faire, à peine de nullité, dé-

noncialioii dans les 24 heures aux avoués de l'adjudicataire

(lu poursuivant et de la partie saisie; (ju'en fait, la seule copie

de la surenchère qui ait été donnée à l'avoué Mesîre, l'a été

seulement en sa qualité d'avoué de l'adjudicalaire et d'avoué

occupant pour lui-même, comme créancier inscrit, et ne fait

aucune mention de la partie ])Oursuivanle dont il était aussi

l'avoué; qu'ainsi, à l'égard de celte dernière, il y a omission

d'tuie disposition prescrite, à peine de nullité, pap l'art. 711

précité ; d'où il .suit que, quelque fâcheuses qu'en soient les

«onséquences , et quelle ((u'en ait é'.é !a cause, le jugement

qui v.dide celle surenchère formellenienl annulée par la loi
,

doit être réformé. Emendant, annule la surenchère, etc.

Du 12 janvier i83o. — i"(.h.

COUR DE CASSATION.

JIOEMENT. — ARUÛT. — CONSEILLEH. — PBFSENCE. M'LLITK. —
CONCLUSIONS.

?^''cst pas nul Varrét auquel a concouru un conseiller qui

a assistéà Vaudience où il a- été rendu, et qui n'était pas

présent à toutes les audiences précédentes , si les parties

ont renouvelé leurs conclusions à la dcruièi'e audience, et

donné Cl la Courtine connaissance complète de lu cause.

L'arrct porlrrnt que les parties ont «té ouïes et ont choisi

Icxtrs coneluaiuns, conslate qu'elles ont renouvelé leurs

conclusions et complètement expose leur défense aux nia-

(lislrafs. (Ar'.. 7 du décret du uo avril 1810.) (1)

(1) f''oy, .T. A. , t. a5, p. 66 et la noie.
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(Picheryd. de Montfaucon ).

Dans celte cause, un arrêt avait été rendu par des conseil-

ters dont deux n'avaient pas assisté à des audiences qui

avaient précédé cet arrêt. D'où , selon le demandeur en

cassation, violation de l'art. 7 du décret du 20 avril 1810.

Mais, l'arrêt portail qu'à la dernière audience les parties

avaient été ouïes et avaient choisi leurs conclusions ; Or,

le demandeur en cassation a soutenu qu'une pareille éiion-

ciation ne prouvait pas
,
qu'à la dernière audience les parties

eussent repris leurs conclusions, et complètement repré-

senté leurs moyens de défense. En cet état de choses, les

deux conseillers qui ont concouru à l'arrêt et n'ont pas as-

sisté à toutes les audiences, n'ont eu, disait-11, qu'une connais-

sance imparfaite de la cause, et l'arrêt auquel ils ont par-

ticipé est nul.

ARBÈT.

LA COUR;— Attendu, en droit, que, si les arrêts qui ont

été rendus par des juges qui n'ont pas assisté à toutes les au-

diences de la cause, sont nuls ( art. 7 de la loi du 20 avril

«8io
) , il n'en est pas ainsi à i'égard des arrêts émanés des

juges qui ont assisté à la dernière audience oii ils ont été

rendus, lorsque les parties, ayant été ouïes de nouveau,

les mêmes juges ont acquis une connaissance complète de la

cause; et, attendu qu'il est constant, en fait, que, s'il est vrai,

que M. le conseiller Creslin-d'Oussières n'a point assisté à

l'audience du 25 mai, où la Cour continua la cause au 29,

parties ouïes après avoir renouvelé leurs conclusions , et

<|ue M. le conseiller- auditeur Ruffier d'Épenoux n'a as- ,

sisté ni à cette audience du 25 , ni à celle du 29 janvier pré- j

cèdent , où la Cour fixa la discussion de la cause après celles j

classées au même jour, les avoués des parties ayant conclu
;

il est vrai aussi que ces deux magistrats ont assisté à la der-

nière audience du 29 mai, où Tarrcl attaqué a été rendu,

et où les parties ont été ouïes, et elles ont môme choisi

( porte l'arrêt) leurs conclusicjns ;
— Qu'ainsi, les mêmes
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m.^{^istrat ont acquis connaissance conjplète de la {'anse,

et par là le vœu de ii loi a été rempli ,
— lU-jetle.

Du 1 5 novembre i85o — Ch Keq.

COUR ROYALE DE RENNES.
1° BREFDELAI. — PERMISSION. PRÉSIDENT.— POrOVOUt.

2" BREF DELAI. PERMISSION. OPPOSITION. PRESIDENT.

TRIBINAL.
'^»" BREF DÉLAI. OPDONNANCE. AVOlÉ. OPPOSITION. — FRAIS.

4o JL'GEMENT. EXÉCCTION. SIGNIFICATION. AVOCÉ. — NILLITÉ.

r It appartient au président d'un tribunal d'apprécier

les motifs qu'on lui expose pour obtenir la, permission

d'assigner à bref dclai , sauf au défendeur à demander

ia remise de la cause ou à se pourvoir , par opposition ,

devant le tribunal. ( Art. 72 , G. P. C.
)
(i)

2° On ne peut former opposition de\>ant ie président du tri-

bunal à la permission par lui donnée d'assigner à bref

délai, aprèsavoir été débouté d' une semb lable opposition

devant te tribunal.

3" Est rcsponsabti' des frais l'avoué qui , sans autorisation

de sa partie
, forme devant le président opposition au

permis que ce magistrat a donné de citer à bref délai,

après avoir formédevant le tribunal une pareille opposi"

tion, qui a été rejetée. ( Art. io5 1 , C P. C. j (2)

4" Ne peuvent produire aucun effet ie jugement définitif

obtenu, ni les poursuites opérées avant que d'autresjuge-

inens rendus dans la même cause , aient été signifiés à

avoué. (Art. 147, G. P.C.) (5).

(Narbot G.Monlcssn y.

Les époux Montessuy citent de • i t le tribunal de Vitré le

sieur Narboî , à l'occasion d'un étang et d'une prairie. Bien-

tôt après, ils s'aperçoivent qu'en tête de rajournenient n'a

(1) J^oy. J. A., t. ."9, p. 2^5 et la note.

(2) Voy. nos observations, .1. A. , t. 5, p. 56i , v» Avoue, n» 99.

(5) Voy. ci-iicssus p. 19Î la disseilation cU' M Honcenne.
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ftoiîit été copié le procés-veibal (ie non concili.ilion entre les

(ijirlies. Ils formaienl donr, une demanile en abréviation lii

<!éiai an président dn tribunal qui y accède. Narbol soulient

'iii'oo a trompé la religion de cemagistral; mais le 3i mars i Sôo,

sa prétention est rejetée, et raiournemcni déclaré valide.

Qnel([ues jours après, ilfonne devant le président opposition

à la permission par lui donnée d'abréger les délais. Nouveau

rejet de sa prétention. Enfin, le 14 avril, jugement définitif

du tribunal de Vitré, qui, sur le défaut de Narbot , donne

gain de cause aux mariés Montcssuy. A|»pel de toutes cesd(i-

cisions par Natbol. Il soutient, à l'égard du jugement du

T)! mars i85o, qu'il aurait >lû annuler rajournement à lui

donné avec abréviation de délai , indûment autorisé par le

président; a" à l'égard de la décision rendue le 6 avril par ce

magistrat
,
qu'elle aurait dû admettre son opposition à la

jernussion d'abréger les délais accordés aux mariés iMontes-

suy;3o enfin, à l'égard du jugement dr'liiiiiif du 14 avril

,

(ju'il devait rester sans effet
,
parce qu'il avait été rendu a"aMl

qu'on eût notifié à son avoué les décisions des 5i mars et

() avril; d'où la conséquence (jue les procédures faites contre

lui depuis ces deux derniers jugemens, étaient pareillement

frappées de nullité.

ARRET.

LA COUR; — Considérant, à l'égard de l'appel du juge-

ment du 5i mars, que les demandes <pu retpiièrent célérité

sont dispensées du préliminaire de la conciliation; qu'il ap-

partient aux pr<^sidcns des tribuna\ix, autorisés à prononcer

sur les requêtes en abréviation de délais , d'apprécier la vali-

dité des motifs qu'on leur expose , les demandeurs pouvant

demander la remise de la cause, si elle est fondée , ou se

pourvoir par opposilion devant le tribunal;

Que le sieur Narbot , ayant atla(|ué l'auîorisalion (b^iuiée

par le président , sur la re<p)ète des sieur et d^ime deMonles-

suy , le 19 novembre 182g, devant le tribunal civil de Vitré,

en invoquant les di*[)Ositions d'un i>ail qui leur était étran-
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ger, il a été déboulé de son excej)lioti , cA qu'il est iuslr* «ir.

maintenir celle décision, les intimés ayant intérêt à faire sta-

tuer i^ronij'.tement sur leur demande . soit pour la pê'he de

leur étang, soit pour faire cesser le docnmage dont ils seplai-

gnciil ;

En ce qui touche l'appel du jugement pir référé , duGavril

dernier.

Considérant que la question soumise au président, avait

déià été iugée par le tribunal !e 5i mars, sur l'opposilion

formée à rordunnance du i8 novembre 1829, par le sieur

Narbot
;
qu'en nolinant une double opposition à la même

déci>îion , cunlre les rnénies défendeurs et pourl a nième

cai'.sf! . la première devant le tribunal qui avait prononcé, et

la seronde quelques jours après devant le président , auquel

on [)roposait ainsi la réforrnalion indireclc d'un jugement

dont il ne pouvu't connaître, l'on a contrevenu aux règles

élénieiilaires de l'ordre judiciaire, et l'avoué , qui a instruit

une procédure aussi irrégulière , doit en être seul resoon-

sablc.anx termes de l'art. io5i du Code de.'proc. civ., à moins

qn'il n'y ait été autorisé [sar sa [)artie.

(Considérant, sur l'appel du jugement du 14 avril dernier;

Que les premiers juges avaient statué sur lu nullité proposée

contre la demande introduclive d'instance, à défaut d'essai

en conciliation ; {juc ct He décision était définitive . et ne [)ou-

vait recevoir d'exécution qu'après avoir été siguifiéc à l'avoué

du sieur Narbot, suivant l'ait. i47« C. P. (].
;

Que ce[iendanl , avant celte unlilication et sur le défaut du

défcnileur (jui avait borné sa tléfcnse à des moyens de forme,

il a été prononcé sur les conclusions du demandeur en oppo-

sition .ivecla disposition générale de la bu (jui n'admet d'autres

excc[;tions que celles qu'elle a expressément énoncées; d"(<ù

il résulte «pie le jugement attaqué ne peut («roduire aucun

effet, et que la procédure insiruile de la part des épou'-:

Rlonlessuy, depuis le jugement du 3i mirs i83o, doif

êtreanimléc; (Confirme le jugement rendu parle tiibuiv::^
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de Vitré, le 5i mars dernier, et ordonne qu'il recevra son

exécution.

Déclare nulle, et de nul effet, la décision prononcée par

le président du même tribunal, le 6 avril suivant, et ordonne

que les dépens en seront supportés par M' T avoué de

Henri Narbot, personnellement, sauf son recours vers lui ,

s'il a droit de l'exercer.

Annulle également toute la procédure instruite à la requête

des époux Monîessuy, depuis le 3i mars dernier, ainsi que

le jugement du 14 avril suivant, et renvoie les parties pro-

céder devant le tribunal civil de Rennes, pour recevoir droit,

les frais de la demande principale avec ses accessoires joints

au fonds ; compense les dépens de la cause d'appel entre les

parties , excepté ceux qui ont été mis à la charge de M« T

et condamne les intimés aux frais de retrait et notifica-

tion de l'arrêt.

Du i5 janvier i85i. — 3^ Ch.

COUR ROYALE DE BORDEAUX.

lo TIERCE- OPPOSITION. — DEFENSES. — REPONSE. — TAXE.

2" TIEBCE-OPPOSITION. — OKDhE. MATIERE SOMMAIRE. APPEL.

—

TAXE.

i„ Les réponses faites par le tiers-opposant aux défenses

fournies contre une lierce-opposition, ne peuvent être

passées en taxe.

1" 0,1 doit instruire sommairement ia tierce opposition

formée contre un jagem' ni en matière d'ordre, et Von

ne peut , par conséquent, passer en taxe que tes conclu-

rions motivées dans finstance qu'elle fait naître. ( Art.

761, 765, C. P. C.
) (1).

( Deffaiges C. Beney.
)

Sur l'appel d'un jugement rejelai).t une tierce opposition à

(i) Nous examinerons ces deux questions dans notre commentaire du

tarif, auquel nous travaillons depuis plusieurs années; le désir de faire

«itcitiK ne nous a pas permis
,
jusqu'à ce jour , de le donner au public.
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un jugement retidn en matière «l'ordre ^ l.i Cour de Bordoant

avait condamnti les frères Deffarges aux dépens envers I i

\euve Beney, partie appelante et obtenant gain de cause. Sur

la signiiicalion de la taxe et de l'exécutoire de ces dépens,

les frères DefTarges y formèrent opposition, en ce qu'on y

avait porté i" les frais d'une requête signifiée par la veuve

Beney, en réponse aux moyens par lesquels ils avaient com-

battu une tierce-opposition qu'elle avait formée à un juge-

ment qui avait proposé entre eux la r^-prise de l'ordre en li-

tige; 2" les frais de signification d'un niémcire imprimé sur

l'appel de ce jugement parleur adversaire. Ils se fondèrent sur

ce que ni leC'.odede procccure ni le taiif(art. ^5) n'autorisent

à passer en taxe l'écrit signifié en réponseaux moyens combat-

tant luie tierce-opposition. D'ailleurs, ajoutaienl-ils,il s'agis-

sait dans la cause d'une tierce-opposition à un jugement sur

une instance d'ordre. La cause était donc sommaire comme
toutes celles en matière d'ordre. En conséquence, il n'y avait

lieu à aucune dépense pouvant passer en taxe. Une fois ia

tierce o{)po.<ilion faite, il n'y avait qu'à poursuivre l'audience

sur Tiu simple acte. Pour faire rejeter de la taxe les frais de

signification du mémoire imprimé parla damcBeney à l'ap

pui de son appel, les frorcs Deffarges ont soutenu qu'en ma-

tière d'ordre l'appelynt ne peutilcvelopperses grief>< par écrit,

si ce n'est dans l'acte d'appel qui, par cette raison même,
doit contenir ces griefs. L'iniinié seul peut répondre par écrit

et encore seulenient par un acte de conclu.sions motivées.

( Art. ;o:),765, C. P.)

La dame Ccney a répondu que puisque les frères Deffar-

ges lui avaient signifié une requête pour repousser sa tierce-

opposition , elle avait eu droit d'y ré[)0fidre; (jue la tierce-o[)-

jîo.'.ilion n'est pas mise au rang des cau.-^es sommaires par

l'art. qo!\, C. P.C.;(]ue f irmécpar exidoUs aux diver'«es parties,

et celle-ci l'ayant comi)allue, i! jtouvait leur être répondu

par une rc(|uête (jui devait passer en taxe d'après les an. 78

i'.. P., et 81 du tarif; (juaiil aux frais de son nîémoire iuA-

XL. i5
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prifiié à l'appui de son appel , la dame Beney a souleiui que
l'art. 765, C. P. C, qu'on invoquait pour le faire rejeter de la

taxe, s'applique lorsqu'il n'y a à discuter devant la Cour royale

que les contestation s soulevées sur le procès-verbal d'ordre pro

-

visoire ou celles qui eu dérivent, mais non lorsqu'il s'élève,

comme dans l'espèce, des difficultés qui, parleur gravité,

l'ont sortir la cause du rang des affaires sommaires, et per-

mettent ,
par conséquent, de 1 instruire comme les causes

élrangères à cette catégorie.

LA COUR ; — Attendu (|ue le Code de procédure et le tarif

n'autorisent pas à passer en lixe une réponse aux défenses

fournies sur une tierce o[)position
;

Altendu que la veuve Beney et sa fille étaient tiers-oppo-

santes à un jugement de reprise et à une ordonnance de clô-

inre d'ordre; que ce mode d'attaque n'avait pas changé la

nature de l'instance, dont il tendait à faire recommencer la

poursuite; qu'aux termes des art. 7G1 et 765 du Code de pro-

cédure, il ne pouvait être signifié, en appel, que des conclu-

sions motivées, et que la cause devait éire poursuivie sur un

simple acte; qu'au surplus , la veuve Beney et sa fille ont ob-

tenu des dommages-intérêts à raison des frais extraordi-

naires que le procès leur a causés :

Faisant droit sur l'opposition formée par Guillaume et

Jean Deffarges et par Lauretle Lasserve , envers la taxe et

l'exécutoire de dé[)ens délivré contre eux !e 27 avril dernier,

en exécution des condamnations prononcées par l'arrêt du

4 janvier précédent ; ordonne qu'il sera retranché de ladite

taxe, mentant , contre les frères Deffarges, à a.i^g fr. 1 c. ,

1" 12.5 fr. pour les déboursés et droits de la rcqviêle signifiée

le 4 mai i8^'8 devant le tribunal de Ribcrac
,
par la veuve

Beney et Cécile Beney , sa fille , épouse Merle ;
2° 5og f. 2-5 c.

pour les frais du mémoire imprimé qu'elles ont fiiit signifier

devant la Cour le 10 décembre 1829 : qu'il sera aussi retran-

ché de la taxe relative à Lauretle Lasserve, et montant à
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•^^5 fr. 85 c , la somme de 5o fr. . et celle de 20- fr. pour les

deux causes ei-des!*ns ex[)rimées; qu'en conséquence l'exé-

cutoire est et demeure rédnil à l'égard des frères DefTarj^es,

à ; en ce qui concerne Laurefte Lasserve . à ; et qu'il

ne pourra être mis à exécution contre eux . que jusqu'à con-

currence desdites sommes ; les décharge du surplus; con-

damne la veuve Beney et les époux Merle ^ la moi'ié des dé-

pens de ladite opposition , et compense l'autre moitié.

Du 18 mai i83o. — Première chambre.

COUPi DE CASSATION.

POrRVOI. SICMnCATION. COLONIES. — PROC CREtJB - CÉTÇÉRAt.

— PÉciiS.

L'admission d'un pourvoi est vatahlement signifié en la

personne du procureur - (jénérat près la Cour de cassa-

tion, au défendeur domicilié dans tes colonies quoiqu'il

soit mort avant cette admission.

(Douanes, C. Lassichère.)

La régie des douanes avait obtenu l'admission d'un pour-

voi par elle dirigé contre un arrêt rendu au profit du sieur

Lassichère, demeurant à la Martinique. Elle la signifia le.

8 avril 1829, au parquet du [)rocureur-géiRTa! de la Cour de.

cassation ; mais Lassichère était mort le i"^ novembre 1828 ,

et ses héritiers ont soutenu que cette signification était nulle.

ARRET.

LA COUR ;
— Statuant sur la fin de non-rccevoir proposée

par les héritiers La?;sichère ; — Attendu que, s'agissant d'une

signification à faire à une personne domiciliée aux colonies,

cette signification de l'arrêt d'admission a été faite valable-

ment au procureur-général charge'; de la réaliser envers (|ue

de droit, rejette la fin de non -recevoir

.

Du 21 décembre. i83o. — Chambre civile.

i5.
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COUK ROY\LE DE INA^'CY

PRÉFET. — DOMAINE. ACTION. AVOCAT. AVOrÉ.

Les prrfets peuvent dans les causes domaniales , se faire

reprt.siuter , devant tes tribunaux, par un avocat et un

avoué. (Art. 90 et 94 , loi du 27 ventôse an 8 , art. 24 loi

du 22 ventôse an 12, art. 61, ^5 et 85, C. P. C.
) (1).

( Préfet de la Meurthe, C. Saltzmann. ) — arrêt.

LA COUR; — Sur les conclusions confoimes de IM. Pierson

substilul; — Attendu qu'il résulte de laloi du 27 ventosean 8,

art. ejô et 94 > de la loi du 22 ventôse an 12, art. 24, et du

Code «le procédure civile, art. 61 , 70 et 85, que le droit de

postuler devant les cours et tribunaux appartient exclusjve-

menî aux avoués établifi près d'eux , et que le droit de défen-

dre i( .«i causes civiles des citoyens verbalement ou par écrit

,

ne ptu't être exercé que par les avocats , lorsque les parties

n'usent pas de la faculté qui leur est accordée par la loi de

les défendre elles-mêmes j — Que ces formes, qui consti-

tuent le droit commun, reçoivent cependant une exce[)tion,

lorsqu'il s'agit de cause qui intéresse l'élat en général, sui-

vant le prescrit de l'arrêté du to thermidor an 4 * et de l'art.

8G de la loi du 27 ventôse déjà cité
;
que pour des causes d'une

nature spéciale, il a également été dérogé, en faveur de

l'état, aux règles ordinaires, par diverses lois, et notamment

parcelles du 22 frimaire an 7, et 27 venlose an 9 sur l'enre-

îîistrement, du 5 ventôse an 12 sur les droits réunis, et du

8 mars 1810 sur l'expropriation forcée pour cause d'utilité

«lui.'îique ;
— Attendu que , si pour des affaires d'un genre dé-

terminé , des formes précises de procéder ont été tracées par

la loi, il n'en a pas été de même à l'égard des causes qui en

général concernent l'élat ou le domaine; qu'à la vérité l'ar-

lèté du 10 thermidor rappelé par une loi et un décret posté-

rieur, prescrit la production de mémoires contenant les

î.'.cyens de défense de l'état, et charge le minisièrt? public du

(0 ^ oy. sur ce point controversé <l déj.i jugé en stns contraire par la

Gourde Kancy , J. A. , t. 55, p. 0-9 . t t. 56", p. 100.
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soin de soutenir ses intérêts; mais que cette disposition en-

core retracée dans l'art. 89 de la loi du 27 ventôse an 8, n'em-

porte avec elle aucune prohibition de l'emploi des formes

ordinaires concernant la postulation et la défense ; — At-

tendu que la mission confiée au ministère public n'a [jas été

clairement définie, et qu'en l'absence de dispositions for-

melles et exclusives, le retour au droit commun doit être

envisagé d'une manière favorable, et l'art. 89 de la loi de

ventôse, interprété dans un sens qui se concilie avec l'intérêt

de l'état, celui de ses adversaires et les véritables attribu-

tions du ministère public; — Attendu qu'il importe souvent

à l'état de s'en tenir
,
par des motifs d'économie , et dans ies

causes peu importantes, à la simple production d'un mé-

moire, dont les juges, en l'absence d'un avoué et d'un avocat,

ne peuvent prendre connaissance ([ue par l'organe du nu-

nistère public (jui le lit à l'audience , (jue lorsqu'il t.'agit au

contraire de causes d'une discussion dillicile , de procédures

(|ui esi;^ent des actes plus 01 moins nonrbreux , les intérêts

de l'étal peuvent réclamer le ministère d'un avoué et l'assis-

tance d'un avocat
;
qu'il est donc utile à la défense des cau-

ses de l'état, que le recours au droit commun ne soit pas in-

terdit aux fonctionnaires chargés d'agir en son nom ;
— At-

tendu que l'adoption des formes ordinaires rend la [>ositIi)n

des parties plus égale dans l'emploi des moyens d'allaque et

de défense et paraît aussi plus en harmonie avec les princi-

pes posés dans la Charte, puisque l'état jouirait d'un vérita-

ble privilège , et que le double rôle assigné dans ces causes

au ministère public , affaiblit prescjue toujours la confiance

qui est due au magistrat, organe impassible de la loi ; — Qu'il

faut donc entendre l'art. 89 de la loi de ventôse en ce sens,

que s'il ne prescrit pas aux préfets la conslitr.tion d'un avoué,

il ne la défeiul pas non plus; qu'il ne les prive pas tlavantagc

de la faculté de se laire défendre [lar leur a\ocai; (jue le mo-

tif d'écononiic est laissé à leur appréciation et par conséquent

à celle du gouvernement sous la direction du(|uel agissent et
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stipulent ses funclionndires; qu'ils peuvent donc employer

des formes plus dispeudieuses,.lorsqu'ils pensent qu'une meil-

leure défense en sera le fruit, et qu'en pareil cas refuser à

l'état l'emploi des moyens qu'il croit les plus propres à faire

îrionipher sa cause, ce serait se montrer aussi iiijuste envers

lui qu'il le serait lui-même eu exigeant la coopération du mi-

nistère public à titre de défenseur obligé
j

Attendu que l'interprétation donnée à l'art. 89 de la loi de

ventôse est celle que la Cour de cassation lui a constamment

donnée elle-même
j
que si cette Cour a plusieurs fois cassé

des arrêts dans lesquels des Cours avaient imposé aux préfets

l'obligation de constituer avoué, elle a, comme l'allesle le

bulletin de ses arrêts, admis les avocats établis près d'elle,

à conclure et à plaider dans toutes les affaires qui intéressent

l'état; que dans ces sortes de causes, les officiers du ministère

public^~^oin de se constituer les défenseurs du domaine ou

de l'état, ont toujours porté la parole comme partie jointe,

et conclu avec îa plus entière indépendance; — Attendu que

dans l'espèce, il s'agit d'une contestation suscitée par suite

de Li disposition de l'art. 58 du Code forestier, lequel ren-

voie les parties devant les tribunaux sans préciser un mode

particulier de procédure; qu'il était donc loisible au préfet

de la Meurllie de recourir aiix fermes du droit commun; —
i'ar ces motifs, statuant sur l'incident , donne acte à la par-

lie de Fabvier de ce qu'elle s'en rapporte à la prudence, admet

le préfet du département de la Meurlhe à conclure par le mi-

nistère d'un avoué, et à plaider par l'organe d'un avocat dans

la cause pendante entre l'état el la veuve Sailzniaun ; ordonne

que la cause sera ajipelée à l'audience du i5 avril
,
pour èlry

j)laidee au fond.

Du 28 mars i83i.
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LOI.

iTTROlPtUB.MT. TOMULTli. A Vt HTlSSIiMKSX.

Loi Contre ta Altrcvpenients.

LOUIS-PIII LIPPE, etc.

Art. II'. Toutes personnes qui rormcrotit des attroupeineiis sur les

places ou sur la voie publique, seront tenues de se disperser à la premièic

sommation des préfets, sous-préfets , maires, adjoints du maire, ou de

tous magistiats et olBciers civils chargés de la police judiciaire, autres que

les gardes champêtres et gardes forestiers.

Si l'attroupcaienl ne se disperse [las, les sommations seront renouvelées

trois fois. Chacune d'elles sera piécédée d'un roulement de lamhoui ou

d'un bou de trompe. Si les trois sommations sont demeurées inutiles , il

pourra èlro fait emploi de la force , conformément a la loi du 5 août 1791.

Les maires et adjoints de la ville de Paris ont le droit de requérir la force

j)ublique et de fuiie les sommations.

Les magistrats chargés de l'aire lesdiles sommations seront decoiés d'une

écharpe tricolore.

Art. 2. Le» personnes qui, après la prem iére des sommations presciites

par le second paragraphe de l'article précédent, continueront à faire partie

d'un atlroupeinent
,
pourront être arrêtée?, et seront traduites sans délai

devant les tribunaux de simjjle police , poisr y être punies des peines por-

tées au chapitre h' du liv. IV du Code pénal.

Arl. 5. Après la seconde sommation , la peine sera de tiois mois d'em-

prisonnement au pilus ; et , après la troisième , si le rassembiement ne s'est

pas dissipé, la peine pourra être élevée jusqu'à un an de piisun.

Art. 4.'La peinesera celle d'un emprisonnement do troismoisà deux ans,

i" contre les chefset les provotaleur.^ de rattioujiemeut, s'il ne s'est pas en-

tièrement dispersé après la troisième sommation ; 2" contre tous individus

j)orteurs d'armes apparentes ou cachées , s'ils ont continue a faire partie de

l'atlroupenient après la première sommation.

Art. 5. Si les individus condamnés en vertu des deux articles précédents,

n'ont pas leur domicile dans le lieu où l'atlroupenient a été formé , le juge-

ment ou l'arrêt qui les condamnera pourra les olliger, h l'expiration de

leur peine, a s'éloigner de ce lieu à un rayon de dis myriameires j)endant

un temps qui n'excédera pas une année, si mieux ils n'aiment retourner à

leur don.i( ile.

Arl. (i. T()i:t individu qui, au mépris de l'obligation à lui imjjosée par

le précédr ni article , ber;:lt letiouve dans les lieux à lui iiiteriiili , sera ar-

réié, traduit (icvanl le tribunal de police coriectionnelle, et condamné à un

enipiisonnement qui ne pourra excède le temps restant à louiir pour sop

cioigneiuei;t du lieu où auia été commis le délil oiiginaire.
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Art. 7. Toute arme saisie sur une personne faisant partie d'un attroupo

iDent, sera, en cas de condamnation, déclarée définitivement acquise à l'Etat.

Art. 8. Si l'attroupement a un caractère politique , les coupables des

délits prévus par les articles 5 et 4 de la présente loi pourront être interdits

pendant trois ans au plus, en toutou en partie , de l'exercice des droits

mentionnés dans les quatre premiers paragraphes de l'article 4» du Code

pénal.

Art. 9. Toutes personnes qui auraient continué à faire partie d'un at-

troupement aprèt les 5 sommations
,
pourionl , pour ce seul fait , être dé-

clarées civilement et solidairement responsables des condamnations pécu-

niaires qui seront prononcées pour réparations des dommages causés par

l'attroupement.

Art. 10. La connaissance des délits énoncés aux articles ô et 4 de la

présente loi est attribuée aux tribunaus de police correctionnelle, excepté

dans le cas oii , l'a ttroap cirent ayanc un caractère politique, les prévenus

devront être , aux termea de la chf.te constitutionnelle et de la loi du 8

octobre i83o, renvoyés devant la cou- d'assises.

Art. 11. Les peines portée,^ par 'a présente loi seront prononcées sans

préjudice de celles qa'anraieui. encourues, aux termes du Code pénal
,

les auteurs et les complice . des crime.t et délits commis par l'attroupement.

Dans le cas du conconr:: de d :u: peines , la plus grave seule sera appliqué»;.

Paris, loavriî i8:m. Sifjné LOUIS-PHILIPPE.

LOI.

CAliTI0iN.1B.MB«6. — «OUENAUX. ÉCHITS PÉRIODIQUES.

Loi sur la Cautionncmad des journaux ou écrits périodiques , parais^arit

mCrne irrégulièrement. <

LOUIS-PHILIPPE, etc.

Art. 1*'. Si un journal ou éerit périodique paraît plus de deux fois par

semaine , soit à jour fixe , soit par livraisons et irrégulièrement, le caution-

nement sera de deux mille quatre cents francs de rente.

Art. 2. Le premier paragraphe de l'article i^^' de la loi do i4 décembre

l83o est abrogé.

Paris, 8 avril iS5i. 5/5«é LOUIS-PHILIPPE.

LOI.

FHOClÎDURbS. — DÉLITS. PRESSE.

i oi sur ta Prccédure en matière de Délits de la Presse, d'affichage et de criage

publies.
,

LOUIS-PHILIPPE, etc.

Article 1"'. Le ministère public aura la faculté de saisir les cours d'assises

de la cuniiainsance des délits commis par la voie de la presse, ou par les



' ( 235
)

autres moyens de publication énoncés en l'article f' de la loi du 17 mai

18:9, en vertu de citation donnée directement au prévenu.

La même faculté existera au cas de poursuites contre les afficheurs et

crieurs publics, en exécution des articles 5 et 6 de la loi du 10 décembre

iSoo.

Art. 2. Le ministère public adressera son réquisitoire au pré.sident de la

cour d'assises pour obtenir indication du jour auquel le prévenu sera sommé

de comparaître.

Il sera tenu d'articuler et do qualifier les provocations, attaques, offenses,

outrages , faits diffamatoires ou injures, à raison desquels la poursuite est

intentée, et ce, à peiiie^e nullité de la poursuite. Le président fixera le jour

de la comparution devant la cour d'assises et commettra l'huissier qui sera

«:hargé de la notification.

La notification du réquisitoire et do l'ordonnance du président sera faite

au prévenu dix jours au moin avant celui de la comparution , outre un jour

par cinq myriamètres de distance.

Si le prévenu ne comparaît pa : au jour fixé , il sera jugé par défaut : la

cour statuera sans assistance ni inter' ention de jurés , tant sur l'action publi-

que que sur l'action civile.

Art. 5. Le prévenu pourra former opposition à l'arrêt par défaut dans les

cinq jours de la notification qui en aura été faite à sa personne ou à sou

domicile, outre un jour par cinq myriamètres de distance, à charge de

notifier son opposition tant au ministère public qu'à la partie civile.

Le prévenu supportera sans recours les frais de l'expédition et de la signi-

fication de l'arrêt par défaut, et de l'opposition, ainsi que de l'assignation

et de la taxe des témoins appelés a l'auc'ience pour le jugement de l'opposi-

tion.

Art. 4. Dans les cinq jours de la notification de l'opposition , le prévenu

dfîvra déposer au greffe une requête tendant à obtenir du président de la cour

d'assises une ordonnance fixant le jour du jugement de l'opposition ; elle

sera signifiée, à la requête du ministère public, tant au prévenu qu'au plai-

gnant, avec assignation au jour fixé, cinq jours au moins avant l'échéance.

Faute par le prévenu de remplir les formalités mises à sa chaige par le pré-

s<'nt article , ou de comparaître par lui-même au jour fixé par l'ordonnance,

l'opposition sera réputée non avenue, et l'arrêt par défaut sera définitif.

Art. 5. Dans !c cas de saisie autorisée par l'article 7 de la loi du -jG mai

• 819, les formes et délais prescrits j)i'r celte loi seront observés.

Paris, leSaviil iH^i. Signé LOUlSI'lIlLll'PE.
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EXI'BOPUIATIUN. rOBTIUCAIlON. — PHOPBIKTKS.

Relative' à l'expropriation et à l'occupation temporaire , en cas d'urgence,

des proprivtés privées nécessaires aax travaux des fortifications.

LOUIS-PHILIPPE , etc.

Art. !*' Lorsqu'il y aura lieu d'occuper fout ou p?rtie d'une ou de plu-

sieurs propriétés particulières poury faire des travaux de fortifications dont

î 'urgence ne permettra pas d'accomplir les formalités de la loi Ju 8 mars

i8io , il sera procédé de la manière suivante.

Art. 2. L'ordonnance rovale qui autorisera les travaux et déclaiera l'u-

tilité publique, déclaiera en même temps qu'il ij a urc/enee.

Art. 5. Dans les vingt-quatre heures de la réception de l'ordonnance du

roi, !e préfet du déparlement où les travaux de fortifications devront èire

exécutés , transmettra ampliation de ladite ordonnance au procureur du roi

près le tribunal de l'arrondissement où seront situées les propriétés qu'il

s'agira d'occuper , et au maire de la commune de leur situation.

Sur le vu de cette ordonnance , le procureur du roi requerra de suite
,

et le tribunal ordonnera immédiatement
,
que l'un des juges se transpor-

tera sur les lieux avec un expert que le tribunal nommera d'office.

Le maire fera sans délai publier l'ordonnance royale par afficne , tant à

la principale porte de l'église du lieu qu'à celle de la maison commune ,

ot par tous autres moyens possibles. Les publications et affiches seront cer-

tifiées par ce magistrat.

Alt. 4- Dans les viiigt-qualre heures . le juge-commissaire lendra ,
pour

Uxcr^e jour et l'heure de sa descente sur les lieux, une ordonnance qui

sera signifiée, à la requête du procureur du roi , au maire de la commune

où le tiuiisport devia s'effectuer , et à l'expeit nommé par le tribunal.

Le 'ransport s'efl'uctuera dans les dix jours de cette ordonnance, et seu-

lement Luit jours apiès la slgaification di.nt il vient d'êlie parlé.

Le m.iire , snr les indications qui lui seront données par l'ageiit militaire

chaigé de la direction des travaux, convoquera, au moins cinq jours à

l'avai.ce , pour le jour et l'heure indiqués par le juge-comuiissaire ,

1" Les projiiiétaiies iuléressés , et , s'ils ne récideiit pas sur les lieux

leurs .Tgens , maiiùalaiies ou ajanS-cause
;

2° Les usufruitiers, ou autres personnes in té; essées , telles que fermiers,

locataires, ou occupaats à tel titre que ce aoii.

Les perso:ines uiusl convoquées pouncut se faire assister par un expert

Ou arpenteur.

LxX. .5. Un ageni de l'admiiàstration des domaines et un expert iogé-

sr'.eur , archi'.ecie ou arpenteur , dés:gi;és l'un et l'autre par lu préfet , le
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Iraiisporlercnl sur les lieux au jour et U l'iieure inJiquts pour se réunir an

jiiijft.-couimissaiie, au maire ou à l'adjoint , à l'ageul militaire el à l'expert

<Ié!>igini par It; tribunal.

Le juge commissaire lecevra le bernienl piéalable des experts sur les

lieux , et il en sera l'ait mention au procèS-vcrbal.

L'agent militaire déterminera , en présence de tous ,
par des pieux et pi-

quets, le périmètre du terraia dout l'exécutiou des travaux nécessitera

l'occupation.

Art. 6. Cette opération achevée , l'expert désigné par le préfet procédera

immédiatement et sHns interruption , de cjncert avec l'agent de l'adminis-

tration du domaine, à la levée du plan parci llaire ,
pour indiquer dans le

plan général de circonscription les limites et la superficie des propriétés

particulières.

Art. 7. L'expert nomme par le tribunal dressera un procès-verbal qui

comprendra
,

1" La d;siguation des lieux, des cultures, plantations , clôtures, bàtimens

et autres accessoires des fonds : cet étal descriptif devra être assez détaille

pour i.ou\ùir servir de base a r.ippréciation de la valeur fonciéie: et, en

cas de besoin, de la valeur locative, ainsi que des dommages et inlérétJ

résultans ds [cbangemens ou dégâts qui pourront avoir lieu ultérieurement ;

2° L'estimation de la valeur foncit-re et locali^re de chaque parcelle de

ces dé|)endanccs , ahisi que de l'indemnité qui pourra être [due pour frais

de déménagements, pertes de récoltes, détérioration d'objets mobiliers ,

ou tous autres dommages.

Ces diveises opérations auiont lieu contradictoiiement avec l'agent de

l'administration des domaines et l'expert nommé par le prélet , avec les

parties intéressées si elles sont présentes , ou avec l'expert qu'elles auront

dé.-igné. Si elles sont absentes et qu'elles n'aient point nommé d'expert, ou

si elles n'ont point le libre exercice de !(-urs droits, un ex[;eJl sera désigné

d'oince par le juge-commissaire pour les représenter.

Ait. 8. L'expert luunme par le tribunal, devra , dans sC'n procès-verbal
,

1" Indiquer la nature et la contenance de chaque propriété , la nature

des constructions, l'usage auquel elles sont destinées , les motifs des éva-

luations diveises , et le temps (ju'il parait nécessaire d'accorder aux occu-

pans pour évacuer les lieux ;

2" Transcrire l'avis de chacun des autres experts,^et les'observa'ions et

réquisitions, telles qu'elles lui seront faites, de l'agent militaire , du maire,

de l'agent du domaine, et des pailiis i;iléressées ou de leuis leprésentants.

Chacunsiguera si-sdiies, ou mention sera fjiledela causequil'encmpéchc.

Art. 'j. Lorsque lus propriétaiics ayant le libre exercice de leui s droits

consentiront a ia cession qui kur seia demandée et aux conditions ijui leur
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seront offertes pai l'administration , il bcra passé entre eux et le préfet un

acte de vente qui sera rédigé dans la forme des actes d'administration , et

dint la minute restera déposée aux archives de la préfecture.

Art. 10. Dans le cas contraire , sur le vu de la minute du procès-verbal

dressé par l'expert , et de celui du juge-commissaire qui aura assisté à tou-

tes les opérations , le tiibunal , dans une audience tenue aussitôt après le

retour de ce magistrat , déterminera , en procédant comme en matière

sommaire , sans retard et sans frais ,

i" L'indemnité de déménagement à pajer aux détenteurs avant l'occu

pat ion ;

2" L'indemnifé approximative et provisionnelle de dépossession qui devra

être consignée, sauf réglemen.. ultér.eur et déflnitif préalablement a la prise

tle possession.

Le même jugement auturlsca 1« préfet à se mettre en possession , à la

riiarge
,

1» De payer sans délai l'indemnité de déménagement, soit au proprié-

taire , soit au locataire ;

2° De signifier avec le jugement l'acte de consignation de l'indemnité

provisionnelle de dépo^sfssion.

Ledit jugement déterminera le délai dans lequel, à compter de l'accomplis-

sement de ces formalités, les détenteurs seronttenusd'abandonnerles lieux.

Ce dt'lai ne pourra excéder cinq jours pour les propriétés non bâties, et

dix jours pour les propriétés bâtiug.

Le jugement sera exécutoire nonobstant appel ou opposition.

Art. 11. L'acceptation de l'indemnité approximative et provisionnelle de

dépossessioa ne fera aucun préjudice à la fixation de l'indt-mnité définitive.

Si l'indemnité provisionnelle n'excède pas cent fiancs, le paiement en

sera effectué sans production d'un certificat d'affranchissement d'bypolhè-

que et sans formalité de purge iijpolbécaiie.

Si l'indemnité excède celte somme, le gouvernement fera , dans les trois

mois de la date du jiigtment dont il est parlé dans l'article précédent , tran-

scrire ledit jugement, et purgera les hypothèques légales. A l'expiration de

ce délai, l'indemnité provis'onnelle sera exigible de plein droit, lors même

que les formalités ci-dessus n'auraient pas été remplies , à moins qu'il n'y

aitdesinscriptionsoudesaisies-arrèts ou des oppositions : dansée cas, il sera

piocédé selon les règles ordinaires et sans préjudice des dispositioiis.de l'ar-

ticle 26 de la loi du 8 mars 1810.

Art. 12. Aussitôt après la prise de possession , le tribunal procédera au

règlement définitif de l'indemnité de dépossession, dans les formes prescri-

t«s par les articles 16 et suivans de la loi du S mars i8io. Si l'indemnité
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définitive excède l'indemnité provisionnelle , cet excédent sera payé con-

forniénient à l'article précédent.

Art. i3. L'occupation teniporalre prescriie pai- ordonnance royale ne

pourra avoir lieu que pour des propriétés non bâties.

L'indemnité annuelle représentative de la valeur locative de ces proprié-

lés et du dommage résultant"du fait de la dépossession , sera réglée à l'a-

miable on par autorité de justice , et payée par moitié , de six mois en six

mois, an propriétaire et au fermier, le cas écbéant.

Lors de la remise des terrains qui n'auront été occupés que temporaire-

ment, l'indemnité di.'c pour le» détériorations causées par les travaux , ou

ponr la différence entre l'état des lieux au moment delà remise et l'état con-

staté parle procès-verbal descriptif, t^era payé sur règlement amiable ou

j'idici;iire, soit au propriétaire , soit au fermier ou exploitant , et selon

leurs droits respectifs.

Art. i4. Si , dans le cours de la troisième année d'occupation provisoire,

le propriétaire ou son ayant-droit n'est pas remis en possession , ce pro-

piiétaire pourra exiger et l'Etat sera tenu de payer l'indemnité pour la ces-

sion de l'immeuble ,
qui deviendra dès lors propriété publique.

L'indemnité foncière sera réglée , non sur l'état de la propriété 'i cette

époijue , mais sur son état au moment de l'occupation , tel qu'il aura été

ronslalé par le proci'S-verbal descriptif.

Tout dommage causé au fermier ou exploitant par celte dépossession dé-

finitive , lui sera payé après règlement amiable ou judiciaire.

Art. i5. Dans tous les cas où l'occ pation provisoire ou définitive don-

nerait lieu à des travaux pour lesquels un crédit n'aurait pas été ouvert au

biidjel de l'Etat, la dépense restera soumise à l'exécution de l'aiticle i52

de la loi du 25 mars 1S17.

Paiis, ôomars i83i. Signé LOUIS-PIIl LIPPE.

LOI.

CONTBIBUTIONS. PATENTES.

Loi relative aux Contributions pcrsonnetle et mobilière des portes et fenêtres ,.

et des patentes.

LOUIS-PniLlPPE,etc.
CîlAPITIîEI-r.

De la Taxe fersonnelle.

Article le'. A rompter du !<' janvier iSôi, l'iuipôt personnel sera séparé

de la contribution mobilière : il deviendra l'objet d'une taxe distincte pour

latpielle il ne sera pas assigné d<; contingent aux dé[)arteuiens , arrondisse-

mens et communes.

Art. 2. La taxe personnelle sera établie sur chaque babilant franrais de

tout sexe ,
jouissant de ses droits, et qui ne serait pat' rt)>nté indigent, et



I 2Ô8
)

s(ir tout liahilnnt non français, résidant appuis six mois dans la commnnr'

Seront consid('rés comme jouissant de leurs droits les garçons et fille

fiyant un revenu personnel ; les garçons et les filles exerçant une profession

lorsqu'ils auront un établissement distinct de celui de leurs père et mère,

ou s'ils sont sujets à la patente ; les veuves et les femmes séparées de leur

mari.

L'état des imposables sera dressé par le contrôleur des contributions

directes , de concert avec le maire ou l'adjoint, et les commissaires réparti-

teurs, qui désigneront les individus susceptibles d'être réputés indigens.

Les propositions des répartiteurs seront soumises à l'approbation du préfet.

L'impôt personnel est dû dans la commune du domicile réel.

Art. 5. Les officiers de terre et de mer qui n'ont point de résidence fixe

et n'ont d'babitalion que celle de leur garnison, continueront à f:tre exempts

de la contributilon personnelle et mobilière. Néanmoins ceux qui ont

d'autres habitations particulières , soit pour eux , soit pour leur famille,

seront cotisés, comme les autres contribuables, au rôle de la commune où

ces habitations sont situées.

Art. 4- La taxe personnelle, calculée d'après le prix de trois journées de

travail , est fixée et sera perçue conformément au tarif ci-après :

Priï de la Mnntnnl de

journée. la taxe.

Dans les villes de 5o,ooo amcs et au-dessus i f. 5o c. 4 f- •''OC-

de io,ooo à 5o.ooo i 23 ^ ^5

de 10,000 à 20,000 i lo 3 5o

de 5,000 à io,ooo et dans les chefs-

lieux de département et d'arron-

dissement qui n'ont qu'une popu-

lation au-desi-ous de 5,ooo âmes., i oo 5 oo

Dans les communes qui ont une population agglo-

méréede i,5oo âmes jusqu'à 5,000 o So 7 ^o

Dans toutes les autres communes au-dessous de

5,ooo âmes o 70 a 10

Art. 5. Au montant de la taxe personnelle seront ajoutés les centimes

additionnels généraux et particuliers que les lois annuelles de finances fixe-

ront.

CHAPITRE L

De ta Contriitition mohilière.

Art. 6. L.a contribution mobilière continuera d'être un impôt de réparti-

tion.

Le contingent pour cette contribution sera porté, pour l'année iSôi, au

principal assigné en iSôo à la contribution personnelle et mobilière : néan-

moins, lors de la fixation du budget de uS3i , ce contingent si ra ramené au
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piincipal dp vingt-quatre millions par un dt-grévcment sur les déparlemcns

reconnus les plus chargés.

Art. 7. Le conseil général réjjartit le contingent assigné au département

entre les arrondissemens, et le conseil d'arrondissrment réparfit son contin-

gent entre les communes de son ressort; les cotes individuelles sont réglées par

les répartiteurs communaux.

Les commissaires répartiteurs établissent les valeurs locafives. Le conseil

municipal désignera les habitans qu'il croira devoir exempter de la cotisa-

tion mabilière : la délibération sera soumise à l'approbation du préfet.

On ne comprendra dans les loyers que la partie des bâtimens servant à

riiabilation.

Désormais la contribution mobilière sera due dans toutes les communes

où les contribuables auront des habitations meublées.

Art. S. Xe seront pas compris dans l'évaluation des loyers d'habitation, les

magasms, boutiques, auberges, usines et ateliers, pour raison desquels les

contribuables paient patente; les bâtimens servant aux exploitations

rurales, non plus que les locaux destinés au logement des élèves dans les écoles

et pensionnats, et aux bureaux des fonctionnaires publics.

Art. 9. Les ofTiciers de terre et de mer ayant des habitations particu-

lières, soit pour eux, soit pour leur famille ; les officiers sans troupe, officiers

d'état-major, officiers de gendarmerie et de recrutement, les employés de

la guerre et de la marine dans les garnisons et dans les ports , seront imposé»

à la contribution mobilière d'après le même mode et dans la même propor-

tion que les autres contribuables.

Art. 10. Les fonctionnaires, les ecclésiastiques et les employés civils et mi-

litaires , logés gratuitement dans les bâtimens publics, seront imposés d'à

près la valeur locative de leur habitation personnelle, évaluée par comparai-

son avec le loyer connu des autres habitans.

Art. 11. Les individus résidant dans des communesoii ils n'occupent que

des appartemens garnis , ne srront assujettis à la contribution qu'à raison de

la valeur locative de leur logement, évalué comme un logement non

meublé.
Mode d'assîctlc.

Art. 12. Il sera formé une matrice par les commissaires répartiteurs,

assistés d'un contrùleurdes contributions. A cet effet, tout individu domeu-

rantdans la commune est tenu de faire devant le maire, par lui-même ou par

un fondé de pouvoirs, une déclaration qui indiquera
,

1° Son nom, ses prénoms et sa profession ;

2° Sa demeure ;

ô» La valeur locative de son habitation pers )nnellc, et sans y comprendre

la valeur locative des locaux exceptes par l'article 8.
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(lelte déclaration sera faite Jans les dix jours qui suivront la publication

01 donnée par le maire.

Art. i5. Les commissaires répartiteurs , assistés du contrôleur des contri-

liulions, vérifieront les déclarations, rectifieront ceJles qui seraient reconnues

inexaclesj suppléeront d'oflice à celles qui n'auraient pas été fuites, et dresse-

loat la matrice des valeurs locatives qui doivent servir de base à la répar-

tition individuelle de la contribution mobilière.

Art. i4. Les commissaires répartitturs, assistés du contrôleur des contri

butions, dresseront annuellement un état des cbangemens survenus dans

la formation de la matrice pour cause de décès, de changement de rési-

dence , de diminution ou d'augmentation de loyer.

An. i5. Le préfet, sur les propositions motivées du directeur des contri-

butions directes, arrêtera définitivement la matrice et autorisera la confec-

tion du rôle.

Art. 16. Dans les villes qui ont été autorisées jusqu'à présent à prélever

une portion de la contribution r:iobilière sur les produits de l'octroi, les co-

tisations seront établies d'après les bases et suivant les formes réglées par la

présente loi : les conseils municipaux détermineront la portion du contin-

gent qui devra être payée par les caisses municipales , et la portion à perce-

voir au moyen d'un rôle, dans lequel cesseront alors d'être compris les

faibles loyers que les conseils mnnicipaux croiront devoir exempter de

toute cotisation.

Les délibérations prises par les conseils municipaux , en conformité du

paiagraplie précédent, ne recevront leur exécution qu'après avoir été ap-

prouvées par ordonnance royale.

Toutefois cette exception cessera au 1" janvier iS53 pour les villes en

aveur des quelles une loi spéciale n'en aura pas ordonne la conlinuaiion.

Art. 17. La contribution mobilière étant établie pour l'année entière ^

lorsqu'un contribuable vieodia à décéder dans le courant de l'année, ses héri-

tieissoiit tenus d'acquitter le montant de sa cote.

Àrl. 18. En cas de déménagement hors du ressort de la perception,

connue en cas de vente volontaire ou forcée, la contribution mobilière et

la contribution personnelle seront exigibles pour la totalité de l'année cou-

I an te.

Art. 19. Les propriétaires , et à leur place les principaux locataires , sous

leur responsabilité personnelle, devront, un mois avant l'époque du déména-

gement de leurs locataires , se faiie repiésintiT par ces derniers les qnittan-

ce-î de leur contribution peisonnelle et mobilière, et, à défaut de cette re-

préseiilalion, en donner imniédiitement avis au percepteur.

Arl.îo Dans les ca-i de déménagement furtif,les propriétaires, et, à leurs dé-

fjul Icsprincipaux locataires, deviendrontrcsponsables dcsterraes échusdelg
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rontribution de leurs locataires, s'ils n'ont pas l'ait canstater dans les trois

jours ce déménagement par le aaire , le juge de paix ou le commissaire de

police.

Dans tous les cas, et nonobstant toute déclaration de leur part, les pro-

priétaires ou principaux locataires demeureront responsables des personnes

logées par eux en garni et désignées par l'article ii ci-dessus.

Art. 21. L'avertissement remis au contribuable indiquera le nombre de

centimes par franc des valeurs locatives sur lequel les taxes auront elé cal-

culées.

CHAPITRE III.

De la Taxe des Portes et Ft^nêlres.

Art. 22. A compter du i'^' janvier iS5i , il ne sera plus assigné de con-

tingent aux départemens , arrondissemens et communes, dans la coulribu-

tion des portes et fenêtres.

Art. 20. Le recensement des portes et fenêtres continuera d'être fait par

les contrôleurs des contributions directes , de concert avec les autorités mu-

nicipales, d'après les bases établies par les lois des 4 frimaire an VII et 4

germinal an XI. Néanmoins ou ne compr'.nilra dans le recensement qu'une

seule porte cochére pour chaque ferme, métairie, ou toute autre exploitu-

tion rurale.

Art. 24. La perception aura lieu à raison du nomljre des ouvertures im-

posables de chaque maison, conformément au tarif annexé à la loi du i5 flo-

réal an X (3 mai 1802 ).

Art. 25. Au montant de la taxe des portes et fenêtres, seront ajoutés les

centimes additionnels généraux et particuliers que les lois annuelles de fi lan-

ces fixeront.

CHAPITRE IV,

De la Taxe des Patentes.

Art 26. La taxe des patentes est maintenue pour i85i , et les deux droits

dont elle se compose seront réglés et perçus , savoir : les droits fixes,

d'après les tarifs annexés aux lois actuellement en vigueur; les droits

proportionnels, d'après la valeur locative des maisons d'habitation, usines,

ateliers, boutiques et magasins, et dans le rapport déterminé par Icsditcs

lois.

La valeur locative de tous les batimens réunis sera établie au moven de

baux authentiques, si ces batimens sont loués ou affermés, et, dans le cas

contBaire
,
par comparaison avec ceux dont le loyer aura été régulièiemeiit

constaté ou sera notoirement coimu.

CHAPITRE V.

Des Réclamations.

Art. 27. Tout contribuable qui se croira surtaxé adressera au préfet,

XL. id
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dans les Irois premiers mois rit; l'émission rlii rôli; , sa demanile en dtcliargc

ou rctliiclion. Il y joiiictra la quitiance d«'s,terme* écîuis de sa contribution,

sans |)Ouv.->ir , sous prétexte de réclamation, différer le paiement des termes

qui viendront à échoir pendant les trois mois qui suivront la réclamation »

(^ans lesquels elle devra être jugée déGnitivement.

Le même délai est accordé au contribuable qui réclamera contre son omis-

sion au rôle. Le montant de ses cotisations extraordinaires , en ce qui con-

cerne la contribtilion mobilière, sera imputé sur le contingent assigné à

chaque commune pour l'année suivante.

j\e sont point assujetties au droit du timbre les réclamations en décharge ou

réduction d'une taxe ou cote moindre de dix francs.

Arl. 2iS. La pétition sera renvoyée au contrôleur des contributions, qui

vérifiera les faits et donnera son avis, après avoir pris les observations du

maire, s'il s'agit d'une taxe, ou des répartiteurs, si la réclamation est lela.

live à une contribution.

Le directeur fera son rapport, et le conseil de préfecture statuera.

Cependant, si l'avis du directeur est opposé à la demande , il devra en

informer le réclamant, en l'invitant à prendre communication du dossier à

la sous-préfecture, et à faire connaître, dans les dix jours , s'il veut fournir

de nouvelles observations ou recourir à la vérification par voie d'experts.

Dans les cas où l'expertise serait réclamée, les deux experts seront nom-

més , l'un par le sous-préfet , l'autre par le réclamant.

Art. 29. Dans le cas où le conseil de préfecture aurait jugé nécessaire

d'ordonner une contre-vérification , cette opération sera faite par l'inspec-

teur des contributions, ou, à son défaut, par un contrôleur autre que

celui qui aura procédé à la première instruction, en présence du maire

ou de son délégué, et du réclamant , ou de son fondé de pouvoirs.

L'inspecteur dressera procès-verbal, mentionnera lus observations du ré-

clamant , celles du maire s'il s'agit d'une taxe, celles des répartiteurs si la

réclamation est lelative à une contribution, et donnera son avis. Le

directeur fera son rapport, et le conseil de préfecture prononcera.

Le recours contre les arrêtés des conseils de préfecture sera affranchi de

tous droits d'enregistrement et autres que celui du timbre. Il pourrra

être transmis au Gouvernement par l'intermédiaire du préfet , sans frais.

CHAPITBE VI.

Dis-positiov s générâtes.

Art. 3o. Les dispositions concernant la perception de la contribution fon-

cière, le recouvrement et la surveillance de recouvrement , demeurent

communes et applicables à la contribution mobilière, à la taxe personnelle

et à la taxe des portes et fenêtrî s.
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Alt. 5i. Toutos les iois nu di-ijin-itions de lois contraires à la présente

sont abrogées.

Paris, le -iG n>nrs iSrM. Si^né LOriSl'IIlLI PPK.

LOI.

KLKCrrONS RÉi;t,EMEI\S.

Lot sur les Elections delà cliamljre des Dépviés.

TITRE PREMIER.

LOUIS-PHILIPPE, elc.

Art, !''. Tout Franeais jouissant des droits civils et politiques , âgé de

vingt-cinq ans accomplis et payant deux cents francs de contributions di-

rectes , est électeur «'il remplit d'ailleurs les autres conditions fixées par la

présente loi.

Art. 2. Silenombre des^ électeurs d'un arrondissement électoral ne s'élève

pas à cent cinquante , ce nombre sera complété en appelant les citoyens les

plus imposés au dessous de deux cents francs.

Lorsqu'en vertu du paragraphe précédent, les citoyens payant une quotité

de contribution égale se trouveront appelés concurremment à compléter la

liste des électeurs , les plus âgés seront inscrits jusqu'à concurrence du nom-

bre déterminé par ledit article.

Art. 3. Sont en outre électeurs , en payant cent francs de contributions

directes ,

I" Les membres et correspondants de l'institut
;

2" Les officiers des armées de terre et de mer jouissan d'une pension de

relr=iile de douze cents francs au moins , et justifiant d'un domicile réel de

trois ans dans l'arrondissement électoral.

Les officiers en retraite pourrontcompler
, pour compléter les douze cents

francs ci-deisus,le traitement qu'ils toucheraient comme membres de la

légion d'honneur.

Art. 4- ^-^'s contributions directes qui confèrent le droit électoral, sont

la contribution foncière, les contributions personnelle et mobilière, la con-

tribution des portes et fenêtres, les redevances fixes et proportionnelles des

mines, l'impôt des patcates , et les suppléments d'imi)ôt de toute nature

connus sous le nom de centimes additionnels.

Les propriétaires des immeubles temporairement exemptés d'impôts
,

pourront les faire expertiser contradicloirement et à leurs frais pour en cons,

later la valeur, de manière à établir l'impôt qu'ils paieraient, impôt qui

alors leur sera compté pour les faire jouir des droits électoraux.

La patente sera comptée .i tout médecin ou chirurgien employé dans un

hôpital ou attaché à un établissement de charité et exerçant gratuitement

ses fonctions , bien que par suite de ces mêmes fonctions , il soit dispense

de la payer.

i6.
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Art. 5. Le montant (lu droit annuel de diplùmc , établi par l'article 29

«lu décret du 17 septembre 1S08, sera compté dans le cens électoral des

chefs d'institutions et des maîtres de pension , tant que les lois anauelles

sur les finances continueront à en autoriser la perception.

Les chefs d'institution et les maîtres de pension justifieront de leur qua-

lité par la présentation de leur diplôme ; ils justifieront du paiement du

droit par la représentation de la quittance que leur aura délivré le comp-

table chargé de la perception de ce droit.

Le montant de ce droit annuel ne sera compté, dans le cens électoral des

chefs d'institHtion et des maîtres de pension
,
qu'autant que leur diplôme

aura au moins une année de date à l'époque de la clôture de la liste électorale.

Art. 6. Pour former la masse des contributions nécessaires à la qvialité

d'électeur , on comptera à chaque Français les contributions directes qu'il

paie dans tout le royaume ; au père , les contributions des biens de ses en-

fants mineurs dont il aura la jouissance , et au mari , celles de sa femme,

non commune en biens
,
pourvu qu'il n'y ait pas séparation de corps.

L'impôt des portes et fenêtres des propriétés louées est compté , pour

la formation du cens électoral, aux locataires ou fermiers.

Les contributions foncières des portes et fenêtres et des patentes payées par

une maison de commerce composée de plusieurs associés , seront , pour le

cens électoral
,
partagées par égales portions entre les associés, sans autre

justification qu'un certificat du président du tribunal de commerce énon-

çant le nom des associés. Dans le cas où l'un des associés prétendrait à une

part plus élevée, soit parce qu'il serait seul propriétaire des immeubles,

soit à tout autre titre, il sera admis à en justifier devant le préfet en pro-

duisant ses titres.

Ar-t. 7. Les contributions foncière
, personnelle et mobilière , et des por-

tes et fenêtres, ne sont comptées, que lorsque la propriété foncière aura été

possédée , ou la location faite antérieurement aux premières opérations

de la révision annuelle des listes électorales. Cette disposition n'est point

applicable au possesseur à titre successif ou par avancement d'hoirie. La

patente- ne comptera que lorsqu'elle aura été prise et l'industrie exercée ,

un an avant la clôture de la liste électorale.

Art. 8. Les contributions directes payées par une veuve , ou par une

femme s •_ a; le de corps ou divorcée , seront comptées à celui de ses fils
,

petits-fils
, gendres ou petits-gendres qu'elle désignera.

Art. 9. Tout fermier à prix d'argent ou de denrées qui
,
par bail authen-

tique d'une durée de neuf ans au moins , exploite par lui-même une ou plu-

sieurs propriétés rurales, a droit de se prévaloir du tiers des contributions

payées par lesdites propriétés , sans que ce tiers soit retranché au cens

électoral du propriétaire.
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Dans les depariemenis où le cloniaiue congéablc est usité, il sera procède

de la manière suivante pour la répartition de l'impùt entre le propriétaire

ioricier et le colon.

1" Dans les tenues composées uniquement de maisons ou usines, les six

huitièmes de l'impùt seront comptés au colon, et deux huitièmes au pro"

priétaire foncier;

2" Dans les tenues composées d'édifices et de terres labourables ou prai-

ries, et formant ainsi un corps d'exploitation rurale, cinq huitièmes comp-

teront au propriétaire et trois huitièmes au colon ;

3" Enfin, dans les tenues sans édifices, dilcs tenues sans étage, six h'ii-

tièmes seront comptés au propriétaire et deux huitièmes seulement au colon,

sauf, dans tous les cas, la faculté aux parties intéressées de demander une

expertise aux frais de celle qui la requerra.

TITRE II.

Du domieile foliliquc.

Art. 10. Le domicile politique de tout Français est dans l'arrondisse-

ment électoral où il a son domicile réel ; néanmoins il pourra le transférer

dans tout autre arrondissement électoral oîi il paie une contribution directe,

à la charge d'en faire , six mois d'avance, une déclaration expresse au greflc

du tribunal civil de l'arrondissement électoral oii il aura son domicile poli-

tique actuel , et au greffe du tribunal civil de l'arrondissement électoral où

il voudra le transi'érer : cette double déclaration sera soumise à l'enregistre-

ment. Dans le cas où un électeur aura séparé son domicile politique de son

domicile réel , la translation de son domicile réel n'emportera pas le chan-

gement de son domicile politique, et ne le dispensera pas des déclarations

ri-dessus prescrites , s'il veut le réunir à son domicile réel.

Art. 11. Nul individu appelé à des fonctions publiques , temporaires ou

révocables, n'est dispensé de la susdite formalité : les individus appelés à

des fonctions inamovibles pourront exercer leur droit électoral dans l'arron-

dissement où ils remplissent leurs fonctions.

Art. la.lN'ul ne peut exercer le droit d'électeur dans deux arrondissc-

nien'.s électoraux.

TITRE III.

Des listes électorales.

Art. i5. La liste des électeurs dont le droit dérive de leurs contributions,

et la liste des électeurs appelés en vertu de l'article 5, sont permanentes,

sauf les radiations et inscriptions qui peuvent avoir lieu lors de la révision

annuelle.

Cotte révision annuelle sera faite conformément aux dispositions suivant es.

Art. i4. Du i*^"^ an lo juin de chaque année, et aux jours qui seront iudi-

tiués par les sous-prefel^ , les maires des communes composant chaque
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canton se réuniiont i la mairie du chef-lieu sous la [irêsidence du maire., et

procéderont à la révision de la portion des listes mentionnées à l'article pré-

cédent qui comprendra les électeurs de leur canton appelés à faire partie de

ces listes. Ils se feront assister des percepteurs du canton.

Art. i5. Dans les villes qni forment à elles seules un canton , ou qui

sont partagées en plusieurs cantons, la révision des listes sera faite par le

maire et les trois plus anciens membres du conseil municipal , selon l'ordre

du tableau. Les maires des communes qui dépendraient de l'un de ces can-

tons
, prendront part également à cette révision sous la présidence du maire

de la ville.

A Paris, les maires des douze arrondissements , assistés des percepteurs

procéderont à la révision sous la présidence du doyen de réception.

Art. 16. Le résultat de cette opération sera transmis au sous-préfet

,

qui, avant le i" juillet, l'adressera avec ses observations au préfet du

département.

Art. 17, A partir du icf juillet, le préfet procédera à la révision gé-

nérale des listes.

Art. iS, Le préfet ajoutera aux listes les citoyens qu'il reconnaîtra avoir

acquis les qualités requises par la lui, el ceux qui auraient été précédem-

ment omis.

Il en retranchera
,

1" Les individu^ décédés;

2° Ceux dont l'inscription aura été déclarée nulk par les autorités com-

pétentes. '
,

Il indiquera comme devant être retranchés ,

1° Ceux qui auront perdu les qualités requises ;

2» Ceux qu'il reconnaîtrait avoir été indùement inscrits ,
quoique leur

inscription n'ait point été attaquée.

Il tiendra un registre de toutes ces décisions.

Il fera mention de leurs motifs et de toutes les piècesà l'appui.

Art. 19. Les listes de l'arrondissement électoral , ainsi rectifiées par le

piéfet , seront affichées le i5 août au chef lieu de chaque canton et dans

les communes dont la population sera au moins de six cents habitans. Elles

seront déposées, 1° au secrétariat de la mairie de chacune de ces communes ;

2° au secrétariat de la préfecture
,
pour être données en communication à

toutes les personnes qui le requerront.

La liste des contribuables élect( urs contiendra , en regard du nom de

chaque individu inscrit , la date de sa uaissance et l'indication des arron-

dissemens de perception où sont assises ses contributions propres ou délé-

guées , ainsi que la quolUé et l'espèce des contributions pour chacun des

arrondissemcns. 1 1 • _ '

'
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La lisle des électeurs débigpés dans l'article 5 contiendra eu outic , en

regard du nonrj de chaque individu , la date et l'espèce du titre qui lui con

l'ère le droit électoral , et l'époque de son domicile réel.

Le préfet inscrira sur cette liste ceux des individus qui, n'ayant pas at-

teint, au i5 août;, les conditions relatives à l'âge , au domicile et à l'insciip-

tion sur le rùle de la patente, les acquerront avant le 21 octobre , époque

de la clôture de la révision annuelle.

Art. 20. S'il y a moins de cent cinquante électeurs inscrits , le |)réfet

ajoutera , sur la liste qu'il publiera le i5 août , les citoyens payant moins de

deux cents l'rancs qui devront compléter le nombie de cent cinquante, con-

formément au paragraphe le' de l'article 2.

Toutes les fois que le nombre des électeurs ne s'élèvera pas au-de'à de

cent cinquante , le préfet p .bliera à la suite de la liste électorale une lisle

complémentaire dressée dans la même forme et contenaut les noms de dix

citoyens susceptibles d'être appelés à compléter le nombre de cent cinquante,

par suite des changements qui surviendraient ultérieuremerit dans la com-

position du collège, dans les cas prévus par les articles 5u , 02 et 55.

Art. 21. La publication prescrite par les articles 19 et 20 tiendra lieu de

notilication des décisions intervenues aux individus dont l'inscription aura

été ordonnée.

Les décisions provisoires du préfet
,
qui indiquent ceux dont le nom de-

vrait être retranché comme ayant été indûment inscrit, ou comme ayant

perdu les qualités requises , seront notifiées dans les dix jours à ceux qu'elles

concernent , ou au domicile qu'ils sont tenus d'élire dans le département

pour l'exercice de leurs droits électoraux, s'ils n'y ont pas leur domicile réel

,

et , à défaut de domicile élu , à la mairie de leur domicile politique.

Cette notiticatioa , et toutes celles qui doivent avoir lieu aux termes de la

présente loi, seront faites suivant le mode employé jusqu'à présent peur

|es jurés , en exécution de l'article 089 du Code d'instruction criminelle.

Art. 32. Après la publication de la liste rectifiée , il ne pourra plus y être

fait de changements qu'en vertu de décisions rendues j'ar le préfet en con-

seil de préfecture , dans les formes ci-après.

Art. 20. A compter du 1 5 août , jour de la publication , il sera ouvert , au

secrétariat général de la préfecture, un registre coté et paraphé par le préfet
,

Sur lequel seront inscrites ,, à la date de leur présentation et suivant un ordre

de numéros, toutes les réclamations concernant la teneur des listes; ces ré.

clamations seront signées par le réclamant ou par son fondé de pouvoirs.

Le préfet donnera récépissé de chaque réclamation et des pièces à l'appui.

Ce récépissé énonctMala date et le numéro de renr(!gislrement.

Art. 24. Tout individu qui croirait avoir à se plaindre, soit d'avoir été

jniiûiu'.Mit inscrit, omis ou ra\é , soit de toute autre eirei^r commise a sou
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égaid dans la rédaction des listes, pourra ,
jusqu'au 5o septembre inclusi-

vement , présenter sa réclamation, qui devra être accompagnée de pièces

justificatives.

Art. 25. Dans le même délai , tout individu inscrit sur les listes d'un ar-

rondissement électoral pourra réclamer l'inscription de tout citoyen qui n'y

sfra pas porié, quoique réunissant les conrlitions nécessaire?; la radiation

de tout individ?j qu'il prétendrait indûment inscrit, ou la rectification de

toute autre erreur couimise dans la rédaction des listes.

Ce même droit appartiendra à tout citoyen inscrit sur la liste de» jurés

non électeurs de l'arrondissement.

Art. 26. Aucune des demandes énoncées en l'article précédent ne sera

reçue , lorsqu'elle sera formée par des tiers
,
qu'autant que le réclamant y

joindra la preuve qu'elle a été par lui notifiée à la partie intéressée, laquelle

aura dix jours pour y répondre , à partir de celui de la notification.

ê.Tt. 27. Le préfet statuera en conseil de préfecture sur les demandes

dont il est fait mention aux articles 24 et 25 ci-dessus , dans les cinq jours

qui suivront leur réception
,
quand elles seront formées par les parties elles-

mêmes ou par leur fondé de pouvoirs ; et dans les cinq jours qui suivront

l'expiration du délai fixé par l'article 26, si elles sont formées par des tiers.

Ses décidions seront motivées.

La communication , sans déplacement, des pièces respectivement pro-

duites sur les questions et contestations, devra être donnée à toute partie

intéressée qui la requerra.

Art. 2S. Les articles 20, 24 , 25, 26 et 27 ci-dessus, sont applicables à la

liste supplémentaire prescrite par le dernier paragraphe de l'article 20.

Art. 29. Il sera publié tous les quinze jours un tableau de rectification ,

conformément aux décisions rendues dans cet intervalle , et présentant les

indications mentionnées en l'art. 19.

Aux termes de l'art. 21 , la publication de ces tableaux de rectification

tiendra lieu de notification aux individus dont l'inscription aura étéordonnée

ou rectifiée.

Les décisions portant refus d'inscription , ou prononçant des radiations ,

seront notifiées dans les cinq jours de leur date aux individus dont l'inscrip-

tion ou la radiation aura été réclamée par eux ou par des tiers.

Les décisions rejetant les demandes en radiation ou en rectification, seront

notifiées dans le même délai, tant au réclamant qu'à l'individu dont l'in-

scription aura été contestée.

Art.ôo. Le préfet en conseil de préfecture apportera, s'il y a lieu, à la liste

électorale , en dressant les tableaux de rectification, les changemens néces-

saires pour maintenir le collège au complet de cent cinquante électeurs. Il

maintiendra égalcnunt la liste supplémentaire au nombre de dix suppléaiis.
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Art, 5i. Le 16 octobre, le préfet procédera à la clùlurc des listes. Le

dernier tableau de rectification , l'arrêté de clôture des listes des collèges

élccloraux du département, seront publiés et alEchés le 20 du même

mois.

Art. 02. La liste restera
,
jusqu'au 20 octobre de l'année suivante , telle

qu'elle aura été arrêtée conformément à l'article précédent , sauf néan-

moins les changemcns qui y seront ordonnés par des arrêts rendus dans la

forme déterminée par les articles ci-après, el sauf aussi la radiation des

noms des électeurs décédés , ou privés des droits civils ou politiques par

jugemens ayant acquis force de chose jugée.

L'élection , à quelque époque de l'année qu'elle ait lieu , se fera sur ces

listes.

Art. 55. Toute partie qui se croira fondéeàcontesler une décision rendue

par le préfet pourra porter son action devant la cour royale du ressort, et y

produire toutes pièces à l'appui.

L'exploit introdiictif d'instance devra , sous peine de nullité , être notifié

dans les dix jours
,

quelle que soit la distance des lieux, tant au préfet

qu'aux parties intéressées.

Dans le cas oii la décision du préfet aurait rejeté une demande d'inscrip

tion formée par un tiers, l'action ne pourra être intentée que par l'individu

dont l'inscription aurait été réclamée.

La cause sera jugée sommairement, toutes affaires cessantes, et sans

qu'il soit besoin du ministère d'avoué. Les actes judiciaires auxquels elle

donnera lieu seront enregistrés gratis. L'affaire sera rapportée en audience

publique par un des membres de la cour, et l'arrêt sera prononcé après que

la partie ou son défenseur et le ministère public auront été entendus.

S'il y a pourvoi en cassation, il sera procédé sommairement, et toutes

affaires cessantes, comme devant la Cour royale, avec la même exemption

du droit d'enregistrement, sans consignation d'amende.

Art. 34. Les réclamations portées devant les préfets en conseil de pré-

fecture, et-Ies actions intentées devant les cours royales par suite d'une dé-

cision qui aura rayé un individu de la liste, auront un effet suspensif.

Art. 35. Le préfet, sur la notification de l'arrêt intervenu, fera sur la

liste la rectification qui aura été prescrite.

Si
, par suite de la radiation prescrite pararrêtdela cour royale, la liste

se trouve réduite à moins de cent cinquante, le préfet , en conseil de pré-

fecture
, complétera ce nombre , en prenant les plus imposés de la liste sup-

l)lémentaire arrêtée le 16 octobre, et seulement jusqu'à épuisement de

cette liste.

Art. 56. Les percepteurs des contributions directes seront tenus de déli-

vrer sur papier libre , et moyennant une rétribution de vingt-cinq centimes
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par ex trait de rôle conternant le même i.onliibuable , à toute personne

portée au rôle, l'extrait relatil' à ses eoniributions, et à tout individu qualillc

comme il est dit à l'article 2.5 ci-dessus, tout cerliGeat négatif ou tout ex-

trait des rôles de contributions.

Art. 57. Il sera donné communication des listes annuelles et des tableaux

de rectification à tous les imprimeurs qui voudront en prendre copie. Il

leur sera permis de les l'aire imprimer sous tel format qu'il leur plaira cboi-

sir et de les mettre en vente.

TITRE IV.

Des collèges électoraux.

Art. 58. La chambre des députés est composée de quatre cent cin-

quante-neuf députés.

Art. 39. Chaque collège électoral n'élit qu'un député.

Le nombre des députés de chaque département et la division des rîépar

temens en arrondissemens électoraux sont réglés par le tableau ci-joint

faisant partie de la présente loi.

Art. 4o. Les collèges électoraux sont convoqués par le roi. Ils se réunissent

dans la ville de l'arrondissement électoral ou administratif que le loi dé-

signe. Ils ne peuvent s'occuper d'autres objets que de l'élection des dé-

putés; toute discussion , toute délibération leur sont inter«iites.

Art. 4i- ^es électeurs se réunissent en une seule assemblée dans les ar-

rondissemens électoraux où leur nombre n'excède pas six cents.

Dans les arrondissements où il y a plus de six cents électeurs , le collège

est divisé en sections; chaque section comprend trois cents électeurs au

moins, et concourt directement à la nomi nation du député que le collège

doit élire.

Art. 42. Les présidens , vice-présidens ,
juges et jnges-suppléans des

tribunaux de première instance , dans l'ordre du tableau , auront la prési-

dence provisoire des collèges électoraux , lorsque ces collèges s'assemble-

ront dans une ville chef-lieu d'un tribunal. Lorsqu'ils s'assembleront dans

une autre ville , comme dans le cas où, attendu le nombre des collèges ou

des sections, celui des juges serait insuffisant, la présidence provisoire sera,

à leur défaut , déférée au maire , à ses adjoints , et successivement aux con-

seillers municipaux de la ville où se fait l'élection , aussi dans l'ordre du

tableau.

Si le collège se divise en sections, la première sera présidée provisoi-

rement par le premier des fonctionnaires dans l'ordre du tableau ; la se-

conde le sera par celui qui vient après , et successivement.

Si plusieurs coUèges se réunissent dans la même ville, leur présidence

jinivisoire sera défèièe de la même manière et dans le même ordre que le

serait celle des sections. . .
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Si plusieurs collèges réunis dans la même ville se subdivisent en sections

,

la première du premier collège sera provisoirement présidée par le fonc-

tionnaire le plus élevé ou le plus ancien dans l'ordre du tableau; la pre-

mière section du scco-nd collège le sera par lo deuxième,' la seconde section

du premier collège par le troisième ; la seconde section du deuxième col-

lège par le quatrième , et ainsi des autres.

Les deux électeurs les plus âgés et lesdeux plus jeunes inscrits sur la liste

du collège ou de la section sont scrutateurs provisoires. Le bureau choisit le

secrétaire, qui n'a que voix consultative.

Art. 45. La liste des électeurs de l'arroudissement doit rester affichée

dans la salle des séances pendant le cours des opérations.

Art. 44- Le collège ou la section élit h la majorité simple le président et

les scrutateurs dèGnitifs. Le bureau ainsi formé nomme un secrétaire ,
qui

n'a que voix consultative.

Art. 4-^. Le président du collège ou de la section a seul la police de l'.is-

sembl ':c. Nulle force armée ne peut être placée, sans sa réquisition , dans

la sali', des séances , ni aux abords du lieu où se tient l'assemblée. Les au-

torités civiles et les commandan,- nililaires sont tenus d'obéir à ses réqui-

sitions.

Trois membres au moins du bur. au seront toujours présens.

Le bureau prononce provisoir'rnent sur les difficultés qui s'élèvent tou-

chant les opérations du collège ou de la section.

Toutes les réclamations sont insérées au procès-verbal , ainsi que les dé-

cisions motivées du bureau. Les pièces ou bulletins relatifs aux réclama-

tions sont paraphés par les membres du bureau et annexés au procès-verbal.

La chambre des députes prononce définitivement sur les réclamations.

Art. 46. Nul ne pourra être admis à voler, soit pour la formation d'i

bureau déBnitif , soit pour l'élection du député , s'il n'e»t insciit sur la liste

affichée dans la salle et remise au président.

Toutefois le bureau sera tenu d'admettre à voter ceux qui se prèseuic-

ralent munis d'un arrêt de la cour royale déclarant qu'ils font partie du

collège , et ceux qui justifieraient être dans le cas prévu par l'art. Ô4 de la

présente loi.

Art. 47' Avant de voter pour la première fois , chaque électeur prête le

serment prescrit par la loi du 5i août iSôo.

Art. 4s. Chaque électeur , après avoir été appelé, reçoit du président un

bulletin ouvert sur lequel il écrit ou fait écrire secrètement son vole par un

électeur de son choix , sur une table disposée à cet eliét et séjuirée du

bureau.

Puis il reaiet son bullotin écrit et fermé a'i président qui le dépu.-e dans

la boite destinée àcct usage.
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Art. 49- La table placée devant le président et l«es scrutateurs sera dis

posée de telle sorte que les électeurs puissent circuler alentour pendant ie

dépouillement du scrutin.

Art. 5o. A mesure que chaque électeur déposera son bulletin , un de»

scrutateurs ou le secrétaire constatera ce vote en écrivant son propre nom en

regard de celui du votant , sur une liste à ce destinée , et qui contiendra les

noms et qualifications de tous les membres du collège ou de la section.

Chaque scrutin reste ouvert pendant six heures au moins, et est clos à trois

heures du soîr, et dépouillé séance tenante.

Art. 5i. Lorsque la boîle du scrutin aura été ouverte et le nombre des

bulletins vérifié , un des scrutateurs prendra successivement chaque bul-

letin , le dépliera, le remettra au président, qui en fera lecture ;\ haute

voix, et le passera à un autre scrutateur : le résultat de chaque scrutin est

immédiatement rendu public.

Art. 52. Immédiatement après le dépouillement , les bulletins seront

brûlés en présence du collège.

Art. 55. Dans les collèges divisés en plusieurs sections , le dépouillement

du scrutin se fait dans chaque section ; le résultat en est arrêté et signé par

le bureau; il est immédiatement porté par le président de chaque section

au bureau de la première section, qui fait , en présence de tous les prèsi-

dens des sections, le recensement général des votes.

Art. 54. Nul n'est élu à l'un des deux premiers tours de scrutin , s'il ne

réunit plus du tiers des voix de la totalité des membres qui composent le

collège , et plus de la moitié des suffrages exprimés-

Art. 55. Après les deux premiers tours de scrutin , si l'élection n'est

point faite , le bureau proclame les noms des deux candidats qui ont obtenu

le plus de suffrages ; et , au troisième tour de scrutin , les suffrages ne pour-

ront être valablement donnés qu'à l'un de ces deux candidats.

La nomination a lieu à la pluralité des votes exprimés.

Art. 56. Dans tous les cas où il y aura concours par égalité de suffrages ,

le plus âgé obtiendra la préférence.

Art. 57. La session de chaque collège est de dix jours au plus. Il ne peut

y avoir qu'une séance et un seul scrutin par jour. La séance est levée im-

médiatement après le dépouillement du scrutin , sauf les décisions à porter

par le bureau sur les réclamations qui lui sont présentées au sujet de ce dé-

pouillement, et sur lesquelles il sera statué séance tenante.

Art. 68. j\ul électeur ne peut se présenter armé dans un collège électoral.

TITRE V.

Des èrtgibles.

Art. 59. ]Vul ne sera éîigihie à la chambre des députés, si , au jour dt

son élection , il n'est âgé de Irtnle ans , et s'il ne pai« cinq cents francs dt
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coniributions directes , sauf le cas prévu par l'ai t. 35 de la Charle. Les dis-

poMtions de l'aiticle 7 sont applicables au cens d'éligibilité.

Art. 60. Les délégations et attributions de contributions, autorisées pour

les droits électoraux par les articles 4 5 ^ » 6 , 8 et 9 , le sont également pour

le droit d'éligibilité.

Art. 61. La cbambre des députés est seule juge des conditions d'i-ligibilité.

Art. 62. Lorsque des arrondissemens électoraux ont élu des dcjuités qui

n'ont pas leur domicile politique dans le département , en nombre plus

grand que ne l'autorise l'art. 56 de la charte , la cbambre des députés tire

au sort , entre ces arrondissemens , celui ou ceux qui doivent procéder à

une réélection.

Art. 65. Le député élu par plusieurs arrondissemens électoraux sera tenu

de déclarer son option à la chambre dans le mois qui suivra la déclaration

de la validité des élections entre lesquelles il doit opter. A défaut d'option

dans ce délai , il sera décidé, par la voie du sort , à quel arrondissement

ce député appartiendra.

Art. 64. 11 y a incompalibilité entre les fonctions de député et celles de

préfet , sous-préfet , de receveurs généraux, de receveurs particuliers des

finances et de payeurs.

Les fonctionnaires ci-dessus désignés, les officiers généraux commandant

les divisions ou subdivisions militaires, les procureurs généraux près les

cours royales , les procureurs du roi, les directeurs des contributions di-

rectes et indirectes, des domaines et enregistrement et dos douanes dans

les départemens , ne pourront être élus députés par le collège électoral

d'an arrondissement compris en toutou en partie dans le ressort de leurs

fonctions.

Si , par démission ou autrement , les fonctionnaires ci-dessus quittaient

leur emploi, ils ne seraient éligibles dans les départemens, arrondissemens

Ou ressorts dans lesquels ils ont exercé leurs fonctions, qu'après un délai de

six mois , à dater du jour de la cessation des fonctions.

TITRE VI.

Dispositions générâtes.

Art. 65. En cas de vacances par option , décès, démission ou autrement,

le collège électoral qui doit pourvoir à la vacance sera réuni dans le délai de

quarante jours. Ce délai sera de deux mois pour ledépaitement de la Corse.

En cas d'élection , soit générale , soit partielle, l'intervalle entie la ré-

ception de l'ordonnance de convocation du collège au chef-lieu du départe-

ment et l'ouverture du collège, sera de vingt jours au moins.

Art. 66. La chambre des députés a seule le droit de recevoir la démission

d un de ses membres.

Art. 67. Les députés ne reçoivent ni traitement ni incleninile.
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Art. 68. Lesdisposilions de la préstîiile loi sont aj)plicables à la révision de

la liste des jures non électeur» établie par les articles iir et 2 de la loi du

2 mai 182J.

Art. 6g. Il sera formé
,
pour chaque arrondissement électoral , une liste

des jurés non électeurs qui ont leur domicile réel dans cet arrondisseineut.

Le droit d'intervention des tiers relativement à cette liste appartient à

tous les électeurs et à tous les jurés de l'arrondissement.

TITRE VII.

Articles transitoires.

Art. ;o. Dans le cas où des élections^ soit générales, soit partielles, au-

raient lieu avant le 21 octobre i83i , l'ordonnance de convocation des col-

lèges sera publiée dans chaque arrondissement électoral au moins quinze

jours avant celui qui sera fixé pour l'élection.

Dans le délai de quinze jours à compter de la promulgation de la présente

loi, l'inscription des citoyens qui auront acquis le droit électoral , soit en

vertu de la législation antérieure, soit en vertu des dispositions de la pré-

sente loi
, pourra Être requise , soit par eux , soit par des tiers , conformé-

ment aux articles 2/j , 25 et 26.

Pendant cet espace de temps, le registre prescrit par l'art. 20 sera ou-

vert, et les réquisitions prévues par le précédent paragraphe y seront in-

scrites.

Après l'expiration dudit délai de quinze jours , ces réquisitions ne seront

plus admises.

En cas d'élections, soit générales , soit partielles , avant le 21 octobre

iS3i , les contributions foncière, personnelle, mobilière et des portes et

fenêtres, ne seront coinptéei, soit pour être électeur , soit pour être éli-

gible , que lorsque la propriété foncière aura été possédée, ou la location

faite , antérieurement à la promulgation de la présente loi.

Cette disposition n'est pas applicable aux possesseurs à titre successif.

La patente ou le diplôme universitaire ne seront comptés que lorsqu'ils

auront été pris un an avant la promulgation de la présente loi. Cette dispo-

sition n'est pas applicable aux citoyens qui , ayant pris une patente avant

le ii-r août I 85o , ont été inscrits en vertu de la loi du 12 septembre der-

nier , sur les listes supplémentaires formées depuis cette époque.

Art. 71. Le préfet, en conseil de préfecture, dressera d'office, ou d'après

les réclamations des intéressés ou des tiers , une liste additionnelle conte-

nant les noms des citoyens qui auront acquis le droit électoral.

Cette liste sera affichée vingt-cinq jours au plus tard après la promulga-

tion de la présente loi.

Art. 72. Lés décisions
,
portant refus d'inscription , seront signifiées aux

parties par le préfet , dans les cinq jours pour tout délai , après le joui , oi>

plies auront été rendues.



Art. 7^. Les réclamations qui jxuirront être rîlrigéos , soit par des tiers

confrc les inscriptions , soit par les parties contre les refus d'iDsc;iption , se-

ront formées, a peine de déchéance, le trente cinquième jour au plus tard

après la promulgation de la présente loi.

L'assignation sera donnée devant la cour à luiifaine pour tout délai

,

quelle que soit la distance des lieux.

Ce délai expiré, la cour prononcera , toutes affaires cessantes. Son arrêt,

s'il est par défaut, ne sera pas susceptible d'opposition.

Art. 74. Il ne sera fait de changemens à la liste additionnelle mention-

née dans l'article 71 qu'en exécnlion d'arrêts rendus par les cours royales.

Art. 75, Il ne sera fait de changemens à la liste arrêtée le 16 novembre

dernier, et aCGchée le 10 du même mois, que dans les cas prévus par l'art. 02

de ia présente loi.

Il sera procédé à l'éicction sur cette liste et sur îa lifte additionnelle pres-

crite par les articles précédens.

Art. 76. Tout électeur ayant son domicile dans un arrondissement qui,

d'après la présente loi, se trouverait divisé en plusieurs arrondissemens élec-

toraux, pourra opter entre ces arrondissemens , s'il paie des contributions

dans l'un et d^ns l'autre. L'option devra être faite dans le délai de quinze

jours , à dater de la promulgation de la présente loi , et dans la forme déter-

minée par l'art. 10. A défaut d'option dans le délai ci-dessus fixé, l'électeur

appartiendra à l'arrondissement électoral dans lequel sera compris le can-

ton où il a maintenant son domicile politique. Si l'électeur ne paie de con-

tributions que dans un des deux arrondissemens électoraux, il appartiendra

à cet arrdndisseraent et ne pourra faire d'option.

L'électeur dont le domicile politique , au moment de la promulgation de

la présente loi . serait dififèrent de son domicile réel, aura le même délai de

quinze jours pour faire son option. A défaut par lui de la faire dans ledit

délai , il continuera d'appartenir à l'arrondissement électoral dans lequel il

exerçait ses droits.

Art. 77. Les fonctionnaires désignés dans l'article 64 qui cesseront leurs

fonctions par démission ou autrement dans le délai de quinze jours à dater

de la proniulgaiion de la présente loi, seront éligibles dans les départemens,

arrondissemens ou ressorts dans lesquels ils exercent ler.r» fondions , pour

les élections qui pourraient avoir lieu avant le 21 octobre i85i.

Art. j8. Si , avant qu'il r.'ait été procédé à des élcclions générales, il y

a lieu de remplacer un député élu par un collège départemental, la cham-

bre des députés déterminera
,
par la voie du sort, le collège d'arrondisse-

ment qui devra procéder à l'élection.

S'il y a lieu de remplacer un député élu par le collège d'un arrondissement

électoral dont la cirronseriplion aurait été modifiée parla présente loi, la
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chambre des députés déterminera de la même manière celui des arrondis-

sements compris dans l'ancien ressort qui devra procéder au remplacement.

Art. 79. Dans le cas oii des élections, soit générales, soit partielles, au-

raient lieu avant le 21 octobre de la présente année , les listes électorales se-

ront dressées d'après les rôles des contributions directes pour l'année i85o,

et nulles contributions autres que celles de ladite année ne seront comptées

pour le cens électoral.

La présente loi , discutée , délibérée et adoptée par la Chambre des

pairs et par celle des députés, et sanctionnée par nous cejourd'hui , sera

exécutée comme loi de l'état.

Paris , 19 avril i85i. Signé LOUIS-PHILIPPE.

COUR DE CASSATION.
1° DIFFAMATI0>3. — PRtSlDENT. — PRESSE. — COCR d'aSSISES.

3 AVOUÉS. • FONCTIONNAIRES PCBLlCS. — DIFFAMATION.

3° AVOUÉ. — JIGE SUPPLe'ant. DIFFAMATION.

ï" La loi du 8 octobre i83o, en attribuant aux cours d'as-

sises ta connaissance de tous les délits commis par la

voie de ta presse, ne fait 'pas d'exception, quant aux

magisrrats qui , dans ce cas, ne sont pas fondés à récta-

nier i'application des art. 479 et ^83, C. I. C.

2° L'art' 2 de la loi du ^ octobre i83o, n'attribuant aux

cours d'assises tes délits de diffamation , commis par la

voie de publications
,
que lorsqu'ils ont été commis contre

des fonctionnaires publics , les outrages qui leur sont

adressés par la voie de la presse, ne sont pas de la com-

pétence des cours d'assises.

5" Les avoués ,
qui sont à la foisjuges suppléants , ne sont

fonctionnaires publics que lorsqu'ils remplissent leurs

fonctions déjuges.

(Les avoués de Saint-Pol C. Fourdinier. )

Il y a eu pourvoi contre l'arrêt de la Cour de Douai , rap-

porté «wprà, p. 173.

ARBET.

L\ COUR; — Sur le premier moyen :— Attendu que la loi

du 8 octobre i85o ayant, aux termes de la Charte, attribué

aux Cours d'assises la connaissance de tous les délits de la
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presse et des déiifs politiques, ;i éfabiî îuic compétence nou-

veiiti et générale , qui n'admet aucune des distinctions appli-

cables au jugemeiit des déh'ts soumis à la juridiction correc-

tionnelle; que la garantie du jury et de toutes les formalités

qui le précèdent et l'accompagnent, apjjarlienl â tous ceux

v|ui sont prévenus des délits dont il doit connaître, et que les

art. 479 ^^ 4^5 , C. I. C, , n'étant relatifs (jn'au cas oîi le fait

est delà compétence de la juridiction correctionnelle , ne

peuvent être invoqués lorsqu'il s'agil d'un fait dont la con-

naissance e-t attribuée aux Cours d'assises; — Par ces motifs;

— Rejelie le p;eniier moyen.

Mais sur le deuxième moyen : — Vu l'art. i4 de la loi du

?.6 mai 1819, portant, etc.... Les art. 1" et 9. de la loi du

(S octobre ib3o, ainsi conçus, eic .. — Alteoflu que, selon

l'art. 2 delà loi du 8 octobre 1800. les cas de «UfTamalwn

ou d'injures par une voie de publication quelconque contre

des particuliers, restent soumis à la juridiction correction-

nelle; que pour que les diffamations ou' injures commises

par la voie de la presse soient de la compétence des Cours

d'assises, il faut quVl'es aient été diiigées contre des fonc-

tionnaires publics et pour des faits relatifs à leurs fonctions

ou à leur qualité , aux termes des art. )6 de la loi du 17 mai

1819 et 6 de la loi du 25 mars 1822;—Attendu que des avoués

ne sont pas des fonctionnaires publics, dans le sens des lois

précitées , ni de celles qui établissent certaines garantie** en

faveur des fonctionnaires publics, pui-<qu'ils n'exercent au-

cune portion de l'autorilé publique ;
— Que si des juges

suppléants sont des fonctionnaires publics . lorsqu'ils exer-

cent leurs fonctions, il faut, pour cela, que les difTamalious

dont se plaignent les sieurs (Iressei.tet Lefebvre, leur aient été

adressées à raison de leurs fonctions, ou de leur qualité de

juges su[q)léants
;
que celte quaiitii n'y est rappelée, que pour

exprimer le regret que «Icux avoués, qui étaient en même
temps jtiges suppléants', eussent inérité di-s n^proches dans

l'exercice de leurs foncticiuii d'avoiiéà
;
que l'cU'rèt attaqué a

XL. 17
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do:ic mal apprécié les éctits incriminés en y voyant une dif-

famation envers les sieurs Cressent et Lefebvre, en leur qua-

lité <le juges suppléants; — Attendu que cette diffamation

n'ayant pour objet que la conduile 'tes plaignaus comme

avoués, elle rentrait dans les dispositions de l'art. i4 de la

loi du 26 niai iSrg , et 2 de la loi du 8 octobre i83o , et était

par conséquent de la compétence de la juridiction correction-

nelle, en la conformant aux art. 4/9 et 483, G. I. C, à raison

de la qualité du prévenu ; d'où il suit qu'en renvoyant le pré-

venu devant la cour d'assises, l'arrêt attaqué a violé les deux

articles précités; — Par ces motifs, casse et annule, et renvoie

devant la Cour d'Amiens.

Du 14 avril l83i. — Ch.crim. .,-•-, ;, .,:^

COUR ROYALE DE POITIERS.

CONCLUSIONS. PLAIDOIRIE. TAXE.

Doivent être passées en taxe les conclusions prises par une

partie après ta plaidoirie de son avocat , avant que le

ministère public ait parlé , ou que, la cause ait été mise

en délibéré, (ij

( Sigonneau C. Desassis). — arrêt.

LA COUR; — Considérant que l'appel, interjeté par les

parties de M' Bigeu
,

porte sur les deux jugemens rendus

par le tribunal civil, l'un à la date du 18 décembre 1829, et

l'autre à la date du 2 septembre i83o.

Qu'en ce qui touche le premier de ces deux jugemens,

c'est contrairemenî: aux principes, que le tribunal dont est

appel a écarté les conclusions nouvelles prises après ses plai-

doiries par la partie de W Bigeu , a ordonné qu'elles ne

passeraient pas en taxe, et a condamné lesdites parties de

M"^ Bigeu aux dépens de l'incident, parce que les plaidoiries,

quoique achevées, n'étaient pas un obstacle à ce que l'une

(1) Voy. 3. A., t.8 , p. 022, V" f'oJKî^uiions, n" 9. — Xous traiterons cette

question dans notre commentaire du tarif.
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dos parties modifiât les conclusions sur lesqneilrs elle avait

déjà plaidé
;
parce que dans l'état où se trouvait cette cause,

bien différent de celui oui le ministère public aurait été en-

tendu, ou bien où le tribunal aurait ordonné un délibéré, le

champ restait ouvert à la défense respective des droits des

parties , et que chacune d'elles pouvait encore les restreindre

elles étendre... ; Ordonne que le^ conclusions , objet dudit

jugement, passeront en taxe. etc.

Du 20 janvier i85i. — r® Chambre.

COUR ROYALE DE POITIERS.

DERNIER RESSORT. DOMMAGES-INTERETS. SAISIE. OPPOSITION.

Est principale et excède, ie taux (hi dernier ressort ta de-

mande en validité d'une opposition et en i,5oo /V. ch'

dow.magesiiiiérêts à raison d'actes de poursuites anté-

rieurs à cette demande. (Tit.4,1- 16— 24 août i790.)(i).

( Cormenu , C. Thibault ). — arrêt,

LA COUR ;
— Considérant fpie !c tribunal dont vient l'ap-

pel , a été saisi de la contestation existant entre la veuve

Cormenu et le sieur Thibault
,
par l'assignation donnée à la

rcijuête de la dame veuve Cormenu , et non par le comman-

dement ni la saisie-exécution faite à la requête du sieur Thi-

bault, et auxquels la veuve Cormenu a formé opposition ;

que la veuve Cormenu a non-.seulement conclu, par son as-

signation, à !a validité de son opposition , et à la nulliîé des

actes de poursuites, faits à son préjudice à la requête du

sieur Thibault , mais a, en outre, demandé i,5oo fr. de dom-

mages-intérêts pour les torts et griefs qu'elle a ptétendu lui

être faits par lesdites poursuites
;

Considérant (ju'une demande ainsi formée est principale;

qu'elle est fondée sur des actes de poursuites antérieures . et

(pic bien ou mal fimdée, elle excède le taux du dernier ressort
;

Que c'est mal à propos que les premiers juges ont (pialillé

(i) f^oy. l'oirùt suivant.
• • '

•
,

1., • •

,

'7'
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de jugement en dernier ressort, celui qu'ils on* rendu sur ceH<'

demande, et dont la veuve Cormenu s'est rendue appelante;

et que la fin de non-recevoir pvoposc-e contre son appel est

mal fondt'e.

Sans avdir égard à la fin de non-recevoir proposée par le

sieur Thibault coutre l'appel de la veuve (lormenu. et dans la-

quelle il est déclaré mal fondé, met l'appellation, etc.

Du 3 mars i83i, — i" Ch.

COUR ROYALE DE BOURGES.

1° DERNIER RESSORT. DEMANDE. rÉdCCTION. VALEUR.

•io DERNIER RCSSORT. DOMMAGES-INTÉRÊTS. VALECR.

1" Est en dernier ressort le jugetneat rendu sur une de-

mande que celui qui Va intentée^ a réduite à une valeur

moindre de millefrancs dans ses conclusions définitives-

(Loi du 24 août 1790.) (1).

2" On ne peut réunir à la demande principale les domina-

gcs-intére'ts réclamés par le demandeur , qu^autant que

la cause en est antérieure à la demande. (3)

(Syndics Coulou-Debans C. Bourgoin. ) — arrêt.

LA COUR; — Considérant que la solution de la question

dépend de l'intérêt litigieux; que, pour reconnaître l'intérêt

de la cause, c'est au moment où le juge est appelé à pro-

noncer sur la contestation qu'il faut se fixer; qu*ainsi on ne

peut prendre pour bases les conclusions primitives du de-

mandeur, qu'autant qu'avant le jugement l'état de la cause

n'a pas changé; qu'à la vérité la demande de l'intimé fendait

à être reconnu créancier d'une somme de 1,000 fr. dans la

faillite Coulou-Desbans, et à être, en cette qualité, compris

(:) /''oy. J. A., t. 19, p, iS5 et 200, v" Ressort , n"* 19! et 2S9. f'^oy.

aussi nos Observations, p. 4^ et 86 du même mot.

(2) l'oy. }. A., t. 19, p. 188, 200 et 340, v" Ressort , n"* 20 i, ayo eî

."09 , el r.irrêt qui piécède.
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dans les réparlilions ordonnées entre les ciéanciers
;
que sans

«loule une pareille demande n'élait pas susceptible d'être

jugée en dernier ressort; mais que depuis la dem.mde, la

créanee du sieur Bourgoin a5'ant été reconnue ei vérifiée par

les syndics, la contestation entre les parties s'est réduite h la

question de savoir s'il devait j>rendre part à la première dis-

tribution qui devait avoir lien entre les créanciers, à raison

<ie 3o pour cent de leurs créances , droit qui lui était refusé

}>;ir les syndics pour s'être présenté trop tard; que le divi-

dfiide de l'inlinié, dans cette distribution, était le véritable

objet sur le(|uel les juges étaient appel«^s à prononcer; ce di-

vidende ne u;ontant
, pour le sieur Bourgoin. qu'a Goo IV.,

ils ont dû statuer en dernier ressort;

Qu'on oppose , il est vrai encore , qu'outre la demande

principale, le sieur Bourgoin avait conclu i 1,200 fr. de dom-

mages-intérêts ; mais (jue ces prétendus dommages-intérêts

étant purement accessoires à la demande principale, et n'étant

motivés sur auciuie cause antérieure, ne pouvaient être j)ris

en considération pour soustraire la cause au dernier ressort;

que, s'il en élait autrement, il serait trop facile d'éluder ies

sages dispositions de la loi qui refuse l'appel, s'il sulïisait

d'ajouter à une demande inl'érieure à 1,000 fr., une deman-

de de dommages-intérêts, sans même donner aucun prétexte

plausible à celte demande accessoire ;

Déclare ra|)pel non-recevable. -

Du 2 décembre i85o. .
. ,

COUR DE CASSATION.
'

1^ PROCÈS- VERBAL DE CARENCE. Al'THEN I ICITÉ. É?«)SCIATION".

•2' EXPLOIT. DATE. — IMMATIilCTLE. PARUST A. M LLITÉ.

nriSSIER.

\" Lorsqu'il n'y a pis d'inscription de. faux, une- Cour

royait ne peut déclarer nui un procr.s- verbal de carence,

quoiqu'elle soit convaincus qu'il a été fait en fahstnce et

hors de ia demeure du saisi, .s'il porte qu'il a été rédigé
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daiis 6a maison ei en sa présence. (Art. 601 , C. F. C,
i3.7,C.C.)(.)

•2° Un exploit n'est pas nui /quoique ta date, l'immatricule

et le pariant à, ne soient pas de la main de l'hidssitr.

(Art. 61, C. P. C.) (2)

(Ravoux C. Jaumartl.
)

Un poui*voi a été dirigé contre l'arrêt recueilli, J. A., t. 38,

p. 568 ; nous avions annoncé comme inévitable la cassation

(le cette décision : elle vient d'être prononcée par l'arrêt

suivant. - ...
, ,1 . -. ^i - ;»

ARRÊT.

LA COUR; — Sur Its concl. conf. de M. Nicol, av. (fén.;

Attendu i "qu'en opposant sa conviction personnelle, fondée sur

des circonstances du procès-verbal qu'elle n'a pas fait con-

naître , à la déclaration insérée au procès-verbal de carence

sur le fait du transport de l'huissier signataire du procès -ver-

bal au domicile de la partie saisie, la Cour royale a méconnu

les principe^ relatifs à la foi due
,
jusqu'à inscription de faux,

aux actes authentiques désignés comme tels dans l'an. i3ij:,

C. C. " ^-- "' -'- -^ '>'' '''- '> >'- .''•

Attendu, 2" qu'en déclarant nul le procès-verbal de ca-

rence du 5 juillet 1825, parce qu'il n'était pas écrit de la main

de l'huissier (jui l'a signé et par sa signature a garanti la

sincérité de tout son contenu, la Cour royale a expressément

violé l'art. looo , C P. C. ,
portant qu'aucun exploit ou

acte de procédure ne pourra être déclaré nul, si la nullité

n'en a pas été prononcée par la loi ;
— Casse, etc.

ï)u i3 avril i85i. — Gh. civ.

COUR ROYALE DE l'ARlS.

1° EXPLOIT. l'ORTIEH. FAtX.

2* EXPLOJÏ. POBTIER. LOCATA-lfiE. NLI.L1TÉ.

1" L'énoït dation dans un exploit quHl a été remis à une

(1) Voy. s .^k. ,X. i^t p. 55o, v° Faux incident ciu il^ n" -21.

(2) V. lus observations, J. A., t- jS, p. 06S.
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femme i(e service, tandis qu'iia été rérKement laissé à ta

portière, du défendeur, ne conMilue pas mr faux, ti Vhuis-

sier aeniendudésiguer cette portière par tes mots femme

de service.

a^Le portier d'une maison doit être considéré comme le servi-

{eardes tocataircs qui Vhahitcnt etit a qaoiitépour rect-

voirtes exploits signifiés à ceux-ci. ^Art. 68, C. P. C.
)
(i ).

(Bruyères C. Vaiiderkacgen ).

Une saisie-anêl est pratiquée par les sieurs Vaii'ierkacgeii,

^ sur le sieur Dumas Depolard , leur déhileur, entre les maiDS

des locataires de celui-ci. Les exploit5,3uxquel9 donne lieu cette

opposition, sont remisa la porlièredecos locataires, et portvint

qoe copie en est laissée à une femme au service de ceux-ci.

(Contestation sur la validité de celle remise. Et le 17 février

1829, jugement du tribunal de Paris, qui repousse la de-

mande de ceux qui soutiennent (jue les significations sont

nulles; — Attendu, dit le tribunal
,
que les actes ont été re-

mis au portier, et que le portier d'une maison doit être con-

sidéré comme le serviteur des locataires. — Appel des ioca-

laires. Ils demandent à s'inscrire eii faux contre les* actes

dont s'agit, en ce que Thuissier a déclaré les avoir remis à une

femme à leur service, tandis qu'il les avait laissés à leur por-

tière. En outre ils soutiennent qu'un portier n'est pas servi-

teur d'un locataire et que, parconséquenî, les exploits signifiés

au second en parlant au premier, sont frappés de nullité.

ARRÊT.

LA (]01IR; sur tes conclusions conformes de M. Berville,

avocatgénérai-—Considérant (|uc, pari'énonciation faite par

huissier dans les actes, c'est la portière de la maison qu'il a

entendu constamment désigner; — Qu'ainsi finscriplion de

faux est sans intérêt
,
puisqu'elle ne présente pas à juger

d'autre question que celle du procès principal; — Rejette

(1) Deux arrêts, l'un de la Cour de l^ouen , i'autre de la Cour de Ijjoii ,

ont consacre le même priocipc , et ont donne quelques motifs. Voy. ces

.nrrèts j J. A., t. iTi, p. /\j., \'° erp/oit , u" 12 , § .'î.
. ..
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l'inscription de faux; — Et au fond, adoptant les motifs des

premiers juges, met l'appeliation au néant, et ordonne que
ce dont est appel sortira tlTet

Du 9 novembre i83o. — -."chambre.

COUR ROYALE DE METZ.

- . APPEL. JUGEMENT BEMISE.

On ne peut interjeter appel d'un jugciueni gui prononce

seufernent la remise d'une cause. ( Art. 443» C. P. C )

(liernard (]. Blondin.
)

is i;n«; ;>>) 3 !tt; : .t. yW./i, ARRET. ;J ,';..:r : ; -Mj;-r ' • i.)^

LA COUR: — AUendu que le jugement dont est appel

n'est ni préparatoire, ni interloculoire , ni définitif; que c'est

un simple jugeinenl de remise de la cause à quatre semaines .

rendu sans qu'il y ait eu lieu de conclusions prises au fond de-

là pari d'aucune des parties;

Qu'à la rigueur, il n'était pas même nécessaire qu'un ju-

gement de cette espèce fût motivé ; que, dans tous les cas,

les motifs de la remise ne devaient pas être puisés dans la so-

lution que pouvait, recevoir la question ou Tune des ques-

tions que présente la cause an fond, puisque les parties

n'avaient point abordé celte question , et que le tribunal n'a-

vait point encore à la résoudre.

Sans approbation aucune des motifs du jugement du 9 fé-

vrier !85j , déclare l'appel dudit jugement non-recevable.

Du 28 février i83i.— 1" Chambre.

Nota. Cette décision est probablement bien rendue pour

l'espèce qui y a donné lieu. Mais doit-on tenir, en principe

gécéral , qu'un jugement de remise n'est pas susceptible d'ap-

pel ? La négative est évidente pour le cas où ce jugement

peut être considéré comme interlocutoire ou préparatoire : si

4JOUC une rciiiise était accordée jus<|u'à une certaine époque

avantlaqueile un événemcutou une justification décisiveaurait

lieu, l'appel du jugement qui la prononcerait serait recevable.

Les premii rs mots de l'arrêt de la Cour de Metz semblent le

reconnaître. Mais, en tout autre cas, l'appel pourrait-i! être
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ïnlerjelé? D'abord, ii est certain {|iie l'intérêt delà partie

qui a coulesîé la reiriise, l'exige quelquefois. D'un autre côté,

lorsque
,
[>ar sa nature. Ta flaire excluait la possibilité d'une

remise, ne peut-on pas dire que cette partie a droit de

faire réformer le jugement qui n'a pas statué à l'appel de

la cause? Il nous paraît que, dans celte double hypo-

thèse dont on trouve beaucoup d'exemples en matière de

commerce, sou appel serait recevable. Dira- t-on avec laCour

de Welz, pour repousser son appel, que l'appelant n'a pas

conclu au fond? Il répondra qu'il ne s'agissait pas encore d'y

conclure, lorsqu'il fallait seulement repousser la demande

en rerni.se présentée par son adversaire. D'ailleurs,pour avoir

•Iroit d'appeler d'un jugement qui ordonne une remise,comme
de tout jugement sur une exception dilatoire , il n'est pas né-

«.essaire d'avoir conclu au fond ; il suffit d'avoir posé des con-

clusions contre cette exception. Lors donc qu'une partie

conclut à ce qu'une remise soit refusée, si le tribunal repousse

ses conclusions , il rend un xëvilable jngcme7it dont l'appel

doit être accueilli, et même dont la réformation peut être

jjrononcée, si réellement l'intérêt de l'appelant . la nature de

l'aff^ireet laloi [ircscrivaientaux premiers juges desfatuerra-

pidement s;;r les prétentions des parties. L'opinion contraire

iie pourrait-elle pas donner lieu à des concessions arbitraires

(le remise ? Nos lecteurs apprécieront ces observations . et de-

vront bien remarcjuer que nous n'admettons la possibilité de

l'appel qu'autant que le jugement de remise porterait un pré-

judice réel: ce que peuvent faire apprécier les conclusions.

COUR DE CASSATION
DÉPE^S.— MATIÈRE SOMMAIRE. TAXE. — APPEL. — COMMERCE.

Les frais d'une cause commerciaie doivent être taxés ,

comme hit matière sommaire , lors même que du, consen-

tement de toutes Its parties ^ elle aurait , à cause de son

importance., été renvoyée de la chambre des appels de

police correctionnelle à une chambre civile, et aurait
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donné Utu à une instruction par écrit , et à plusieurs

plaidoiries. (Art. 648, C. comm.; art. G7, tit. a du dé-

cret du 16 février 1807. ) '') '' ' ><'''»•<' i^-s "-^ >; ^f^'i*

(DucarnayC. Dupont.)

Le coutraire avait été jugé, le 18 août 1828, par la Gourde
Montpellier

,
qui exposa complètement les faits de la cause ;

« — Attendu ({ue de la nature de la cause dont il s'agit , du

grand nombre de questions qu'elle présentait, tant en point

de fait qu'en point de droit, de l'opposilion et de la contra

riété qui existaient entre les prétentions et les intérêts des

diverses parties, soit sur les demandes principales, soit sur

les demandes en garantie , il résultait une telle complication,

qu'une instruction, par écrit, fut jugée nécessaire devant le

tribunal de commerce, et que la cause y fut ainsi réglée et

instruite sans opposition d'aucune des parties; — Attendu,

qu'en appel , la cause ayant été d'abord renvoyée à la Cour,

chambre des appels de police correctionnelle, chargée de

connaître des affaires sommaires , et portée au rôle de ladite

chambre, elle fut, sur la demande et du consentement de

toutes les parties, distraite dudit rôle , et classée à son tour

sur celui de la chambre civile oîi elle a été plaidée après po-

sition des qualités, pendant quatre audiences consécutives, et

que le sieur Ducarnay a par-là reconnu que la cause devait

'être traitée et instruite comme en matière principale, et ne

saurait dès lors prétendre aujourd'hui que les dépens en dus-

sent être liquidés et taxés comme en matière sommaire; —
Attendu, en outre, que le sieur Ducarnay a lui-même fait no-

tifier à tous les avoués de la cause qui étaient au nombre de

six, une requête contenant griefs d'appel, et réponse aux

griefs, aux termes de l'article 462, C. P. C, par où il a d'au-

tant plus reconnu que la cause devait être instruite comme

en matière principale, et s'est, de plus fort, rendu non rece-

(i) Voy.un arrêt fondé sur le même principe, J. A., t, Sçj, p. ijS.— Celte

qucslioQ sera traitée dans notre Commentaire (lu îai il".
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vable à prétendre que les frais en rlevaienl être taxés coiiïme

une affaire sommaire; — Déboute Ducaruay de son opposiliou

envers la taxe » Pourvoi du sienr Dncarnay.

AURÈT.

LA COUR , sur (es concL. conformes de M. Nicod, avocat-

général; Vu l'art. 64s, C. conuii. ; et l'art. 67, tit. 2, ch. 2

(lu décret du février 1807; — Attendu <}ue, suivant l'art.

^'48, les affaires commerciales sont réputées sommaires, et

doivent être traitées comme telL.s; — Qu'après avoir réglé

les dépens qui peuvent avoir lieu en matière sommaire, l'art.

6; , tit. 2 du décret du 16 février 1807, dit expressément,

<ju'au moyen de la fixation ci -dessus, il ne sera passé aucun

autre honoraire pour aucun acte et sous aucun prétexte , et

qu'il ne sera alloué , en outre , que les simples déboursés ;
—

(hie cette disposition prohibitive est absolue , et exclut tout

moyen direct et indirect de l'éluder; — Qu'il est constant et

reconnu en fait, par l'arrêt attaqué, que les dépens dont il

s'agit , ont pour objet une affaire commerciale
;

qu'il s'en

.suit , d'après ce qui précède , qu'ils doivent être taxés comme

en matière sommaire; — Que cependant l'arrêt juge le

eoniraire, sous prétexte, qu'à raison de S:i gravité et du con-

sentenjent de-; parties , la cause a été instruite comme en

matière ordinaire ;
qu'en mcttanv ainsi à la charge des parties

des dépens que la loi prohibe , l'urrêt viole formellement les

articles ci-ilessus cités; — Casse.

Du 12 avril i85i.— Ch. civ.

COUR ROYALE DE POITIERS.

',.-.-'. I" GAliANTlE. — GARANT. APPEL- •; . .

2° SCESIS. CRÉANCIEB. — ACTION. INCAPACITÉ-

1" Cttui qui est appelé en garantie, ou qui, iors mctne

(jii'ii ne srrait pas appelé, aurait droit d'intervenir

dans l'instance entre le. demandeur principal et celui

auquel ii doit garantie , a droit d'appeler contre le de-
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mandeur priiicipat dujuge.mtnl intervenu sur celte ins'

tance (
i ).

2» Les créanciers d'un failli seuls peuvent se plaindre de

ce qu'il exerce une action contre un tiers. Celui cl ne

peut te faire, déclarer non-recevahie par te motif qut la

faillite l'a dessaisi de l'exercice de ses droits (Art.44'î et

495 , C. Coni. ) (2).

(Mouchef C. Poireau et Bermoiit.
)

LA (jOUR; — Considérant que si, aux termes des <irl. 18/

et i85, C. P. C. , établissant la distinction entre la garantie

formelle et la garantie simple, le garant simple ne peut pas

prendre le fait et cause ei: garantie, il ne faut pas en con-

clure que celui qui est appelé en garantie, et qui , lors métne

qu'il ne serait pas appelé, aurait le droit d'intervenir dans

l'instance, soit sans qualité et sans action pour inleijeter

appel à rencontre du demandeur principal du jugement qui

est intervenu;

Considérant que , dans l'espèce , Bermont, partie de M'^ Bi-
,

geu, a été a[tpelé dans l'iuslance en exécution d'un jugement jl

portant que la demande principale ne pouvait être jugée qu'a-

vec lui; qu'en entrant en cause il prit des conclusions di- 1

rectes contre le demandeur principal, parce que la demande •

en garantie, loin de porter sur quelque exception étrangère à

la demande principale , s'y rattachait formellement, et que , J

l'appelé en garantie soutenait que le demandeur principal
|

n'était pas fondé dans sa demande; i

Considérant , enfin
, que tout le poids de la condamnation

qui est intervenue retombe sur Bermont, et que, soit comme

appelé en garantie, soit comme mis en cause par autorité de

justice, soit comme intervenant pour la défense de ses droits,
|

on ne peut lui contester la faculté et le droit de se rendre ap-

pelant à l'enconUe du demandeur principal.

(«j f^oy. 3. A. ,t. ij , j>. ^20 , v Garantie, a" çf-, ett.ÔQ, p. i^o-

(a) La Cour de Poitiers a suivi sa première jurisprudence, tJOi^. J. A.j l. Ô7,

p. 85. — r.aus.-<i l'arrêt de la Cour de cassation du - avril iâ7->o ,si'prd j>. 20.
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ïu ce (|ui touche !a fin de non recevoir opposée à la de-

îMiinde prizicipale, et fondée sur ce que Desbordes uyanl été

constitué en état de faillite, et condamné en l'an x comme

coupable de banqueroute frauduleuse, ctjit dépouiUé de

tous r^es droits et actions qui résidaient dans la personne des

syndics à sa taiilite, et qu'ainsi ii était sans droit pour former

l'action principaledirigée contre Poireau, partie de WPontoisj

Considérant que lorsque la loi dépouille le failli de l'exer-

cice de ses droits et actions , et en investit des syndics, c'est

uniquement dans l'intérêt des créanciers, et que cette précau-

tion de la loi n'est pas une interdiction absolue prononcée

contre le failli;

Que c'est aux créanciers seuls qui ont des droits sur tous

les biens de la faillite , et encore sur ceux que le failli pourrait

acquérir depuis, à s'opposer à l'exercice de sa part de toute

action dont les résultais pourraient les intéresser: qu'iei les

créanciers ne se sont pas présentés; et que cette fin de non-

recevoir, qui n'a même pas été [iréser)lée devant les premiers

juges, ne peut, sous aucun rapport, être admise en cause

d'appel;

La Cour, sans s'arrêter ni avoir égard aux fins de non-re-

cevoir proposées par les parties, rnel l'appellation et ce dont

est appel au néant; émendant , etc.

Du 7 décembre i83o. — i"^ Ch.

COUR nOYALE DE POITIERS.

RESSORT. RENTE. CAPITAL. PORTION. ARRERAGES,

Est en premier ressort le jugement accueillant^ pour tes

trois quarts seulement , la demande tendante à faire dé-

clarer le défendeur débiteur d'une rente de 5o fr. au ca-

pital de 1,000 fr. , à le faire condamner à payer cinq ans

d'arrérages, et à en passer titre nouvel, (i)

( Fruchoii C. Fruclion. ) — arbèt. ,

LA COUR ;
— Considérant , sur la première fin de non-re-

(i) l oy. Sur les règles du ressort en ni.'itière de lenU', J. A., t. 19, p. 14,v Ressort, section 2,% 3.— V. encore les obscrvatious p. -5 de ce mot, supra
p. 10.
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cevoir proposée contre l'appel, que lu rlcmantle des inlimt'-s

a pour objet de faire coiulamner les appelatis à remettre les

titresconstitutifsd'iine renie de 5o fr. au principal de 1,000 fr..

due personnellement par Justine Fruchon, de la faire dé-

clarer débitrice de cette rente; de faire déclarer Auguste

Fruchon, son mari, responsable desdits litres, et de faire con -

damner solidairement le mari et la femme au service de la-

dite rente; à en payer cinq années d'arrérages, et à leur four-

nir une hypothèque spéciale et suffisante sur des immeubles

désignés par eux ou par la justice; — Que, malgré que les in-

timés ne soient fondés que pour les trois quarts dans celle

rente, et qu'Auguste Fruchon soit fondé pour Vautre quart ,

dans le cas où elle serait due , la demande excède le taux du

dernier ressort, puisqu'elle comprend la remise des titres

constitutifs d'une rente iiu jirincipal de i,ooofr.
;

qu'elle

tendà prouver son existence, et à obtenir le paiement de la

portion pour laquelle les intimés seraient fondés dans cinq an-

nées échues d'icelle ; — Considérant , sur la seconde fin de

non- recevoir
, que les appelans ont, devant les premiers

juges, contesté par des conclusions formelles et écrites, la

pertinence et l'admissibililé des faits articulés par les intimés,

et dont ils demandaient à faire la preuve pour établir l'exis-

tence de la rente dont il s'agit, et pour justifier leur de-

mande; que les appelans ont, en conséquence, demandé que

la preuve desdifs faits fût rejetée ;
— Considérant que le juge-

ment dont est appel , en écartant la fin de non recevoir pro-

posée par les appelans, a ordonné qu'ils vieudraient aux(Hls

faits par avevi ou dénégation ; que les premiers juges, par cette

décision , ont déclaré la pertinence et l'admissibilité des-

dits faits, ou au moins ont préjugé la question de pertinence

et d'admissibilité
;
que sous t'un ou Tautre rapport , ce ju-

gement sort de la classe des jugemens purement prépara-

toires; — Déclare les intimés mal fondés dans leurs fins de

non-recevoir contre l'appel d'Augustç Fruchon et de Jus-

tine Fruchon, son épouse; et sîaluaiit au fond, etc.

Du ifi décembre î85o. — 1" Ch.
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COUR ROYALE DE RENNES.

JUGEMENT.—EXÉCITION — SlCNIFICATIO?f. — AVOUE. — ENQUKTE.

Le trihunal qui, par un premier jucfement , a définitive-

ment rejeté une demande tendante à faire entendre de

nouveau des témoins dans une enquête , et ordonné de

plaider au fond à un jour indiqué , ne peut , si ce juge-

ment n'a pas été notifié à Vavoué de la partie contre

laquelle il a été prononcé, donner défaut contre cette par-

tie, qui ne plaide point au jour qu'il a fixé. (Art. 147»

C. P. C.) (1)

(Gérard C. Gérard.)

—

arrêt

LA COUR;— Considérant que le jugement du 1" mars

(jui n'a pas encore élé notifié, avait définitivement statné

sur la demande tendante à un nouvel appel de quelques-uns

des témoins entendus dans Tenquète des 28 et 2g septem-

bre 1825, et ordonné de plaider au principal le 8 du même
mois; qu'en prononçant le i5 un congé - défaut , après

continuation de !a cause à Taudience de ce jour, et en don-

nant ainsi son effet à vine disposition définitive, qui ne pou-

vait recevoir d'exécution avant d'avoir élé signifiée à Louis

Gérard , les premiers juges ont contrevenu au propre teste

de l'art. 147, C. P. G. ; d'où il suit que ce jugement doit être

annulé et qu'il est juste de remettre les parties au même état

où elles se trouvaient avant qu'il fût prononcé; — Déclare nul

et de nul effet le jugement dont; il a élé relevé appel, en ce qu'il

a prononcé un congé-défaiU contre l'appelant, avant la no-

tification à son avoué du jugement qui avait définitivement

fait droit sur la demande en sii[)plément de preuves, et dé-

charge l'appelant des condamnations prononcées contre lui,

remet les parties au même état où elles étaient avant le juge-

ment du 1 5 mars 1826, et les renvoie procéder sur le fond

devant le tribunal civil de Renncn-

bu 19 janvier 1827.

(i) Le 4 mars 1829, la Cour de cassation a fait l'application du mrnie
principe. — f oy. J. A. , I. 5-, p. G et -.

.
•
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COUR ROYALE DE DIJON.

'

"•' \" APPEL. COPIE. PARTIE.

i" APPEL. COPIK. — .SIGNIFICATION. — NULLITE.

1" L'appel d'unjugement doit, sous peine de nuUitô, élre.

signifié à chacun des intimés quoiqu'ils aient tous ie

même domicile et ie même intéi'ét. ( Art. Ci et 45o ,

C. P. C. ) (,).

2° La nullité de l'appel tirée de ce qui', copie n'en a pas été

laissée à chacun des intimés peut être invoquée même
par celui auquel on a laissé une copie. • -

( D'Allii^re C. Lacordaire. ) — arrêt.

LA COUR ;
— Considérant qu'il est passé en principe

dans l'art. 456, G. P. C.
, que l'acte d'appel doit, à peine dr

nullité, être si{;;nifié à personne o;» domicile
; que pour qu'il

y ait signification régulière, il faut qu'il ait été laissé copie

à chacune des parties intéressées; — Que c'est parce moyen

seul que l'on peut avoir lacerlitudc que chacune d'elles a été

touchée de l'appel interjeté ; — Qu'une seule copie laissée

pour trois personnes ayant le même intérêt et le même
domicile, en parlant à deux d'entre elles, ne peut être réftutée

avoir donné une connaissance légale , même à une seule

d'entre elles ; que cette copie ne s'appliquant pas plus à

l'une des parties qu'à l'autre, on ne peut avoir la certitude

qu'elle ait été laissée plutôt pour l'une que pour l'autre

,

et par conséquent qu'aucune d'elles en ait reçu une; — Que

l'unifé d'intérêts et de domicile existant entre les intimés ne

peut faire apporter une exception au principe qu'il doit être

I:ûssé copie de l'acte d'appel à chacun des intimés, la loi

ayant restreint celle exception au cas où il s'agit de plu-

sieurs personnes formant un corps moral ;
— Par ces motifs,

déclare nul et de nul etfet l'exploit d'appel signifié le 5i

juillet i8i8. par exploit dé l'huissier Rousselot; eu consé-

(i) ^'oy. J. A., t. 5, p. 4s(j, v°.apfcl, ii° 205 ; Il en siiiiU .Tutremcni

»i l'appelant réclamait contre les intimés l'exécution d'une obligation in-

divisible, /•'oi/. J. A., t. ôj , p. jôS. ,;, ._...»;,.,
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qaence ordonne que le jugement rendu par le tribunal de

première instance de Chàlillon sur-Seine le 16 février pré-

cédent sera exécuté suivant sa forme et teneur.

Du 5 mai 1827. — r^ chambre. >

COUR ROYALE DE DIJON.

APPEL. — ADjrDICATION PRÉPARATOIRE. ADJUDICATION DEFINI-

TIVE. SUSPENSION.

Uappel même non rcctvahle (Tua jugement d'adjudication

pre'paratoire suspend l'adjudication définiti\;e. Le jugement

qui ,
avant que cet appel soit vide' , tranche l'adjudication

définitive , doit être annulé, (Art. 4^7 , C. P. C. ) (i).

( Dessauze C. Jarry, ) — arrêt.
^ ,

LA COUR; — Considérant qu'antérieurement au Jugement

du II janvier 1827, qui tranche l'adjudication définitive des

immeubles saisis sur Dessauze, celui-ci avait interjeté appel

du jugement du 14 décembre 1826, qui l'avait déclaré non

recevable et mal fondé dans la demande en nullité qu'il avait

formée contre les procédures postérieures à l'adjudication

provisoire; — Considérant que cet appel , quoiqu'interjeté

après l'expiration du délai de huitaine fixé par l'art. 736,

C, P. C. , n'eu devait pas moins arrêter toute procédure ul-

térieure devant les premiers juges
,
puisqu'il n'existe pour

ce cas aucune exception dans la loi à ce principe gérerai

exprimé dans l'art. 457, qui porte que Tappel est suspensif

de sa nature ; — Que les juges d'appel étaient seuls cumpé-

tens pour prononcer sur les fins de non recevoir qui pou-

vaient s'élever contre ctt appel, et que dès lors les premiers

juges ont mal à propo>< tranché l'adjudication définitive

nonobstant ce même appel, puisqu'il ne leur appartenait pas

d'en apprécier le mérite ;
— Que vainement le tribunal de

CharoUes s'est appuyé sur des considérations plus ou moins

fortes
, puisque lorsque la loi pose un principe général, il

n'est pas possible aux magistrats de s'en écarter , à moins

(1) Voy. sur ce point exti êmcment délicat, J. A., t. 38
, p. 249 et la note.

XL. i8
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qu'ils n'y soient autorisés par une disposition exception-

nelle; — Sur la demande en garantie parBrémond, adju-

dicataire, contre Jarry, créancier poursuivant;—Considérant

que le poursuivant est responsable vis-à-vis de Tadjudicataire

de la validité de la poursuite, et qu'il doit le garantir de

toute éviction provenant de son faitj — Par ces motifs, fai-

sant droit sur rappellation interjetée par François Dcssauze,

etc, etc. -, casse et annule radjudication définitive tranchée

à l'avoué Jausserand des biens saisis sur Dessauze, etc.

Du 25 août 1827.

DÉCISION DE L'ADMINISTRATION.

ENREGISTREMENT. jrGEMENT INTERLOCUTOIRE. — MISE EN CACSE.

Le jugement qui ordonne la mise, en cause dun individu

est soumis au droit d^enregistrement fixé pour tes juge-

mens interlocutoires.

Un jugement rendu le 12 juin j83o, parle tribunal de

Saînt-Mihiel (Meuse), ordonnait «qu'attendu que la mise en

cause de la veuve François était indispensable, elle aurait

lieu à la diligence de la partie de , et renvoyait l'affaire

à l'audience. » — On prétendait que ce jugement était exempt

de renregistrement, aux termes des décisions des 28 novem-

bre 1821 et 27 février 1822, qui font le sujet des instructions

n" 1012 et 1026, et notamment d'après la dernière de ces

décisions, qui dispose que « les jngemens portant remise de

cause ou continuation d'audience, ne sont asfeu;ettis à l'en-

registrement que lorsqu'ils sont rendus pour la production

de pièces ou de preuves ordonnées , et que , dans tous les

autres cas, ils sont exempts de la formalité. » — D'un autre

côté, on pensait que les dispositions de ce jugement devaient

être assinnlées à celles qui exigent une production de pièces

ou de preuves ayant pour but de compléter l'instruction du

procès et de le mettre en état d'être jugé. — Ni l'une ni l'aulre

de ces opinions n'était fondée ; le jugement dont il s'agit, en

ordonnant lu mise en cause d'une personne, et par suite, le
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renvoi de l'affaire à une autre audience , ne pouvait être as-

similé à ceux portant une simple remise ou continuation d'au-

dience. — C'était un véritable jugement préparatoire ou in-

terlocutoire, assujetti, comme tous les jugemens de cette

nature, à la formalité et au droit fixe de 3 fr. ;
— Solution du

6 avril i83i. J. E. D.

COUR ROYALE DE POITIERS. '

TRIBUNAL DE COMMERCE. COMMIS VOYAGEUR. — VENTE. —
COMPETENCE.

Lorsqii'un Tuarché a été fait par V'intermédiaire d'un commis

voyageur, la vente est présumée conclue et le paiement doit

s^opérer dans la ville de l'acheteur. En conséquence, le ven-

deur doit rassigner devant le tribunal de cette ville, a moins

de prouver que le con mis voyagsurn'avail pas mandatdecon-

clure définitivement le marché. (^Art. Sg el 4^0, G. P. (].) (i).

(Tiraiile C. l'Ecluse). — arrêt.

LA COUR; — Attendu qu'il est de principe générai, con-

sacré par l'art. Sg, C. P. C, que personne ne peut être dis-

trait de se^ jug^* naturels, et que tout défendeur doit être

assigné devant le tribunal de son domicile; — Que si la loi ,

art. 420 du même Code, établit une exception à celte règle

en matière de commerce, c'est à celui qui en veut jouir pour

distraire son adversaire de ses juges nalurela, d'établir qu'elle

lui est incontestablement applicable; — Attendu que, dans

l'espèce , la traite, objet du procès , n'a point été acceptée par

l'appelant (l'acheteur); que la marchandise pour le [)aie-

ment de laquelle cette traite a été tirée n'a pas été vendue à

l'ile de Ré , mais à Caen , par le commis voyageur du sieur

Eudes Dubois, et qu'ainsi le prix de la marchandise étant

payabU; à Caen, c'est là que l'appelant devait être assigné;—
Qu'il n'aurait pu être valablement assigné suivant l'excco-

(1) Voy, sur cette qi.estiou et d'autres analoguL-s , J. A. , t. ô/ , p. 44>

t. 25 , p. 54 et 91; et t. 32, p. 220, v Tribunaxuc de commerce ,a° 45»

Fo;y. aussi l'arrrt suirant.

18.
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tion portée au § 2, de l'arl. 420, C. P. C, devant le tribunal

de commerce de l'île de Ré, qu'autant que la promesse au-

rait été faite et la marchandise livrée dans l'arrondissement

de ce tribunal
j
que ces deux circonstances qui jointes ensem-

ble peuvent seules justifier l'exception, ne se rencontrant pas

dans l'espèce, il en résaUe que le tribunal de commerce de

l'île de Ré n'était pas compétent, et qu'en retenant l'affairp

malgré le déolinatoire proposé par l'appelant , il a nullement

et incompétemment jugé-

Dit qu'il a été nullement et incompétemment jugé.

Du 11 juin 1829. — i'^ chambre.
,^ .

:-. . - i^ COUR ROYALE DE POITIERS.

TRIBUNAL DE COMMF.BCK. -~ COMPÉTENCE. COMMIS-VOYAGF.t'R. —
ÉCHANGE.

Lorsqu'un commis-voijageur reçoit une commande, et

achète de ctiuî qui la lui donne, une chose d'une valeur

supérieure à la commande , la maison que représente ce-

commis -voi/ageur est engagée de ta même manière qu'elle

le serait si le commettant avait payé comptant te prix

de sa commande , et est dés tors justidahle , à raison de

Vexècution du marché^ du tribunal dans i'arrondisse^

ment duquel il a été fait. ( art. 420 . C. P. C.
) (1)

( Bouet-Cazalis C. Ardouin.
)

Le sieur Gély , commis-voyageur de la maison Bouet-Ca-

zalis, de Bézîers , vendit des vins au sieur Ardouin , à Niort

,

qui , de son côté , lui vendit un cheval.

Il fut convenu que le prix du vin et celui du cheval it

compenseraient jusqu'à due concurrence; et pour remplir le

sieur Ardouin de la différence, Gély lui remit une traite de

75 fr.
,
par lui tirée sur la maison qu'il représentait.

Le sieur Ardouin n'ayant pu obtenir ni le paiement de

celte traite, ni la livraison des vins qu'il avait achetés, as-

signa le sieur Bouct-Cazalis devant le tribunal de commerce

(1) A'oy. l'arrct précédent.

\
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de Niort, qui
,
par jugement du 20 ar.iit id-ic) , ¥e déclara

iîicompùtent. Appel.
Arrêt. -,,,

, ...hr»-:-;;; ;>h .-.,.,(

LA COUR ;
— Covisidérant qu'une maison de commerce

contracte et s'engage personnellement , par le ministère de

son commis-voyageur . pour tout ce qni est relatif au com-

merce de ladite maison ; — Considérant qu'il résulte des faits

de la cause que, le 6 mai dernier , l'appelant a vendu un

cheval à Gély , commis-voyageur de la ntaison BouetCazalis,

de Béziers , pour le prix de ^Sc fr., et qu'au même instant

celui-ci a vendu à l'autre une certaine quantité de vin , objet

du commerce de la niaison qu'il représentait
, pour la

somme deC^Sfr., et que, pour parfaire le prix, il lui a fourni

une traite de ^Sfr. , sur ladite maison Bouet-Cazalis ; — Con-

sidérant que ces deux ventes ayant eu lieu simultanément
,

et caraclérisantainsi un véritahie, cc/tange, la maison Bouet-

(^azalis se trouve engagée envers l'appelant, de tu mé'tncma-

tiière que si celui-ci avait payé comptant à son comwis-

vot/ageurte prix de la vente ou écJuinge dont il s'agit
;

Considérant que le paiement du vin , ayant ainsi été ei-

feclué à Niort, le tribunal de conmierce d'oii vient l'appel

était compétent pour connaître de l'action qui lui était dé-

férée j — Met l'appellation et ce dont est appel au néant j dé-

clare qu'il a été mal jugé par le tribunal de commerce,de

Niort en se déclarant incompétent : et pour être fait droit

aux parties , renvoie , etc.

Du 5o janvier 1829. — Deuxième hambre.

COUR SUPÉRIEURE DE BRUXELLES. '

DERNIER RESSORT. DEMA^DE INCIDENTE. — CONNEXITÉ.— RENVOI.

Le jugement qui prononce sur une demande en renvoi pour
connexité incidona à un procès qui n'excède pas te taux
du dernier ressort, n'est pas sujet à Vappel. ( Art. i^i

,

C.P.C.)(i)

(') f 0}). 3. A., I. iS, p, .S.'jo, \° Renvoi, note.



( 278 )

(Bertaut C Anihé. )— arrêt.

LA CODR ;
— Atlemlu que la cause portée devant le tri-

bunal de Bruxelles a eu pour objetla validité des offres réelles

faites à l'appelante qui est domiciliée eu celle ville; qu'ainsi,

sous ce rapport, c'était le tribunal de Bruxelles qui devait

connaître de la validité de ses offres ;
•— Attendu que le motif

sur lequel se fonde l'appelante pour soutenir que ce tribu-

nal aurait dû se déclarer incompétent , consiste en ce qu'il

se trouvait déjà, devant le tribunal de Nivelles et entre les

mêmes parties, une cause ayant pour objet la validité d'une

saisie-artêt prati(|uée du chef de la même lettre de change,

que les offres ont pour but d'acquitter, et que par conséquent

le tribunal de Bruxelles, d'après l'art. 171 , C, P. C, aurait

dû renvoyerles parties devant le tribunal de Nivelles, à raison

de la connexilé des deux causes;— Attendu que cette cou-

nexité, existât -elle, ne constitue pas une véritable incom-

pétence, l'art. 171 étant purement facultatif, et laissant ainsi

au juge à décider, d'après les circonstances, ce que la loi

n'aurait point fait, si le tribunal avait été incompétent, soit

ratione materiœ. soit ratione personœ, loisque le renvoi est

demandé;— Attendu que, puisqjie d'une part , il ne s'agit pas

d'une véritable incompétence, et (jue, de l'autre jtart, l'objet

de la contestation n'extèdc pas la valeur de 472 florins 5o c,

il en résulte qu'il ne peut échoir appel de la décision du pre-

mier juge, déclare l'appel non recevable.

Du i5 avril i83o.

COUR ROYALE DE MONTPELLIER.
1" INSCRIPTION DE FAUX. — LIVRE Dt CAISSE. — ARBITRl-S.

2" INSCRIPTION OE F\UX. ADMlSSfBILlTÉ.— PBODPCTION. PIECE.

1" L'inscription dt faux est admissibU contre tin livre de

caisse produit devant r/e« arbitres chargés de litfuider

une société. ( Art, 214? C. P. C.^ («)

2° On peut être admis à s^mcrire en faux contre une pièce

(0 J^oy. J. A., t. 16, p. 52C, v" Jugement ariilral, n" 98 et la note.



qu'on a pioduiit xoi-me'me, si l'on m découvre plus tard

la fausseté, (i)

(JordyC. Jauherl.;— arpèt.

LA COUR ;— Atlendn que le livre de caisse élait exi^é oar

l'acte de société; qu'en l'absence d'autres litres il devait seul

«levenir la base de la liquidation et du partage à faire; qu'il

opérait entre les associés obligation et décharge, et pouvait

au moins fournir preuve ou commencement de preuve de

leurs droits respectifs; que, sous tous ces rapj)orts, ce n'est

pas là un simple document, du mérite duquel les arbitres

seuls soient compétens pour faire l'appréciation, mais un
véritable titre, susceptible d'èlre attaqué parla voie del'ins-

crijition de faux ;
— Attendu que, quoique le registre dont il

s'agit ait été produit de concert par Joules les parties , et que

même, il eût déjà servi <>n!rc elles de répartition de fonds,

la susjiicion que plus tard il a encourue, donnait le droit de

le critiquer et d'en provoquer le rejet à celles qui avaient cru

d'abord à sa sincérité , et (jue de nouvelles découvertes ame-
naient à l'idée qu'il n'était pas le véritable , mais qu'il avait

été substitué à celui-ci;— Attendu que les justes soupçons

qui se sont élevés contre ce livre, rendaient admissible l'ins-

cription de faux, dont il était l'objet; que le premier ju"e

n'avait pas de motifs pour refuser de l'admeltre, alors sur-

tout qu'en décidant n'y avoir lieu à l'inscription de faux, il

a déclaré la pièce fausse, et [>rononcé son rejet, en se fondant

sur les circonstances de la cause; — Attendu que, queliue

graves que paraissent ces circonstances, elles seront mieux

et plus juridiquement appréciées, à la suite d'une vérifica-

tion et de la procédure que la loi détermine après l'.jJmis-

sion de l'inscription de faux; qu'encore que cette procédure

ne soit pas toujours nécessaire , et que le faux puisse être

quelquefois établi sans sou secours, il est juste, dans une
cause aussi importante, de mettre les parties à portée de

faire valoir tous leurs mo5'ens, toutes leurs justifications, avant

(i) F. J. A. , t. i4? p. 595 , V faux incident , n" .5a.
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de prononcer d'une manière définilivc; — l'iu- ces motifs
,

disantdr oit aux appels respectifs, et émendant, sans s'arrêter

aux fins de non recevoir, admet l'inscription de faux contre

le registre de caisse n" 8 produit devant les arbitres, et, pour

être procédé en ce qni reste , renvoie la cause et les parties

devant le tribunal de première instance de Narbonne, avec

connaissance des dépens.

Du 16 juillet i83o.

DECISION DE L'ADMINISTRATION.

ENREGISTREMENT. — OPPOSITION. MENTION. REGISTRES.

Les mentions faites 'par les avoués, aux registres du greffe,

des oppositions et appels des jugemens, ne doivent pas être

enregistrées sur les minutes?

L'art. i63, C. P. C. , dispose qu'il sera tenu au greffe un

registre sur lequel l'avoué de l'opposant (à un jugement) fera

mention sommaire de l'opposition , etc. Cet article ajoute

qu'il lie sera dû de droit d'tinregisiremcat que dans le cas oïi

il eu serait délivré expédition. On a demandé si, depuis la loi

du 28 avril 1816, qui, par l'ait. 58, assujettit à l'enregistre-

ment sur minute , et sans exception , tous actes judiciaires

eu matière civile, on ne devait pas percevoir un droit sur les

mentions faites eu exécution de l'art. 1 65 précité. La question

se réduit à savoir si l'on doit considérer comme actes judi-

ciaires les mentions dont il s'agit. Or, dans ce cas, il ne s'agit

pas d'actes émanant , soit du tribunal, soit du greffier, mais

de simples mentions qui doivent être faites par les avoués des

opposans ou appelans.

Donc l'art. 38 de la loi du 28 avril »8j6, qui assujettit in-

distinctement à la formalité de l'enregistrement touslesactes

judiciaires, est ici sans application; et l'art. i63 C. P. C.

porte que l'enregistrement de ces mentions ne sera obligé

que lorsqu'il en sera délivré une expédition , et il doit être

exécuté. — Solution du 21 mars i83i.

.). E. D.
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COUR SUPÉRIEURE DE îUiUXELLES.
- 1 'Oe:

APPEL. — CONDAMNATION sOLIDAIRr.. — INDIVISIBILITK.

Dans te cas d'une condamnation solidaire , l'appel inter-

jeté -par quelques-unes des parties qui sont encore dans

. le délai, ne profite pas aux autres poyrties à l'égard des-

quelles le délai est expiré. (Art. 443 ? C. P. C.
)
(i)

(Decasper C hérilitr Declercq.)

Lei héritiers du sieur Declercq avaient été condamnés so-

lidairement à délivrer à la dame Decasper, un legs constitué

à son profit par leur auteur. Le jugement leur avait été si-

gniilé le 8 octobre 1827, et ils iuterjetèrent appel le 8 décembre

1828. Lorsque la dame Decasper voulut exciper delà nullité

de cet appel interjeté aprèà les déiais, les intimés opposèrent

que le jugement avait été irrégulièrement signifié ù quelques-

uns d'entre eux 5 d'où suivait que le délai n'avait pas couru

à leur égard, et que la condamnation étant indivisible, l'appel

interjeté par ceux qui étaient encore dans le délai , devait

profiter à ceux qui étaient déchus de la faculté d'appeler.

ARRET. ,. ,, . . . T , . ],')

LA COUR ;
— Attendu que le jugement dont il s'agit a été

dûment signifié depuis le mois d'octobre 1827, à la personne

ou au domicile de chacun des appelans ou de ceux qu'ils

représentent dans l'espèce, et que l'acte d'appel dont il est

question n'a été signifié à l'intimée que par exploit du 8 dé-

cembre de l'année suivante, et ainsi après l'expiration du

délai accordé par la loi.
'

D'où il suit que cet appel a été interjelé tardivement.

Attendu que c'est en vain que les appelans opposent que

la riégle générale de l'art. 4'|5, C. P. C, devrait recevoir

ici une exce()tion , par le motif que la condamnation étant

prononcée solidairement contre tous les héritiers Declercq,

tant contre Alexandre Deboeck et Julien RoUier
,
que contre

les appelans en cause, et que tous les condamnés ayant un

intérêt commun et indivisible dans la cause, l'appel des deux

(1) Voy. J. A. , t. .18, p. j-o et la note.
^,.^^, ,,,j,,,; . .,^| „,. :
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personnes indiquées en premier lieu , doit, à ce qu'ils sou-

tiennent, dans un tel cas, leur profiter également , nonob-

stant qu'ils aient laissé écouler, sans appeler, le délai fixé pour

interjeter appel; car on peut leur répondre, quant à ce poirtf,

qu'en supposant niêuie que celle exception fût admissible

sous nolie législation actuelle et dans le cas de simple solida-

rité, encore ne pourrait-elle être applicable dans l'espèce,

puisque cette même exception a pour fondement que les con-

sorts d'un appelant qui avaient comme lui le droit d'inter-

jeter appel, et qui ont négligé de le faire, se sont tacitement

rapportés à l'appel de celui-ci et y ont adhéré; ce qu'on ne

peut plus présumer, lorsque, comme dat)s l'espèce, les a[)pe-

lans ont laissé écouler les délais d'appel et ont ainsi perdu le

droit d'ititerjeter appela une époque oii leurs co-liligans,

bien qu'étant encore dans le délai légal, n'avaient point en-

core cependant jusque-là interjeté d'appel. D'où il suit que

les appelans ne peuvent invoquer en aucune manière celle

exception, mais doiveint au contraire être présumés n'avoir

point appelé en temps utile, parce qu'ils voulaient acquiescer

au jugement ici contesté ;
— Par ces motifs, déciare rajipel

iion-recevable.

Du 19 janvier iS5o.

DÉCISION DE L'ADMIiMSTRATIOIN.

ENnEClSTREMENT. EXTRAIT. SÉPARiTION DE BIENS.

L'extrait d'nnt demandt en i^éparatiun de hiens doit être

enregistre avant d'être remis au greffier pour sa pu-

hlication.

Le ministre des finances a décidé , le 19 octobre 1828 , après

s'être concerté avec le garde des sceaux ^ J. A., t. 56 , p. 5 ]
•

1° que les avoués ont seuls qualité pour rédiger et remettre

aux greffes et aux secrétariats indiqués par le Code de procé-

dure, les extraits des demandes en séparation de biens; 2' que

ces extraits peuvent être rédigés sur du papier au timbre de

35 ou 70 cent., et qu'ils doivent être enregistrés au droit fixe

d'un franc avant leur remise aux greffes et aux secrétariats
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des Chambres ;
3' que pour la remise de ces mOmes extraits,

les grefliers ne sont pas tenus de dres>*er acte de dépôt.

Une solution du 18 août 1829 ( ^' ^•' '• ^7 > }*• '^*-* '

' ^ ^'^

donnée dans le sens de cette décision.

Cependant K^ greffier (iu tribunal de Vie a reçu un exlrait

(le cette nature, et en a même rédigé acte de dépôt, sans

que cet extrait eût été enregistré. — Sur son refus de payer

l'amende qu'il avait encourue, aux termes de l'art. 42 de la

loi du 22 frimaire an vu
,
pour avoir ainsi reçu en dépôt un

acte sous seing-privé non enregistré, une contrainte lui a été

signifiée, et son opposition a été admise par un jugement du

22 décembre 1800, dont le motif est ; » qu'au cas particii-

lier , l'acte duquel extrait a été délivré, loin d'être un acte

sous seing-privé, ou passé en pays étranger, est un acte pu-

blic , authentique et faisant foi juscju'à inscription de faux;

qu'ainsi, soit qu'on en ait délivré copie, expédition ou extrait,

on se trouve placé en dehors des dispositions pénales de l'ari.

42 de la loi de frimaire , et entièrement dans les termes de

l'art. 8 de la même loi, qui exempte de l'enregistrement , les

extraits, copies nu exjjéditions des actes qui doivent être en-

registrés sur les minutes ou originaux ». — La demande en

séparation se compose de la requête présentée par la femme

au président du tribunal de première instance, de l'ordon-

nance de ce magistrat, et de l'assigiiation par la femme au

mari, pour voir ordonner Ki sé[-aration. — Or, il ne s'agit

ni de la requête, ni de l'ordonnance , ni de l'exploit d'assi-

gnation ; il s'agit de l'extrait de la demande prise dans son

ensemble, de cet extrait dont l'art. 86(J du Code de procé-

dure, détermine la forme, et prescrit la remise par l'avoué

de la femme dem;n.deret,«e au greffier du tribunal; îe tout à

peine de nullité, furmellement prononcée par l'art. 869.—

Ce n)ème extrait est donc un acte, et un acte du minis-

tère de l'avoué , acte pour la confection et la remise duquel

l'art. 92 du tarif des frais et dépens, du 16 février 1807 > *'C-

corde une vacation à cet officier ministériel, et dont Texis-
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Icnce est lellemenl indispensable, que, s'il est omis, tonte

*a procédure est viciée <le nullité : — Ce n'était donc pas le

cas d'appliquer l'art. 8 de la loi du 22 frimaire an va, qui

exempte bien de l'enregistrement les extraits, copies ou ex'-

péditionsdes actes qui, aux termes de l'art. 7, doivent être

enregistrés sur les minutes, brevets ou originaux , mais non

les extraits , qui sont eux-mêmes des actes , et que , d'après

l'art. 3, l'art. 68, § 1, n" 5i , assujélit expressément au droit

fixe d'un franc. — Quant à la contravention commise par le

greffier, elle résulterait de l'art. 41 de la loi , si l'extrait dont

il s'agit, était considéré ccmme authentique, puisqu'il a ré-

digé un acte en conséquence de cet extrait sans qu'il fût en-

registré; et elle résulterait de l'art. 42, si ce même extrait était

considéré comme acte sous seing-privé. — Aussi, le conseil

général d'administration a-t-il été d'avis , dans sa séance du

25 mars i85i . qu'il n'y avait pas lieu d'adhérer au jugement

du 22 décembre i83o; et il s'en suit que les instructions ci-

dessiisrappelées, doivent continuer d'êtreexécutées. J. E. D.

COUR ROYALE DE NANCY.
1" RESSORT. Rî'sOLttTION. VENTE. OFFRES REELLES.

2o OFFRES RKELLES DOMICILE ÉLI). DOMICILE REEL. KrLLllÉ.

5° OFFRES REELLES. — ^TîLLITÉ. RENOCVELLEMENT AUDIENCE.

i° Est susceptible ciappel le jufjeme.n/ siaïuaut sur ta va-

lidité d'offits récites inférieures à i"Oo />'., mais faites

pour arrêter une a ciioii tn résolution d'une vente d'im-

meubles (Art. I, til. 4 j 1- i(3 — 24 août 1790. ^

2" Le débiteur du prix d'un immeuble ne piut signifier

des offres réelles de ce prix au domicile du vendeur, si

l'acte de vente indique un domicile élu chez un tiers

pour ie paiement ( Art. i258 , § 6 , C. C.
) (1)

3° L'acheteur assigné en résolution de la vente pour défaut

de paiement ne peut , en offrant de payer à ('audience,

couvrir {a nullité des offres réelles qu'il aurait faites au

(1) Voy. J. À. , t. 17, p. 66, v offres réelles, n" r>j. in'. .;
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domicile réel de son créancier, et qu'il devait faire au

domicile élu chez un tiers.

-.:;o . '..
, -.^ '.'m . . (GuéretC. Lecoq. )

."
, y , : ,; . .•;_

M" Lecoq, avoué à Vie, est actionné en qualité de cura-

teur à la succession vacante de Joseph Duchesne, en résolu-

tion d'un contrat de vente d'immeubles passé à ce dernier

par Louis Guéret- L'une des clauses de ce contrat portait que

le prix serait versé chez un sieur Lévy, en l'étude du notaire

rédacteur de l'acte. — Des offres réelles du prix Je la vente

sont faites par M^ Lecoq au domicile de Louis Guéret, et elles

sont réitérées à l'audience. Guéret en demande la nullité en

s'appuyant sur l'art. i258, § 6 , C. (>. ,
qui prescrit que les

offres réelles soient faites au lieu convenu pour le paiement.

M' Lecoq soutient que, faites en réponse à la demande en

résolution formée par Guéret, elles n'ont dû être adressées

qu'à lui pour faire cesser sa demande; que l'art. laSS e«t sans

application, lorsqu'il devient nécessaire de faire les offres au

créancier lui-même, et que , du reste, le renouvellement de

ces offres sur le barreau rend sans intéiét la denia;ide en ré-

solution de vente formée par Guéret. — Ce systèoie est ac-

cueilli par le tribunal de Vie. — Appel de Guéret. — i^L Le-

coq a opposé une fin de non recevoir , fondée sur ce que le

jugement dont est appel ayant statué sur la validité d'offres

réelles inférieures à 1,000 fr. , était en dernier ressort.

ARUÈT.

LA (OIJR ; — Sur les conclusionsconformes de M. de Bou-

vier, conseiller-auditeur, rem[)lissant les fonctions du mi-

nistère public;

Attendu , sur la fin de non recevoir invoquée par la partie

de Moreau, contre l'appel interjeté parcelle de Lailize , que,

dans l'instance agitée devant le tribunal de Vie, les conclu-

sions de la partie de Laflize tendaient à faire prononcer la ré-

solution d'un contrat de vente passé au profit de la partie

adverse, et que cette demande étant, par sa nature, d'une

valeur indéterminée et susceptible de [)arcuiirir les deux
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degrés de juridiction, l'appel du jugement qui a statué sur

icelle a été valablement interjeté ;

Attendu, au principal
,
que par l'art. 6 des clauses et con-

ditions du contrat de vente du 3o septembre 1825 , il avait

été convenu expressément que les prix principaux ainsi que

les intérêts seraient payés entre les mains du sieur Lecoq et

au domicile qu'il occupait, ou en l'étude du notaire instru-

mentaire, et que c'était dans l'un ou l'autre de ces domi-

ciles que des offres rétlles pouvaient être utilement faites;

que , par conséquent , le tribunal de Vie aurait dû déclarer

nulles et irrégulières tant les offres réelles faites par exploit

du 7 mai 1828, que celles faites sur le barreau à son audience

du 19 juin suivant; • '
' "

Sans s'arrêter à la fin de non recevoir , met l'appellation

et ce dont est appel au néant; émendant, déclare nulles et

irrégulières les offres faites par la partie de Moreau, tant au

domicile de Guéret que sur le barreau du tribunal civil de

Vie , etc.

Du i4 novembre 1828.

DÉCISION DE L'ADMINISTRATION.

ENREGISTREMENT- GREFFE (DROITS DE). — BORDEREAt .— COL-

LOCATION.

Lorsqu'il est délivré un mandement ou bordereau cot-

leclif de cotlocaiion , au profit de plusieurs créanciers
,

quel tàt le droit à percevoir?

On a présenté au receveur de l'enregistrement un borde-

reau de coUoeation en faveur de trois personnes distinctes,

pour des sommes qui ne s'élevaient pss à 5oo fr. Il a été perçu

trois droits de rédaction
,
qui font i fr, 25 cent. — Cette per-

ception n'a pas paru régulière. Le décret du 12 juillet «828,

porte qu'il sera perçu sur chaque mandement ou bordereau

de coUocalion , 25 cent, par 100 fr. du montant de ia créance

colloquée ; et , d'après une décision du ministère des finances,

du 10 août i8i4; la perception ne peut, dans aucun cas,
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être au dessous de i fr. aS c, atlendu que l'art, i" du

décret assujélissant aux droits de rédaction tous les actes

faits et rédigés par le greffier, le moindre droit à percevoir

sur tous les actes, quels qu'ils soient, est toujours celui

qui est réglé par ledit article. Mais d'abord , le décret

précité fixe le droit de rédaction sur chaque mandement ou

bordereau de collocaîion délivré , et non sur chaque créance.

En second lieu, aucune loiu'interdisant au greffierde délivrer

un mandement ou bordereau collectif, au profit de plusieurs

créanciers, il en résulte que le droit proportionnel doit être

perçu sur le montant de toutes les créances comprises dans le

même bordereau, et ce n'est que dans le cas où ce droit ne

s'élèverait pas à i fr. 25 cent, au total , que cette somme peut

être perçue comme minimum. Dans l'espèce, les (rois colle,

cations réunies, ne s'élevant pas au delà de 5oo fr. , on ne

devait percevoir que i fr. 25 c. , et , par conséquent , il y avait

lieu de restituer le surplus. — Solution du 1 1 mars i83i

.

J. E. D.

COUR SUFÉIUELRE DE BRUXELLES.

l" AVOCAT. nOSOr.AIRES. CJMP£TENCE. TRIBUSAUX.

DEGRÉS DE JURIDICTION'.

2° AVOCAT. — HOKOBAIRES. — PLAIDOIRIE.

1" L'avocat qui a plaidé une cause dans dii'ers Iribunnux

doit réclamer les honoraires que cui doit son client , devant

tous ces tribunaux : et chacun ne peut statuer que sur la por-

tion d'honoraires gagnée devant lui. (Décret du i4 déceiiibre

i8io).

1° Toutefois . la Cour devant laquelle un avocat exerce
, peut

statuer sur les honoraires qui lui sont dus dans des affaires

qui n'ont pas clé portées en justice, (i).

(i) L'art. 45 du décret du i6 décembre 1810 exigeait, qu'en cas de con-

testation sur les honoraires d'un avocal , on se pourvût d'abord au conseil

de discipline de son ordre, sauf recours au tribunal. Quoique cet arlicie

n'ait plus force de loi , depuis l'ordonnance de 1S22 , sur la profession

d'avocat , néanmoins , MM. Carré e( Favard pensent qu'il convient de l'ob-
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(M' T. C. B.
)

M" T. . .
. , avocat du sieur B. avait plaidé pour son client

tant cîî première instance, qu'en appel et en cassation. B.

refusa de payer tous les honoraires que T. lui demanda, et

celui-ci le cita devant la Cour d'appel , en paiement de la to-

talité, MaisB, opposa que la Cour ne pouvait connaître que

des honoraires dûs pour les défenses présentées devant elle,

et qu'il fallait se présenter devant les juges de première ins-

tance et de cassation pour le paiement du surplus.
^(•('.,•.•'1

ARRET.

LA COUR; — Aîîendn que l'état d'honoraires dont le de-

mandeur réclame le paiement consiste en articles de trois

espèces différentes, savoir : en honoraires qui auraient été

mérités par lui : i° en première instance ;
2° en instance d'ap-

pel; 3° et devant la Cour de cassation, ou relalive»Tient aux

affaires dévolues respectivement au premier juge et aux

Cours désignées ci-dessus.

Attendu que, d'apiès l'esprit du décreldu 14 décembre 1810,

les contestations relatives aux honoraires des avocats doivent

être portées devant les Cours et tribunaux qui ont connu des

affaires dans lesquelles ces honoraires ont été mérités, et qui

par là sont mieux en état de les taxer équitablement.

Qu'ainsi cette Cour d'appel n'est compétente pour statuer

sur l'état du demandeur qu'en tant que cet état concerne les

honoraires mérités en appel.

Par ces motifs, se déclare incompétente pour connaître de

la demande de la partie Jonet, en tant que cette demande

concerne les honoraires mérités^ soit en première instance

,

soit devant la Cour de cassation.

Du 24 décembre 1829. — 2°" chambre.

En exécution de cet arrêt, M'T , retrancha de son

nerver. Toutefois les parties peuvent de flano s'adresser aux magistrats.

(Lois de la comftlcncc, t. 1, p. 45o ctRéfert. V. Honoraires). Maisà quels

magistrats ? Ce sera^ selon un arrêt de Grenoble, au Tribunal ou à la Cour

qui aura connu du procès. Voy. J. A. , t. 20 , p. 359.
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'clat de frais lous ceux fai's en première iiisîauce et on cas-

sation ; mais B* asoutenu'que parmi les sommes réclamées, il

s'en trouvait (jui avaient pourca\Jse des afïiu'res qui n'avaient

pas été portées en justice , et <jue pour les honoraires cui lui

étaient dus de ce cliel", M" T. devait se pourvoir comme por.r

une action ordinaire.
"'

• • = >..

ARRFT.

LA COUR;— Attendu que celle Cour, par son arrêt du 24

décembre dernïerjS'cst seulement déclarée incompétente pour

prendre connaissance de l'état du demandeur, en ce qui con-

cerne la partie des honoraires mériîésdevant le tribunal de [ire-

inière instance et devant la Cour de cassation, ouqui seraient

relalifs aux atTaircs dévolues à ce tribunal ou à cette Cour;

—Que cette décision, conforme à i'esprit du décret du 14 dé-

cembre 1810, estfondée sur ce que les juges qui ont eu à sta-

tuer sur ces affaires, sont mieux en étatd'apprécier si la taxe

des honoraires excède ou non les bornes d'une jusle modé-
ration ;

molifqui est sans application lorsqu'il est (îuestion

d'honoraires mérités par les avoc;its.encette qualité, mais ne

concernant cependant point des affaires qui seraient pen-

dantes devant un tribimal; que dans ce cas, c'est à !a Cour

près laquelle l'avocat exerce, à statuer sur ledifférendexislant,

qui, dans cette matière, n'est point soumis aux règles ordi-

naires ùc procédure j
— Attendu que le demandeur est avo-

cat exerçant près celte Cour, et (jue lous les articles d'hono-

raires portés dans ses nouvelles conrinsions prises en exé-

cution de l'arrêt du 2;'j décembre , ont été mérités par lui en

«a (pialité d'avocat, ou devant celle Cour d'appel , ou ne sont

pointrelatifs à des affaires qui ti'onîété pendantes ni devant le

premier juge , ni en cassation; — Tar ces motifs, se déclare

compétente pour connaître de Pétat (('honoraires du deman-

deur tel qu'il se trouve réduit.

Du i4J^iovier i85o. ' w ;
.

.... ,i-,,^ ,,

XL. .-19
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;.f, COUR ROYALE DE DIJON.

.
) './, l" PÉREMPTION. DÉLAI. — NOTIFICATION. QUALITE.

2o pÉEEMPTION. DÉCÈS. IIÉRITIEBS. — NOTIFICATION. DELAI,

5" PÉREMPTION.— DÉCÈS. — AVOUE.

1° La demande en péremption d'instance est vaiahlement

fornn'c ,
par le défendeur , trois ans après ie dernier acte

de procédure, lorsqu'aucun changement de qualité ne

, lui a été dénoncé de (a part du demandeur. (Ail. 344?

C. P, C. (1) .u.-.M. '
' :':. - •':•

2° Les héritiers du demandeur ne peuvent , après une dis-

continuation de poursuites, pendant trois ansde la part de

ccini-ci , soutenir que le délai étahii pour la péremp-

tion d'instance ne doit être augmenté de six mois que lors-

qu'il y a lieu, de leur part, à reprise d'instance; et il n'y a

pas iicu à cette reprise, de leur part, s'ils n'ont pas dénoncé

Î6 changement de qualité du demandeiar dans te délai né-

cessaire pour faire acquérir le droit d'apposer lapéremp-

tion. (Art. 397, C P. C.)

5" La demande en péremption d'instance est valahlemenl

forméeaudomiciledel'avouépriniitivementconstituépar

ie défendeur à la péremption, si celui-ci n'a pas notifié au

dmiandcur qu'iiavait changé d'avoué. {kx\.. l\o%, C. P. C.)

-, '
( Guillet C. Siraud ") arrêt.

LA COtJR;,— Con^idL^raiU que l'art. 597, C. P. C. , décide

que toute instance sera éteinte par discontinuation de pour-

suites pendant trois ans, mais que ce délai sera augmenté de

six mois dans tous les cas où il y aura lieu à reprise d'ins-

tance ; — Considérant qu'il n'y a lieu à reprise d'instance que

quand il y a changement d'avoué ou changement de qualité

dans les parties, légalement notifié; — (Considérant, en fait,

qu'aucun changement de qualité n'a été dénoncé, de la part

des demandeurs , dans le délai nécessaire pour faire courir

la péremption de l'instance par eux introduite; que, dès lors,

il n'y avait lieu à reprise d'instance; et que, par suite, la de-

mande en péremption a été formée dans les délais; — Que

i_i) P'oy.i, A... t. 5S, p. 21.5 A 21S.
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vainenjeut, pour échapper à cette conséquence, le déiendeur

à la péremption excipedesdispositionsdusecond paragraphe de

l'art. 545 du Code de proc. civ. , et soutient que, dans le cas

de décès dudeniandeur, laformalitcà laquelle est assujétieson

héritier avant de pouvoir poursuivre, doitêtre asssiuiiée à une

reprise d'instance , et donner lieu , conséquemnient , à l'aus-

nienlalion de six mois pour l'acconiplissea ent de la péremp-

tion ; celte arguinentaiion pèche par sa base, car toutes les

luis qu'il y a lieu à reprise d'instance, toutes les procédures

faites avant le jugement qui ordonne cette reprise, sont nulles,

par quelques parties qu'elles aient été faites; tandis que, dans

le cas prévu par ce second paragraphe de l'art. 5-^5, i! n'est

pointordonnéde reprise d"instance, et que, conséqueninient,

le défendeur peutfaire toutes les procédures qu'il voudra, et le

demandeurn'est obligé, pour agir lui-même légalenienl, que

de donner une nouvelle assignation, et n'est aslreintàaucunc

des formalités ordonnées par les art. 34'' , 347 > ^48 et 34q
toutes relatives aux règles à suivre; — Considérant que c'est

tout aussi vainement que le défendeur à la péremption sou-

tient que la demande est irrégulièrement formée au domicile

de l'avoué primitivement constitué , parce que, dans le cas

particulier, cet avoué n'avait point de pouvoirs d'aucun

d'eux. — La réponse à celte objection se trouve dans les

termes de l'art. 3 j4 du même Code, dont il résulte que tant

qu'il n'y a point eu de notification de changement d'état des

[)arties , ou de changement d'avoué, les poursuites faites ou
procédures suivies sont valables, et ne peuvent être annulées-

ainsi, comme dans la cause aucune dénonciation de chan-

gement d'éîat n'a-eu.lieu , la demande en péremption ne pou-
vait être ibrmée régulièrement qu'au domicile de l'avoué

Piollé, aux termes de l'art. 400 du même Code- Par ces

motifs, déclare reprise avec Eliennc-ÇilberlÇniilet, en (lua-

lilé d'iiériticr bénélVciairè de Louis-Amable (Juillet, l'instance

en péremption intentée par les héritiers Sîvaud, et fai.sant

droit sur ladite demande, déclare éteinte et périmée Tins-

IQ.
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lance d'appel introduite par exploit de Didier père; en con-

séquence, ordonne que le jugement rendu en la cause parle

tribunal civil de Mâcon , le iG décembre 1822, dont était

appel, sortira son plein et entier effet, etc.

Du 26 mai i83o. — i" chambre.

COUR ROYALE DE BOURGES

DEMANDE INCIDENTE. — FORMES. — CONCLfSIONS.

Une demande incidente peut êtreformée dans des conclusions

verbales h l'audience. ( Art. SSn et 4o6 , C. P. C. ) (i).

( Grandvergne G. Grandvergne.
)

Grandvergne, Hl^, poursuivi par sou père en reddition de

comute pour sommes indûment iotichées par lui de la clien-

telle paterrieUe, conclut reconveulioueliemeut à ce que son

père lui rendît compte de sa gestion de tutelle. — Le tribunal

de première instauce doima gain de cause au père. — Appel

du fils. Devant la Cour, Grandvergue père opposa une fin de

non recevoir résultant de ce qu'il n'avait demandé que 5oo

fr. en première instance, et que la demande incidente de son

fils n'ayant pas été signifiée par acte d'avoué à avoué, ne devait

pas entrer dans le calcul delà somme déterminant le premier

ou dernier ressort.

ARRET.

'"XA COUR; Considérant, sur la première question
,
que

deux, demandes reconvenlionnelies ont été formées incidem-

ment à l'audience du tribunal de première instance, par

Grandvergne fils, contre soi! père : l'une tendant à ce que

son père fiit cotulamné à lui rendre le compte de tutelle qu'il

prétend lui être dû; la deuxième à ce que son père lui fît

raison de ce qu'il a reçu pour lui ; — Que l'on a soutenu

(1) ^oy. J. A., t. 17, p. 268 , V ordre, i4S, et ce que nous avons dit

à notre mot intervention, n" 53, t. \\, p. -79, — Dans l'espèce Grand-

verene, il ue pouvait pas s'élever de difficullé sérieuse devant la Cour , en

ce que , "devant le tribunal de première instance, aucune fin de non-rece-

TOir n'atait été proposée contre la demande reconventionnelle du fds.
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pour Grandvergne père, que ces deux demandes éfaienl non

recevablcs, pour n'avoir pas été Ibnn'Jes par acte signifié à

avoué: — Qu'en les considérant consmo ncrj avenues, et

Grandvergne père ayant évalué l'objet de sa demande au

maxin^uin de 5oo fr. , le jugement rendu est en dernier res-

sort; — ?.!ais, attendu que la loi n'attache pas la peine de

nullité à la forme qu'elle prescrit pour l'introduction des

demandes incidentes, et qu'ainsi la cause ^ quand môrne

on n'aurait é:;ard (lu'àla deuxième des demandes incidentes,

présenterait une valeur indéterminée , qui rend l'appel rece-

vable ; — Considérant que
,
pour la reddition d'un compte

de tutelle, la loi attribue juridiction aux juges de la tutelle;

qu'ainsi les juge.' ont bien jugé en renvoyant Grandvergne

fds à se pourvoir à cet égard; — Reçoit l'appel.

Du 10 décembre i83o. — a""- ch.

COUR ROYALE DE PARIS.

SAISIE-ARRÊT. CIU;A^CIER. FISC

Les crcaiiciers de Cétat ne peuvent saisir-arrcter tes som-
mes qui lui sont dues jmr des titrs. ( Art. i5. t. 2,1. 24
août 1790; — L. 2'.î août i;9i ;

— Arrêté du iSfrucl.

an vui; — Art. 557 5 ^- ^' ^'-
) (• •

( Bouvet de Lozier ('. le î'téfetdc ia Seine. )

21 mai i83o , jugement du tribunal de la Seine ainsi

conçu. « — Attendu que si les soiiuncs ou valeurs appartenant

à TKtat duivent, comme celles des pariicvdiers , répondre du

paiement des condamnations contre lui prononcées , il est

de principe f|u'au gouvernement sjul et à ses agens appar^

tient de pourvoir à cet acipiitfenient, parce (ju'à lui seul ap-

partient le droit d'eu disposer d'apiès les règles de comp-

tabilité consacrées par les lois et réglemens des deniers

[)ublics ;
— Attendu (jue permettre de saisir aucun de ces

deniers de quelque nature qu'ils soieïiî et de (piclque cause

qu'ils proviennent, serait ;j la lois porter atteinte à ce principe

[i) Yoy. daus le niC-rae sens, .T. A. , t. 19 , p. aCi , v-' saisic-arrét , ij° H

et ]j note.
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qui est d'ordre public ; et entraver la marche du gouverne-

ment; — Attendu enfin (ju'aux termes des lois qui servent

de base à l'ordre judiciaire, les tribunaux ne peuvent, à

peine de forfaiture, s'immiscer de quelque manière que ce

soit dans les fonctions administratives ni empiéter sur les

droits et obligations des administrateurs.» — Appel.

w,;V -
.'

. 1 .. .

ARRÊT. '.;,, .. •
' :n

')':'

LA COUR ; Attendu qu'il s'agit de deniers publics, dont

l'emploi pour racquillemeut des cbarges de l'Eîat appartient

à l'adininistration seule : adoptant en outre les motifs des

premiers juges, met rappeliation au nc'ant. ; . <

Du 2 mars i83i. — 5' ch. J ;

COUR DE CASSATION.
'

1" SAISIE IMMOBJLliîRE. RÔLE. MATRICE. DÉFECTUOSÎTÉ.

2° SAISIE IMMOBFLliirE, CAHIER DES CHARGES. DKPOT. DELAI.

1" Quand la matrice du rôle de la cuntributionfoncière de la

commune dans laquelle un immeuble saisi est situé, est si

défectueuse qu^on ne puisse en délivrer un extrait applica-

ble a cet immeuble , il suffit d'insérer dans le procès-verbnl

de saisie , un certificat du maire constatant la défectuosité

de la matrice et un extrait du rôle. ( Art. (î-j5 , C. P.C.) (i

2° Le délai de quinzaine entre le dépôt du cahier des charges

et la première publication de la vente d'un immeuble saisi

n'est pas franc. ( Art, fH)-j , C. P. C.) (a).

'' (Chervin C. Brunet). arrêt.

LA COUR; — Sur le premier moyen tiré de la violation de

l'art. 675, C. P. C.; — Attendu que, par une appréciation

des pièces produites [)ar les parties, qui entrait dans ses at-

tributions, la ('our royale de Riom a déclaré dans l'arrêt at-

taqué, que la matrice du rôle de la contribution foncière de

(1) f oy. arrêt des 2 et 24 mars 1S19, J. A., t. 20, p. 225, V saisieitii-

inobUitre , n" 222.

(2) î'oy; dans le même sens .T. A. , t. an ^ p. 549, ^' saisie immohv-

iicrc, n° 62g. *
'

^
"

r .
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la commune de Tizon est si défectueuse, qu'il avait été im-

possible au maire de celle commune d'en délivrer des extraits

appliciibles aux biens saisis;—Que Tari. 676, C. P.C., lors-

qu'il exige que le prucè.s-vcibal de saisie iuiniobilière con-

tienne l'extrait de la malrice du rùle de la contribution lon-

cière pour tous les articles saisis, suppose nécessairenient

l'existence d'une matrice de rôle dont il soit possible au sai-

sissant dose procurer des extraits, et non pas ie cas où il lui

est impossible de se procurer ces extraits
,
par reflet de l'élat

défectueux de la matrice du rôle; — Qu'ainsi en se bornant

à juger, en droit , (lue la loi ne peut exiger lïmpossible
,
puis

à reconnaître, en fait, que l'inipossibilité matérielle existait

réellement dans respèce , et même que, pour y suppléer au-

tant qu'il était en lui, le saisissant avait fait iîiscrire dans son

procès-verbal de saisie l'extrait du rôle foncier concernant la

partie saisie, à la suite du cerlificat du maire de Tizon , rela-

tif à l'impossibilité de délivrer les extraits de la maliice du

rôle qui lui étaient démandés, l'iirrêt attaqué n'a violé ni l'art.

675, C. P. C. , ni aucune autre loi ;— S\ir le deuxième moyen

tiré de la violation de l'art. 697 du rnème Code; — Altcîîdu,

en fait, qu'il est reconnu par l'arrêt atlaqiîé que le dépôt au

greffe de la grosse du cahier des charges a été fait le vendredi

28 juin 1822 , et que la publication a eu lieu le samedi i5 juil-

let de la même année ; d'où il résulte qu'il s'est écoulé entre

ces deux actes la révolution complette de deux semaines ou

une quinzaine;—Attendu, en droit, (jue la disposition de l'art.

io53, C. P. C
,
qui prescrit de ne pas compter, [jour ccilains

délais, le jour de la signification , ni celui de l'échéance, ne

peut s'appliquer qu'au cas où il y a une signification, et

qu'aux termes de l'art. 109 du tarif du 16 février 1807, il ne

doit être fait aucune signification de la grosse du cahier des

charges, qui doit être déposé augieffe, aux tciiucs de r.al.

697, ('/. P. C; — Que la disposition du même art. io55, ne

s'applique également qu'aux délais fixés riour les ajourne-

mens, les citations, sommations et autres actes faits à per-
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sonne ou à domicile, et que !e déjot du cahier des charges

prescrit par l'art. 697, C. P. C. , ne constitue ni un ajourne-

inenî . ni une citation, ni une sommation, ni un acte fait à

personne ou domicile; qr<e d'après ce denue; article, il suf-

lit que le délai ne soit pas de moins d'une (juinzaine; —
Qu'ainsi, en jugeant que ce délai avait été observé dans l'es-

pèce, l'arrêt attaqué, n'a violé ni l'art, (igy , C. P. C. , ni au-

cune autre loi , — Ptcjette, etc.

Du 26 janvier i85i. — (".h. req.

COUR PtOlALE DE COLMAR.
1° ai'GEME:Nl FAB. CKFAtT.—VENTE. OPPO,»IMON.

2° LlCiTAlIO:,-.—MAJEmS. AFFiCHE.— ADJ ID! CATION.

1° On ne peut fcrmtr opposition à un ju<;nneiit par dé-

finit qui ordonne, ia vente des i/iens d'une succession
,

si on a exécute ce jugement en opérant celle vente, l'eu

importe qu'elle soit ensuite anmiiée pour inobservation

des formalités i'galcs: elle constitue toujours une exé-

cution dujugement. { Art. i58 et iSg', C. P. C. )

2" Le jugement qui aulGiisc la vente sur simph affiche de

hicns entre majeurs , ne dispense point par cela seul,

d'une adjudicalion préparatoire. 'La. vente ne pourra

donc cire définitive au moyen d'une seule adjudication.

( Gaudin C. Schmidlin.)

Le décès du sieur Sclimidjin laissait une veuve et cinq

enfans, dont l'un , Jean Tliiébaud est au service niilitaire. Il

envoya à sa mère une procuration, la plus étendue, concernant

îa succession de son père. La veuve Schniidlin, tant en son

nom que comme l'ondée de pouvoirs de Jean Thiébaud, ainsi

que Anne-Marie, sa fille, vendirenl leuis paris dans lu suc-

ucssiondu défunt au sieur Gaudin pour 5jgo fr. Bientôt après,

re!ui-ci as.'jigna les trois autres héritiers pour voir ordonner

la vente par licitation de tous les immeubles de la siicces.sion.

Jiig<eii{ent par déuiia qiii ordonna !a vonle sur une simple

alïifjtie devant notaire. Adjudicaîlon de tous les immeubles eu

taveur de Gaudin. 0];posi!ion au jugeriienl par défaut par les
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trois liéiiticrs coiître lesquels il a été ohlena , et qui deman-

daient lj rescision de la vente, pour cause de lésion.

Le 28 m<ri 182S jnj^CTîieut qui df'c'are leur opposilioîi non

rfcevahic. et toutefois annule radjudicalion . attendu, en ce

sjui touche l'opposiîion a»j jugement par défaut, qu'il a été

.iiiçfîilié aux demandeurs en opposition , siiivi du dépôt du

cahier des charges, aussi signifié avec sonnnaliou d'assister

à Tadjudication ;
que tous ces actes d'exécution, non ignorés

des dfiiriandeurs , les rcudenl non recevables dans leur

()[)position , aux termes des art. 1 58 et iSf), C. P. C; sur la

deinaride en nullité de l'adjudication; attendu (pie îe titre 6,

livres, C P. C, rcîaiif H'ouverture d'une succession, exi je

que, lorsque des co-hériliers sont absens, l'adjudication dé-

finitive des iuimeuUles soit pi» cédée d'une expertise, du dé-

jiôt d'un cahier de ciiarges, de trois appositions de placards,

d'insertion au journal, d'une adjudication préparatoire, de

nouvelles aiïiches et insertion aux journaux ;
qi.e si le Iri-

jjiinal , dans le jui;einent par défaut qui lui a été surpris, a

ordonné la vente t;ur une sirn[)!e afliche, il n'en a pas pour-

tant dispensé de i'adjuJic ition préparatoire , mais a seule-

ment voulu épargner à la masse les frais de deux affiches qui

devaieiit précéder celte adjudication, ne pouvaîtt alors pré-

voir que l'on ferait (ie cette accélération de la poursuite un

abus qui tournerait au préjudice de ia masse
;
que l'exéeulion

«le ce jugement, pour être entière, devait consister dans le

dépôt du cahier des charités, dans l'apposition d'une affiche

et l'inscriion aux journaux, datis l'adjudication préparatoire,

dans de nouvelles aiïiches et insertions , et eniiii dans l'adju-

dicalion définitive; que cependant la plus importante de ces

formalités a été négligée, puisqu'il n'y a pas eu d'adjudication

définilivej qu il y a donc lieu d'annuler l'acte du 2.'} ars,

qualifié d'adjudication délinilive.

Quelques jou:s avant ce jugement, Jean ThiéL)aud, ayant

appris la vente faite au sieur Gaudin
,

p^sr sa luèrj , révoqua

sa piucuralion cl assigna Gaodi:i en rescision de la vente pour
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lésion. Le 25 mars 1829, jugement qui prononce la rescision

par des njotils de pur droit civil. Appel du sieur Gaudin de ce

jugement, ainsi que de celui du 28 mai 1828, qui a annulé l'ad-

judication délînitive des biens delà succession Schmidlin. Il

soutient: 1° que le jugement par défaut qu'il avait ordonné,

n'avait pu être attaqué par la voie d'opposition
,
par les

héritiers Schmidlin , parce qu'ils l'avaient exécuté par le fait

même de l'adjudication; 2" que l'exécution de cette adjudi-

cation avait été conforme à ce jugement, puisqu'il ordonnait

la vente des biens sur une simple^ affiche. Appel incident des

héritiers sur le chef du jugement du 28 mai 1828, qui les dé-

clare non recevables dans leur opposition à celui par défaut

qui avait ordonné l'adjudication.

•- :' ; . ^' ;
': ARRET.

LA COUR;— En cequi touche le jugement du 28 mai 1828,

sans s'arrêter à l'appel incident émis subsidiairement par les

parties de Blétry, lequel devient sans objet; adoptant au

surplus les motifs des premiers juges , met l'appellation au

néant; ordonne que ce dont est appel sortira son plein et en-

tier effet. En ce qui touche le jugement du 23 mars 182g,

adoptant les motifs des premiers juges, met l'appellation au

néant ; ordonne que ce dont est appel sortira son plein effet.

Du 2 février i83o.

COUR ROYALE DE PARIS.

SAISIE IMMOBILIÈRE. — EMPHYtÉOSE. — HYPOTHEQUE.

La jouissance emphytéotique est susceptible d'hypothèque
,

et peut être vendue sue saisie ùnmoùiiiére.

(Moréno de Mora C. Bony.
)

Il nous paraît inutile de rapporter les faits qui ont donné

lieu à celle grave questôon. Nous nous contenterons de donner

textuellement le jugement et l'arrêt.

2 juillet i83o, jugement du tribunal de Paris, qui ac-

cueille la. fin de non-recevoir opposée au créancier saisissant:

«Considérant (jue l'art. 21 18 du Code civil a déterminé (juels
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étaient les seuls biens suscepîiblcs d'iiypolhèque; que les ar-

ticles 5i7 et suiv., 526 et 543, oi>t exjilitjué «{uels bicus

étaient immeubles, et quelle nature de droits on pouvait

avoir sur ces biens ;
— Que de la combinaison de ces divers

articles, il résulte que la jouissance d'un terrain à titre d'em-

phyléose n'est point comprise dans les senls biens qui, d'a-

près la loi, peuvent être grevés d'hypothèques; — Qu'eu effet,

on ne peut appliquer à cette jouissance tout ce qui est réglé

par le Code, soit quant aux imnjeubles , soit quant à Tusu-

fruit; — Considérant que les lois de l'an m et de l'an vu com -

prenaient la jouissance emphytéotique parmi les biens sus-

ceptibles d'hypothèque, et que le Code, ayant désigné ces

biens d'une manière limitative , sans y comprendre l'emphy-

téose, on doit en conclure que la disposition des lois anté-

rieures, à cet égard , est [abrogée; — Que c( tte abrogation

résulte même de la disposition générale de la loi du 5o ven-

tôse an xni ; — Considérant que si la loi du 21 juin 1826 , a

autorisé la concession du terrain dont il s'agit a titre (Vein-

phytéosô, on ne peut induire de ces seules expressions in-

sérées dans une loi spéciale , une dérogation aux principes

généraux du droit; — Considérant, en conséquence, que Bony,

acquéreur d^unc jouissance einphfjtéolifjue, ne peut être

poursuivi comme détenteur d'immeuétes. — Déboute Mo-

réna de Mora de sa demande en ccntinuation de poursuites.»

— Appel. . -'

^

ARI.ÈT.

LA COUR; — Considérant que l'adjudication faite aux

époux Chantereine , le 22 avril 1828 , en exécution de la loi du

2) juin 1826, constitue, d'après le texte de la loi et de ladite

adjudication, et d'après les conventions qui y sont stipulées,

une véritable emphytéose; — Considérant qu'avant la pro-

mulgation du Code civil, la juris})rudencede loutesles Cours

avait admis, comme principe ccnstant , (jue la concession

à titre d'emphytéose à longues années, conterait au preneur

une propriété iuuaobilière, susceptible d'hypothè(jue ; —
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Que celle docUine a t-lé consacrée [»ar les lois intervenues

depuis 1781), jusqu'au Code civil, notamuient parcelles des

1" el uo décembre 1790, 9 messidor an m et 11 brumaire

an vu; — Considérant que le droit lî'liyfjotlièque résulte de

la nature de rempliyléose
,
qui ne peut être assimilée à un

contrat de louajj;e, et qui confère tout à la fois une jouissance

usufruitière à longues années, et une co-propriété entre le

bailleur et le preneur; tjue l'i propriété des biens donnés à em-

pbyféose est divisée en deux parties, dont l'une est Iransmise

au preneur , avec faculté, pendant la durée de pon droit, d'en

disposer par vente, donation el affectation hypothécaire , à la

charge des droits du bailleur;'— Considérant que les motifs

qui ont fait admettre, en faveiir de l'emphyléose , le droii;

d'hypothéquer, sont les nu'Miies sous rcmpire du Code civil,

(]ui ne contient aucune disposition qvii ait dérogé aux lois et

aux principes aniér;'eurs , et qui ait changé le caractère de

l'cmphytéose; — Considérant que l'art. 2îiS du Code civil,

loin de faire obsliscle à ce que les preneurs à litre emphy-

téotique confèrent des hypothèques , les autorise parla géné-

ralité de son texte, qui comprend tous les biens immeubles

et l'usufruit de ces biens; que les hypotiièquss conaenlies

par les époux Chaiilereine , affectent non-seulement leur

jouissin.ce usufruitière, iviais encore les biens imnjcubles

compris dans l'adjiKlication , sous la condition du droit réso-

lutoire appartenant au bailleur; — Considérant, enfin, qu'il

résulte de la loi du 21 juin 1826 , des discussions (psi l'ont

précédée, des clauses de l'adjudication, et des obligations

souscrites par les époux Chantereinc ,
qoe la concession em-

phytéotique qui leur a été adjugée , avait été considérée, par

toute» les parties, comme un bien imniobilier, susceptible

d'hypothèque; — Infirmant au principal, ordonne que les

obligations hypothécaires consenties au profit de Moréno de

Mora, par les éfioux (>hantcreinc, seront exécutées selon leur

forme et teneur; en conséquence , ordonne la continualioti

des poursuites de saisie immobilière, etc.

Du 10 mai î85i. —- i'* ch.
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OBSERVATIONS.

Si nous devions, daus ces observations, analyser et discu-

ter le Mémoire publié par notre bonorable confrère M.deVa-

timesnil, elles dépasseraient nécessairement les borncsdenos

articles babitiicls; nous pensons que la Cour a résumé , dans

son anél, la doctrine i résenlée avec tant de talent par l'a-

vocat que les événeu;tns politiques ont enlevé au partjuet

de la première Cour du royaume; et c'est cet arrêt que nous

nous attacherons à combattre; car il a, selon nous, méconnu

les principes de droit les plus usuels et les plus positifs. Quels

sont donc sesuiolifs?

1" Sous l'empire de l'ancienne jurisprudence, et jusqu'au

Code civil, l'emphytéose était susceplible d'iiypollièijue;

2° Le droit d'hypothèque résalle de la nature de l'emphy-

téose
;

3° Les principes qui anciennement taisaient adiiieilre celte

doctrine, sont les mênies sous le Code civil, qui ne coutienî

aucune dérogation;

4' L'art. 21 i8 , C. C. , autorise celle interprétation par la

généralité de son lexte; r--. ' ^; 'j!- / ..; -1/

5° Le contrat constilutif indique l'intention formelle de

toutes les parties, de coiiî.idérer l'emphytéose comme un

droit susce[;lible d'hypolhèq;ie.

Si nous accordons les i" ,
2' et 5'' niOtifs, qu'en ré^'ultera-

t-i! ? Aucune raison de décider ; et il faut avouer que le der-

nier n'est même pas sérieux.

Le troisième niolif doit être combattu par les principes re-

çus généralement en niotière d'abrog.ition.

Toutes les fois qu'une loi nouvelle contient sur une matière

un titre et des dispositions spéciales, les -incieiines disposi-

tions sont forcément abrogées, quoi(jue la nouvelle loi n'ait

pas expressément stalué sur chacune des dispositions de l'au-

cienne ; ainsi, dans l'espèce, la loi de brumaire an vu déclarait

seuls ausceptih tes d'hypothèque, 1° les biens territoriaux; 2''ru-

sufruit; 7)" la jouissance emphytéotique des mêmes biens.
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Le Code, ait. 2118, déclare seuls susceptibles d'hijpo-

thèque :

1" Les biens immeubles qui sont dans le commerce et leurs

accessoires réputés immeubles;

2"" L'usufruit des mêmes biens et accessoires pendant le

temps de la durée. .'TVi.i^t ..<'( '!•>:•) . î Vi :r. jtu'^

Le rapprochement de ces deux disposilions indique que la

loi nouvelle a statué sur la matière réglée par la loi ancienne,

et qu'elle n'a pas déclaré susceptible (Thypothèque tout ce

que la loi précédente comprenait dans les biens susceptibles

d'hypothèques.

Que la loi ancienne le voulût ainsi; ciue !a nature de l'em-

phytéose se prêtât à celle législation
;
que la volonté des con-

tractans , sous l'empire du Code, ait été de se placer sous

l'égide des anciens principes, toutes ces considérulions ne

peuvent changer, modifierni augmenter le tex'e de l'art. 21 18.

Reste le 4" motif qu'il était inutile de donner si les autres

étaient fondés; car si l'art. 2118 accorde l'hypothèque de-

mandée, il est superflu de s'occuper des anciens principes et

de la volonté des [)arlies. Qu'a entendu la Cour parées mots,

géntraiité du texte de L'art. 2 1 18 ? L'article parle des biens

immeubles et de Yvsufruit de ces biens immeubles. Ce

sont des exjjressions qui nous paraissent limitatives plutôt

que démonstratives.

Non , ajoute l'arrêt, parce que ici, hypothèques consenties

affeclent non-seulement la jouissance usufruitière, mais

encore les biens immeubles compris dans l'adjudication,

sous la condition du droit résolutoire appartenant au

bailleur.

Il y a deux erreurs dans ce raisonnement.

1" La jouissance emphytéotique n'est pas une jouissance

usufruitière ; elle résulte d'un bail à long terme , à des condi-

tions spécialement déterminées
;

- 2° L'emphytéote n'a aucun droit, même résolutoire , sur

l'immeuble lui-même, parce que le propriélaitc n'aliène
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point son droit de propriété en doununi sa f»ropiiéU'; à bail

emphytéotique, et que la propriété ne peut résider, en tout

ou en partie , sur deux lêies à )a fois. .; ,,

Le droit du bailleur n'est pas un droit, proprement dit, ré-

solutoire, parce qu'à la fin de l'emphyléose, le droit de pro-

priété ne change pas de nature, seulement le droit de jouir y

est ajouté. Il n'en est pas ainsi dans le cas de réméré où le

droit de propriété est résolutoire , parce (pic l'acquéreur est

réellement propriétaire, et le vendeur n'a plus qu'un droit de

réméré.

Nous devions à nos lecteurs les raisons qui nous ont déter-

miné: nous en abandonnons le dévelo[ipemen ta leurs lumières.

Voici la noraenclaluredes autorités qu'ils pourront consulter.

Pour ro[)inion consacrée par l'arrêt : M.M. Carré , Compé-
tence, \. 2, p. 33i ; Favakd de Langladc, \" Einphytéose

,

§ 3; Merlîn, Rép., \o Emphytéose, § n" 4 ; Battcr, Traîne

des Hypothèques , t. 2, ii^a^Cj, Pe;!Sil , art. 2118, n° 1 5 ; et

DoRANTON, 1.4» ïi" 78 eJ 80.

Contre cette opinion : la discussion au conseil d'état, rap-

portée [)ar iM. Locré , t. i(i, p. 253, et MM. Grknier, t. i«^',

p. 307 et 3o8, n" i43 j Todllier , t. 3, p. 65, n° 101 ; Prou-

DHON, t. i'% n" <jg; Malleville , arl. 2118; et Delvincocrt,

t. 3 , p. i85, note première de la page q5.

COUR SUPÉRIEURE DE BRUXELLES.

JUGEMENT PAR DEFAUT. — OPrOSMION. DLLAÎ. JOUR FÉRIl'.

Les hulijours accordés pour rcitc'rer une opposilion ne sont

pas francs et ne peuvent cire augmentes, par le motijquc

ledernicrjour est un jourférié. (Art. 162, C. P. C. )(i).

(Râpe C. Vankoskelberg.) — arrêt.

LA COUR; — Attendu que Tart. 162, C. P. C. porte,

in tcrminis : à charge par l'opposant delà réitérer (l'op-

positirn avec constiiution d'avoué par requête dans ta

(1) Foy. sur ce point controversé, J. A., t. i5, p. 28a, V ju^jcrnent

far défaut , n" > . V. aussi t. 3y , p. i<)") el la note.
, „, ,. .,, ,, ,
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huitaine ; qnc ces mots dans ta huitaine élablissent par

eux-mêmes que les huit jours ne sont pas francs, et que l'op-

position doit être réitérée au [)liîs tard le huitième jour ; At-

tendu q'ic l'art. 162 limite à huit jours seulement le délai

qu'il accorde pour réitérer l'opposition qui a été f:»ite, bien

qu'il soit certain que dans ces huit jours se trouve un diman-

che; que le jiiénie article n'indique aucunement (jne le îerme

dont il s'agit doit êlre reculé jusqu'au neuvième jour, si le

huitième jour est un dimanche; que d'ailleurs, la disposition

de l'art. 1007 du Code donnait à l'inlimé la faculté de réité-

rer son opposition le dimanche même, en demandant à cette

fin la permission du jui^e; (ju'enlin, ces points de droit ont

été décidés ainsi par divers arrêts, et entre autres par arrêt

de celte ( our du i3 mars 1812, et par arrêt de la Cour de

cassation de France, du 6 juillet 1812; — Par ces motifs, met

le jugement dont est appel au néant , et faisant ce que le pre-

mier juge aurait dû faire, déclare tardive la réitération de l'op-

position faite par l'intimé au jugement par défaut; par suite

déclare l'intimé non-recevable en son opposition à ce même
jugement par défaut.

Du 4 mars i83o. :
. i, i >> ,'hk. jy ^ ^•I

COUR ROYALE DE POITIERS.

BORNAGE. REVENDICATION. CONCILIATION. •— ACTION.

L& défendeur cité en conciliation sur la demande i]uc son

voisin a Vinlention de former contre lui en bornage à

frais communs , ne peut , s'iù est ensuite assigné par ce

voisin en restitution de terrains compris entre tes limi-

tes non actueilei de leur propriété, mais que l'arpentage

démontrer a. être véritables , exoiper de a, que cette assi-

gnation n'a pas été précédée du préliminaire de la con-

cilialion. (Art. 48, C. P. C.
)

(Lemaistre C. Chevallier.) — arrêt.

LA COUR; — Considérant que Chevallier a fait citer Le-

maistre au bureau de paix, pour là étant, «s'expliquer et
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» se concilier, s'il est possible, surladerriarule que le requérant

<> est dansl'fntenlion de former conire lui, devant juges com-

péten?. pour ouï dire que par tel arpenteur convenu entre eux,

« sinon nommé d'office, il ser^î fait arpentage et borrjai.';e à

« frais communs, et ce à l'effet de connaître les vraies limites

« d'une pièce de terre labourable appartenant au requéi-anl; »

qu'il suit des termes de celte citation que l'action sur la-

quelle Len.aisire était appelé à se concilier, avait povn- but

l'arpentement de sa pièce de terre, ainsi que de celle de Che-

valier, afin déplanter des bornes, les véritables bornes de ces

propriétés étant reconnues et déterminées j
— Que recher-

cher des limites et planter des bornes sur ces limites, lors-

qu'elles sont recoiHîucs vraies, c'est bien implicitement in-

tenter une action en revendication et en désistement du terrain

qui pourrait se trouver compris entre les limiies actuelles,

et celles qui seront reconnues vraies, et Hxées comnic tcHop,

par suite de i'arpenleme:it et du bornai^e ; — Coasidérantque,

dans son exploit iislroductif d'instance, en date du 12 jan-

vier 182g, Chevalier n'a pas dénaturé son acf;!on ; qu'il n'a

fait que la dévelop[)er en fixant l'éîenvhîe nu terrain {ju'il

prétendait lui avoir été usurpée par Lemaîstre, et en con-

cluant à ce qu'il fût tenu de la lui restituer; — Qu'il suit

de là, que les premiers juges ont inen jugé en décidant que

le vœu de l'art, 4^^ < C. P. C, (jui prescrit le passage en con-

ciliation , a été suffisamment accompli par Chevalier et par

Lemaisîre; — Sans s'arrêter ni avoir égard à la (in de non-

recevoir proposée par Lemaistre , meJ, etc.

Du 1 1 février i85i. — 2"' chambre.

COUR ROYALi: DE POITIERS.

ACTION. P.ENONCIATION. —- SAISIK.

La renonciation aux suites etune saisie n'emporte pas czlle

i à font autre inoycn (toiitcnir la ;.omme duc.

' Botton C. Papillaud). — asbiît.

LA COUR; — Considérant, qu'en écrivant de sa main au

XL. zo
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bas de li saisie-airèt faite contre Papilland, entre les mainâ

ci'un sieur Moine, ces mots : Je dtrJare renoncer aux suites

(le ta 'présente action, il est évident que BoHon
,
qui était

instruit que Papiliaud avait cédé à un tiers sa créance sur

Moine, n'a pu avoir et n'a eu réeliement d'autre intention

que celle de renoncer à donner suite à une saisie désormais

inutile pour lui , sans entendre porter atteinte au droit qu'il

avait de réclamer par tout autre moyen les sommes qui lui

étaient dues ;
— Sans avoir égard à la fin de nou-recevoir

proposée par Papiliaud, non plus, etc.

Du 25 janvier i83i. — 2°'« chambre.

COUR PiOYALE DE POITIERS.

1
° APPEL. — DEMANDEUR. DOMICILE. DEMEURE. NBLtlTÉ.

2' APPEL. OPPOSITION.— JUGEMENT PAR DEFAUT.— dÉfACT-JOINT.

1° La mention de la demeure de l'appelant dans l'acte d'ap-

pci, indique son domicile jusqu'à preuve contraire. [Art.

Gi, C. P. G.)(0.

2" Quand un individu appelle d'un jugement par défaut

,

rendu sur défaut-joint , après avoir abandonné Vop-

position qu'il avait formée contre cette décision. Vin-

timé ne peut faire dcclarercet appel non recevahle,sous

prétexte que l'instance en opposition n'a pas été jugée.

(Art. 443, C. P. C.)(2).

(Jui^né C. Philibert). — arrêt.

LA COUR; — Considérant, sur le moyen de nullité invo-

qué contre l'appel des sieurs de Juigné, que l'exploit par le^

quel il a été déclaré, énonce la demeure de chacun des sieurs

de Juigné; — Que ces énonciations sont les mêmes que celles

portées dans les actes de la procédure , faits à leur requête ,

dans ledit procès, antérieurement à l'acte d'ap[>el, et qu'ils

n'ont pas été contestés; — Considérant quo la demeure est

indicative du domicile jusqu'à justification contraire; que les

(1) Foy. J. A. , t. i5
, p. 114 el suir. , v exploit , n" 111, 112, n5 et

les observations , p. 121.

(aj f oy, l'arrêt qui suit, et l, 5, p. 59Ô, v° Affct, n" aSa.



intimés n'en ont fait aucune; et qu'au sur;)[us ils n'ont pas

insisté k l'audience sur ce moyen fie iiuliité; — Considérant

sur la fin de non-recevoir proposée contre raf)pel , que le ji?-'

f;emei;t altaqué a é!é rendu par suite d'un iuireRicnt de dé-

faut-joint; — Qu'aux termes de l'art. i55, G. V.C, le juge-

ment dont est appel n'était pas susceptible d'opposition ;

Que la signification qui en a été fdite à personne ou domi-

micile des appelans parles intimés a fait courir les délais de

rcii)i)el, emportant écliéance; — Que sans celte signification,

les intimés ont qualifié ce jugement de contradictoire et l'ont

reconnu pour tel; — Considérant que les sieurs de Juigné en

prenant, postérieurement à la signification à personne ou

dor.iicile du. jugement dont il s'agit , la voie de l'appel contre

ledit jugement , se sont mis dans l'impossibilité de faire suite

de la voie d'opposition qu'ils avaient prise avant ce'.ic signifi-

cation etont renoncé à en faire usage;— Qu'on ne peut pas dire

qu'il existe, quant à ce jugement, deux instances ; (pie la pre-

mière , celle relative à l'opposition, se trouve anéantie par

celle sur l'appel et serait sans objet; — Déclare les intimés

mal fondés dans leurs mcj-ens de nullité et de fins de non-

recevoir contre l'ao^el
;
ordonne que les [larlits plaideront

au fond.

Du 3i décembre i85o. — i'^ cbambre.

COI Pi ROYALE D'ANGERS.

APl'EL. — OPI'OSITIDN. JUGEMENT PAU DÉFACT. DLSISTKMENT.

T. ne partie qui se désiste de l'opposition (/u'elle ajoriïiee contre

un jugement qui Va condainnc'e par défaut
^
peut appeler de

ce jugement et suivre sur sonoppel sans être tenue de suivre

sur son opposition, lors même cjue la partie ad\>erse n'aurait

pas accepte son désistement. (Art. f^in , G. P. G.
) (i}.

( Gastineau C. Ecot. ) — AnnÈr.

LA (!OUR; Attendu (jue par exploit signifié aux intimés,

Gasiineau et sa feuuiie se sont désistés de roj){)osilion (ju'ils

(t) Foy. l'anôi qui prccèdc, 2' question.

20.
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avaieni formée au jugement par défaut rendu contre eux , et

qu'ils ont par ie même exploit interjeté appel de ce jugement

qui avait été exécuté; — Attendu que l'art. 402 , G, P, C.

,

ne s'applique qu'au désistement de l'action ou de l'instance

entière et non au désistement d'actes particuliers; que dans

l'espèce, le désis'ement n'avait pas besoin d'acceptation pour

être valable , parce que l'opposition n'était qu'un moyen <|uc

Gaslineau et sa femme étaient libres de prendre ou d'aban-

donner ;
que leurs adversaires étaient sans intérêt légitime

pour refuser le désistement
, puisque d'une part il leur lais-

sait le bénéfice du jugement par défaut qui épuisait le pre-

mier degré de juridiction, et que d'un autre côté ils n'avaient

pas à craindre le désaveu de l'huissier, les époux Gastineau

ayant contradicloirement avec eux, instruit sur l'appel et

persisté dans ce désistement
,
qui n'a pas d'ailleurs été for-

mellement contesté ;
— Qu'il serait contraire à la justice et

à la raison que l'on pût , au cours d'une instance ^ con-

traindre un plaideur de faire encore des frais à sa charge
,

en continuant de procéder sur un acte dont il reconnaît

l'irrégularilc, et auquel il a expressément et virtuellement

renoncé pour en substituer un autre; d'où il suit que la fin

de non recevoir proposée contre l'appel n'est pas fondée ;....

Déboute , etc.

Du 5 niai i83o.

COUR DE CASSATION.

APPEL. — DÉLVl. ACQUIESCEMENT. — JUGEMENT INTEr.LOCtîTOIRE.

L'inlhné ne peut, après avoir conclu au fondsans réserve,

excipcr de ce que L'appel dirigé contre lui a été tardive-

tnent interjeté. (Art. 175, 443 et 444 , C. P. C. ) (:).

(0 II faut remarquer dans cette cause, tjue l'appel argué de tardiveté

par l'iiitinié , avait été admis par un arrêt interlocutoire , auquel il avait été

acquiescé, et qui par conséquent avait pour lui l'orce de chose jugée. Cette

circonstance a sans doute contribué à faire rejeter ce pourvoi qui s'étayait

d'un grand nombre de monuments de jurisprudence, ^''oy, J. A., t. 38,
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(Commune fie Saint-Albin C. commune de Gcrrevod.
)

Le iS janvier 1827, .irrêt delà Cour «le Lyon ainsi conçu;—
LA COUR ; — Allenda qiie lors de l'arrél interlocutoire du

» 10 juin 1824, la commune de Sainl-Aibiu a cfinclu à ce

» que l'appellation fût mise au néant , et à ce que co dont

» est appel sortît son plein et entier effet; qu'en concluan*

» ainsi à la confirmation pure et simple du jugement atta-

» que, elle a entendu contester au fond;

)) Attendu que l'arrêt de la Cour a été exécuté par la com-

» mune de Saint-Albin
, qui a comparu au rapport ordonné,

» et lors duquel, sans se prévaloir de la fin de non recevoir,

>) ni même se réserver de l'opposer, elle a, au contraire
,

» soutenu, par l'organe de son maire, comme elle l'avait

» fait justp.ralors
, qr.e !e droit de passive sur la prairie

» d'Avitte, l'ji était acquis par une possession immémoriale,

» ce qui constituait encore une défense sur le fond du droit;

» d'où il suit (lue la fin de non recevoir étant couverte n'est

» plus admissible ;

» Attendu que la commune de Saint-Albin n'est pas fou-

» dée à objecter conlro cette conséquence que la présen-

B talion de son avoué sur l'appel a été faite à toutes fins,

» même de nullité, parce (jue celte réserve ne spécifiant au-

» cune nullité , n'avait aucune ap[)!ication directe, et que

» cette commune n'aurait pas contesté an fond, si la réserve

» eût frappé contre i'a{)pel
, puisque l'exception de la chose

« jugée dont elle a fait plus lard résulter la fin de non re-

» ccvoir, se serait opposée à toute autre contestiition. » —
Fourvoi.

I>. 171 el la iiolc, i. T)
, p. 17S, v" appel, 11° j.ï , el sur-tout les obscrvaliona,

n" 21 — f>c' 20 lùvricr iS5o, la Cour de Bnixcllosa pcrsisîé dans sa jurisijru-

denco , attendu que l'art. 17Ô, C P. C. . uVst relatif qu'aux nullile's

dans les exploits ou actes de procéduif ; attendu que la tardiveté d'iiu acte;

d'appel, n'a rien de commun avec des nullités de celle nature, qu'au

contraire, eellx' exc(;plion ulant d'ordre public et relative à 1 1 rouipclencc

de la Cour , ainsi qu'au:: règles de juridiction, clîc ne [)cut nullement être

c'juveiîc par des eontlusinns ['riics au l'nid.
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ARRÊT.

LA COUR ;
— Sur les conct. conf. de M. JonherL, i\ av.

pe'ti.; — Allendu que la fin de non recevoir résultant de ce que

l'appela été interjeté tardivement, repose sur une prescription

acqniî:e, à laquelle la partie qui avait le droit de s'en préva-

loir a la faculté de renoncer: —- Alîenilu que la commune

de Saint- Albin avait renoncé à cette fin de non recevoir en

défendant au fond, sans cxciper de la déchéance de l'appel,

ni faire de réserve à cet égard et en acquiesçant à l'arrêt in-

terlocutoire du 10 jtn'n 1824, qui avait admis cet appel; —

.

Rejette.

Bu 5o novembre i8jo. — Ch. civ.

COUR ROYALIo DE BOCRGES.
APPEL.— DEF.KIER RESSOr.T. — OUDRE PUBLIC.

La fin de non recevoir contre un appel , Vf^'suiiant du der-

nier ressort , est d'ordre public. Lrsjajes doivent (a. pro-

noncer d'office, si les parties ne Vopposcnt pas. [ Loi du

24 août 1790 , tit. 4? art. 4- } (0

(
t'ottin C. Thicrrat. )

— 4RRÉt.

LA COUR; — Considérant que l'objet de la demande est

une somme fixe, qui est évidemment au-dessous de 1000 fr.,

qu'ainsi l'appel n'est pas recevable; (jue cette fin de non rece-

voir tient à l'ordre pubiic, et qu'il est du devoir des Cours de

Il prononcer, lors même que les parties ne la proposent pas;

Déclare l'appel non recevable, etc.

Da 2 janvier i85o.—Deuxième cbaaîbre.

COUR ROYALE DE P\RTS.
CO^IPe'tENCE. — FAILLITE DOMMAGES-UVTÉrÊTS.

Les syndics d'une faillite peuvent actionner en dommaqes-

intdre'is, devant te trihunat du failli, celui qui a. dé-

tourné des m eiihlcs appartenant à la masse. ( Art. 09,

C. P. C.
) (.)

(i) Voy. J. A., t. 5S
, p. 254 et la note de la page 171. V. l'arrêt qui

nn'-cède.

(2) \ (ly. 'suju-d, p. 2o> et nos observa tioi^.
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! Besnard C. Dclornie.
)

Appel d'on jugement du tribunal de commerce de la Seine,

en date du 2G juillet i85o et ainsi conçu: « Attendu qu'il

s'agit , dans la conlestalion , d'une demande en dommages-

intérêts pour cause de meubles qui auraient été détournés au

préjudice de la faillite; que celle demande se rattache essen-

tiellement à la revendication de ces mêmes meubler; qu'en

conséquence c'est une question en matière de faillite, qui

doit être jugée par le tribunal saisi de cette faillite. » Appel.

ARRÊT.

LA COUR ; — Adoptant les motifs des premiers juges , met

l'appellation au néant, etc.

Du 10 février i85i. — Troisième chambre.

COUR DE CASSATION.
1" OfFRES REELLES. VÉMFICATiON. — UEDDITION DE COMPTE.

rots MES.

a* FOLLE ENCHERE. PLACARDS. NOTIFICATION. — PUBLICATION.

ADJUDICATAIRE.

1° Lor?qit''an tribunal rsnvoic les parues devant i'avoua

le plus ancieit pour vérifier ni les offres faites par L'une

d'elles à l'autre, sont ou ne sont pas insu ffsantés , il n'y

a pas lieu de auivre, pour cette vérification , les rc'fjlcs

en n-iatière de reddition de compte. (Art. 5^7 et suivants,

C. P. C.)

2" En matière de folle cnchère,H suffit de faire une seule

notification du placard àVavoue de l'adjudicataire^

huit jours avant la première publication. ( Art. 709,

740 et 742, C. P. C.)

(Parmenlier C. Jacquinot.
)

La demoiselle Parmenlier était poursuivie par voie de re-

vente sur folle enchère, faute d'avoir paye le prix d'une

maison dentelle s'était rendue adjudicataire. On lui notifia,

huit jours avant h première publication , un exemplaire des
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pl;icaids iiouveilemeiit apposé.s. A l'auiîience fixée pour Tad-

judicalion définitive, elle offrit une sonime luovennant la-

quelle elle se prétendit libérée. Jugement qui renvoie devant

l'avoué le plus ancien ,
pour vérifier si ces offres sont inté-

grales. Cette vérification faite, l'avoué des poursuivanis con-

clut à ce que la revente sur folle- enchère soit poursuivie,

attendu leur in.suCGsaiice. On appose de nouveaux placards ,

dont on notifie un exemplaire à la demoiselle Parmenlier,

mais trois jours seulement avant l'adjudication définitive.

Elle prélendit i° que la vérification de ses offres devait, sous

peine de nulli!é,è!re faite dans les formes tracées pour les

redditions de compte j
2" que la notification de placards an-

nonçant la derniire plîblication, aurait dû lui être faite huit

jours avant celte publication , tandis (ju'on la lui avait faite

trois jours seulement avant l'adjudication définiiive. (Art. y^o,

yq.i, 745 et (J87, C. F. i'..} Jugement, et, 19 mai 1829, arrêt de

la Cour de Paris qui repoussent ces prétentions. — Pourvoi.

ARRÊT.

LA COUPi; — Sur le moyen fondé sur la violation des ar-

ticles 559 et 540, C. P. C;—Attendu qu'il ne s'agissait pas dans

la cause d'une action en reddition de compte, mais d'une

simple vérificaliois de calculs, à l'effet de reconnaître si les

offres réelles , faites par mademoiselle Parmenlier, deman-

deresse eu cassation, étaient ou non suffisantes, et qu'ainsi

lesdils articles étaient sans ajiplicalion à la cause.

Sur le moyen tiré delà violation de l'art. 7.'io, C. P. C.,et de

la deuxième partie de l'art. 7^2 du uiêmo Code: — Attendu

({uc , du rapprochement des art, 759 et 7'}0, C. P. C. , il ré-

sulte (ju'en matière de poursuite de folle enchère, la notifi-

cation du placard n'est prescrite qv»e huit jouis au moins

avant la première publication dont parle l'art. 709; — At-

tendu (jue le jugement du tribunal de première instance,

confirmé par l'arrêt attaqué , constate que , huitaine après la

première publication , le placard avait été notifié à la demoi-
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selle Parmentier ;
qu''ainsi il a éié fait une juste application

desdils articles;— Keieîtc, etc.

Du 19 mai 1800. — Cii. des req.

Observations.

Le premier point jugé par cet arrôt n'offrait pas de diffi-

culté : quant au second , voici ce (jue porte l'art. 742 ,

C. P. C. : « chacune d- sdites publications sera précL-dée de

placards et annonces, ainsi qu'il est dit ci-dessus. » M. le

conseii!er-ra[)porteur a fuit observer que la Cour avait à

examiner si ces derniers tnols ne se rapportaient pas à la

forme des plarards, et si du raf)proclicii)»'rit des articles 789

el '^^o, il ne résultait pas que la notification dos placards

n'est prescrite en matière de folle enchère que huit jours au

moins avant la prcuiicre juiblication dont parle le premier

de ces articles. En casd'aHirma'ive, le pourvoi devait être re-

jeté ; car il était constant que la huitaine avant la [)rcinière

publicaMon , un placard avait été notifié à l'adjudicataire;

d'où il résultait (jue , si la notification n'était retji'.ise qu'a-

vant la prcudère publication , la nouveUe public.ition faite

quelques jours auparavant radju.iicalion déîînitive devait

être considi'rée cormiie une formalité surabondante, d;»nt la

tardivcté ne pouvait donner lieu à un mo^/en de cassation.

Or, c'est ce que la Cour a décidé , et en cela elle a implicite-

ment consacré une analogie tirée des articles 700 et suivants

du Code de procédure, fini onlonncnt (jn'cn uiatièie de sai-

sie immobilière, chacune des publications f.iiîes après la pre-

mière sera précédée de nouveaux placarJs, sans toutefois

prescrire qu'ils :oiei)t notifiés au sai>,i, de nu"'uie (pie celui qui

a précédé la première publication du cahier des charges.

COUR ROYALE DE liOURGES.

1" EXPLOrr — DilE. —-NCLLm;. EQlllPOLLENCE.

2" EXPLOIT. CO.MMINE. — ADJOINTS.— VISA.—- SOLLITt.

I" Ln acte d'appel n'est pas nul quoique la copie ne porte

pas le quaniièinc du mois dans lequel il a étj signifie , si ce
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quantième est énoncé dans la transcription faite sur la copie

du visa mis sur l'original
,
par la personne qui Va reçue.

(Art.Gi,§i"-,C.P.C.)(0

1" L'acte d'appel a signifier a une commune doit , en cas

d'absence du maire, être , sous peine de nullité , remis non

h l'adjoint, mais soit au juge de paix, soit au procureur du

roi, qui seuls peuvent le viser. (Art. 69 , S 5 , C. P. C. ) [1)

( Plassat(>. la commune de La Chapelle. )— ARnÛT.

LA COUR; — Considérant que la première nullité est Urée

de ce que la copie de l'exploit n'est pas datée; qu'en fait,

cette copie indique au commencement l'année et le mois,

et non le jonr ou le mois; mais qu'à la fin de l'exploit, Thnis-

sier a transcrit le visa apposé sur l'original par l'adjoint du

maire; que ce visa exprime que la copie a été remise le g no-

vembre iS3o, et que cette date est la même que celle de l'o-

riginal ;

Que l'art. 62 du Code de procédure exi;^c, à peine de nul-

lité
,
que l'exploit soit daté, mais que la loi n'indique pas un

mode pariicnlier d'exprimer la date, et qu'il sufGt qu'elle se

trouve dans le contexte de l'acte [)our que le vœu de la loi

soit rempli
;

Considérant que l'intimé fait résulter le second moyen de

nullité de ce que l'huissier ne s'esî adressé ni à la personne

du maire, nia son domicile, mais bien à la mairie, en par-

lant à l'adjoint qui a visé l'original;

Que l'art. 69 du Code de procédure civile exige, à peine de

nullité, paragraphe 5, que les communes soient assignées en

la personne ou au domicile du maire ; que, dans l'espèce,

l'huissier s'est adressé à l'adjoint de la mairie , au local de la

mairie, et que c'est l'adjoint qui a visé l'original
;
qu'ainsi il

n'a pas satisfait au vœu de la loi;

(1) f^oy. nos observations, J. A., t. 58, p. i,58.

(2) Voy. J. A., t. 5ij, p. 112 , et 55, p. fii. Voy. aussi en sens con-

traire, W. BoDcenne , Théorie de ta procédure, t. 2, p. 325, et suprd

,

p. 207.
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Qu'en vain on oppose que ie maire de La Chapelle n'a poii)t

de dorniciie dans la commune, et que l'adjoint remplace de

droit le maire absent
;

Que la Cour n'a point à examiner si le maire doit ou non

avoir son domicile dans le territoire de la commune qu'il ad-

ministre ; (jue l'art. 69 ayant indiqué les formalités à remplir

en cas d'absence du maire, l'huissier , dans tou^ les cas, con-

formément à cet article, après avoir constaté l'absence du

m.iire, devait remettre la copie soit au ju.oe de paix, soit au

procureur du roi qui aurait visé Torigiiiaî;

Que la loi, en désignant l'autorité à lacjuelle doit être remis

l'exploit, dans le cas où le maire serait absent, a nécessai-

rement interdit à l'adjoint le droit de recevoir la copie et de

viser l'original
; que l'intention du législateur devient d'au-

tant plus évidente cà c;t égard, que par l'art. 68, qui précède

immédiatement, il couuuet radjoint, à défaut du maire, à

l'efTot de recevoir le visa , dans le cas où riinissier ne trouve

personne au domicile de la pavlie;

Déclare rap[)cl nul, etc.

Du 17 novembre iSlo. — Premiè.'-e chambre.

/ COFR DE CASSATION.

ACTION" POSSESSOUiE. ^— COMMrSli'?. --JIGE DE l'ilX.

—

COMi>ÉTENCE.

Les actioTis passessoi'res intcutc'cs contre les communes , sont

(le la coinpcleiice des /ii[^'-S de paix. (A ri. 23, C P. C.
)

( C' de St. Maurice, C. PcUerin. ) — Arukt.

LA COUR, sur le deuxième moyen consistant dans la

violation «le la loi du 9 ventôse an xii et de l'ordonnance du

20 juin 1819:

—

Allendu ([ue les actions possessoires intentées

contre les communes, sont, comme celk'S qui sont dirigées

contre des parlicidiers , de la compétence des juges de paix ;

(juc d'ailleurs il ne s'agissait pas, dans l'espèce, de statuer sur

l'usurpalion d"'ui bien communal , mais sur le trouble



( 3.6
)

éprouvé par Pellerin dans la possession annale d'une lisière

de terrain dont il se prétend propriéfaire ; — Iiejette.

Du 19 janvier i85i. — Cli. reij.

Observations.

L'art. 6 de rordonnance du 25 juin 18 19, porte : «confor-

ménient aux dispositions de la loi du 9 ventôse an xn et

de l'avis interprétatif du 18 juin 1809, les conseils de pré-

fecture demeureront juges des contestations sur les faits el

rétendue de l'usurpation (des biens commanaux)', sauf le

cas où le délenteur niant l'usurpation et se prétendant

propriétaire a tout autre titre qu'en vertu d'un partage ^

il ;>''élèverait des questions de propriété pour lesquelles les

parties auraient à se pourvoir devant les tribunaux. » Or,

voici ce qu'on lit dans l'art. 6 de ia ioi de ventôse an xii :

« Toutes les contestations relatives à Toccupation desdits

biens, qui [)Ourronî; s'élever entre les co -partageants, déten-

teurs ou occupants, depuis la loi du 10 juin 1795, et les com-

munes , seront jugées par le conseil de préfecture. » M. le

conseiller-rapporteur , dans la cause ci-dessus , a fait sage-

jnent observer que le conseil de préfecture n'est compétent,

en vertu de cette loi et de l'ordonnance de 1819 ,
que lors-

que la qualité comnjuiiale des terrains n'est pas contestée

(arrêt de cassation du 21 (tctobre 1818, ordonnance du

7 août 1816). Ainsi les tribunaux sont seuls compétents s'il

s'agit d'un terrain prétendu communal d'une part et patri-

monial de l'autre. (Ordonnance du 10 février 1816.) Or^

c'était là riiypolhèse soumise à la Cour suprême. Le sieur

l'ellerin était détenteur d'une lisière de terrain qu'il niait

être communale; il s'en prétendait propriétaire à tout autre

titre qu'en vertu d'un partage de biens communaux ; l'au-

torité administrative était donc incompétente. Quant au

point de savoir si les actions possessoires relatives à des

biens communaux, doivent être soumises aux juges de paix;

voici ce qu'a dit W. le rapporteur : << Quelqu'élendue que

hoit la juridiction des conseils de préfecture concernant les
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biens communaux, occupés par les habiianls en verlu d'nu

partage ou sans partage , il est douteux que la loi ait entendu

leur attribuer la connaissance des actions pos'-essoires que

les particuliers exerceraient contre une commune qui les

troublerait dans leur possession . lors même que le terrain

litigieux serait reconnu comme ayant été originairement

communal; le mode de procédure qui s'applique à l'instruc-

tion de ces sortes de demandes , ne paraît pas être à la por-

tée des conseils de préfecîturc. » La Cour ne nous paraît pas

avoir abordé la difficulté : elle a simplement déclaré que les

actions possessoires intentées contre les communes , sont de

la compétence des juges de paix. Elle avait consacré la même
doctrine, les lo novembre iSi?. et r'avril 1806, et telle est

aussi l'opinion de M. Favard île Langlade ; voy. .1. A. , t. 2,

p. 547 i
v" acllon , n'^ 12 et îe nota.

COUPt DE CASSATION.
ACTION. POSSESSION. COMPÉTENCE. CHEMIN VICINAL.

Ol'VUlERS.

Est de la compétence de Vautoritéjudiciaire et spécialement
du juge de paix , la demande en dommages-intérêtsJ'onnce
par le propriétaire d'un champ contre des ouvriers qui ré-

parent un chemin vicinal par l' ordre du maire, d'une com-
mune, scuis l'intervention d'aucun acte supérieur de l'autorité

administrative. ( Art. )o, t. 3 . 1. 24 août i^go. , art. ,\ ,

1. uSpiuv. au viii, 5, C. P. C.
)

( Rey Pailhade C. Cassefières. )
— arrêt.

LA COUR, — Sur les conclusions conformes de M. Jou-

hert, avocat général;—Vu l'art. î(^,t. 5, de la loi du 34 août

1790 , et l'art. 5 , C. P. C. ; — Attendu que ces arlic'.es at

tribuent à la connaissance du juge de paix de la situation

des lieux , tous dommages faits aux champs et toutes actions

possessoires, et que l'action intentée par le sieur Rey Pail-

hade, avait ce double caractère ; — Attendu que les travaux

dont il s'agissait avi procès étaient des réparations faites à un

chemin vicinal et ordonnées par le maire d'une commune

sans l'inlcrvenlian d'auciui acte de laulorité admiiiislralive

supérieure ; — Que , d'après la doctrine de l'autorité admi-

nistrative ellc-raôme , constatée par une ordonnance du 3i
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juillet 1822, les réparations d'un cliemin vicinal ne peuvent

être assimilées aux travaux publics, dont les entrepreneurs

ne sont justiciables que des conseils de préfecture, potir les

dommages que, daris la confectiou de leurs travaux, i!s ont

causés aux particuliers ;
— D'où il suit qu'aux termes de la

loi du 24 août ijfjo et du Code de procédure civile, la

compétence du juge de paix était incontestable dans l'espèce;

et qu'en jugeant le contraire, le tribunal de Bcziers a formel-

lement violé les articles cités, et faussement appliqué l'ar-

ticle 4 de la loi du 28 pluviôse an viii ;
— CassC.

Du 17 janvier i85i. — Char»brc civile.

OBSERVATIONS.

Voici le texte de l'ordonnance citée dans î'arrét (pi'ou vieni

de lire. Il importe de la recueillir ici
,
parce qu'elle trace les

limites qui séparent la compétence de l'administration de

celle des tribunaux relolivement aux dommages causéà à l'oc-

casion de travaux [)ublics en matière de voirie ;
«— Considé-

rant qu'aux termes de l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse an 8

,

les conseils de prélecture sont compéiens pour statiicr sur les

réclamations qui [loui raient s'élever par suite de travaux pu-

blics en matière de grande voirie; mais que les diffîculfés

relatives aux contestations occasionées par des réparations

laites sur des chemins communaux, ne sont pas coniprises

dans l'exception portée parla loi; (pie ces réparations ne

peuvent être considérées comn^e des travaux publics et ne

dépendent pas de la grande voirie. » Aussi depuis cette ordon-

nance il en est interveim plusieui s autres, qui, par suite delà

distinction qu'elle a faite, ont déclaré l'administration com-
pétente pour statuer sur les dommages causés par des entre-

preneurs de travaux publics. V. MM. Macarel. Arrêts du con-

seil t. XI, et p. 'ihï,Qàrn\^Y^ Gi Traitbites chemins, p. 180.

Dans l'espèce soumise à la Cour suprême, le demandeur

en cassation avait, poursuivi en conspiainte devant le juge de

paix les ouvriers qui demaridaient leur renvoi, attendu

l'incompétence et les ordres de Tantorité municipale ; le tri-

bunal en se fondant sur l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse an 8,

s'était déclaré incompétent et avait infirmé la s^entence du

juge de paix.

COUR DE CASSATION.

1° RÉCUSATION. •— TBIBDNAL. — KENVOJ. SUSPICION LEGITIME^

•J.' RÉCUSATION, — AUDIENCE S0IEN?«ELEE,
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]* Lorsqu'une récusation a été exercée contre les magistrats

iVune Cour royale en nombre tel qu'il n^en reste pas assez

pourprononcer sur la récusation, c'est à la Lourde cassation

qu''iljaut s'adresser pourfaire statuer sur cette récusation.

(Art. 363et378,C. P. C.
)

2° Les conseillers d'une Cour royale qui ont concouru a des ar^

rets interlocutoires ou qui s'élant réunis en audience solen-

nelle , ont reconnu, après avoir mis l'affaire en délibéré, a

la suite des plaidoiries pendant cinq audiences
,
qu'il s'agis-

sait seulement d'une affaire ordinaire, ne sont pas censés

avoir connu de l'affaire , et peuvent être appelés à juger la

même cause , lorsqu'elle a été renvoyée devant la chambre

de la Cour royale qui a été reconnue devoir en connaître.

(Alt. 878, n'^8,{:. p. C.) (1).

(Ouvrard C. Seguin.)

La Cour royale de Dijon , saisie d'une constestation exis-

tante entre les sieurs Ouvrard et Seguin, crut devoir la ju-

ger en audience solennelle.

Les conclusions étaient prises, les plaidoiries terminées,

lorsque celle Cour vint à connaître la jurisprudence de la

Cour suprême (2); elle Sf déclara alors incompétenfe.

Seguin récusa tous les magistrats qui avaient siégé dans

l'audience solennelle ; 1° Conrîme ayant connu de l'affaire; 2°

Comuie ayant déjà rendu des jugenietis préparatoires et in-

terlocutoires; en fait, cette dernière a^sertion était exacte,

La Cour de Dijon ne se Irouvaiit pas en nombre pour sta-

tuer sur cette récusation, Ouvrard se pourvut en cassation

en règlement de juges.

(i) Ces deux questions ne pouvaient pas soufTrir la plus légère difficulléf

il y avait bien moins lieu, en ce cas, de décider que la Cour de Dijon avait

connu du difftrend , que lorsqu'il y a eu parlnge dans un triliinal ou une

Cour ; et lorsqu'il y a partage, on ne propose jamais ce moyen : Pourquoi?

Par une raison qui s'applique à tous les cas analogues : Connu veut dire

jugé, et on n'a pas ji/^i; quand on n'a fait qu'écouter.

On peut voir noire journal, t. ij. p. 12^ sommaire tl t. iS, v rvcusaiion

n"' 10, 19 et 34. §, 2.

(2) Voy. J. A. t. ."9
, p. 2f4.
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ARRET.

LA COUR ;
— Sur tes conclusions conformes de M. La-

ptagne-Barris, av. gén.;— Attendu que rtcuser un tribunal

en niasse , ou le décomposer par des récuîiations individucUefî

assez nombreuses pour rendre son jugement impossible,

c'est, en fait, Je même rt\sultat ;
— Attendu que la récusa-

tion d'un assez t;rand nombre de Juges pour que le tribunal

soit réduit au point de ne pouvoir rendre aucun jugement

est, comme la récu-itîiof) d'un tribunal entier, une véritable

demande en renvoi devant un autre tribunal pour cause

de sus[)icion légitime, et que dès lors le droit de prononcer

sur la récusation ne peut appartenir (lu'à !a Cour de cassa-

tion ;
— Attendu que l'objet des jugemens préparatoire ou

interlocutoire, est d'éclairer la conscience du juge par une

connaissance plus exacte de la vérité, afin qu'il puisse pro-

noncer en pleine connaissance de cause, et que , loin d'ex-

clure, lors du jugement dérmitif, les ju2;cs (;ui ont concouru

aux jugemens préparatoires ou interlocu'oircs, il serait au

contraire désirable de retrouver tes mêmes magistrats pour

prononcer définiliveiuent sur la cause.

Attendu que si
,
par une erreur commune, la cause a été

discutée en audience solennelle , les magistrats ainsi réu-

nis indûment en audience soiennelle, n'ont cependant fait

qu'entendre la discussion contradictoire à laquelle le?: parties

se sont réciproquement et volontairement livrées; que le

sieur Séguin n'articule même pas qu'aucun d'eux ait ouvert

. son avis , et que , dès lors , rien ne s'oppose à ce que la cause

soit portée de nouveau, discutée et jugée devant la chambre

de la Cour royale de Dijon qui doit en connaître, déclare

non pertinente et inadmissible la récusation des magistrats

de la Cour royale de Dijon faite par le sieur Séguin; or-

donne , en conséquence, que les parties continueront à pro-

céder devant ladite Tour royale de Dijon , suivant les derniers

crremen.e de la procédure , et condamne le sieur Seguin au.x

dépens sn.vers toutes les parties.

Du 4 "i^i i85î. — Cb. req. •
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COUR DE CASSATION.

îiriSSIER.— CO^TRAI^TE PAR CORPS. FORFAIT. —TRAITÉ.

Est nulle la promesse de payer à un huissier une som~

tne à titre d'indemnité extraordinaire
, pour far-

resiation à faire d'un débiteur dans son arrondisse-

ment. L'huissier ne peut même pan réclamer Veff'tt

de cette promesse lorsqu'il a fait faire la capture

par lin, confrère , hors de son arrondissement. ( Art.

55 et 6î), tarif , 16 février iScj.)

( Trinquet C Br<;e.
)

Le sieur Urée avai? pour dûbiîeîir ie sieur Vermuat, con-

tre lequel il était impossible d'exercer la contrainte par corps

prononcée contre lui : tous les niatiu'», ceini-ci quittait sa

maison, sortait de l'arrondissement de son domicile, et ne ren-

trait chez lui (jn"à !a nuit, ("e mmége ravissait au sieur Brée

tout espoir de se faire payer, et il s'adressa au sieur Trinquet,

huissier, auquel il offrit de l'aire un forfait, s'il voulait .se

c\\AVS,tv d"arrête?' o\\ ûc faire cr?*rf?ïer Vermuat.Ou convint que

si celle arrestation s'tirtctuait, Trinquet recevrait 200 fr. ,

qui lui tiendraient lieu de dépenses, courses et frain extraor-

dinaires. Dans ie cas contraire, tous les frais devaient rester

à sa charge.

Trinquet fait arrêter Vermuat dans l'arrcDdissement voi-

sin ,
par le ministère d'un de ses confrères.

Lorsqu'il s'agit de payer l'huissier, Brée prétend que cette

convention est illégale et nulle; Sur ce , jugement du tri-

bunal de Chàtcau-Chition , ainsi conçu : « Attendu qu'au.x

termes de l'art. 53 du tarif, les huissiers, dans les villes où il

y a un tribunal de première itjstance , ne peuvent réclamer

que la somme de 40 fr.
,
pour le procès-verbal d'arrestation

,

y compris l'assistance de deux recors et l'écrou, celte somme

leur étant allouée, porte l'article, en considération de toutes

les démarches iju'ils pourraient f^dre; (jue d'après l'art. 66

du même tarif, les Inussirrs qui seront nommés pour don-

XL. 21
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lier des ajournemens et tous auîres actes, ou procéder à

des opérations, ne peuvent prendre de plus forts droits que

ceux énoncés au tarif, à peine de destitulion et li'inlerdic-

tion ([iielsque soient la Cour ou le tribunal où ils sont atta-

chés; que permettre aux officiers ministériels de se faire

promettre par leurs cliens oud'e iger d'eux des sommes à

litre d'indemnité , sous prétexte de démarches , ce serait

ouvrir la porte aux abus et aux concussions, et que c'est

extorquer aux parties une quotité de leur créance; qu'ainsi

la promesse que le sieur Trinquet prélend lui avoir été faite

par Brée , de lui payer 200 fr. d'indemnité pour démarches,

afin de parvenir à l'arrestalion de Vermuat , est illégale et

nulle; — Que c'est à tort que Trinquet retient les pièces de

lirée , puisque cette somme ne lui est pas due , et qu'à l'é-

gard des frais, Brée a toujours offert les lui payer et a réitéré

celle offre, en en réalisant le montant , etc., etc. »

Pourvoi pour fausse application de l'art. 55 du tarif et

violation de l'art. 1 i5i . G. Civ. , d'après lequel les eon\en-

tions légalement fermées tiennent lieu de loi entre les

parties.

ARBÊT.

LA COUR; — Attendu qu'il ne s'agit pas dans la cause de

savoir si un avoué, un Imissier ou agent d'affaires , peuvent,

avec ou sans convention ,
prétendre à un salaire, comme

mandataires «^?ie*7(??îa, pour des travaux étrangers à leur

profession ;
qu'il n'a point été vérifié ou reconnu que l'huis-

sier Trinquet eût été chargé de faire arrêter par un autre

huissierun individu étranger à son arrondissement; qu'il est

au contraire constaté que, par anticipation, il s'était fait con-

sentir la promesse de 200 fr. , à titre d'indemnité extraor-

dinaire pour l'arrestation à faire d'un individu de son ar-

rondissement, et qu'en annulant cette promesse, le tribunal

de Château - (liinon, loin de violer les art. 55 et 66 du tarif,

en a au contraire fait , dans l'espèce, une juste appHcalion ,

l'art. 55 i\^ anl le salaire pour l'emprisonnement, en considé-
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ration de toutes les démarches «jiie pourrait faire l'Iiuissier

,

et l'art. 06 défendant aux huissiers de prendre de plus forts

droits, à peine de reslitatioti tt d'interdiction. — Rejette.

Du 27 avril i83i. — (Uiambre des reij.

OBSERVAriONS.

Cet arrêt laisse de côté la questicn de droit que le deman-

deur soumettait à la Cour suprême. Au lieu de juger s'il est

permis de stipuler un forfait avec un huissier ou tout autre

officier ministériel, il pose d'abord qu'il ne s'agit.pas de savoir

si un avoué ou un huissier peuvent, avec ou sans convention,

prétendre à un salaire com:iie n^.andatalrcs «// nt(jOtia pour

des travaux étrangers à leur professiori. Ensuite, se fondant

sur ce que les termes du jr.gentcnt altiit^ué ne reconnaissent

pas qu'il ait existé un forfait entre les sieurs Trinquet et

Brée , il déclare que le premier ne pouvait exiger des salaires

plus forts que ceux fixés par le tarif. Toutefois il a fallu

reconnaître qu'il y avait eu prontesse p«r Brée de payer

200 francs à son huissier et juger si le tribunal de Cliàteau-

Chinon avait bien statué en la déclarant illicite. Or, pour

déclarer l'affirmative, la Cour suprême s'est fondée sur ce

que celte promesse avait été faite par anticipation , et joi-

gnant cette circonstance à celle que le jugement attaqué

ue reconnaissait pas que Trinquet eût été chargé de faim

arrcti'r par lui autre liuissier un individu étranger à sou

arrondissement, elle a rejeté son pourvoi. En fait, le jugement

T:e pouvait pas contenir une pareille reconnaissance, puis-

(|u'en droit, il décidait (ji'.e toute convention de ce genre

était illicite. Mais la Cour île cassation devait prendre le fait

pour constant, puiscju'il n'avait jamais été dénié.

11 nous semble que lors même que Trinquet n'aurait [)as

été chargé diî fairt, arréïcr le débiteur de Brée, parThuisiicr

d'un autre arroiulissenienf, la promesse dont ils étaient cou-

venus par anticipation, devait recevoir son exécution.

Et (l'abord peu iuiptu'te qu'elle lût souscrite ou non par

aniiiip^iioii. Sa date était indilfércnte pour sa validité.

21.
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i\este à savoir si ,
pour le cas où il aurait {tromi-t d'arrêter

lui-même le débiteur de Brée, Trinquet eût pu stipuler un

forfait. Or, raflûrmative nous paraît difficile à contester. N'est-

il pas évident qu'indépendamment du mandat nd hoc pres-

crit par l'article 556, G. P. C. , cet huissier recevait un nian-

dat salarié en raison des dépenses extraordinaires, dont le

coût du procès-verbal de capture n'aurait pu le dédommager

suffisamment , sur-tout s'il avait été obligé de faire plusieurs

incursions avec des recors et des gendarmes pour découvrir

les traces du débiteur avant de Tatteindre ? Assurément ce

second mandat n'avait rien de contraire à l'équité ni au

caractère d'un officier ministériel. Il ne s'écartait pas plus

de ses devoirs en l'acceptant, (jue des dispositions des articles

du tarif qui n'y sont nullement applicables. Or, que l'on

considère maintenant qu'il pouvait perdre en acceptant ce

mandat , car il pouvait ne pas réussir dans son exécution
;

alors peines, soins, frais, 'paiement des gens employés,

courses , voyages , tout était perdu pour lui. Il semble donc

qu'en pareille circonstance , les parties pouvaient faire un

forfait, véritable contrat aléatoire qui, par l'incertitude de

ses résultats et les pertes qu'il peut procuver à un huissier,

ne peut être considéré comme une promesse illicite, c'est-

à-dire tendante à éluder les règles du tarif. Or, la promesse

faite par Brée à Trinquet, était un véritable forfait; c'était

la fixation du paiement de travaux extraordinaires auxquels

il y avait lieu d'appliquer les principes du mandat ordinaire

ainsi que des contrats aléatoires, et non les articles 53 et 66

du tarif qui fixent les droits des huissiers. Car la Cour de cas-

sation a elle-même décidé le i6 décembre i8i8, que les

avoués sont fondés à reclamer, en sus des droits accordés par

le tarif, des honoraires à litre d'indemnité ou à raison de

travaux extraordinaires. ( V. J. A. t. 5, p. 555, v avoués,

Ho 88. ) Nous ne voyons pas pourquoi, si les officiers minis-

tériels ont droit de réclamer de tels honoraires , il leur serait

défendu d'en stipuler sous la forme d'un forfait, ou plutôt de
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les (If'iiiandcr après que leurs cliens les auraient déterminés

et proiiîis sous celte l'orme.

COUR DE CASSATION.

ENQUÊTE. EXPLICATION. COMPTE. TIERS.

Quand , du consentement des parties en -procès sur un
compte , un tribunal ordonne d''entendre des per-

sonnes çne tes articles de ce compte concernent, les

interpellations faites à ces personnes et les explications

qiCetlcs donnent , ne sont point soumises aux formalités

étatiies pour les enquêtes sommaires.

( Lambert G. Hua. ) Ar,i\Êr.

LA COUR;

—

sur les concl. conf. de M.Nicod, avocat-

général; — Considérant sur le premier moyen , que, dans

i'espèce, il s'agissait du règlement d'un compte, où un grand

nombre d'articles étaient en contestation ; que sur plusieurs

de ces articles , il a paru nécessaire au tribunal de preniièic

instance , à la Cour d'appel et aux parties ciles-mèines , de

procédera une audition des parties, et de quelques personnes

que concerniiicnt ces articles du compte : que ces interroga-

toires , inleri ellations et explications subis sur la réquisition

respective des parties eilcs-mêmes , ne constituent nulle-

ment une enqîiête sommaire , et ne comporîenl point l'ap-

plication des di^ipositiuns législatives qtà conccriient les

enquêtes; — Rejette.

Du 18 janvier i853.— Chambre civile.

Nota. En droit, cette décision nous paraîtrait erronée,

parce qu'il est inexact de soutenir (iw&Vaudition (\e personnes

étrangères à la contestation ne soit pas r«ne enquête ; ainsi,

pour cette audition, uiôme dans un cas identique avec celui

qui K donné lieu à la difficulté , les formalités du Code de

procédure qui sont tulélaires et protectrices devraient être

observées ; mais en fait , il était cerl.iin qu'aucune des par-

ties ne s'était opposée à ce mode illégal d'audition, de té-

moins, etqurcc n'était quedovanllaCour royaicquela nullité
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tin jugement avait tté demandée sur le nioUr d'une enquête

nulle. — Il paraissail niènic que loulfis les parties non-seale-

inenlne s'étaient pas opposées, mais avaient consenti à cette

(ludilion ; nous croyons donc pouvoir conclure de cesrappro-

chemenls, que l'arrêt que nous venons de rapporter, n'a et ne

î>eut avoir aucune force doctrinale. Voyez l'arrêt suivant de

la Cour de Poitiers.

COUR ROYALE DE POITIERS.
1° APPEL. JUGEMENT INTERLOCUTOIRE. ENQUETE.

a» ENQUÊTE. — EXPLICATION. COMPARUTION. TIERS.

1" Le jugement qui ordonne qu'un tiers sera entendu à

l'audience sur i'ohjet contesté entre les parties, est intcr-

iocutoire, et on peut en appeler avant ic jugement défi-

nitif ( Art. 45 i et /j52, C. P. C.
)
(i).

-i" Un tribunal ne peut ordonner qu'untiers sera entendu

à l'audience sur (es faits d'une cause à taquette il est

étranger.
(
Art. 252. , C. P. C.

) (2).

(Guilhaut C. Barbât. ) — arrêt.
)

LA COUR;— Considérant, en fait, que devant lespremiers

juges, les frères Guilbaut et liarbat étaient les seules parties

en cause; que, néanmoins, le iribanai, avant de dire droit

au fond, a ordonné que les parties et le sieur Labadiecom-

pt'iraîtraient , en personne, à l'audience de quinzaine, pour

s'expliquer sur lesfails respectivement articulés par elles, tous

droits et moyens au fond sauvés et réservés, dépens remis;

— Considérant que. par acte du 12 juillet 1 85o, les parties de

Crellaul ont interjeté appel du jugement sus-énoncé , quant

au cbef seulement qui ordonne la comparution personnelle

du sieur Labadic ;
— Considérant, en droit, que le juge-

ment du 21 juin iSôoesttoutà Idiiox^ préparatoire ei inter-

locutoire; préparatoire aux termes de l'art. 4^^, § i"",

C. P. C. . dans la disposition qui ordonne la comparution

(1) Vt>y. J. A., t. i5 , p. 195 et 241, V Jntjcvicnt , y.'' parlie, n"' 21

et 69. ^ oy. aussi nos observations, ibid. , p. 2o5.

(2} Clyt arrûf vient à l'appui de notre obseivation sur i'ariêt qui précède.
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personnelle des ^larlies, parce ipie cette comparution , or-

donnée pour l'instruction de la cause, avait pour but de

mettre le procès en état de recevoir jugement définitif ; i/i-

tcrloeutoire aux termes du § 2 de l'art. 4^2 précité, dans la

disposition, qui ordonne la comparution personnelle du sieur

Labadie, étranger an litige, et qui n'était pas en cause ; coiii-

parution (jui constituerait une preuve ou une instruction qui

préjugerait le fond
, puisque la déclaration de Labadie ne se-

rait autre chose (ju'une déposition , ou, en d'autres ternies
,

uiie enquête impiicitement ordonnée; d'où il suit, l'que

l'appel principal interjeté parles parties de Grellaud est rece-

vabîe, conlbrmément au § 2 de l'art. ^52 , G. P. C, qui per-

met de faire appel d'un jugement interlocutoire avant le ju-

gement définitif; i" que cet appel est bien fondé, parce que

les premiers juges, en ordotmant indirectement une enquête,

qui ne peut avoir jleu ([ue d'après les règles tracées par les

art. 202 et suivants . C. P. C. , ont fait grief aux frères Guil-

baut, et les priveraient du droit qu'ils auraient , aux termes

(les art. 270 et 285 du même Code , soit de reprocher le sieur

Labadie , soit de s'opposer à son audition ; — Par ces motifs,

fi^çoit l'appel des frères Guilbaut, infirme le jugeuiesit inter-

locxiloire du 21 juin i8jo.

Du iS janvier i83i. — 2"' Chanibre.

COUR DE C\SSATION.

ACQCIESCEMENT. DÉPEXS. PAIEMENT. — CASSATION.

Oan'est pas rccevabU à se pourvoir en cassation d'un ar-

rêt, si Vonn^i "payé tes dépens auxquels it condamnait,

iiprè.<> avoir demandé des délais pour les payer et des ré-

ductions sur diverses part/es. (1)

(Pcrrin C. Tas.îy. ) — ARRiÎT.

LA COUR; —sur les concd. conf. de M. Jouùert, av.-gén....

Considérant qu'il résulte des [uèces , faits et circonstances de

la cause, non dénié.f par le demandeur, preuve suffisante

(ij Voy. J. A., t. 58 , p. 35 , et la note.
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que le demandeur a voloutairenierit exécuté l'arrêt vjui n'a-

vaii point été levé pendant onze ans , et n'a été levé que pour

être produit à l'appui du pourvoi ; — Que les dôpens ont été

volontairement payés par le demandeur, après certains dé-

lais qui lui 0!it été accordés, et ïnêaie après remise demandée

et accordée d'une partie de ces dépens; — P.u* ces motifs;—
Déclare le demandeur non recevablc dans son pourvoi.

Du 8 février iSoJ . — Ch, civ.

COUR ROYALE DE DOUAI.

DISCIPLINE. CEUTinCAT. CHAMBRE. COMPÉTENCE.

Quand It gjuverii-'.rnent a dtlerininé lô iwnihrt dts iiotairea

(fans un ressort, des aspirants ne peu^'eiU requérir tu

chamhredc disciplifie, ds -procidar à leur exa'nen, et de

leur donner un certificat de capacité , qu'ils diseni leur

être nécessaire pour obtenir ie rcUihiissemeni d'une

étude qui <f été supprimée.

(Allègre C, la Chambre des Notaires.)

Les sieurs Allègre et H ;ntule avaient demandé, d'abord par

lettre, et ensuite par huissier, à la chambre des notaires, un

certificat de capacité et de moralité, qu'ils disaient leur être

nécessaire pour solliciter le rétablissement d'une charge de

notaire, qui existait autrefois à Saint-Pierre-les-Galais. La

chambre fut d'avis que le nombre des notaires de Calais étant

complet , il n'y avait pas lieu d'examiner la capacité des

postulants. Ceux ci dénoncèrent ce refus au procureur du

roi qui fit assigner les membres de la chambre devant le îri-

bunai de Boulogne, pour s'y entendre condamner aux peines

portées par l'art. 55 de la loi du 25 ventôse anxi,et à examiner

les aspirants au notariat, dont ils avaient repoussé la

demande. Sur ce, jugement ainsi conçu.

» Considérant que le ministère public a quaJité pour agir

directement, et requérir la répression par la voie de disci-

pline des contraventions commises par les notaires dans

^exercice de leurs fonc'.ions; soit individuellement, soit col-
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leclivement comme membres de la chambre ; que cela ré-

sulte, et de la nature de l'action ,''et'dn texte même de l'art.

5o de la loi du i5 ventôse, an xi;— Considérant que les sieurs

Allègre et Hantule ont demandé à la cham b recs notaires,

le cerlificat de capacité et de moralité exigé par l'art. 4^ de

la loi du 23 ventôse, an x», et dont ils disaient avoir besoin

pour solliciter le rétablissement à Saint-Pierre-Ies-Calais , de

la charge de notaire qui y existait autrefois: que la chambre

des notaires a été d'avis qvie le nombre des notaires, pour le

canton de Calais, étant complet, il n'y avait lieu à examiner

les j)0slulans; que
,
par cette délibération, la chambre n'a

nullement contrevenu à ses devoirs; que si les chambres des

notaires sont tenues d'examiner les aspirans qui se propo-

sent d'exercer dans leur ressort, ce n'est, lorsque le nombre

des notaires a été lîxé par legouverriement, que lorsqu'il y a

dans un canton une place vac'inle ou susceptible de le de-

venir par démission ou auîremenf;; (ju'il serait contre la

raison d'obliger des notaires souvent éloignés rUi chef-lieu, à

(juitter leurs études et à j)river le public de leur ministère ,

pour exanu'ner le premier individiujuise préseiiteroil avec la

seule inttîition de solliciter une charge; que l'on ne peut op-

poser les circulaires ministérielles des 22 venlo.se an xu, 6

vendémiaire et 28 ventôse an xni , ces circulaires , conime le

prouve leur contenu, n'étant relatives qu'au cas où le nombre

des notaires n'a pas encore été déterminé ; le tribunal dé-

boute M. le procureur du roi de se3 conclusions. —Appel.

ARRET.

LA COUIl;— Attendu qu'il résulte de l'esprit et du texte des

luis de la matière que les chambres des notaires ne peuvent être

astreintes à procédera l'examen de la moralité et de la capa-

cité des aspirans au notariat, que quand ceux-ci y ont un

intérêt né et actuel. — Que cet intérêt n'existe pas lorsque,

comme dans l'espèce , le nombre des notaires a été légale-

ment (Ixé;, et qu'aucune place n'est vacante par démission ,

décès ou aulre^ueni; — AllenJu que hi chatnbre des notaires
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de Boulogne , en déclarant; fju'il n'y avait Heu de déférer aux
réquisitions qui lui étaient faites par les sieurs Allègre et

Hanlule, n'a poifé aucune atteinte au droit du gouverne-

ment d'augmenter, dans le canton de Calais, le nombre des

notaires, ni contrevenu à aucun de ses devoirs; adoptant au

surplus les motifs des premiers juges, met l'aijpel au néant.

Du 25 mars i8"i.

OBSERVATIONS.

La doctrine proclamée par cette décision, devrait-elle être

appliquée aux individus ([ui demandent des certificats de

capacité aux chambres d'avoués? L'alîirmative ne paraît pas

(lout3use. Il y aurait , en ce cas , les mêmes raisons que dans

l'hypothèse jugée par l.t cour de Douai, pour repousser la

demande des postulans ou du ministère public
,
qui vou-

draient faire condamner la chambre à procéder à un examen.

L'article deuxième de l'arrêté du i3 frimaire an x , porte :

Les attriijutioiis de la chambre des avoués seront.... 6° de

délivrer , s'il y a lien, tous certificats de moraULé et de ca-

pacité, lorsqu'elle e7i sera requise, soit par le tribunal,

soit par tes candidats que le tribunal présente à la nomi-

iiation du premier consul, en remplacement des avoués morts

on DÉMISSIONNAIRES. Il nous semble que les derniers mots de

cet article inditjuent , de la manière la plus évidente
, que les

chambres d'avoués ne sont tenues d'examiner que les candi-

dats qui se présentent pour remplacer un avoué mort ou dé-

missionnaire. Cet examen a lieu moins dans l intérêt du

postulant que dans celui de la compagnie des avoués, des

justiciables et des tribunaux. La Chambre ne doit donc être

obligée d'y procéder qu'autant que cet intérêt s'élève et le ré-

clame, c'est-à-dire dans le cas où le postulant se présente

j)0ur remplacer un avoué dont l'élude lui a été transmise. Ce

n^est qu'alors (jue la loi l'exige, et peut raisonnablement l'exi-

i;er. ( Voy. J. A. , t. 5 , p. 226, v° Avoué , n' 40
Les observaSioîis que nous venons de faire , et qu'il est i:iu-

ile d'élendrë davantage, doivent s'appliiiuer aux Chambres
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des huissiers. Il sulfit, pour s'enconvaiiicre, de lire Tart. 70,

§U, du décret du i4 juin 1 8 13 , sur l'organisation lie ces offi-

ciers. La Chambre de discipline est chargée de délivrer , s'il

y a Heu , tous certificats de moralité , de honne conduite et

de capacité à ceux qui se présenteront pour être nommés

huissiers. (Voy. J. A. , t. 14, p- 5p8, v° Huissier, n"52).

Nous avons rapporté, J. A., t. 58, p. 4» ^t suiv., deux dé-

cisions du garde-des-sceaux, qu'il est utile de consulter.

COÏJR DE CASSATION DE LIEGE.

1° CASSATION.— DÉPENS.— TAXE. — OPPOSITION.

2" AVOCAT.—HONORAIRES. MATliîRE CORRECTIONNELLE.

\° Est sujet au recours en cassation le jugement qui statue sur

une opposition a une taxe de dépens.

•x° On ne peut comprendre les honoraires dus à un avocat, dans

les frais auxquels une partie a été condamnée dans une

instance correctionnelle , lors même quelle aurait constitué

un avoué. ( \it. 6-j du décieidu 16 février iSo';^ et i58 du

décret du 18 juin 181 1 .
)

(Les contrii)u!ions directes C.Kusters.)

—

arrêt.

LA COUR.; — Considérant, <|uant à la coiiipéience de la

Cour, que les dépens doiu iî s'agissait ont été taxés comme en

matière civile; que l'opposition à la taxe a élé également

formée d'après le décret relatif à cette matière, et que le

jugement (|L!i en est résulté, n'étant pas susceptible d'ajipcl,

suivaul ce décrot , avait le caractère d'une décision en der-

nier icssort , et comme tel dimnait ouverture au recours en

cassation ;— Considéranl que les juges <pii ont rendu cette

«lécision , n'ont pas déclaré que les honoraires alloués au dé-

fendeur lui auraient été adjugés par la condamnation aux

frais
, prononcée contre la partie demanderesse; qu'ils ont

décidé, en droit, que ces honoraires étaient dus au dit défen-
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deur, d'après les lois et régletnens sur la matière, et qu'il

s'agit dès lors d'examiner s'ils en ont fait une juste applica-

tion ;— Considérant qu'aux termes de l'art. 3> n" i" du décret

du 18 juin 1811 , les droits et honoraires des défenseurs des

prévenus ne sont pas compris parmi les frais de justice cri-

minelle; que si l'administration des accises est considérée

comme partie civile, et emploie le minislère d'avoué dans

les poursuites qu'elle excerce, elle ne peut néanmoins être

passible des frais auxquels elle est condamnée, (jue d'après

les distinctions établies parle tarif entre les matières som-

maires et ordinaires; — Considérant que les affaires intentées

devant les tribunaux correctionnels, sont des affaires som-

maires de leur nature, qu'elles soîit instruites et jugées en la

même forme, et que les dépens en sont également liquidés

])ar les jugemens de condamnation; que l'art. 67 du décret

du 16 février 1807, défend de passer en taxe des honoraires

d'avocats pour ces sortes de causes, et qu'il n'est pas à

craindre que des poursuites vexatoires fassent éprouver des

frais irrecouvrables à celui qui en serait l'objet, puisqu'en

ce cas il y aurait lieu à des dommages-intérêts, suivant l'ar-

ticle 191 du Code d'instructioîi criminelle; qu'il suit de ce

qui précède que le jugement dénoncé , en rejetant l'opposi-

tion à la taxe, qui allouait au défendeur des honoraires d'a-

vocat, a violé l'art. 67 du décret du 16 février 1807, combiné

avec l'arr. 194 du ("ode d'instruction criminelle, et fait une

fausse application des art. GS et 80 du même décret ;
— Con-

sidérant que la demande de dommages-inlérêfs formée par

l'administration est déEuiée de tout fondement; — Casse le

jugement rendu le 28 octobre 1828, parie trib-mal correc-

tionnel de 3Iaestricht, et statuant au fond , déclare bonne et

valable l'opposition formée par l'administration à la taxe des

frais dont il s'agit; en conséquence , ordonne que lesdifs frais

seront réduits aux simples déboursés j etc.

Du 28 novembre 1829. > ,:

No:a. Les termes de l'art. G; du (k'cret du îG février 1807
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et de l'art. i58 de celui du 18 juin i8i i, ne permettaient pas

à la Cour de Liège de juger autrement qu'elle la fait. Mais

il ne s'ensuit pas que des honoraires ne soient pas dus à un

avocat en matière correctionnelle. Il pourrait en réclamer de

la partie qu'il a défendue, et l'avoué qui en aurait fait les

avances aurait incontestablement le droit de recourir contre

celle-ci , sans qu'elle pût dire qu'elle n'a pas la faculté de

les répéter contre son adversaire. Voy. J. A., t. 35, p. 55o,

et t. 3i p. 573.

COUR ROYALE DE COLMAR.
1"TB1B11NA.L DE COMMERCE. JUGES. CESSATION DE l'OCVOIRS.

JLGEMENT. — NULLITÉ.

•2" FAILLITE. CNION. — CRÉANCIER. CONTRAINTE PAR CORPS.

1" N'est pas nul iejuyemr/tU rendu par un tribîcnai de com-

merce auquel ont concouru desjuges qui siégeaient de-

puis plus de deux ans, parce que leurs successeurs ne les

avaient pas remplaces. (Art. 625, G. Comnic) (1).

2° Quand, après un contrat d'union, tes syndics définitifs

d'une faillite ont rendu leurs comptes , chaque créancier

peut contraindre par corps te failli à payer ce que cetui-

cHui reste devoir. (Art. 627, 528, 5G2 et 568, C. Comui.).

(Lévy C Reichenbacli ).

Jugement du tribunal de commerce de Colmar, ainsi conçu :

« — Attendu que, bien que, d'après l'art. 623, C. Comm., les

juges consulaires ne doivent rester en place que pendant la

durée de deux ans, cet article ne doit être entendu de telle

manière que les juges de commerce ne peuvent siéger, lors-

(jue les nouveaux juges nommés n'ont j)as encore prêté le ser-

ment exigé en pareil cas, et ne sont pas installés en leurs

fonctions; que tel ne peut être le vœu de la loi; — Attendu

qu'en limitant à deux années seulement, la durée des fonc-

()) 11 est dilTiciîe de concilier ceUe docirine avec la loi du Digeste , au

titre de jurisdicl . ,
qui porte : Mac/istralusjudicarc non -possunt co die quo

•prirati fiunl. Aussi cst-elie repoussée par M. Carré. \oy. J. A. ,t . a?.,

p. i^8i , v" Triiunaux de commerce , n" 217.
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fions des juges consulaires, la loi a voulu empêcher que Kî

place de juge ne se perpétuât en la même personne; mais

que Ton ne peut en induire la consé(iuence que les rempla-

cemens doivent être efl'ectius rigoureusement dans le délai

de deux années ; que tel est l'esprit de la loi , et que c'est ainsi

qu'il faut interpréter l'art. 6'i5;— Attendu, au surplus, qu'en

se renfermant même dans le sens rigoureux de cet article,

les membres de ce siège, dont les fonctions ont dépassé les

deux années de durée fixée, n'auraient pu cesser ces mêmes

fonctions en temps opportun, parla raison que les élections,

qui ont en pour objet leur remplacement, ont été annulées

pour vice de forme, et qu'il a fallu procéder à de nouvelles

élections ;
que ces opérations ont nécessité du retard et mo-

tivé la pernianence de leurs fonctions au-delà du terme fixé

par la loi; — Attendu d'ailleurs que le cours de la justice ne

peut être interrompu;— Au fond^ attendu que le contrat

d'union n'est nulle part j)orté par la loi au rang des causes

qui opèrent la libération ; — Attendu que, dans l'espèce, le

syndic a reiidn son compte dès le 17 mai dernier, et a été en-

tièrement et déiinilivcment déchargé de sa gestion; que de

celte circonstance résulte la conséquence que chacun des

créanciers du défendeur a le droit de se pourvoir contre son

débiteur, pour se faire payer de ses prétentions; — Attendu

que le défendeur est devenu débiteur du demandeur, par suite

d'une opération de commerce ; qu'il est donc passible de la

contrainte par corps, d'après laloidui5 germinal an 6;— Par

ces motifs, le tribunal , sans s'arrêter à l'exception du défaut

de qualité, laquelle est rejelée , condamne le défendeur , et

même par corps, à payer au demandeur la somme de.. . etc.»

— Appel.

ARRÊT. .,

LA COUR, Adoptant les motifs des premiers jugesjconfirme.

Du 3i décembre j85o. — S*" chambre.

•
'

*' OBSERVATIONS.
'"

'
'

Le 2^ point jugé par cet arrêt a été formellement proclamé
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parla cour de Douai ; cette cour a tlécîaré que les opérations

île !a faillite fermiiicLS, chaque créancier rentre dans le plein

«-xereicede ses droits contra son débiteur , cl que celui-ci n'a

plus quela cession de biens pour s'affranchir delà contraints

[)ar corps. Telle est la doctrine de M. Pardessus, qui toutefois

ajoute que les tribunaux pourront prendre en considération

que le débiteur n'a encore rien aCf|uis depuis que la faillite

i'a cnlièrement dépouillé, et lui accorder des délais f arg.

124^, C CA\.,Couriid£di'oil comjncrciat, t. iv, p. 4<iî)> 5" éd.)

Mais la cour de Paris, tout en reconnaissant le principe pro-

clamé par les cours de Cobnar et de Douai , a jugé qu'il serait

contraire à l'esprit de ia loi et à l'équité d'intenter contre le

failli des poursuites , au moment même où les opérations de

sa faillite se terminent , si rien n'établissait que depuis le

contrat d'union il eût acquis d'autres biens. En conséquence

elle a déclaré, quant à présent, prématurée et non reccvable,

la demande d'un créancier eu pareille hypothèse ( Arrêt du

17 juillet 1824). M. Boulay-Paty approuve cette décision

comme conforme au vœu du législateur, quoiqu'elle conduise

à la nécessité de faire reconnaître arbitrairement par les tri-

bunaux , que le débiteur est revenu à meilleure fortune.

(Traité des Faillites, t. 2, p. 14G.
)

DECISION DE L'AD^jINISTRATION.

SÉPARATION DE COUPS T.T DE BlEXS. CERTIFICAT. — TIMBUE.

GREFFE ( DROITS DE ) .

Peut on, sans contravention aux lois sur le tinihrc

,

mettre sur l'expédition d un jugement prononçant une

séparation de corps et de (tiens , tes certificats délivres

parles fjre/fiers , constatant que lecture du jugement a

été faite audience tenante ?

De, quels droits d'cnrcijisircmcnl et de greffe ces certificats

sont-ils passibles ?

Le président d'un tribunal de commerce a consulté M. le

garde-des-sceaux sur la question de Sivoir si le tribunal a le
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droit de donner acle aux parties (le la lecture faite, à l au-

dience, des jugemens de séparation de corps et de biens, en

exécution de l'art. 872 du Code de procédure civile; ou s'il

suffit que le greffier certifie au bas de l'expédition du juge-

ment que la lecture a été faite.

M. le garde-des -sceaux a répondu en ces termes :

Sans refuser précisément au tribunal le droit que vous

réclamez , je crois cependant que le second parti est préfé-

rable au premier. En effet , la lecture publique du jugement

de séparation est une siuipie formalité, pour l'accomplisse-

ment de laquelle il faut éviter aux parties des délais et des

frais inutiles. La loi dit que le jugement sera lu : il n'y a dono

pas de délibération possible de la part du tribunal, pas, à

proprement parler, de jugement à rendre ; et pourvu qu'il

soit bien constalé que la lecture a été faite, ie vœu de la loi

est rempli. Or, c'est à quoi le certificat du greffier pourvoit

suffisamment. Vous êtes maître de donner à la loi une autre

interprétation ; mais celle-ci me paraît plus conforme à la

célérité et à l'économie qui sont le principe des juridictions

consulaires. »

Si les tribunaux prennent pour règle l'opinion de M. le

garde-des-sceaux, il y aura lieu d'appliquer à l'espèce la

décision du 25 juin 1807, suivant laquelle les certificats,

délivrés par les notaires et les greffiers
, pour constater

l'inscription , sur les tableaux , des jugements d'interdiction
,

peuvent être rédigés , sans contravention à la loi du timbre,

sur rexpédilion même du jugement. Du reste, ces cer-

tificats sont passibles, comme ceux indiqués par l'art. 867

du Code de procédure civile, du droit d'enregistrement et

du droit de greffe de rédaction. ,

Solution du 8 février i83i. J. E. D.

COUR ROYALE DE BORDEAUX.
ENQUETE. UIÎLAI. FIXATION. DISTANCE.

Lorscfu'it yagit d'une- enquête qui doit etvô faite à pins d&
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troiji nn/riainèlres , eiU n'est pas nulle par U motif que

lejugement qui Vaordonnéen'apas fixé de délai. {kit. 257

et 258, C. P. C. 1(0

( Rondeau C. Roy. ) — arrêt.

LA COUR; — Attendu que l'art. 207, C. P. C. , contient une

clause irritante qu'on ne retrouve pas dans l'art. 258; d'où il

est nécessaire de conclure que le législateur n'apasvoulu at-

tacher la peine de nullité à la non fixation d'un délai, lors-

qu'il s'agissait d'une enquête à faire à plus de 5 myriamèlres

du lieu où le jugement avait été rendu ;
— Attendu que les

nullités doivent être expressément prononcées par un texte

clair et précis, et que les tribunaux sont sans droit pour en

établir, sous le prétexte d'obvier à des inconvéniens qui ne

pourraient jamais être aussi graves que celui d'ajouter à la

loi; — Attendu que dans la cause actuelle, l'enquête a été

faite à une distance de plus de trois myriamètres du lieu où

a été rendu l'arrêt qui l'autorisait; — Attendu que Roy-La-

coudray, ayant été assigné le 16 janvier pour avoir à compa-

raître le 29 , a obtenu un délai plus que suffisant pour se pré-

senter à l'enquête , ce qu'il n'a pas jugé à propos de faire : que

dans de pareilles circonstances l'enquête ne doit pas être

annulée; — Sans s'arrêter à la demande en nullité de l'en-

quête, et vidant l'interlocutoire porté par l'arrêt du 28 aoûl

1829, faisant droit à l'appel , le met au néant.

Du i3 juin i83o. — Quatrième chambre.

COUR ROYALE D'ANGERS.

ItTGEMENT PAR DÉFAUT. — EXÉCUTION. — PBOCÎîS-VEaBAL DB CAREKCE.

Est à Vahri de ia péremption le jugement par défaut ,

quand ta partie qui t'a obtenu , t'a signifié avec com-

m,andement suivi d'un procès-verbal de carence , au

dernier domicile connu de fa partie condamnée, si cttle-

ci a continuellement changé de demeure , et n'a eu ni

(i) Voy. J. A. , t. 1 1
, p. 56 et 37 , v" Enquête, n° 3o.

XL. 22



( 538 )

rnevhiesiii immeubL s connus. ( Art. iSg , C. P. C. ) (i)

( Allot C. Faîconnet. ) — aurût.

LA COUR ;
— Attendu (jue préhenUtion de billet ayant été

faite rue de Seine , n. iC\ lus, domicile indiqué, la mère du

sieur Falconnet répondit qu'il ne demeurait plus chez elle ,

qu'il demeurait hôlel des Ambassadeurs , rue Notre-Dame-

des-Victaires ; — Que les actes faits auilit hôtel des Ambas-

sadeurs, avec les formes voulues, en janvier et avril 1829,

et le [)rocès-verbal de carence du i*' Mai, même année,

antéritur de deux jours aux six mois de la date du jugement

du 5 novembre 1828, actes lors iles(|uels il fut répondu que

Falcoonct élait sorti, pui&qu'il ne demeurait plus en cet hô-

tel, sans autre domicile indiqué , démontrent qu'Allot a exé-

cuté le jugement par défaut, autant qu'il le pouvait, et que

c"cst par le fait de Falconnet si l'exécution n'a pas été con-

sommée ; d'où suit que le créancier Allot ne pcuî être pas-

sible de la peine d'un relard qui ne dépendait juas de lui, mais

de la variation continuelle de demeure de Falconnet, sans

immeubles ni meubles connus ; (jue d'ailleurs il résulte des

faits de la procédure, que Falconnet n'a pas ignoré le juge-

nient du 3 novembre, ni les poursuites exercées;— Dit l'appel

rccevable , et, au fond, mal jugé; déclare les poursuites

bonnes et valables, et qu'il y sera donné suite d'après le ju-

gemenldu 3 novembre 1828, etc.

Du 1 1 mars iboo.

DECISION DE L'ADMïNlSTx^.ATION.

ENBEGISTREMENT. JUGEMENT. — UESSORT.

Quel est le dioit fixe à percevoir sur ics jugements des tri-

ùuiuntx qui ïk'indiquciU pas s'ils ont clé rendus en pre-

mier ou dernier ressort , ou dans lesquels la qualificaiion

du ressort paraôi erronée ? . .v.v.'V. .mv*;;-. im

Aux ternies des art. G8 de la loi du 22 frimaire an vu, et

45 delà loi du 28 avril iSiO, les jugemens des tribunaux

(j) Voy. svprà, p. '.4^ > '44 c' 1*^* notes.
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Je première instance et de comnieioc el < et:^ des arbitres,

rendus e;i dernrei- rcssorJj sont assujcUis an choit fixedeS fr.,

el reux en premier ressort doivent acquiUer le droit fixe de

5 iV. , lorsqu'ils ne contiennent auciiioe disposition donnant

ouverture à un droit propoilionnel jdus <.'ievé. — Crs dispo-

sitions ont fait naître la question de savoir, si, à dclaut d'in-

dication de premier ou dernier ressort dans le dispositif du

jugement, le droit de 3 fr. ou de 5 fr. doit être perçu suivant

le dearé de juridiction du tribunal relatif à l'objet de l'in-

stance, et s'il doit en èlre de même dans le cas où la qualifi-

cation contenue dans le jni;ement paraît être erronée; en

principe, la perceplioii à faire sur les jugemens doit être

assise sur le dispositif de ces actes. Ain*i, on doit établir l.i

perception de 5 fr. ou de 5 fr. suivant fjuc ce disposiiif ex-

prime (jue le jugement a été rendu en prersiier ou en dernier

ressort, et comme cette perception est rogr.lière, c'est-à-dire

conforme à la qualificalion exprimée par 1.'^. itigemcnt, elle

ne peut donner lieu ni à une amrr>de. en restitution , ni à un

supplément de tlroit , lors même qu'un jugement rendu en

dernier ressort serait > nsuile reconnu susceptible d'appel, ou

que réciproqucnjcnt xin jugement en premier ressort serait

jt^gé avoir été rendu sur un objet qui ne comportait qu'un

degré de juridiction. — En ce qui concerne les jugemens

non qualifiés dans leur dispositif et non sujets au droit pro-

porli(uinel, c'est d^sns la définition donnée par les lois qu'il

faut prendre la règl'j du droit fixe , soit de 5 fr., soit de 3 fr.,

selon qii'il s'agit de dispositions (jui , d'aju-ès la législation,

sont en premier ou en dernier ressort. Ainsi, par excmpic

,

sont sujets au droit fixe de 5 fr. , coi'ime étant en [jremier

ressort , les jugemens définitifs non (îuaiifiés, rendus sur rlos

instances pour des affaires personnelles, mobilières, réelles

ou mixtes', lorsque la valeur excède i,ooofr. ou lorsque le

r."venu cxcètlcôofr. par an; les jugemens d'incompétence, etc.

Mai.'; toutes les fois que !e flisposiiif du jugcnicnt prononce

qu'il est it adu en premier ou en dernier rcss-;tt . celte qua-
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lificalioM forn>.elle, qu'il n'appartient point aux préposés de

radmiuistialion de criT juer, doit servir de base à la percep-

tion.

Délibération du conseil d'adminislralion du 25 janvier

i85i, approuvée le ag du même mois. J. E. D.

COUR KOYALE DE BOURGES.

APPEL. — INDlVJSIBItlTÉ. — FIN DE NON-RECEVOIK.

La partie condamnée à faire disparaître des constr'uctions

nuisant à (a solidité d'une maison indivise entre deux

propriétaires, ne peut interjeter appel contre un seul de

ces propriétaires. Elle doit intimer l'un et Vautre.

(Art. 443, C. P. C.) (.).

( Bourdesol C. Haberl.)

Le sieur Bourdesol avait été condaûiné envers le sieur Co-

lombier et la dame Habert sa sœur , à détruire des travaux

qui nuisaient à la solidité de leurs maisons. Il appela de ce

jugement, mais ne mit en cause que la veuve Habert, qui

soutint que son appel aurait dû être dirigé contre elle et le

sieur Colombier.
ARRÊT.

LA COUR; — Considérant que le jugement dont est appel

a été rendu au profit du sieur Colombier et de la veuve Ha-

bert, et que le sieur Bourdesol n'a intimé par son appel que

la veuve Habert j r ,, ,. ;,,;;..', i.] ;•.,: ^ ,'

,

Que le jugement susdaté étant passé en force de chose

jugée à l'égard du sieur Colombier, et l'intérêt entre lui et

sa sœur étant indivisible, comme on ne pourrait statuer sur

l'appel qu'en présence de toutes les parties intéressées, il

s'ensuit que l'appel interjeté contre la veuve Habert seule,

n'e.st pas recevable; — Donne défaut contre l'appelant, faute

de plaider, et pour Je profil, déclare l'appel non-recevable.

Du 3o novembre i83o. — Prem. cbamb.

(1) Voy. sur ce point délicat, J. A. , t. 29, p. 267.

.ii:
'

.
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.; . COUR DE CASSATION.

AMENDE. — POURVOI. — CASSATION. COKDAMNA'f I(}\. — POl nSriTE'. '

Ce ii'est point (fctprès l<i natuic dt la poursuite, mais tfe.

ia condaninaiion à laquelle un fait a donné lieu, qu'on-

doit juger si te pourvoi dirigé contre, Carrét de la Cour'

d'assises qui prononce ctilc condamnation est ou non*

dispensé d'une consignation d'amende. Ainsi est non-'

recevable à défaut de consignation , ie pourvoi d'un in-

dividupoursuivi pour meurtre, devant la Cour d''assise^,

mais condamné seulement à une peine correctionnelic

pour homicide involontaire. ( Ait. 4 «9) 4^0 et [î-i\, V..\

I. C.)(i).

( Brousse C. le ministère public. )
— arrêt. .

•

LA COUR; —Vu les art [\iç), 420, [\'x\,C. I. C; — Alteiidu,

en droit, que de la combinaison et de l'ensemble des disposi-

tions de.^^dits articles , il réàulle, ia règle géndraie , que toutes

personnes condamnées en maîière de police correctionnelle,

et qui se pourvoient en cassation , sont tenues , à peine de

déchéance, de consigner une amende de i5olV., ou de join-

dre à leurs demandes les pièces supplétives S[)écir;ée9 audit

art. 420 ; — Qu'aux termes de ce dernier article, l'obligation

imposée à tout condamné exerçant un recours en cassation

dans un des cas déterminés par le Code d'instruction crimi-

nelle , ne reçoit que deux exceptions dont l'une est établie

uniquement en faveur des condamnés en matière criminelle;

— Qu'ainsi, les individus cond.imnés [jour crimes, sont les

seuls que puissent, sanr. consignation préalable d'amende,

ou sans un équivalent légal , exercer devant la Cour un pour-

voi (pie , dans cet état , elle puisse admettre ;
— Que , s'agis-

sant d'abord et uniquement de savoir si ce pourvoi est rece-

vable , en laveur d'un individu qui n'a pas été condamné en

matière crinîinrlle, la Cour n'a point à s'occuper de la nature

(», l>a jurisprudence de la Cour de cassation est coustanle sur ce point.

V. M. Bourguignon , Jnrispr. des Codes criminels , t. 2
, p. r)iS , cl J. A. ,

I- :' , V" Amende , u" .\().
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^e la poursuite dont il avait été l'objet, mais de la nature de

la condamnation pour crime, et coaséijuem'.nent en matière

criminelle, que de celle qui prononce une peine afflictive ou

infamante j—Attendu, en fait, que Brousse, poursuivicomnie

coupable de crime d'homicide commis volontairement , n'a

éîé déclaré , par le jury, coupable que d'un liomicide invo-

lontaire
;
que, dès lors, il ne pouvait être , et n'a été, en

effet , condamné à aucune des peines établies par le Code

pénal en matière criminelle; — Que si la Cour d'assises ju-

geant correctionnellement , et trouvant que le fait dont le

Jury avait déclaré Brousse coupable, constituait le délit cor-

recticnnel prévu par Tari. 519, Code pénal, a cru pouvoir lui

faire l'application de îa peine correctionnelle portée audit

article, le demandeur ne restait pas moins soumis à la règle

générale établie par le Code d'instruction criminelle
,

puis-

qu'il n'est pas dans le cas d'exception énoncé en l'art. 420 du

même Code; — Que, cependant, le demandeur n'a point

consigné l'amende prescrite et n'y a point suppléé par la pro-

duction des pièces qui pouvaient, d'après îaloi, le dispenser

«'ie cette consignation ; «jn'ainsi, et sans que la Cour puisse,

au fond, s'occuper du mérite de son pourvoi, il es*^ de son

ilevoir de l'écarter par une fin de non-recevoir puisée dans

la loi même ;—Par ces motifs ; — Déclare le demandeur non-

recevable dans son pourvoi, et le condamne à l'amende de

j5o fr.

Du i/{ janvier iHSi. — Chauib. criu»

DÉCISIOIN DE L'ADMINISTRATION.

ENUUGlSTtiEiMENT.—PEOGÈs-VEIîBàL. — INVEjV'l A iT.E. — jrGE DEFAIS.

VaclG (l'un jutje. de paix coni&nant description d'effets,

trouves au dom icite d'une personne décûtdR, et tenant

lieu, d'opposition de scellés , est-il sujet au droit d'un

j'ranc par vavation, comme les inventaires ?

L'iri«trri. t;on "énérala . n" 1 io4 , rapporte une décisio: du

ministre (it;s i,;iances, du 8 octobre iS-.io , (jui porte que les
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procès-verbaux de carence rédigés en vertu de l'arlic'e 924

• du Code de proct^dnre civile, ne sont soumis qu'au droit fixe

d'un fratic, qtiel qr.esoitle temps emjdoyé à leur rédaction.

Le motif de celte décision est (|ue ces procès-verbaux ne

sont que des .ic'es de pure formalité, qui ne servent qu'à con-

stat er que lai uslice 'i'"' rien à conserver aux béri tiers, à la difr*-

rence des procès- verbaux d'ap[)Osi!ion de scellés, dont ^obje^

est la conservation des meubles et effets en faveur des ayant •

droità une succession. Le 14 décembre 1829, il avait été dressé

par un juge depaix un procès-verbal descriptif des meubles et

effets dépendans d'une succession. Ce procès verbal qui n'a-

vait pas été précédé d'apposition descellés, et qui ne pouvait

pas constituer rinvcnlatre prévu par l'arl. 9.18, fut considéré

comme un procès-verbal de carence, et le droit fut p^TOu

on conséquence. Cette perCL-ption n'était j)as régulière. Les

procès - veibaux de carence supposent qu'il n'y a point

d'objets mobiliers, ou du moins que leur valeur est tellement

modi(jue qu'eliu r.e pourrait suffire aux frais nécessaires [»oar

ç(uistater régulière»ncnt leur existence. Le -procès vtrbal

descriptif n'avait point ce caraclère , quoiqu'il ne fût pjss

accompagné d'«'siimation : il contenait la descrij.lion exacte

de tous les meubles trouvés au doinici'e de la défunte. Le

seul motif donne par le juge pour I e dcfaut d'apposition de

scellés était fondé sur la facilité d'en faire la descrif)tion. Il

fallait percevoir le droit d'enregistrement par vacation
,

conformément à l'^irlicieGS de la loi du 22 frimaire an va.

Solution du 10 février i>S3i. J. E. î).

COU a DE CASSATION.

AllDIENCE SOLESSELLE. ARUÊT, — M;LL:tÉ

L'arrct slaluanl sur te point de savoir yl i'dntorisaiipn
du gouvernement est tircessairc pour valider ir.n don
manuel piil à un sémitutin: , doit être cassé , &'i!. ti été
rendu en. audience suli'nncile. (Art. 22, décret du /io

mars 1808). (
i 1.

il) f'oy. vîrrôt conforme , J. A., t. .'^9, p. aG4. I-»» jurispru'lence c^n \.\

€onr suprême paraît fixée .i et. sujet d'une nianii'>ie itir.^riab'.c.
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(L'Evêque (le Poitiers C. Fraij^iiicaii . aurêt.

LA COUR; — Sur tes concl. conf. de. M. Joubert, av.

gtii. — "Vu l'art. 22 du décret du 5o mars 1808, et les art. u

et g du décreî du 6 juillet 1810; — Attendu que, d'après la

première partie de l'art. 22 du décret du 3o mars 1808, la ju-

ridiction est attribuée pleine et entière à la chambre qui tient

l'audience, lorsque les avoués des parties se présentent pour

poser des qualités; — Que la seconde partie de cet arîicle

n'excepte de ce principe général, que les contestations sur

l'état civil des citoyens, les prises à partie et les renvois après

cassation; — Que par consc([ueat les autres affaires restent

soumises à la règle générale établie par la première partie de

l'article; — Attendu en outre que les membres d'une cham-

bre de Cour royale, ne peuvent être respectivement et par-

tiellement appelés pour le service d'une autre chambre, que

dans le cas de nécessité; — Que, s'il en est ainsi à l'égard

des remplacemens partiels, il doit en être à plus forte raison

de même lorsqu'on réunit deux chambres en audience solen-

nelle; — Attendu eii outre, qu'il n'est pas permis d'éîendre

les exceptions faîtes pour des objets spéciaux au principe gé-

néral établi par la loi; — Attendu qu'il ne s'agissait dans la

cause ni de contestation sur l'état civil, ni de prise à partie ,

ni de renvoi après cassation, mais seulement de décider si

l'autorisation avait été nécessaire pour l'acceptation du don

manuel dont il s'agit, et s'il y avait lieu à accorder un délai

pour demander cette autorisation après la mort du donateur;

— Que la décision de ces questions ne rentrait pas dans la

conij.éîence des chambres réunies eu audience solennelle; —
Atlendn, enfin, que cette incompétence tient à l'ordre pu-

blic; et absolu des juridictions, et que dans cet état de choses

i! n'y a pas lieu à s'occuper des moyens relatifs au fond; —
Casse.

Du 28 décembre i85o. — Chambre civiie.
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COUR ROYALE DE BORDEAUX.

EXPERTS, NOMINATION, — FOBME. — MATIÈBE COMMERCIALE.

Le tribunalde commerce qui ordonne une expertise^ doit, par

le mentejugement , nommer des experts d'office , si les par-

ties n'en conviennent à raudieiice même. ( A.rt. 3o4
,
3o5 ^

3o6et4a9, C.P. C.)(0 .,...-. ..;;,>- m-' • • "«^vj.

(Foussat. C. Assureurs)— arrkt. :

LA COUR; — Attenduque les art. 3o4, 3o5et5oG, C.P.C,

ne règlent pas le mode de norninalio» des experts dans les

tribunaux de commerce, et qu'il existe pour eux une dispo-

sition spéciale dans l'art. 4^9, auquel le jugement est conforme,

met l'appel au néant.

Du 25 janvier 1 85 1. «— Première chambre, i.: .
-

? T v^r-' COUR ROYALE D'ORLÉVNS. V^
'

,.

ENQl'KTE. DÉLAI. NULLITÉ.

Est nulle. Venqacte commencée aprèi le délai fixé pcr le

juge, de même que celle qui t'est après le délai fixe par

la loi. (Art. 267, 258, C. P. C.
) (2)

•

{ Nau C. Nau. } — arrêt.

LA COUR; — Considérant, en droit, que l'art. 257 ,C. P.C
prescrit que les enquêtes devront être commencées dans un

délai déterminé , et ce , sous peine de nullité ; — Que , d'a-

près l'art. 258 , même (^ode , ce sont les tribunaux qui doivent

fixer le délai , lorsque l'enquête a lieu à une distance de plus

de trois myriamètres du lieu où le jugement aura été rendu;

— Considérant, en fait, que, dans ia cause, l'enquête de-

vait être faite à une distance de plus de tiois myriamèîres,

qu'en conséquence, la Cour avait, par son arrêt du 25 mars,

fixé à deux mois, à partir dudit arr H, le délai dans lequel

(1) Ainsi le veut la rapidité des affaires commerciales , et telle es', l'opi-

nion de MM. Carré, Lois de la procédure, sur l'art. 429; Pardessus , t. 5,

p. 64, 3» édit.; Locré, Esprit du Cod. Comtn., t. 2 , p. 16H. M;iia il laut

nécessairement que les parties ne s'accordent point sur le choix des ex-

perts. V. J, A. , t. la , p. 74» > T" Expertise, n" loô.

(j) Foy. dans le même sens , J. A., t. ôç) , p. ."ioS, et la note.
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Tcnquête devait êlre faite ;
— Que ce délai expirait le 25 mai

.suivant; — Que les parties de Légier s'éîant formellement

désisiécs de l'ordonnance du juge de paix, obtenue par elles

le 22 mai, et d''i!prè.s laquelle l'enquête était censée com-

mencée à celte époque, celte ordonnance était comme non

avenue ;
— Que celle du '^^mai aété rendue hors du délai

fixé parla Cour: qu'ainsi l'enquftte qui en a été la suite n'a

pas eu lieu en temps utile ;
— Déclare nulle ladilo enquête;

ordonne que les parties plaideront au fond , etc. *^ n

Du II novembre i83o.

. - COUR DE CASSATION.
l" APPEL. JlGE.Ur.NT. SIGNIFICATION. AVOUK.

2° CASS.\,TIOX. CnOSE JUGÉE. EBRECît. SIGNIFICATIOW.

1° L'erreur commise dans ta copie d'un jugement .sitjttiflé

à avoué , n''empéche pas te délai d''ap-pti de courir , si la

copie siçjnifiéa à la partie n'est pas fautive. (Art. 147,

445,444, C. P. C.)

2" Une Cour royaic ne peut , à titre de dommages-intérêts

,

diminuer tes condamnations prononcées par unjugement

contre une partie qui Va, exécuté, et s'est rendue non-re-

revahle à en appeler, croyant que ce jugemcjit lui ac-

cordait un recours contre son auteur
,
parce que ta copie

qui en avait été signifiée à son avoué à la requête de son

adversaire., portail., par erreur , que ce recours lui était

adjugé (Art. i5,5,C. P. C.) ;, ,., ^
,,,v-,

(^
Gaide Pioger C. Gavet. )

Par jugement du i5 mars 1826, le tribunal de Chaumont

avait condamné le sieur Gavet , acquéreur d'une usine, à dé-

laisser une partie de celte propriété au sieur G-iide Pioger , et

à lui payer des donimagcs-inlércts à fixer par experts, ainsi

que les loyers du même établissement. Ce jugement accor-

dait au sieur Gavet un recours contre le sieur R.<»guin et de

Lafléchère , ses vendevus, mais au principal seulement, et

pour tes doinmages-inlérèls ; il lui refusait garantie pour
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tes loyers. Caidc Roger signifia ce jugemont à Tavoiié du

sieur G'ivct. La copie sigisifiée portait qvie l'expertise ordon-

îiée pour juger de lYfendue de la g.iraritie accordi^e à Gôvet

contre Rogtu'n et de Lafléclière, porterait sur les ioycrs et

doniniages-iiilérêts. Le sieur Gavet pcuvant croire, en consé-

quence, qu'il avait recours pour le premjerdeces objets, exé-

cuta pleinement le jugement, et assista à l'expertise ordonnée.

19 juillet 1826
,
jugement définitif qui , après avoir entériné

celte expertise, fixe la quotité des dommages intérêts auxquels

avait été condamné le sieur Gavet, par celui du s 5 mars 1 825,

lui adjuge garantie, à raison de ces dommages, contre Roguin

et Lafléchère , mais refuse de la lui adjuger pour les loyers^

Appel par le sieur Cuvet de ce jugement, dans le délai légal,

devant la Cour de Dijon. Là, il soulienl not^imment que ga-

rantie aurait dû lui être accordée [)Our les loyers , conformé-

ment au jugement du i5 mars 1825. 11 ajoute que la copie

qu'on lui en a signifiée à avoué, portait recours en sa faveur

sur ce point ; que si elle est erronée , et (jue si, par suite , il

n'en avait pas appelé, la croyant sincère, c'était par !a faute

de son adversaire !e sieur Gaide Roger, (jui devait Tindemni-

ser de l'impossibilité actuelle de faire réformer la décision.

12 m<ai 1827, arrêt de la Cour de Dijon, conforme à ces

prétentions
, par les motifs suivans : « Con'-idérant que Ga-

)) vet était fondé à réclamer contre Roguin et de Lafléchère ,

» les fruits qu'il était dans la nécessité de restituer à Gaide

» Roger, qui l'évinçait
; que, dès lors, i'.n est pas doutLux que

» îa disposition du jugement du iSmars, qui lai->e à la

» charge de Gavet, et sans garantie contre ses vendeurs , la to-

» lalilé du prix des loyers , eût été soumise à l'examen de la

» Cour; que Gaid. Roger , faisant signifier cette scîî'ence à

') l'avoué de Gavet, a dénaturé, involontairement sans doute,

» la disposition qr;i est relative aux fruits; qu'il est dit , en ef-

» fet , dans la <. -fpie du jugement, <[ue les experts sont chargés

» d'estimer les loyers et dommiges-inlérèls dus à Roguin et

» Lafléchère par Gavet
, j.our les causes sus-énoncécs ;

que.
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» dès lors, l'avoué chargé des iuiéréts de Gavet, a dû croire

» qu'on avait fait droit aux conclusious en j^çaranlie qu'il avait

B prises sur ce chef de demande, ce qui est cependant diamé-

» tralement opposé au véritable dispositif du jugement;

i> qu'ainsi Gaide Roger ayant
,
par son fait et par sa faute, in-

» duit Gavet en erreur sur un point aussi important, il est

» tenu de réparer le préjudice qu'il lui a causé
;
que c'est en

» vain que Gaide Roger, pour repousser celte action, prétend

» avoir signifié au domicile de Gavet une copie régulière et

a complète du jugement du i5 mars iSaS; qu'en tenant ce

» fait pour avéré , il n'en reste pas moins acquis au procès que

ï l'avoué de Gavet, auquel la copie infidèle du jugement a

') été signifiée, a dû penser que la garantie s'étendait aux

» condamnations des loyers; qu'il n'a pu , dès lors, éclairer

» son client sur ses intérêts, et lui conseiller de se pourvoir

n pour obtenir la réformalion de ce jugement; que cette er-

» reur du conseil et du guide que la loi donnait à Gavet, a

>• nécessairement rejailli sur lui; qu'ainsi le préjudice sub-

» siste toujours; décharge Gavet du tiers de la condamnation

» prononcée contre lui en faveur de Gaide Roger, pour prix

» des loyers, » — Pourvoi de Gaide Roger.

ARRÊT.

LA COUR ;
— Sur (es conclusions contraires de M-Nicod,

nv.gén., vu l'art. i35i, G. C. , et les art. 44>5 » C. P, C, et

aussi l'art. i582, C. C. ;
— Attendu que le jugement du i5

mars 1825 avait, par des motifs fort étendus, rejeté la de-

mande en garantie du sieur Gavet, contre les vendeurs, en

ce qui louchait les loyers; que ce jugement définitif en cette

partie était de plus acquiescé formellement, ainsi que l'ar-

rêt attaqué lui-même l'a reconnu; qu'ainsi ce jugemeiit ne

pouvait être anéanti ni directement ni indirectement par la

Cour d'ai.pel
;

Considérant que ce jugement a été pleinement connu de

la partie, puisque la copie qui lui a été signifiée à personne et à
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domicile, et dont la signification fait seule courir le délai de

l'appel, en contenait le texte exact tout entier; que lors même
«jnc la copie signifiée à avoué aurait été incomplète , il n'en

résulterait pas que la partie, à l'avoué de laquelle cette copie

aurait été donnée , eût été induite en erreur , erreur qui l'au-

rait empêchée d'en interjeter appel
,
puisqu'elle aurait plus

tard pu vérifier par elle-même les dispositions du jugement;

(jue d'ailleurs dans l'espèce , cette copie dont on argumente,

contenait exactement les dispositions principales du juge-

ment, et n'était viciée que par uîie erreur qu'il était facile de

reconnaître, en lisant avec ai'eniion les motifs de la pre-

mière et principale disposition dudtt jugement
; qu'ci! privant

le demandeur du bénéfice d'un jugement passé en force de

chose jugée, et en s'appuyant surcette en-eur pour en tirer la

conséquence que des dommages-intérêts équivalents à une

partie des condamnations prononcées par le jugement , de-

vaient être accordés au préjudice de celui qui l'avait obtenu,

la Cour royale de Dijon a violé l'autorité de la chose jugée et

les dispositions des art. i55i, C. C, 445»444» C. P. C. , et

faussement appliqué l'art. iSSa , C. C. Casse.

Du 26 avril i83i. — Chambre civile.

OBSERVATIONS.

Nous ne pensons pas que la doctrine proclamée par cet ar-

rêt de la Cour suprême, réunisse les suffrages de tous nos

lecteurs qui se rappelleront la savante dissertation de M.

Boncenne, dans laquelle il démontre évidemment, selon nous,

que la signification d'un jugement à partie ne fait point cou-

rir les délais de l'appel, si elle n'a pas été précédée d'une

signification à avoué ( Voy. suprà, p. igâ, t. 21, p. 1^2

et 2G0 , v Signification , n"» 55 et 5o, t. 3y, p. 87, t. 55
,

p. 167, et t. 5 , p. 206; v° Appel, n" 96). Il nous semble

aussi que, lors même qu'il n'y aurait pas eu lieu d'adopter

l'opinion du docte professeur, ia décision de la Cour de Dijon

ne pouvait encourir la cassation qui en a été prononcée, soit

comme ayant consacré cette opinion, soit comme ayant violé

l'autorité de la chose jugée.



( 35o
)

En effet, la (;our royale avait- elle proclamé que les délais

d'appel contre la sentence du j 5 mars iSaS, obtenue pat*

Gaide Roger n'avaient pas couru contre Gavet, parce que l'a-

voué de celui-ci en avait reçu une copie erronée? Avait-elîe

déclaré qu'il y avait possibilité de réviser ce jugement ? non,

évidemment. Elle disait formf-llcment dans un de ses uiotifs :

Considérant que le jugenicni du i5 mars iS^o, quoique prépa-

ratoire en ce sens qu'il ordonnait une expertise, renfermait

néanmoins des déi isions defiiiilivesqu\n ne pouvaitfaire 6'i>a-

nouir qu'autant q;-'on Ip.s aurait attaquées par la voie de L'ap-

pel ^ que cependant aucunes des parties ne se sont pourvues

contre ce Jugement', que, loin delà, elles y^ ont acquiescé,

puisqu'elles l'ont elles-mêmes exécuté; qu'ainsi, ily a vis-à'

vis d'elles Vautorité de la chose jugée.

Qu'a donc fait la Cour de Dijon , en déchargeant le sieur

Gavet du tiers des luyers pour les(juels garantie lui avait été

refusée par le jugem<.nt ? Elle n'a point prononcé la réforma-

lion de ce même jugement. Elle n'a pas même infumé celui

du 19 )tii!lct 1826 dont Gavet avait pourtant apjjcîé en temps

utile. Elle a re.specté l'une et l'autre décision , la première

en déclarant qu'elle avait force de chose jugée, la deuxième

comnie étant la conséquence de la première. Elle a simple-

ment ordonné que Gaide PiOger léparerail le dommage qu'il

avait causé par la signilicatiou erronée faite à l'avoué de G -

vet; et, fixant ensuite ce dommage ainsi (ju'elle en avait le

droit, elle a déclaré qu'il consistait en un dégrèvement, au

profit de Gavet, du tiers de la somme de 10, i-îG f. à laquelle

il avait été condamné envers Gaide PiOger. C'était là, ce nous

semble, une juste .'îppiication de l'art. iSSadu Code civil sur

la réparation des dommages. Tar suite d'uiie fausse signî-

fication, Gavet n'avait pu faire jnllrmcr le refus de

recours centre ses vendeurs, prononcé par le tribunal de

Chaumont . à jaison de loyers adjugés à Gai-is Roger. Celle

signification était l'œuvre de celui-ci. Jl devait donc répnrer

le dommage causé. Il le devait précisément par cela même

qu'il avail jeté Gavel dans l'imposàibiiilé de faire réformer
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Ja décision signifiés. Voilà l'esprit dans lequel a été concil

l'arrêt de la Cour de Dijon. Il est tout dans ces mots d'un de

hcs motifs : « Considérant que Guide Roger faisant signifier

ici sentence à Favoué de Cavet, a dénaturé la disposition re-

lative aux fruits. ..Qu ainsi , Guide Roger ayant, pak son fut

ET PAR SA FA.hTE, induit Guvet en erreur sur unpouit aussi im-

portant, doit réparer le préjudice qu'il lui a causé. » ÎSos lec-

leurs jugeront par ces obsorvations si celle Cour avait voulu

contrevenir aux articles pour la vioialion desquels on a

dél'éré son arrêt à la censure de la Cour suprême.

Et quand bien même on considérerait comme certaine la

doctrine de celte Cour sur les significations, la Cour de Dijon

a'avait-elle pas eu le droit d'apprécier le résultat d'une er-

reur ?

La Cour de Dijon s'élait si bien livrée à une appréciation

de ffiit, que la Cour de cassation a été obligée de déclarer

que Gavet avait pu lire iivec attention les molifs de ce juge-

ment dans la co[)ie signifiée à domicile ; c'est la une nouvelle

appréciation des positions en fait des [)arlics, et ceite apj)ré-

cialion sortait évidemment des attribuliors de la Cour ré-

gulatrice.

Et si Gavet avait reçu une lettre de Gaide Roger, dans la-

«{uelle celui-ci lui eût écrit qu'il avait obtenu sa garantie

contre Roguin et Delafléchère , et que la Cour de Dijon eût

décidé que cette lettre avait pu induire Gavet en erreur, cl

l'empêcher alors d'interjcier appel , la Cour suprême eût elle

donc décidé que la leltre ne suffisait pas pour faire courir les

délais d'appel, elc. , etc.?

Nous le répétons avec conviction : dans cet arrêt, la Cour

de cassation nous semble avoir dcpassé les limites de sou

pouvoir régulateur.

COUR .SIPÉRIEÎUE DE BRUXELLES.
TRiniNAL, Ji CES. AVllCATS. AVOl/K. — IsQSIERE.

Des iivocatti OU avoues iiej/cuvent, à ptino de nullité dit

jugement auquel iis toncourcnt , être appelés en nomhrù
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swpc^rieur ci celui des juges ou supptéans nécessaires pour

constituer un tribunal. ( Arf. iG, loi du 27 ventôse an viii;

ail. 16, loi du 3o germinal an v) (1).

(N. .. ) ARRKT.

LA COUR j
— Vu l'art. 16 de la loi du 27 ventôse an vin

portant : « Les jugemens de tous les tribunaux de première

instance, ne pourront être rendus par moins de trois juges.»

— Attendu qu'il était de jurisprudence constante en France,

avant la révolution , (jue les avocats ne pouvaient jamais être

appelés qu'en minorité pour compléter les tribunaux, en cas

d'empêchement de quelques juges;— Attendu que cette ju-

risprudence a été érigée en disposition expresse par l'art. 16

de Ici loi du 3o germinal an v ; — Atîendu que depuis cette

îoi les tribunaux civils qui devaient juger au nombre de cinq

juges, ne pouvaient appeler, en cas d'empêchement momen-

tané de quelques uns d'entre eux et de l'absence des sup-

pléans, qu'un ou deux rcmplaçans au plus, parmi les ci-

toyens exerçant le ministère de défenseurs officieux;— Que

par là, le législateur a suffisamment fait connaître qu'en

principe les juges ou suppléans en titre, doivent toujours

être en majorité ; — Qu'il est dès lors naturel d'admettre que

le même législateur qui, par l'art. 16 de la loi du 27 ventôse

an vni avait autorisé les tribunaux de première instance à

siéger au nombre de trois juges , a été mu par le même prin-

cipe et qu'il a également voulu que le nombre de juges en

titre ou suppléans fût en majorité ;— Attendu que, dans l'es-

pèce, le jugement dont est appel a été rendu par un seul juge,

faisant les fonctions de président ,et par deux avocats appelés

pour faire les fonctions de juges, et que partant il doit être

déclaré nul, comme ayant été porté par un tribunal illégale-

ment composé ;— Par ces motifs, déclare le jugement dont

est appel nul , etc.

Du 29 octobre i83o.

. (1) Foy. J. A. , t. 5
, p. 126, v» Avocat, n" 4 ; ajoutez auxautorités

qui y sont citées tes (ois de l'organisation de M. Carré, art. 534.
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COLPt DE CASSATION

SURENCHÈRE. ALIÉNATION VOLONTAIRE. — ADJUDICATION FlilPARA-

TOIRE. SIGNIFICATION.

Lesjuqemens d'adjuo'icalion préparatoire , après siiren

chère sur aliénation volontaire , doivent être signifies

aux vendeurs . sous peine de nullité de l'adjudication,

définitive. ( Art. 147, 733, 73.'), 756, C. P. C. ; art. 2i85-Ct

2187, C. C.}(.)

(Blanvillain C. Rroc.
)

Vente d'une maison par le sieur Blanvillain au sieur Clé-

ment pour i5,oôofr. Le sieur Broc, créiincier hypothécaire

du vendeur forme une surenchère. xVdjudication préparatoire

à son profit, et bienlôt après, adjudication définitive au pro-

fit d'un sieur Lcsueur. Faute par celui-ci «le payer, Broc

poursuit la revente sur folle enchère. jMais la maison n'est

portée à prix qu'à 4000 fr., el par suite, contesfaliofi tntre

Broc et ( lémenf. i3 julUet iS^O, jugement sur cette contes-

tation qui ordonne de passer outre à l'adjudication prépara-

toire. Le même jour, deuxième jugement qui protioucc cette

adjudicalion et fixe l'adjudication difinitivc nu '27. An jour in-

diipié, jugement d'adjudication définitive, au iuofitù'un sieur

Babasse. Le sieur Blanvillain, débiteur vendeur, appelle de ce

jugement, et soutient qu'il n'a pu produire aucun edet, parce

qu'on ne lui a pas signifié celui du i5 juillet portant adju-

dication préparatoire. 17 janvier 1827, arrêt de la Cour de

Rouen (jui repousse l'appel, attendu 1° qu'il n'a pas été in-

terjeté dans Ihs délais fixés par les art. 755 el 73f), G. P. C. ;

a° que le i5 juillet, il a été rendu deux jugemens dont le pre-

(1) Voy. sur ce point conlrovcrsé entre la Cour Ht- cassaSion et les Cours

royales, J. A. , t. oçj
, p. ÔS , et la note. — Aous devons faire remarquer

à nos lecteur», que devant la cour suprême M. le rapporteur et l'avocat <Ju

défendeur, ont pensé que le vendeur pi imitif ne pouvait être considéré

comme partie saisie , et qu'en ce cas particulier, la jurisprudence ne pou-

vait pas êfre appliquée. Cette doctrine a été combattue par monsieur l'a-

vocat-général , et rrpoii!«=ée arec raisou par I.t Cour.

XL. a3
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niier, slaluanl sur les contestations élevées par Clément, a

été signifié à toutes les parties, et dont le second portant

adjudication préparatoire avec fixation du jour de l'adjudi-

cation définitive, n'est qu'un acte d'administration judiciaire

qui n'est que la copie du cahier des charges et dont la signi-

fication à la partie saisie était d'autant moins nécessaire

qu'elle a été avertie par l'apposition des placards du jour de

l'adjudication définitive. — Pourvoi en cassation par le sieur

Blanvillain pour violation de Tart. 147 , et fausse application

des art. 735 et 706, C. P. C. _ -

ABU ET.

LA COUR, sur les conclusions conformes de M. Nicod,

avocat- général;— Vu les art. 147 » C. P. C, 2i85, § 3 , et

2187, C. C, attendu qu'aux termes de l'art. 2187, les formes

établies pour le? expropriations forcées devaient être obser-

vées pour les adjudications auxquelles il était procédé; que

dans celte poursuite Blanvillain était , aux termes mêmes de

l'arrêt, partie saisie; qu'aux termes de l'art. 2i85 il a juste-

ment été considéré comme tel
,
puisque comme propriétaire,

il était le débiteur principal envers les créanciers inscrits, et

intéressé à ce qu'il se trouvdt un acquéreur définitif de son

immeuble au meilleur prix possible , puisqu'aux lermes du

cahier des charges, l'excédant, après les créanciers payés, de-

vait lui revenir; qu'aux termes de l'art. i47, C. P. C, et de

l'art. 740 dudit Code, le jugement d'adjudication prépara-

toire lui devait être signifié à domicile; qu'en jugeant au

contraire que ce jugement d'adjudication est un simple acte

d'administration judiciaire, une simple copie du cahier des

charges dont la signification à Blanvillain était d'autant

moins nécessaire , qu'il était averti, par l'apposition des pla-

Ciirds, de l'adjudication définitive, et en fondant surct's mo-

tifs la condamnation par laquelle il a rejeté son appel comme

non recevable et en tout cas mal fondé, ledit arrêt a fait une

fausse application des art. 735 et 706 , G. P. C, et violé les

lois ci dessus, donne défaut contre les siturs Clément et Le-
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sueur, non comparans, et statuant sur le pourvoi, casse.

Du 3 mai ^^)5l.— Chambre civile.

COUR ROYALE DE BORDEAUX.
TRIBUNAL CIVIL. AFFAIRE COMMERCIALE. — COMPÉTENCE. —

EXCEPTION.

L'incompétence des tribunaux civils en matière de commerce

n'est point absolue , et doit être invoquée avant toute dé-

Jénse au jonO.. ( i )

( Fonlémoing C. Barré. ) arrêt.

La COURj — Attendu que les tribunaux civils sont juges

de toutes les matières civiles ; que le droit commercial n'est

qu'une branche du droit civil 5
— Que si les lois ont établi

des tribunaux de commerce pour la prompte expédition des

affaires commerciales et la conunodilé des ndj^ociants, il en

résulte seulement pour ceux-ci la l'acuité mais non la néces-

silé d'en réclamer la juridictiou ;
— Que , relativement aux

affaires de commerce, rincompélence des tribunaux civils

n'est pas absolue, mais relative; que dès lors elle doit être

proposée avant toute défense au fond ;
— Que , dans l'espèce,

les héritier» Fontémoing ont défendu au fond avant d'oppo-

ser l'exception d'incompétence puisée dans l'art. 426 du Code

de procédure , et que ,
par ce motif, elle étaituou-recevabîe ;

— Attendu, au fond ; etc. ;
— Met l'apiielau néant, etc.

Du ;"' février i83i. — Première chambre.

COUR ROY.AiE D'ORLÉANS.

OPPOSITION. — JUGEMENT PAR DiJFACT. DELAI.

T^'est pas franche la huitaine donnée pour réitérer par requête

une oppositionJaitc extrajudiciairement a un jugement par

défaut. Vart. io33, d^'oprès lequel on ne doit compter ni le

(1) Voyez sur ce point, conlioversi' les auloiilés citées, J. A,, t. iS,

p. Sf^'j, \" renvoi, n"4i; l'oy. enoiiUedaiis le sens de i'arrOl ci-de»sus, 1\1M.

Favard, V Iriliunal do commerce, secl. 2, § i , n" aJ , cl l'ardes.sus, Cours

de droit conimcrcial f 3'' cdil., n" :547. • •

25.
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jour de la sigiiijîcatiun , ni celui de Véchéance y ne s^ap-

plique pas à cet acte. ( Art, 3C2, C P. C. )
(i)

( Mouroux C. Piltc-Grenet. ) arrêt.

La (-OUR; — Consiiléraiil qu'aux termes de l'art. 162,

C. P. C. , toute opposition à un jugement par défaut tendu

conlre une partie ([ui n'a pas d'avoué , doit être, à peine de

nullité , réitérée dans la huitaine, par acte d'avoué à avoué
;

— Considérant que l'art. io53 , même Code , ne s'applique

qu'aux ajourtiemens , sommations, citations et autres actes

faits à personne ou domicile; qu'en supposant que Pilté

soit encore dans le délai utile pour former une noineîle op-

position au jugement dont s'agit, par le motif qu'il n'aurait

pas encore été exécuté conformément ù l'art. ï5f), cette cir-

constance ne peut' avoir pour effet de rendre valable une op-

position qui est non reoevable, faute d'avoir été réitérée en

temps utile; — Déclare Pilté non recevable dans son oppo-

sition , etc. .
' '

-
.

Du 1 5 décembre i83o. .
'

COUR DE CASSATION.

ENREGISTREMENT.— CONTRAINTE. EXPLOIT.— ELECTION DE DOMICIÊE.

Les rexevettrs de t'enregistrenicnt ne août pas tenus d'élire

domicile dans la communedes débiteurs de la régie contre

lesquels ils décernent des contraintes. (Art. 584? C- ^- ^0
'Enregistrement G. Castel). — arrêt.

L.\ COUR; — Sur tes eoncl. conf. de M. Nicod, av. gén.

Vu l'art. 584- C. P. C.,ravisdu conseil d'étatdu i"juin 1807,

les art. 26 et 27 de la loi du 22 frimaire an 7, et l'art. 64 de

la même loi; — Attendu qu'en déterminant les bureaux oîi

seront enregistrés les actes soumis à la formalité de l'enregis-

trement, lesart. 'i6et 27 de la loi du 22 frimaire an 7, indiquent

que les droits dus pour cette formalité, ne doivent être perçus

que dans ces bureaux, et directement par les préposés qui y

(() Voy. J. A. , t. 34 î P- 75 , et li i5, p. ôSg , v"jugement par défaut,

B* 91, et Jlffrrt , p. ôo5. :i
—

;



sont établis; — Atter.t-ia que c"e:-it ei> exéop.lion de ers arlicles

( coiDbinés avec l'arlicle G^ de la niême loi
, q«î se borne a

dire que la contrainte sera Higuifiée), que la régie des do-

maines et de renregistreinent , dans les contraintes (|u'elle

décerne avec coinniandenient , ne fait élection de domicile

qu'aux bureaux où les droits qu'elle réclame doivent être ac-

quittés ; — Attendu que, d'après l'avis du conseil d'état du

1" juin 1807, l'arl. 584, *< P- ^'
• > "'*^sl point applicable à la

fornif! <!e j)rocédcr, relativement à !a rég'e des doujaines et

de l'enreglstrenieul ; de tout quoi il résulte qu'en annulant

le commandement dont il s'agit, coiiinse l'ail eu contraven-

tion à l'art. 584, C. P. G., le jugement attaqué afaussement

appliqué cet article , et en même temps violé l'avis du conseil

d'état du I" juin 1807 , et les articles précités de la loi du 23

frimaire an 7; — Par ces motifs, donnant défaut contre les

époux Caslel; — (^asse , etc.

Du iG février i83i. — Ch. civ.

COUn ROYALE DE BORDEAUX.

ORDRE. APPEL. DlÎLil.

Est de trois mois le délai pourappeler d'unjugement rendu sur

la distribution du prix d'une vente , non par procédure d'or-

dre , mais par voie de tnain-ie>.'ée entre trois créanciers du

vendeur. ( An. 443 , 6G9 et -GS , C. P. C. (i)

(Weiides, C.Vaz. ) ahrêt.

L\ COUR; — Attendu qu'il ne s'agit pas dans la cause d'une

distribution par contribution , mais d'une main-levée de som-

mes réclamées par un créancier hypothécaire ; d'où suit

que Vaz indique mal à propos les dispositions de l'art, ('i'oç)

,

C. P. C; — Attendu qu'il ne s'agit pas non plus d'une procé-

dure d'ordre, j)uis(pi'il n'existe (|ue trois créatjciers liy[)otlié-

caires inscrits sur h maison vendue par Mendes , el qu'en

pareille circonstance , on n'a point dû instruire , et on n'a

(1) Voy. sur cette question , J. A., t. i;, p. aGy , y" ordre , u° %'>'>, X. 2y,

p. 174» et t. 5?.. p. 20«.
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point instruit une proctilure spéciale; que par conséquent, les

flisposiiions dcTart. 763,C.P.G., sonlinapplicables; --AUendu

qu'EsJher Cardoze, épouse Mendos, a pu suivre la règle géné-

rale tracée par l'art. 443, C. P.C. , qui accorde trois mois pour

inîcrjcter appel; sanss'arréter aux fins de non-reccvoir, etc.

Du 25 février iS5i. — 4" cliambre.

COUR ROYALE DE POITIERS.

NOTAIRE. — HONORAIRES. COMPETENCE.

Un notaire quia instrumenté pour des parties , en vertu d'une

commission à lui donnée par un tribunal
^
peut les assigner

en paiement de frais devant ce même tribunal. Mais il doit

les assigner devant le tribunal de leur domicile , s^il n'a pas

instrumenté par suite (Vune commission qu'un autre tribunal

lui aurait donnée. ( Art. Sg, 60 , C. P. C
)

( Pelletier, C. Ayraud.)

M* Pelletier, notaire à Rochefort , assigna devant ce tri-

bunal le sieur Ayraud en paiement de frais faitspour la vente

du domaine dont celui-ci l'avait chargé. Ayraud, qui, lors de

ce mandat, demeurait bien à Rochefort, mais depuis avait

transféré son domicile à Marennes, soutint que le tribunal,

de cette dernière ville était seul compétent , d'après l'art. 69

('-. P. C. — Jugement en faveur de cette exception. — Appel

par M'^ Pelletier, fondé sur ce qu'il a été chargé d'instru-

men ter dans le ressort du tribunal de la Rochelle , oij 1 e défen-

deur demeurait au moment du mandat , et où par consé(]uent

ccliiî-ci avait pu être assigné, nonobstant son changement

<le domicile ultérieur.
, ,

ARRlÎT.

LA COUR; — Considérant que l'art. 60, C. P. C, qui porte

que les demandes formées pour frais, par les officiers minis-

tériels seront portées au tribunal 0''i les frais ont été fail>«

,

s'applique plus particulièrement aux avoués et huissiers ;
—

i}uv. <i par extension, cet article peut être appliqué à un no-

taire . c'est dans le cas, par excmide , 011 un notaire a instru-

îTiHulé par «suite d'un renvoi , ou d'une comiuission émanée
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du tribunal devant lequel le notaire aurait porlé sa demande,

et que le sieur Pelletier ne se trouve pas dans cette hypo-

thèse^ — Considérant qu'aux ternies de l'art. 09, C. P. C. ,

le défendeur, en matière personnelle , doit ùtre assigné de-

vant le tribunal de son domicile; -» Met au néant l'appel

inlt-rjelé par la partie de M. Crcllaud; — Ordonne que le

jugement sortira son plein et entier effet.

Du 7 décembre i83o.

Ohsen'ations.

Ce nVst pas seulement Tart. 60, C. P. C. ,
qui doit faire dé-

cider que les notaires peuvent réclamer le paiement de leurs

avances et honoraires devant le tribunal de leur résidence ;

l'art. 175 du tarif de 1807 , de même que l'art. 5i de la loi

du 25 ventosc an 1 1 , servent aussi à résoudre la même ques-

tion dans un sens contraire à celui adopté par la Cour de

Poitiers. Cet art. 5i dit , en effet, que les honoraires et vaca-

tions des notaires seront réglés par le tribunal civil de la ré-

sidence du notaire, et l'art. lyô du tarif donne au président

du tribunal de Tarrondis^ement du notaire, le droit de taxer

les actes non compris dans le tarif. Le motif du législateur a

été de ne pas faire déplacer les actes qui on.t donné lieu aux

honoraires demandés. Lorsque la loi de l'an 1 1 s'est servie du

mot rcylê , elle n'a pas entendu qu'un autre tribunal serait

ensuite appelé à ordonner le paiement ; cette double action

du notaire ne servirait qu'à entraîner des lenteurs et des frais

inutiles. Aussi le tarif de 1S07, qui ne pouvait pas attribuer

au président seul le droit de rendre un jugement exécutoire ,

ne s'est servi que du mot taxe, ('et art. 173 n'a pas abrogé

l'arl. 5i de la loi de l'an i 1
,
quant à la compétence du tribi".-

nal et les formes èi suivre pour obtenir jugement , l'abrogation

ne pdiuanl résulter que de termes exprès, ou de rinconqjali-

bililé des deux dispositions des lois. Un arrêt de la Cour

d'Orléans du 9 novembre 1820, a décidé que le notaire pou-

vait assigner en paiement , avant d'avoir fait procéder à la

taxe. Si celle action était portée devant un tribunal autre que
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celui (îe l'arrondissetneMl du notaire , il f unir liî nnionner le

renvoi, pour la taxe, devant le président de ce dernier (ribu-

iiaî; ce seraient encore des lenteurs qui nuiraient à la prompte

expédition de la justice.

Il est donc plus conforriic au vœu du législateur de penser

fjue le tribunal, dont le présideni est appelé à faire la taxe
,

est coni[)éfiL'nt pour ordonner le paiement, (lefte opinion a

été, au surplus, adoptée par un arrêt de la Coar royale de

Touîou'îC , du 7 août 1819.

Ces observations sont extrailes dj Cotilrôteur ds l'Enre-

gistrement , recueil très estimé et que nous avons déjà eu

l'occasion de citer très sovivent. Nous examinerons cette im-

portante difficulté dans notre commentaire du tarif.-- Un
jicul consulter J. A., t. 16, p. 8.ii, %" ISotaire ^n" "ô^; Carré,

t. I, p. 141, àla note;piGEAU. comm. ,t. 1, p. 172, cIRolland de

ViLLARCuES, v'^ Honoraires , n" 112.

COUR DE CASSATION.
1" DEI\NIEa RESSOi'.T. JUGEMENT. lAUX. EVENiVALUÉ. —

KELiyUAT.

2 DEKiNlER RESSOBT. - - JUGEMENT. ÉnONCIATION. APî EL.

1" Est en dernier ressort lejitgenient statuant sur la demande

de
^Ç)(5J'., formant le reliquat d'un billet de^Si6f., lors même

^n'il y aurait lieu à examiner pre'alnblement si le défendeur

a signé ces billets , ou que la condcmnatioa au paiement de

l\cfjfr. aurait l'effet de lui attribuer la c/:ialité de caution de

ces mêmes billets. ( Art. 5 , tit. 4 , I. -J.^ , août 1790. ) (')

2" On ne peut appeler d'un jugemtiil siatuant sur une valeur

r/ui n'excède pas \ 000 fr^ lors même qu il n'exprime point

qu'il a êlê rendu en demie/' ressort. (Art. 455, 5 '-^j ^^' ^- ^-O

• i. ( Bigeard C. Feriin. )

La Cour de Dijon avait jugé la première question dans

le sens conliaire par arrêt du 28 avril 1826, dont le lexle

expose l'espèce (|ui y a donné lieu.

, « Considéranî, en droit, que lorsque pour statuer sur une

(1) f'oy. J. A., t. J^
, p. G4 , v" Ressort, n" 7j, et la note.
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demandequi paraîtrait limitée à moins de looo f.,les premiers

juges ont dû nécessairement décider une question préjudi-

cielle et pouvant attribuer des qualités ou produire des ré-

sultais futurs contre le défendeur pour des valeurs au dessus

de looo fr. , ils ne peuvent plus juger en dernier ressort ;

« Considérant, en fait, que quoique dans sa demande, la

veuve Bigcard n'ait réclamé (jue 49'J ''"• P<Hir restant à elle dû

de billets en valeur de48iGfr.,i! est certain (|ue pour statuer

sur cette demande, les premiers juges devaient préjudiciclle-

ment décider si la veuve Perrin avait signé les billets de

48iG fr. , et si elle était caution de leur mor>tant
;
qu'il est en-

core certain que le résultat de la condamnation à la somme

de ZjgG fr. devait être nécessairement d'imprimer à la veuve

Pcrrin la qualité de caution , et de l'assujettir par la suite , et

dans des cas prévus, au paiement intégral de 4816 fr. ; que

dès-lors le tribunal n'a pu juger en dernier ressort.» — Pourvoi.

AR îlT.

LA COUR ;
— sur !cs coud, conf. de M. JouUrt, avocat-

Cjénèrai ;
— Vu l'art. 5 , tit 4 de la loi du 24 août 1790 et la

disjiosilio!» filiale du ^ 3 de l'art. 455, C. P. C. , [tortant que

l'omission de qualifier le jugement eu dernier ressort n'em-

pèclic pas que rappel n'en soit point recevable; — Consi-

dérant (pie la demande formée le i5 octobre 1824 n'était (jue

de la somme de 49G fr. 52 c. ; — Que la eoiulamnation au

paieiîient de ladite soiumc , sur le refus (h; la veuve Pcrrin

défaire le serment ordonné parle jugement du 9 mars, 1825,

con(iamnalion prononcée jiar le jugement du 8 août suivant,

n'excédait [las le pouvoir (pi'ont les triouiiauv de premièro

instance de juger en dernier ressort justpi'à la somîue de

1000 fV. , et que l'omission d'exprimer que celle condam-

nation iû! en dernier ressort , ne rendrait pas pour cela re~

cevable l'appel dudil jugement
;
que l'on ne peut , sous au-

cun prétexte d'éventualité , étendre l'efl'et de cette condam-

nation au-delà des 49G fr. 32 c. , auxquels la demande avait

été reslreinle, non conn;ris les intérêts de ladiie somme, qui
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en sont un accessoire j d'où il suit que l'arrêt , en rejetant la

fin de non recevoir proposée contre l'appel de la veuve Per-
Tin

, a violé les disposilions des lois ci-dessus rappelées; —
Donnant difaut contre les défenderesses, et pour leprofit^.

statuant sur le pourvoi , casse.

Du 29 décembre 1800. — Chambre civile.

COUR SUPÉRIEURE DE BRUXELLES.
l" SAISIE-ARRÈt. HOSPICE.

2" SAISIE-ARRÊT DEMANDE EN VALIDITÉ. EXPLOIT. TàXES.

1° O71 peut pratiquer une saisie-arrét sur un hospice^ d&

même que sur un particulier. (Art. SSy, C. P. C.)
2° Le créancier qui a pratiqué des saisies-arrêtb entre tes

mains de plusieurs individus sur la même ptrsonne, doit

demander la validité de ces saisies par un seul exploit

,

s il assigne scn débiteur, pour le même Jour, à raison de

chaque demande en validité : s'il signifiait autant d'ex-

ploits qu'il y aurait de tiers saisis 3 un seul lui serait

passé en taxe.

(Hospice d'Anvers C. N... )

—

arbkt.

LA COUR,—en ce (jui concerne les saisies-arrêts;—Attendu

que l'art. 557, C. P. C, permet à tout créancier de saisir en

vertu de titres authentiques ou sous seings-privés, entre les

mains d'un tiers, les sommes et objets appartenant à leur

débiteur , ou de s'opposer à leur remise ;
— Attendu que cette

disposition est générale , et qu'elle ne faft aucune exception

en faveur des hospices
; que c'est donc à tort que le premier

juge a décidé que l'appelant n'avait pu employer ce moyen

contre l'intimée, bien qu'il ait déclaré avec fondement que

l'appelant avait fait des frais frustratoires en faisant assigner,

par huit exploits différens, l'intimée, en validité dessaisies-

arrêts pratiquées, et l'ait par conséquent condamnée aux

frais de sept de ces exploits, puisqu'en effet la demande en

validité étant formée cor.îre la même personne, devant le

même iribunal eî au même jour, pouvait se faire par un
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seul et même exploit;— Par ces motifs, met le jugement

flout appel au néant, pour aulanl seulement qu'il a dé-

cî.iré nulles les sai.sies- arrêts dont il s'agit au procès;

etnendant de ce chef, déclafe les saisies-arrêts bonnes et va-

lables , etc.

Dui5maii83o.— Deuxième chambre.

COUR ROYALE DE COLIMÂR.
1» SAISIE IMMOBIL'.Î-RE.—REVENDICATION.— ADJCDICATION DEFINITIVE.

2''SAISIE IMMOBILIÈRE.^— KEVENDICATION. ADJUDICATION.— FORMES.

3° CONCILIATION. NILUTK. ORDUE PUBLIC.

1" L'action en revendication d'un hien saisi immohlliè-

rtmenl peut tire recevahic, même après l'adjudication

définitive. ( Art. ^Ji, C. P. C. )
(i).

2" La revendication d'uninimeuhle saisi et définitivement

adjugé, doit être dirigée contre l'adjudicataire seul dans

ies formes ordinaires et non par requête d'avoué contre

le saisissant, (e saisi, le créancier premier inscrit et

l'avoué adjudicataire. (Art. 727. C. P. C ).

3" La nullité résultant du défaut de tentative de concilia-

tion est couverte si le défendeur ne la présente pas avant

toutes exceptions autres que celle d'incompétence. {
Arl.

48 et 170, C. P. C.
) (-2).

( Biehler C. Wolbrelt ).

LA COUR; — Quant à la fin de non recevoir opposée à

l'action en revendication, quant au délai; — Considérant que

la loi ne détermine pas le délai fixé dans lequel une pareille

demande doit être introduite, et qu'elle peut évidemment

(1) A'oy. .T. A., t. ?n, p. 5io , n" ôi 1 , v" Saiùc immoiitièrc et nos ob-

servations.

(2) Voy. J. A., t. 7, p. i6i et nos observations p. 172., vn Conciliation

,

n" 6; voy. aussi t. 55
, p. 127. Aux auteurs qui ont écrit depuis, ajoutez

MM. Boncennc , Théorie de la procédure^ t. : , p. 29G et t. 2, p. 4?^ ^'

M. VazeiHe, Traite des 'prcscrijitions , n" 194; le i>remier professe la doc-

trine contraire à celle de la Cour de Colmar ; le deuxième adopte l'opuiion

de cctle Cour.— Le 00 novembre 1829, la Cour de Toulouse a décide la

négative sans donner d'autre motif, que la nullité n'est pas d'ordre public.
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l'être après l'adjudication définitive sur une saisie immobi-

lière, et ce, parle principe posé dans l'art 731, G. P. C, d'après

lequel celteadjudicalion nelransmetà l'adjudicataire d'autres

droits à la propriété que ceux qu'avait le saisi; et que,

par conséquent, si ce dernier n'était pas propriétaire de

rinimeuble saisi , la revendication est recevable ;

Quant aux défendeurs nécessaires à cette action; — Consi-

dérant que l'art. 727, C. P.C, ne peut plus recevoir d'apjdica-

tlon à la revendication, puisfpie les personnes nécessairement

présentes dans l'instance en exi>roprialion , ont terminé leur

mission par l'ailjudiralion définitive, ({ni transmet la pro-

priété et la jouissance à l'adjudicataire; que celui-ci seul,

doit dès lors être recherché comme bien tenant, sauf son

action récursoire contre qui de droit , à raison du danger de

l'éviction, et pour le recouvrement de ce que déjà il peut

avoir payé en exécution du jugement d'adjudication.

En ce qui touche le moyen de nullité tiré du défaut de con-

ciliation; — Considérant que si, d'a[)rès l'art 48, C. P. (], les

demandes principalt^s introductives d'instances ne sont, sauf

les exceptions'tracées dans l'art, suivant, recevables dans les

tribunaux de [)remière instance, qu'autant que le défendeur

aura été préalablement appelé on conciliation, cette excep-

tion, lorsque la conciliation n'aura pas été tentée, n'appartient

qu'au défendeur, et n'est pas par conséquent d'ordre public;

qu'il peut dès lors y être renoiicé , et qu'aux termes de l'art.

175 du Code, cette luillité est couverte, si elle n'est proposée

avec toute défense ou exceptions autres que les exceptions

d'incompétence
;

Considérant} au cas particulier, qu'il est constaté, tant

par les écritures signifiées en prenaière instance que par le

jugsmenl dont appel, que ce moyen de nullité n'a été pro-

posé pour la première fois que devant la Cour : au fond, etc.

Par ces motifs, met ra|>peliation et ce dont est appel au

néant, etc.

Du 20 janvier 1 83 1. — Première chambre.
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COUR DE CASSATION.

EXPERT. SERMENT. CONSUL. PAYS ETRANGER. MEI^TION.

Les experts nommés par les consuls en pnijs étranger doi-

vent , avant de. procéd'',r à leurs opérations , prêter ser-

ment à peine de nullité de celles de leurs expertises qui

ne mentionnent pus l'accomplissement de cette forma-

lité. (Art. 19, édil de juin 1778, art. 1, tit. 7, ordon-

iirince du 5 mars 17S1.; (1).

( Oos C. Bddelty. ) — arrêt.

LA COUR;— Sur les conct. conf. de M. Jouhert, av.-gén.

Vu i'édit du mois de juin 1778, art. 19, et l'ordonnance

du 5 mars 1781 , tilre 7, art i'"^; — Considérant tjue l'édit

de 1778 a i^our oI)jet s[)éci;il et uni(|Lie, de régler la forme

de procéder dans le ressort des consulats établis à l'étranger;

(|ue son art. 19 exige que les experts nommés par les con-

suls, prêtent serment avant de prucéder à leurs opérations;

que celle l'ornialilé est snbstanliclle, et doit, par conséquent,

être exécultc à poine de nullité des expertises (pii n'en men-

lionnent pas l'accomplissement ;
— Que l'ortionnance de

1781 , élrangère à la procédure, et n'ayant pour objet que

de régler les devoirs des consuls sous les rapports adminis-

tratifs, commerciaux et économiques, n'a pu avoir eu en

vue de déroger, et ne déroge, en ellcl , ni iinplicilement ni

explicitement, à la disposition ci- dessus citée de l'édit de

17^8; — Que loir! de là, elle confirme et maintient celte

disposition, pui>(pîe dans son art. 7, tit. 1", elle ordonne

aux consuls de se conformer, quant à l'adniinislralion de la

jusiice, aux lois et règlemenls antérieurs ;
qu'il suit de là,

qu'en validant l'expertise dont il s'agit, bien que Ics experts

n'eussent pas prêté serment, l'arrêt atL'.qué a violé les lois

ci-dessus; — Casse.

Du 9 mars ]85i. — Ch. civ.

(•) Voy. M. PiBDKSSus, Droit commcrcifl/, 3'' édition t. 5, n» ii^b~.
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COLR DE CASSATION DE BELGIQUK.

CASSATION. — FRAIS. — PARTIE.— NCLLITÉ.

Les frais d'un jugement cassé comme ne contenant ni ic

point de fait ni le point de droit . doivent être sup-

portés, ainsi que ceux de cassation de cejugem,ent, par

la partie qui Va signifié, et au préjudice, de laquelle il

a été casse'y quoique celte partie ait reconnu en cassa-

tion les moyens du demandeur.

( Plateau C. l'enregistrement. )
— arrêt.

LA COUR; — Attendu que le jugement attaqué ne con-

tient ni les points de fait et de droit, ni les conclusions des

parties, ce qui appartient cependant aux parties constitu-

tives du jugement > et ne peut être omis sans manquer à ce

qui est nécessaire pour le consliluer; d'où il suit que, de ce

chef, il a été contrevenu par le jugement attaqué à l'art.

i4i j Cr P. C. , qui ainsi a été violé , et par une conséquence

ultérieure que ce jugement est nul; — Attendu que le juge-

ment précité a été f^ignillé au demandeur en cassation, par

le défendeur au profit de qui il était rendu; qu'ainsi le dé-

fendeur, comme cnayantfail usage, doit être condamné tant

aux frais du jugement cassé comme nul, d'après la maxime

foctuin judicis est factum partis, qu'aux frais faits en cas-

sation; — Par ces motifs; — Casse et annule le jugement

rendu par le tribunal de première instance de Courtray, le

i"mai iSag, — Condamne le défendeur aux frais du juge-

ment annulé et à ceux de cassation, etc. '^

Du 25 juin i85o.

.., ,_ .
COUR DE CASSATION.

ENREGISTRnMEM. — EXPEUTISE. JUGEMENT.

Les tribunaux sont astreints à suivre Pains des experts
qu'ils nommtnt, pour estimer des immeubles sur la va-
leur desf/uels il y a contestation entre la régie de l'en-

registrement et des redevables. (Art. ! 7, loi du 22 frimaire
an 7, art. 32o , C. P. C.

) (1)

(1) Voy.J. A., t. 12, p. GS6, v» Expertise, n» 18 et !a note.
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(Enregistrement C. Boscafl. )
— arbët.

L\ COUR ;
— Vu J'arl. 1 7 de la loi du 32 frimaire an 7; —

Attendu 1" que l'ait. oaS, C. P. C, portant que les juges ne

bont pas astreints à suivre l'avis des experts, si leur coîuiction

s'y oppose, n'est pas applicable aux expertises faites en exé-

cution de la loi spéciale du 22 frimaire an 7 ;
— Qu'en ma-

tière d'enregistrement , c'est aux expert? seuls qu'est accordé

le droit de fixer la valeur du prix des immeubles transmis à

titre de propriété ou d'usufruit , et que , dans le cas où il y a

lieu de prononcer la nullité des opérations des experts, soit

pour vice de forme, soit pour toute autre cause, il doit être

procédé à une nouvelle expertise.

Attendu ,
2° qu'aux termes de l'art. 17 de la loi du 22 fri-

maire an 7, les experts doivent estimer la valeur vénale des

immeubles transmis en propriété ou en usufruit, à titre oné-

reux
, par comparaison avec les fonds voisins de même na-

ture; qu'il suit de ce qui précède, qu'en estimant lui-même

la valeur vénale des droits convtnanciers du moulin de Bellec,

sans avoir égard à l'estimation qui en avait été faite par

les experts nommés par les parties , en exécution de son

jugement interlocutoire du ig décembre 1828, et en l'esti-

mant d'après les revenus desdits biens, le tribunal civil de

Morlaix a faussement appliqué l'art. 19 de la loi du 22 frimaire

an 7, relatif à l'expertise des revenus des immeubles transmis

en propriété ou usufruit à autre titre qu'à litre onéreux, et

expressément violé l'art. 17 de la même loi ;—Par ces motif-,

donne défaut contre Boscal'f, et statuant au principal, —
Casse , etc.

Du 28 mars >83i ; — Ch. civ.

COUR ROYALE DE TOULOUSE.
1>SCR1PTI0N ne FAIX. — TESTAMENT OLOGKAPnE. DATE.

Est adtnissiblc Viii;cri])tioii de faux conira la date d'un

teslameiit olographt, lorsque celui au- profit de qui il est

fait, soutient contre les fvéritiers Icujidmcs du testateur,

que Vactefail foi de sa date. ( Art. 21^, C. P. C.)
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( Charry C. Lafont-Laguerre.
j

Au décès de François Cliarry , la tîlle Lafont-Laguerre pro-

duisit un îestanu'nt olographe daté du 5 mars 1825. par le-

quci il l'avait iiisliluée sa légataire universelle. Les héritiers

du sang prétendirent que ce testament était antidaté. Ils pri-

rent , pour le prouver , la voie ordinaire : mais la légataire

soutint qu'un testament <)logra[)Iie faisait foi de sa date jusqu'à

inscription dt: faux. Sur ce, demande en inscription de faux

de la part des héritiers. .^ ,.,

ARRKT.

LA COUR.; — Attendu que Marie Lafont n'a pas insisté sur

la demande en rejet de l'inscription de faux, sur les moyens

pris de ce qu'elle serait tardive, ct<1e ce que l'écrilure du tes-

tament n'étant pas conles'.ée, la ddte ne peut être ni fausse,

ni falsifiée; (lu'au contraire c'est Marie Lafont elle-même

qui a nécessité l'inscription de faux, en plaidant qu'un tes-

tament olographe reconnu faisait foi de son contenu, qui ne

pouvait plus être emporté par la voie ordinaire; que les hé-

ritiers Charry ont dès ior« dû recourir à la voie extraordi-

naire, et qu'en rualière de testament olographe sur-tout,

l'antidate, si elle est prouvée , constitue un faux qui , s'il

n'est point atteint par les lois pénales , n'en a pas moins, dans

l'intérêt privé, des conséquences graves; qu'ainsi l'opportu-

nité et l'utilité de Tinscription de faux incident sont dé-

montrées; :, ;, . .i,

Par ces motifs, vidant le renvoi au conseil ; statuant sur

l'incident; sans s'anêtcr à la demande en rejet de Tinscrip

tion de faux, non plus qu'à celle en rejet des moyens de

faux , admet et déclare pertinens et admissibles les premier,

troisième, etc.

Du II juin i83o. — Deuxième chambre.

Nota. L'espèce et les termes de cet arrêt prouvent qu'il ne

juge pas in (erniînis la question délicate de savoir sî un tes-

tament olographe fait foi de sa date jusqu'à inscription de

faux. Il juge seulement que , d'après les faits de la cause , le
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légataire avait nécessité rinscri[)tion de faus de la part des

héritiers légataires, et q'ie par conséquent il y avait oppor-

tunité et utilité à les admetîre à prendre cette voie.

COUR DE CASSATION.
1° MATlÈRt: SOMMAIUE. CHAMBRE CORRECT. VENTE. — MOBILIER.

2" PÉREMPTION. MISE AC RÔLE. — IX1E1\BVPTI0N.

3" SUCCESSION. CVRATErn. DEPENS. CONDAMNATION. DÉ-

FAVT DE MOTIFS. — JUGEMENT. — NULLITE.

1° Une chambre cVappel de police correcticnuctte a pu,

tneme avant Vordonnance du^i^septenihrc 1828, connaî-

tre de l'appel d'un jugement prescrivant la vente d'un

mobilier peu important et dc'périssable. Pareil appel est

sommaire comme requérant cètériié. ( Art. 4<^4» C. P.C.)

a' La 'péremption d'une instance est interrompue par la

présentation au président, d'unerequéteà l'effet d'obtenir

que la cause soit mise au rôle, et par le renvoi que fait

ce nia(jistrat à une chambre , pour c/u elle juge 'e débat

qui divise les parties. ( Art. 097 et jqjj , C. P. C.) (1).

5" Est nul le jugement qui n^cxprime pas les motifs par

lesquels il condamne personncilement le curateur d'une

succession vacante aux dépens d''une instance concer-

nant cette succession. (Art. 102, 141, C. P. C, et 7, de

la loi du 20 avril iSio^

( Divernesse C. Fargeix.
)

Sur une contestalion relative à la vente du mobilier d'une

succession ordonnée par les premiers juges, arrêt ainsi conçu

de la Cour de Limoges : Aile ndu qu'avant (jue io curateur

eût demandé la péremption , ïj. dame Legiand avait présenté

une requête ; sur celle roqiîêîe était intervenue une ordon-

nance du président cpii renvoyait devant la chambre des

appels de police correctionnelle
j
que ces actes étant vala-

bles, ilsont cuuvertla péremption. » L'arrêt termine par con-

damner le curateur persounellc^ment aux déptus mais sans

()) Voy. J. A., t. 59, p. i6 et la note.

XL. 24
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en donner des motifs ;
— Tourvoi {)Our incompétence , vio-

lation de l'art. 597, C.P.G., et défaut de motifs.

arbét.

LA COU Pi; — Sur lesconcL conf. de M. Nicod, avoc gén.

— Sur le moyen d'incompétence : Attendu que l'art. lJo4 >

C P. C. range dans la classe des matières sommaires , les

demandes provisoires ou qui requièrent célérité, et que,

dans l'espèce, s'agissant de la vente d'un mobilier dé|>éris-

.sable et de peu d'importance, il a été reconnu que l'affaire

requérait célérité, d'où il résultait que la chambre des ap-

pels de police correctionnelle avait pu en être saisie pour la

juger comme matière sommaire ;
— Sur le deuxième moyen

relatif à la péremption ;
— Attendu que l'art, ogg, C. P. C.

dispose expressément que la péremption se couvrira par des

actes valables faits par l'une ou l'autre des parties, avant la

demande en péremption, sans imposer la nécessité de leur

signification à toutes les parties de l'instance;

Qu'il a été reconnu par l'arrêt attaqué que des actes vala-

bles avaient été faits par la veuve Legrand , en temps utile,

et que les époux Fargeix en avaient notifié qui étaient éga-

lement utiles pour arrêter le cours de la péremption ;
—

D'où il suit que îa Cour royale de Limoges, en rejetant cette

demande en péremption, n'a point violé l'arî. 097 , C. P. C.

et a fait une juste application de l'art. 599 du même Code;

— Rejeileces deux moyens, et par suite, le pourvoi en ce

qui concerne les dispositions de l'arrêt qui y sont relatives.

Mais vu les art. 7 de la loi du 20 avril 1810, et 102 du

Code de procédure;— Attendu que, si, dans les casordinaires,

la condamnation aux dépens qui est prononcée, conformé-

ment aux dispositions de l'art. i3o contre une partie qui suc-

combe dans un procès, n'a pas besoin d'un motif spécial

,

il n'eu est pas de même dans le cas de l'art. 102 qui n'auto-

rise le juge à condamner aux dépens, en leur nom et sans

répétition, les tuteurs, curateurs, héritiers bénéficiaires et

autres adminisirateurs que lorsqu'ils ont compromis les in-

t
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térêts de leur administration , ce qui nécessife de la pari du

juge une déclaralion particulière sur le fait; — Et altendu

que l'arrêî attaqué a condamné le curateur Divernesse, en

son nom firopre cl privé, aux dépens tant des causes princi-

pale que d'appel, sans énoncer aucun m«tif pour justiner

celte condamnation , que par conséquent, il a expressément

violé les articles des lois ci-dessus citées ;
— Par ces uu) lifs ;

Donnant déiaut , casse l'arrêt, dans la disposition seulement

relative à la condamnation aux dépens qu'elle prononce

contre le curateur Divernesse, en son nom propre et privé.

Du 3 février iSoi.— Ch. civ.

COUR. SUPERIEURE DE BRUXELLES.
JUGEMENT PAR DEFAIT. OPPOSITION. COAIJICNICATION DE PliiCES.

Est par défaut et par conséquent susceptible d'opposition

ie jugement rendu en i'aùscncc d'une partie ou de son

avoué et sans aucunes ccnclusions ni qualités posées par

cetui-ci , iois même qu'à une audience précédente il

aurait demandé une communication de pièces et une.

remise de la cause. (Art. 149, C. P. C.) fi)

( N. . . G. N. . . )

Citée en justice, la dame N... demanda, au jour indiqué par

la citation , communication des pièces du demandeur et une

remise de la cause à une audience suivante. A cette audience

ni elle, ni son avoué ne comparurent. Aucunes qualités, ni

aucunes conclusions n'avaient été posées ; le demandeur [u-îl

défaut. La dame N... fit opposition au jugement, mais le

tribunal la déclara non recevablc, attendu que le jugement

était contradictoire. — Appel.

ARRÊT.

LA COUR; — Atîendu qu'il résulte, tant des extraits des

pluniiliCs des séances tenues devant le premier juge, le 28 juil-

let et le II août 1S27, proJuiîs par extraits conformes, que

du jugement rendu entre les parties le iS dudit mois d'août,

(0 Voy. J. A. , l. 56, p. 22 , et M. Cari»;, n» 6i5.

.
24.
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qu'auxilits jours l'appelante s'est uniquement et exclusive-'

ment bornée à demander communication des litres de l'in-

limc et une remise de la cause, sans qu'aucunes qualités aient

été posées on conclusions prises parles parties, et que cedit

jour 18 août, l'appelnnle ou son avoué n'ont pas comparu

(•evant le tribunal; de manière qu'on ne peut pas même s'ar-

rêter à ce (jui se trouve inséré dans les qualités, avant l'indivi-

dualisnlion des faits que l'avoué de l'appelante n'a pas pris des

conclusions et se serait borné à. une demande de délai pour

satisfaire , et de {lus qu'il se serait référé à la décision du

Iribunal, comme contradictoire aux faits constatés;— Que

tout ceci devient plus évident quand on considère que le

irîèine juge, dans le jugement postérieur du 22 août 1829,

et dont appel , fonde uniquement sa décision sur une dis-

tinction qu'il fait entre les jugements rendus contre une partie

qui n'a pas constitué avoué, ou dont l'avoué ne s'est pas

présenté au jour fixé pour l'ajournement, et contre une partie

dont l'avoué s'est présenté audit jour, mais n'a pas comparu

au jour prorogé par le tribunal, comme dans l'espèce , dans

{jiK'! dernier cas il estime les jugements rendus comme con-

îradicloires et défuiilifs, encore que le défaillant ou non com-

parant n'aient jusqu'alors ni pris, ni posé des conclusions,

tandis que dans le premier cas les jugements ne seraient que

de simples jugements par défaut susceptibles d'oppositions;

— Attendu (jue pareille distinction ne se trouve pas dans la

loi : Si le défendeur, dit l'art. i49i ne constitue pas avoué,

ou si l'avoué ne se présente pas au jour indiqué pour l'au-

dience, il sera donné défaut, auquel il échoit opposition ,

aux termes des articles suivants; — Tellement que la loi pour

accorder le défaut simple, ne considère que la non conipa-

ruîion, soit de la partie, soit de l'avoué qu'elle a constitué,

pi Ir.utefois conclusions de part et d'autre n'ont pas été prises;

— Que de tout ceci il résulte de toute évidence que le juge-

ment du 18 août 1827 , n'était qu'un simple jugement par

défaut, auquel il échéait opposition, et que le premier juge
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a mal jugé en rejetant l'o[)position que l'appelante y avait

formée; — Farces uioiifs,met le jugement du 22 aoùi 1829

au néant; émendant, admet roj)position formée par l'appe-

lante au jugement du 18 août 1827 ; renvoie, elc.

Du 9 décembre i85o. — Deuxième chambre.

COUR DE CASSATION.

EXPLOIT. — DO.yiCII.E. — RIE. — KtMÉBO.

iVe peut donner ouverture à cassation Varrêt qui, d'après

ies circonstances , déclare que ie domicile du requérant

est suffisamment indiqué, dans un exploit
,
par ces mois

demeurant à Paris. (Art. Gi , C. P. C.)

(Tielle C. Sagey.
)

La dame Vielle demande la nullité d'une saisie-immobi-

lière pratiquée coiiUe elle par M. de Sagey, en se fondant sur

ce que le commandement préalable et tous les actes subsé-

quents portaient seulement que le j'oursuivant diniearait à

Paris. Il y avait par là, selon elle, indication siiiTiïante du

domicile de M. de Sagey. Jugement qui repousse ces préten-

tions. Voici par quels motifs :

oAllendu que le poursuivant est réellement domicilié à Pa-

ris; que ce domicile est indiqué dans son procès-verbal de

saisie-immobilière; que de plus amples désignalions peu

-

vent être dans les convenances du saisi ou autres intéressés •

>

mais, qu'en droit, leur omission ne peut entraîner la nullité

de l'acte, puisqu'elles ne sont pas exigées par la loi; que,

d'ailleurs, et en fait, le domicile du poursuivant était (uui-

plélement connu Je la demanderesse. » Appel, et le •i7 aoû-

1829, arrêt confirmatif de la ('our de Besançon.—Pourvoi ;iour

violation de Part. Gi, C. P. C. , en ce que cette Cour n'a [las

déclaré nul le commandement fait parle sieur de Sagcy,(juoi-

que neconteiianî pas renonciation de 4a rue et du numciro de

la maison qu'il habitait. A ra[)pui de ce moyen,! a demande-
resse invoquait Polhier, ù.î ta Procédure, i' part. , oh. 1^

,

art. /;; Carré, :uir Pari. 6i, C. P. C. , et un ariêt dt^ !a Cour
de Poitiers, rapporté J. A., t. 28, p.iiut;.



- (374)

ARBKT.

LA COUR ;
— Sur les conclusions conformes de M. La-

p/figne Barris, av.-gén. ;
— Sur le moyen unique tiré delà

viokilion de l'art. 61, C. P. C.; — Allendu , en droit, que si

l'art. 61 du Code de procédure civile, exige, à peine de nnl-

litt'^ que rexploij, d'ajournement contienne les nom ,
piofes-

sion et domicile du demandeur, cet article n'indique pas

jusqu'à (juel point la précision doit être portée dans cette

indication de domicile, qui, aux termes de l'art. 103 du

Code civil , est ie lieu où tout Français a son principal établis-

sement;

Attendu, en fait, que la Cour royale de Besançon , en ju-

geant, par des considérations de fait dont l'appréciation lui

upparlcnait, que le domicile du sieur de Sagey avait clé suf-

fisamment indiqué dans les actes argués de nullité , n'a violé

ni l'art. 61 du Code de pr. civ., ni aucune autre loi. —
Rejette.

Dn 22 mars i85i. — Cli req.

OBSERVATIONS. -

,

Cet arrêt est bien rendu.

Le domicile, c'est la ville où l'on demeure, et non pas la

maison dans laquelle on habite. Ainsi , en droit comme en

fait, l'exploit est donc suffisamment libellé, lorsqu'il est fait

à 1(1 requête d'un tel, domicilié à Paris.

Poiirrai't on dire qu'un billet de MM. Lalïitle, Casimir Per-

rier ou autres domiciliés à Paris, est signé par des négo-

ciar.ls dont !e domicile est inconnu, parce que sur ces billeîs

ne se trouverait pas l'indication delà rue ou du numéro, et

l'huîssier pourrait-il, dans ce cas, faire la dénonciation du

protêt au parquet du procureur du Pioi , faute d'indication

d'un domicile connu?.

Non certainement, parce que le mot Paris indique le do-

micile de ces négociants, comme celui de Londres ou de

Saint-Pétersbourg l'indiquerait pour des négociants de ces

deux grandes capitales: il serait alors du devoir de l'huissier



( ^7^ )

de faire les recherches nécessaires pour découvrir la véritable

demeure des signataires de ces billets. Il en serait de même ,

si , dans un acte , une partie avait élection de domicile à Pa-

ris : les significations devraient lui être faites à Paris, dans

sa maison d'habitation, si on pouvait la découvrir , sinon au

parquet du procureur du Roi.

Dailleurs si , dans ces divers cas , il se présentait quelques

difiicultés d'exécution, c'est de la loi qu'elles proviendraient,

puisque l'art. Gi n'exige que l'indication du domicile, et

qu'aux termes de l'art. i03 dn Code civil , le domicile est au

lieu où le citoyen a son principal établissement.

C'est ainsi que l'art, tîi a été entendu et appliqué parles

Cours de Paris, Piennes, Montpellier et Bourges, dont les

arrêts sont rapportés dans \g Journal des AvoiUs, t. 13, s"

Exceptions, n° L\'b\ t. $5, \o Exploit, w 171; t. 3o , p. i43,

et t. 32, p. 227. La Cour de Piennes, dans son arrêt du

i5 avril 1811, s'est appuyée sur ce que ie numérotage des

maisons n'est qu'un pur acte de police , qui ne peut opérer

unenullitc. Et en effet, c'est à Paris sur-tout que celte raison

est bien plausible : non-seulement le numérotage de plu-

sieurs rues, par suite de nouvelles constructions, a été

changé plusieurs fois dans une même année , ce qui vient

d'arriver dans les rues de Bondi/ , de La Harpe , etc. , mais

encore queltpes rues de Paris, depuis le mois de juillet der-

nier, ont changé de nom, telles (jue les rues de Bourbon,

d'Artois, qui ont été nommées, la première, lurucde Lille,

et la seconde, la rue Laffittc.

Qu'arriverait- il si, dans un exploit, on énonçait le n" 70

de la rue de La Harpe, et (j'ie, ce numéro étant devenu le

72, les significations faites au n"" 70 ne fussent jamais re-

mises à celui à la requête de qui aurait été fait l'exploit? Le

défendeur lie dirait-il point (ju'il a é!é induit en erreur par

une fausse indication de domicile ?

Il est inutile de signaler les autres inconvénients do ces dé.

signalions, ([ui ne sont ni dansl'es|)rit ni dans le texte delà loi.
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Le législateur s'est clairement expliqué , et la Cour su-

prême ne devait pas ajouter aux dispositions de la loi pour

prononcer une nullité qui n'était pas écrite dans le texte dont

on lui demandait l'application. (Art. 6i et io3o du Code de

procédure.
)

Enfin , et c'est ce qu'a très bien établi M. l'avocat-général,

qui a conclu dans la cause. Le point de savoir si, d'après les

circonstances , un exploit d'ajournement indique sulfisam-

ment, au défendeur» le domicile du demandeur lorsqu'il

porte seulement que celui-ci demeure dans une certaine

ville , est complètement laissé à l'appréciation des Cours

royales et des tribunaux, et jamais, sous ce rapport, leurs

décisions ne peuvent donner ouverture à cassation, parce que

jamais, en pareil cas, il ne peut y avoir violation de la loi.

, .
GOURDE CASSATION.

''' '
'

' " \
l*ENQtJETE. — PROROGATION.— COKTRE-ENQUÊTE.

2° APPEL INCIDEKT. RESERVES. — CONCLUSIONS.

1* La prorogation d'une enquête accordée sur la demande
d'une partie , profite à sa partie adverse. C&lle-ci peut

en conséquence faire entendre de nouveaux témoins.

(Art. 279, 280, C. P. C.) (1).

3" L'intimé peut appeler incidemment du chef du juge-

ment qui mu ta moitié des dépens à sa charge, après

avoir conclu à ia confirmation de ce jugement sous

toutes réserves. (Art. 443, G. P. C.) (2).

( Menuet C. Enfert ).

L'arrêt de la Cour de Bourges rapporté t. 33, p. i32, fut suivi

d'un deuxième arrêt qui i'utrendu par !a môme Cour et entre

les mêmes parties ie 11 juillet 1827 , cet arrêt condamna
l'appelant en tous les dépens, dont partie seulement avaitété

mise par les premiers juges à la charge de rintin>é qui in-

(1) Voy. J. A., t. 34. p. rS.

(î) Voy. J, A., 1. ô, v" Affcl, n" sSg et t, 36, p. j5a. — Ces principes

îoiil inaintenmu inconlestables en jurisprudence.
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terjeta appel incident sur le chef de ces dépens, après avoir

conclu à la confirmation du jugement sous toutes réserves.

L'appelant s'est pourvu en cassation du premier de ces arrêts,

pour violation des articles 279 et 280 , C. P. C. , et du

deuxième pour violation de l'art. 44^ du même Code.

ARRÊT.

LA COUR; — Sur le premier moyen relatif à l'arrêt du

i5 février 1827; — Attendu qu'il résulte formellement de la

disposition de l'art. 256 , . P.C, qu'en matière d'enquête la

preuve contraire est toujours de droit 5
— Que ce principe

s'applique naturellement au cas de la prorogation d'enquête

dont il est parlé dans l'art, 279 du même code, et qu'en le

jugeant ainsi, la Cour royale de Bourges, n'a fait qu'une

juste application de la loi ;

Sur le deuxième moyen, portant contre l'arrêt du 1 1 juillet

1827;—Attendu que l'arrêt constate, en fait, que, si les époux

Enfert, avaient conclu d'abord à la confirmation pure .et

simple du jugement de première instance, ce n'avait été

qu'avec toutes réserves , ce qui les avait nécessairement

maintenus dans le droit qui résultait en leur faveur de la

disposition finale de l'art. 44^, C. P. C, qui confère à celui

qui est intimé sur un appel principal, la faculté d'interjeter

incidemment appel , en tout état de cause
,
quand même

,

est-il ajouté, il aurait signifié le jugement sans protestation;

— Que, dans l'état de la contestation , la Cour royale de

Bourges a pu admettre cet appel incident , et on accorder

le bénéfice aux époux Enfert ;
— Par ces motifs, rejetle.

Du i5 décembre i83o. — Ch. civ.

COURS ROYALES DE COLWAR ET DE POITIERS.

DÉPENS. nÉBITIER. RENONCIATION. POUHSriTE.

Le siiccessiblc qui iaisse -passer , sans se prononcer , tes dé-

lais club lis pour faire invenlaire et libérer, peut être

poursiii^'i comme héritier, par les créanciers du défunt,

ci doit supporter les frais d; s poursuids intevtées par
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ceux-ci , lors même qu'il renoncerait ensuite à ta suc-

cession. (Art. 795, 79S, 799 et 1082. C. C.
)

PHEMIÈBE ESPÈCE. — ( AlOI) C. GrOSSCt.
)

La veuve Trautmann meurt, laissaiiti)our héiilièreladame

Grosset, sa filie. Le sieur Aron , créaneier de la succession,

tait une saisie-arrêt entre les mains d'un débiteur de la dame
Grosset , avant l'expiration des délais fixés pour faire inven-

taire et délibérer. Le tiers-saisi fait sa déclaration alïirma-

live et la dame Grosset renonce à la succession de sa mère;

mais après ces délais, Aron se désiste de sa saisie, à la

charge par la dame Grosset de payer les dépens occasionés

par la lardiveté de sa renonciation. 25 juin i83o, jugement

du tribunal de Wissembourg qui rejetle ce désistement, at-

tendu qu'il est conditionnel, et que la renonciation de la

dame Grosset n'est pas tardive, puisque la faculté de répudier

une succession ne se prescrit que par trente ans, et que tant

que cette prescription n'est pas acquise contre l'héritier, il

est toujours en délai utile de renoncer. — Appel.

ARRET.

LA COUR; — Sur les concl. contraires de M. de Vaulx^

avocat-yentrât;— Considérant que les délais de trois mois et

de quarante jours, pour faire inventaire et délibérer, accordés

à tout héritier qui veut en user , ont été établis par la loi pour

mettre l'hérilitir à l'abri dQs pourhuites des créanciers; que

ces délais écoulés , sans avoir pris qualité , les créanciers

peuvent poursuivre les héritiers que la loi indique; qu'à la

vérité, aux termes des art. 798 et 799 du Gode civil, ces hé-

ritiers peuvent demander un nouveau délai en justifiant d'un

empêchement légitime , mais qu'à ce défaut ils sontpassibles

des frais de poursuites;— Considérant.que les délais de con-

fection d'inventaire et de délibérer étaient expirés, lorsque

l'appelant a ouvert ses poursuites par la saisie-arrêt qui a été

assise par exploit en validité du i3 mars i85o; que la renon-

ciation de l'intimée à la succession de sa mère n'a été faite

que le 20 mars
;
qu'elle n'a demandé ni obtenu aucune pro-
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disnosilion finale de l'art. 799;— Par ces motifs, prononçant

sur l'appel du jugement rendu au tribunal civil de "NYissem-

bourg, le 27 juin i85o, a mis et met l'appellation et ce dont

est apiicl au néant; émendant, déclare vai;:blc et suffisant

ledcsislenient .signifié à la requête d'Aron, le «2 juin dernier;

en conséquence coiulanine l'intimée , veuve Grosset, en tous

les frais occasionés par la saisie-arrêt du 8 mars iSôo, et

aux dépens des deux instances.

Ou 21 décembre i85o. — Cour de Colmar.

DEXJxiiîME Espîîcs. —•( Piillu-Diiparc C. Letondat.)

Les mariés Letondat s'étaient présentés à Li commission

de l'indemnité des colons de St.-Domingue
,
pour être in-

demnisés de lu perle de deux habitations qui leur avaient

appartenu dans cette colonie. Les époux Pallu-Duparc se

ptésenlèrent aussi comme leur ayant acheté le (juart de ces

habitations. Débats et renvoi des parties devant les tribu-

naux. Mort de la dame Pallu-Duparc. Les époux Letondat

assignent son mari comme tuteur de ses trois enfanls,en nul-

lité de la vente invoquée par leur mère. G juillet 182J con-

damnation solidaire contre ces enfants aux dépens envers les

mariés Letondat dont la demande est accueillie. Bientôt

aj)rès, cescnlants renoncent à la succession de leur mère, et

appellent de la condamnation obtenue par les époux Leton-

dat, attendu qu'elle a été prononcée contre eux en la qua-

lité d'héritiers (ju'iîs n'ont plus, et sont réputés par leur

renoncialiun n'avoir jam.ti.-; eue. Les mariés Letondat décla-

rent ne [)as .s'opposer à ce (jue l'action qu'ils ont formée

contre les enfants de la dame l*allu-Du[)irc soit considérée

comme non avenue, attendu la renonciation de ces enfants

à la succession de leur mère, mais ils demandent que ceux-

ci restent condamnés aux frais de première instance qui ont

été faits contre eux depuis l'expiration des dél \is que la loi

leur donnait pour renoncer à. celle succession, et eu outre

aux frais de la cause d'a|»[»el.
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ARRÊT.

LA COUR ;
— Considérant que les parties de M* Ponlois

avaient intérêt de faire cesser l'effet du jugement rendu par

défaut contre elleS; le 6 juillet 1829, qui leur imprime la

qualité d'héritiers de dame Ravigaud-Porlier 5 épouse Pallu-

Duparo leur mère , et le^ condamne solidairement en cette

qualité en tous les frais de l'instance , et qu'elles pouvaient

alors se rendre appelantes du jugement;

Considérant , en ce qui touche la disposition principale

du jugement dont est appel
, qu'il est déclaré dan? les con-

clusions écrites des parties de M'' Bigeu (les mariés Letondat)

qui ne contestent pas les r( nonciations faites par celles de

M'Pontois à la succession de leur mère, qu'elles ne s'oppo-

sent pas à ce que l'action qu'elles ont formée et le jugement

dont est appel soient considérés comme non avenus
;

Considérant, en ce qui tonrhc les condamnations aux frais

de l'instance sus-énoncée contre iesdites parties de 1\P Pon-

lois, par voie solidaire, que cette solidarité qui n'est pas au-

torisée par la loi , ne peut pas être maintenue, et que le ju-

gement doit être réformé dans celte partie ;

Mais, considérant que ce jugement n'a été rendu contre

les parties de M" Pontois, appelées comme héritières de leui

mère qu'après l'expiration des délais que la loi leur accordait

pour prendre qualité
;
que leur renonciation à la succession

de leur mère n'a été faite que depuis ledit jugement; qu'aux

termes de l'art. 799, C. C, elles doivent su[iporter, dans ce

cas et personnellement , les frais des poursuites qui ont pré-

cédé leur renonciation faite tardivement; et qu'il a été

plaidé, d'ailleurs, par ledit M'' Pontois
,
pour les parlies

,

qu'elles consentaient à payer ces frais, pourvu que ce ne fût

pas par la voie solidaire
;

Par cesmolifà, donne acte* aux parties de M*^ Pontois, du

consentement fourni par celles de M' Bigeu, tendant à ce

que le jugement du G juillet ÎS29, qui condamnait les par-

ties de Me Pontoi? , comnie héritières de leur mère, soit con-
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sidéré comme non avenu j et, faisant droit sur l'appel, dit

qu'il a été mal jugé par ledit jugement, dans le chef qui les

condamne aux dépens par voie solidaire ; réformant
, quant

à ce , ordonne (juc Icsdits dépens ne seront supporlés ]iar les

parties de }.l^ Pontois que personnellement et pour chacune

Kmi p. h I , etc.

Du 7 janvier iSôi. — Cour de Poiliers.

COUR ROYALE DE POITIERS.

DERNIER RESSORT. — DEMANDE. AVEU. — DÉFENDEUR.

Est en dernier ressort lejufjcnunt rendu sur une demande

en -paiement qui, par tes offres da dr'fcndeur, a c'té ré-

duite à une valeur inférieure à mille- francs. (Art. i,

lit. 4 delà loi du iG août 1790) (i),

(\V'cber C. Venant-Charrier. ) — arrêt. '

LA COUR; — Considérant sur la fin de non-recevoir

,

proposée con're l'aiipel du sieur Venant-Charrier, de l'un et

l'anîre jugement, que la demande du sieur Weber contre

le sieur Venant-Charrier, a bien eu pour objet le [)aiement

de la somme de '2,3ç)2 fr. 80 c, mais (jue le sieur Venant-

Charrier, en répondant à celte demande, a, tant par ses

conclusions signifiées le 8 février 1 85o , que par celles prises

lors des deux jugements attaqués et consignées dans lesdils

jugements, demandé qu'il lui fut donné acte de ce qu'il

déclarait Glrc prêt de verser entre les mains du sieur Weber

la .sonmic de ijTioo fr. (|u'il estimait devoir pour Pobiet de la

demande dudit Weber, et a été renvoyé du surplus de ses fing

et conclusions; — Que les conclusions du sieur Venant-

Charrier ont réduit le litige entre lui et le sieur "Weber à la

différence de la somme de 2,5()2 fr. 80 c. primitivement de-

mandée, de celle de i,5oc\ fr. offerte parle défendeur, diffé-

rence montant à 892 fr. 80 c; — Considérant que, s'il est de

principe que la compétence en dernier ressort des tribunaux

(1) Voy. sur ce point controvcr?é, J. A., t. ùcf, p. lôoetla note; voy.

aussi, t. 58, p. loi.
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civils d'arrondissemenl se délenaine par la valeur de Tobjet

de la demande, il n'est pas moins certain que la demande

peut être modifiée et restreinte jusqu'au jugement définitif
5

et qu'alors la compétence en dernier ressort est déterminée

par la valeur de ce qui restait de litigieux entre les parties à

ladite époquej — Considérant que, par les conclusions du

sieur Venant-Charrier prises dès sa première réponse à la

demande du sieur "W'cber, et dans tout le cours de l'instance

le litige ayant élé restreint à 892 fr, 80 c. , les jugements qui

sont intervenus sur ce litige et dont est appel, sont en der-

nier ressort aux termes des dispositions de la loi du 24 août

'790 > — Déclare le sieur Venant-Charrier non-recevable

dans son appel.

Du 27 janvier iSôi . — Prem. cham.

COUR ROYALE DE NIMES.

HOISSIER. — SUSPEKSI0>. CHAMBRE DU CONSEIL. — APPEL.

Un huissier ne peut interjeter appel d'une décision rendue

par le tribunal de première instance réuni en assemblée

généraie à la chambre du conseil ^ et qui le suspend de

ses fonctions par mesure de discipline^ à raison d'un fait

qui n'a été ni commis ni découvert à l'audience. (Art.

io5, règlement du 5o mars 1808.) (i)

(G...C. C. ..) — ARRÊT.

LA COUR; — Vu les arl. 102 . io5 et 104 du règlement du

5o mars 1808 ;
— Attendu que l'arrêté pris par le tribunal

d'Uzès , le 17 mai i83o, en la chambre du conseil, sur les

poursuites disciplinaires dirigées contre l'huissier G... par le

procureur du roi près le tribunal , à raison de faits qui ne se

sont point passés ou n'ont point élé découverts à son au-

dience, ne constitue pas un véritable jugement, mais, seule-

ment un arrêté rendu par voie de discipline, ainsi que le

tribunal l'a qualifié lui-môme en termes exprès; — Attendu

(1) Onpeul consulter J. A., t. oj, p. 29, supra, p. /^o, nosiéllexious sur

un Brrêt rapporîé , t. Ô4, p. laf).
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que l'art. io3 du règlement prccilé dispose que ces arrêtés,

ces mesures, ne seront point sujettes à l'appel ni aux recours

en cassation, sauf le cas où la suspension serait l'effet d'une

condamnation prononcée en jugement; — Attendu que la

suspension ordonnée dans Tespèce n'est pus l'effet d'une con-

damnai ion prononcée en jugement, mais bien d'un simple

arrêté, d'une simj)le décision disciplinaire; — Attendu que

M. le procureur-général doit rendre compte de ces actes de

discipline à M. le garde des sceaux, ministre de la justice, en

lui transmettant ces arrêtés, avec ses observations , afin qu'il

puisse être statué sur les réclamations ou que la destitution

soit prononcée s'il y a lieu
( § dernier du susdit art. io5 1 ;

—
Attendu que si par cet ordre de choses, la garantie de la pu-

blicité ne reste plus aux inculpés, c'est parce que ce ne sont

pas de véritables jugements auxquels la garantie de la publi-

cité est attachée, si les inculpés sont aussi privés de l'appel et

du recours en cassation, c'est encore par la même raison;

mais aussi leur est-il donné cet autre recours ds porter leurs

réclamations devant M. le ministre de la justice, à qui, seul,

il appartient d'en connaître et d'y statuer ;
— Par ces motifs,

la Cour faisant droit aux fins de non-reccvoir opposées par

M. le procureur-général, rejette l'appel du sieur G... et le

condamne aux dépens.

Du 5i Janvier i85i. — Ch. léun.

COUR ROYALE DE PARIS.

INTERVENTION.— PARTIE CIVILE. Al'PEL. M ATI ÎLRE CORRECTIONNELLE.

L'individu lési jxirimdyUit et qui n'a fujurcin comme plai-

gnant ni partie civile ciujugemenlrcndu contre fauteur

de ce dclit, ne peut intervenir comme partie civile, sur

l'appel de cejugement (Art. G7, C. I. C. ).

( D. C. D. ) -- ARUÈr.

LA (.01)11;— Sur tes conclusions contraires de M. Cham-

panhet sM^5/i£u«;—Coiisidéra!il que si l'art. OjC. I. C, auto-

rise les parties lésées ou les plaignants à se porter partie civile

eu tout état de cause jusqu'à la clôture des débals ,
cela ne

peut s'entendre que du droit d'intervenir comme partie civile

à toutes les époques de rinstruclion de la cause principale et
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ne saurait s'étendre jusqu'au droit de se porter partie civile

en cause d'appel, puisque ce mode d'instruction offrirait un

moyen de soustraire le jugement de l'action civile au pre-

mier degré de jnridiclion;—Consiiiérant que D. n'a pas même

fi"uré en qualité de plaignant dans la cause principale en

première instance, déclare D. non recevable dans son inter-

vcûtion comme partie civile ; ordonn'e qu'il sera entendu

seulement comme témoin, etc.

Du i4 juin i83i. — Ch. correct.

• OBSERVATIONS.

La doctrine des Cours îloyales n'est pas uniforme sur le

point jugé par cet arrêt. Plusieurs proclament (|ue par les

mots eu tout étarde causeS ^^ri. G7, C.I.C.,a voulu donner aux
personnes levées le droit d'intervenir 'en appel et de se porter

parties civiles. Cela nous paraît rationnel; l'appel soit du pré-

venu, soit du ministère public fait revivre la cause. Le pre-

mier jugement est provisoirement anéanti , les débats re-

naisse?il, et jusqu'à leur clôture il y a état de cause et partant

possibilité de se porter partie civile. Tous les auteurs sont

înuets sur ce point. — Le seul moîif spécieux donné par la

Cour de Paris, repose sur celle considération que ce serait

enlever un degré de juridiclion au jUj^enient de la plainte de

la partie civile. On doit ré[)ondre à cette objection cpae le pré-

venu a eu un débat devant les premiers ju^^cs, avec le minis-

tère public, précisément sur Tobjet qui donne lieu à la de-

mande de la partie civile; que parcijuséquent il se doit pas lui

être permis de revendiquer un pnmier degré de juridiction,

sous le vain [uélexte ip-.e c'est une nouvelle partie qui réclame

contre elle des domu^ages-intérêts , au lit-u d'une peine. Les

principes relatifs à la jjarantie , seraient inapplicables ici,

parce qv.e c'est le garant qui se plaint d'être assigné de jAaiiO

devant la Cour d'appel; aussi la partie civile aurait-elle seule

le droit d'user de ces deux degrés, et elle a renoncé à ce droit

,

en intervenant directement devant la Cour.

Les mots de l'art. 67, en tout état dccmise, doivent donc

recevoir une interprétation pluiot large que restrictive.

FIN ViV TOME QUAnANTlÈME. (l' dc iSûl).

NoiA. Les tables de ce volume seront réunies à celles du /orne 4^ > •^o''*

la pagination commencera par la page 585.
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